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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure
(Algérie - consulats de France -farmeture -

conséquences - délivrancedes visai)

19101. - 10 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Brard attire
l' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur l'absence
de structure administrative compétente pour délivrer des visas aux
Algériens souhaitant venir en France. En effet, les consulats fran-
çais en Algérie ne délivrent plus ces visas, à l' exception des cas de
binationaux ou de conjoints de Français. Une cellule devait être
mise en place à Naines, au ministère des affaires étrangères mais il
n 'est pas possible d' obtenir des renseignements sur les délais de
mise en place de cette structure. Il lui (demande, en conséquence,
si une date a été fixée et quelles seront les compétences et missions
de cette structure.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, les événe-
ments d'Algérie et plus particulièrement les attentats contre les
employés de l'Etat en Algérie au début du mois d'août dernier,
ont amené le Gouvernement à réduire le personnel travaillant à
l 'ambassade à Alger et dans les trois consulats généraux d'Alger,
d'Annaba et d'Oran qui restent ouverts à effectif réduit. Cette
mesure a eu pour contrepartie la création, le 6 octobre dernier,
d'un service délocalisé à Nantes, le bureau visas Algéries. Il a
pour mission d'instruire les demandes de visas émanant d'Algérie
qui lui parviennent par voie postale. Sur la base des pièces justifr-
cati"es adressées par le demandeur de visa, le bureau Visas Algérie
invite celui-ci par lettre à se présenter à une date fixe dans un
délai de trois semaines au consulat général de France d'Alger (qui
traite aussi les demandes de la région d'Oran) ou d'Annaba afin
que le visa puisse lui être délivré. Le bureau Visas Algérie a trans-
mis dans le même temps par voie informatique aux postes en Algé-
rie les données du dossier et le traitement dont il a fait l' objet.
Dans tous les cas, les demandeurs sont avisés par courrier de la
suite donnée à leur demande. Depuis le 24 octobre, nos consulats
d'Alger et d'Annaba ont commencé à délivrer les visas selon cette
procédure qui vise à satisfaire les besoins de circulation des per-
sonnes entre l'Algérie et la France.

E,c'angers
(OFPRA - fonctionnement - effectifs de personnel)

19216. - 17 octobre 1994. - M. Mate-Philippe Daubresse
appelle l 'attention de M. le ministre des affaires étrangèressur le
projet de supression de 170 emplois au sein de l'Office français de
protection des réfugiés et apatrides. Ces emplois, actuellement
régis par le régime des contrats à durée déterminée, réprésentent
près de 40 p. 100 des effectifs salariés de l' Office. Leur non-
reconduction, prévue à terme, mettrait gravement en cause la
capacité de cet organisme à assumer la mission dont il est chargé.
Il semblerait que le problème soit à l'arbitrage du Premier
ministre. Une telle mesure ne peut être acceptable si la France
veut continuer à se donner les moyens de juger de sa capacité à
être une terre d'asile pour les personnes persécutées par les nom-
breuses dictatures à travers le monde. II lui demande donc quelles
démarches ont été entreprises par le ministère des affaires étran-
gères pour que soit maintenue la capacité de l'Office à traiter les
milliers de demandesdont il estsaisi chaqueannée.

Réponse. - Le projet de suppression de 170 emplois évoqué par
l'honorable parlementaire n'a jamais existé. Il est exact cependant
lue pour ajuster le niveau des effectifs à celui de la demande
d ' asile, une enquête a été demandée à l ' inspection . des affaires
étrangères, à l' inspection Çénérale des finances et 3 l' inspection
générale destribunaux administratifs afin de déterminer le meilleur
niveau des emplois au sein de I'OFPRA et de la Commission des

recours des réfugiés. Sur la base des recommandations de cette
enquête commune, les pouvoirs publics ont décidé de maintenir à
un haut niveau le nombre des emplois à l'OFPRA, afin de per-
mettre à cet établissement public de continuer à exercer sa mission
dans dès bonnes conditions. Aucun licenciement n'y est décidé.
Tous les personnels en contrat à durée déterminée qui le sou-
haitent, verront leur contrat reconduit pour une période de deux
ans, au cours de laquelle ils auront à subir des concours de titula-
risation afin de demeurer comme titulaires au sein de l'OFPRA ou
de la Commission des recours des réfugiés. A l 'heure actuelle,
151 personnes sont dans cette situation et des propositions de
contrats dans ce sens viennent de leur être adressées par le direc-
teur de l'office .

Politique extérieure
• (Ilaïti - situation politique - attitude de la France)

19399. - 17 octobre 1994. - M. Pierre Albertini s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires étrangères du silence de la
France à propos des événements récents en Haïti. Si l'Etat français
a eu raison. d'approuver l'intervention des Etats-Unis d'Amérique
pour rétablir la paix et la démocratie dans ce pays, la France
donne cependant l' impression de rester très en retrait de cette ini-
tiative. Pourtant, notre pays entretient, de longue date, des liens
privilégiés avec cet Etat des Caraïbes qui nous fait l'honneur de
s'exprimer en français. En conséquence, il lui demande si le gou-
vernement français a l' intention de prendre une initiative forte afin
de marquer de sa présence cette région du monde.

Politique extérieure
(Haïti - situation politique - attitude de la France)

19404. - 17 octobre 1994. - M . Louis Le Pensec attire
l' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion en Haïti . Compte tenu de l' évolution récente de la situation
dans ce pays et du retour prochain du président Aristide, il lui
demande quelles actions etlou quelles mesures le gouvernement
français entend prendre pour que soit rapidement rétabli l'état de
droit en Haïti, réinstallées les institutions démocratiques et remise
en oeuvre la coopération en tous domaines entre la France et
Haïti .

Politiqua extérieure
(Haïti - situation politique - attitude de la France)

20012. - 31 octobre 1994. - M . Jacques Pélissard appelle
l' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situa-
tion en Haïti. La situation politique de ce pays ami de la France
inquiète de-nombreux citoyens, qui n'ont pas manqué d' inrerpellet
leurs parlementaires sur cette question. En effet, les inquiétudes
exprimées par nos concitoyens, notamment dans le jura, demeu-
rant nombreuses quant aux chances d' une restauration durable de
la paix civile et de l' Etat de droit dans ce' pays, qui figure parmi
les plus pauvres du monde. En conséquence, il lui demande quelle
position le Gouvernement entend adopter afin de contribuer utile-
ment au rétablissement de l'Etat de droit en Haïti et permettre à
son peuple de bénéficier rapidement d'une relance de la coopéra-
tion entre nos deux pays.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu interroger le
ministre des affaires étran ères sur les actions envisagées par la
France envers Haïti pour aider à l'instauration d'un Etat de droit
maintenant que le Président Aristide a été rétabli dans ses fonc-
tions. La France a constamment été solidaire d'Haïti, pays auquel
l'unissent les liens de l'histoire et d'une langue partagée. Tout au
long des trois années de crise qui viennent de s'écouler, elle a
maintenu une ligne claire et ferme, exigeant le départ des mili-
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taires qui avaient usurpé le pouvoir et le rétablissement de l 'ordre
constitutionnel . L'intervention multilatérale sous mandat des
Nations Unies dans le cadre de la résolution 940 a permis le
retour du Président Aristide le 15 octobre dernier dont nous nous
ré j ouissons . La reprise rapide de la coopération internationale est
indispensable à la pérennité de cette restauration de l'ordre consti-
tutionnel. Depuis la levée des sanctions internationales, le 16 octo-
bre, rien ne s oppose plus à cette reprise. Le ministre de la coopé-
ration vient de se rendre à Hâiti et il a confirmé au nouveau
gouvernement haïtien, l 'intention de la France de reprendre sans
délais sa coopération . Grâce aux crédits du ministère de la coopé-
ration et à ceux de la Caisse française de développement, plus de
300 millions de francs seront mis en place dans les prochaines
semaines dans les secteurs prioritaires : l ' eau, l'énergie, le déve-
loppement rural, la francophonie et l ' appui aux institutions démo-
cratiques . Le ministre de la coopération a aussi confirmé la dispo-
nibilité de la France à mettre à la disposition des autorités
haïtiennes, des experts et des conseillers techniques . Une mission
se rendra dans le courant du mois de novembre en Haïti pour
définir, en accord avec les autorités haïtiennes, les modalités de
mise en oeuvre de ces actions. Par ailleurs, la réunion des institu-
tions financières internationales le 7 octobre dernier à Washington
a permis de résoudre dans une large mesure la question des arrié-
rés de la dette publique haïtienne, ce qui rend à nouveau possible
l ' octroi de crédits privilégiés à Haïti . la France a annoncé au cours
de cette réunion qu'elle apporterait une contribution de 33 MF à
l' apurement des arriérés. Enfin comme l'a décidé le Premier
ministre, un contingent de cent gendarmes et policiers français
participera, dans le cadre de l 'opération supervisée par les Nations
Unies, à la formation de la nouvelle police haïtienne, mission
considérée comme prioritaire par• le gouvernement haïtien . Bien
entendu, la France poursuivra en l'amplifiant l' aide humanitaire
qui ne s'est jamais interrompue, pas même pendant la durée d 'ap-
plication des sanctions . A ce titre, 5 000 tonnes de céréales et
5 MF de produits alimentaires variés vont être acheminés vers
Haïti dans le courant du mois prochain . Cette aide humanitaire
inclura également un volet santé : la France contribue pour 6 MF
au programme de vaccination massive contre. la rougeole conduit
par l ' OMS/OPS et qui devrait débuter prochainement.

Etrangers
(OFPRA - fonctionnement - efect de personnel)

19523 . - 24 octobre 1994. - M. jean-Pierre Michel appelle
l ' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le pro-
blème posé par le non-renouvellement des contrats à durée déter-
minée, expirant le 31 décembre 1994, de 170 agents de l'Office
français de protection de réfugiés et apatrides . Il lui rappelle que
l'OFPRA articipe à l'exigence républicaine de défense et de res
pect des 'droits de l'homme en assurant l'organisation du droit
d ' asile. Il souligne que les agents, recrutés sur CDD en 1990 et
reconduits chaque année depuis, ont acquis et prouvé une compé-
tence certaine et sont devenus des spécialistes des pays qu ils
traitent, comme en témoignent les responsabilités qui leur ont été
confiées. Une réduction des effectifs serait catastrophique pour le
bon fonctionnement de l 'office et aboutirait à la remise en cause_
du droit d'asile en France . II lrsi rappelle que la baisse constatée
ces dernières années n'est pas une justification valable parce que
I'instruction des demandes d'asile est loin d'être la seule mission
de l'office . II souligne enfin que ce sont les agents de catégorie
« C » qui risquent d'être les plus touchés puisqu ' ils semblent exclus
des divers projets de l'administration (par ailleurs inadaptés,
notamment en ce qui concerne l ' organisation d ' un concours
interne pour les agents des autres caté ories, incompatible avec la
charge de travail des agents de l'offiice) . C'est pourquoi il lui
demande de reconsidérer ce problème afin de répondre à l'inquié-
tude légitime des agents de 1 OFPRA et de ieurs familles, afin éga-
lement de permettre un fonctionnement optimal de l'office, garan-
tie d'un plus grand respect des droits de l'homme.

Réponse. - S 'il est exact que le nombre des demandeurs d 'asile
reste_ important en France (25 575 en 1993), la tendance n 'en est
pas moins à un net recul de ces chiffres par rapport à un assé
récent . Dans ces conditions, le Gouvernement avait à la. fois à
tenir compte de cette évolution et à permettre à l'OFPRA de
continuer à remplir dans des conditions satisfaisantes ses missions
de reconnaissance du statut et de protection des réfugiés . Tel est le
sens de la récente décision qui vient d ' être annoncée aux person-
nels concernés . Elle consiste à renouveler pour deux ans tous les

contrats des agents qui en ont exprimé le souhait (actuelle-
ment 151) et à les inciter à passer, pendant cette période, les
concours d'accession aux emplois en cause, qui seront organisés
en 1995 et 1996. L' Of ice et la Commission des recours des réfu-
giés seront ainsi dotés de manière permanente des effectifs compé-
tents leur permettant de continuer à assurer dans des conditions
satisfaisantes leur mission. de service public.

Politique extérieure
(ex-Yougoslavie - Kosovo - droits de l 'homme}

19701 . - 24 octobre 1994. - M. Gilbert Biessy attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation au
Kosovo du peuple albanais. Les Albanais, représentant plus de
85 p. 100 de la population au Kosovo, revendiquent par le biais
d ' actions non violentes leur indépendance par rapport à Belgrade
depuis que cette province a été privée de son autonomie . En effet,
soumis à la violence et à la répression, ce peuple appréhende une
guerre qui aurait pour conséquence le massacre du euple kosovar
ainsi que l'embrasement de l'ensemble des Balkans . Il lui demande
de bien vouloir intervenir auprès de i'ONU afin que la province
du Kosovo soit placée sous « protectorat international ».

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, la
situation très difficile qui prévaut au Kosovo exige la plus grande
vigilance de la communauté internationale . Ayant déploré la sus-
pension en juillet 1993 de la mission de longue durée de la CSCE
par les autorités de Belgrade et réclamé son rétablissement, notre
pays s ' associe régulièrement aux visites effectuées dans la région
par les re résentants des ambassades des pays membres de la
CSCE (la dernière en date remonte au 27 octobre 1994) . D'autres
missions ponctuelles (mission du SGDN de la. mi-juin)
témoignent de l'attention avec laquelle notre pays suit le déve-
loppement de la situation au Kosovo, aussi rien que de sa volonté
de promouvoir un règlement politique respectueux des droits de la
communauté albanaise et de l 'iintE rité territoriale de la Serbie-
Monténégro . Les entretiens à Paris de M. Rugova, président de la
Ligue démocratique du Kosovo avec le ministre des affaires étran-
gères (23 décembre 1993) et le ministre délégué aux affaires euro-
péennes (21 décembre 1993 et 3 juin 1994), ont été autant d 'oc-
casions de faire le point et de souligner l ' importance que nous
attachons à la reprise du dialogue entre les communautés serbe et
albanaise et à la cessation immédiate des atteintes aux droits de
l'homme. A cet égard, la France ra pelle inlassablement à Belgrade
la nécessité. impérieuse du respect des droits de l ' homme et, appor-
tant son soutien aux éléments modérateurs, incite les parties
concernées, tant en Serbie. •Monténégro qu'en Albanie, à éviter la
radicalisation des positions. La sition de la France est qu' il
convient de parvenir à un accord rétablissant un . statut de large
autonomie du Kosovo, accord qui garantirait les droits culturels,
économiques et politi q ues de la population albanaise . La sugges-
tion de l 'honorable parlementaire de placer le Kosovo sous protec-
torat des Nations-Unies appelle, sur le plan du droit international,
les observations suivantes : le concept de protectorat de l 'ONU est
absent de la Charte des Nations-Unies ; la Charte n ' envisage qu'un
régime international de tutelle pour l ' administration et la surveil-
lance de territoires qui pourront être placés sous ce régime en
vertu d'accords particuliers ultérieurs (article 75) . En outre,
l ' article 77 stipule que les territoires en question sont volontaire-
ment placés sous ce régime par les Etats responsables de leur admi-
nistration. Or, Belgrade est actuellement opposée à toute forme
d 'internationalisation de cette question et ne semble pas prête à
donner son indispensable aval à une tutelle de l 'ONU sur le
Kosovo . La France, à l'instar de ses partenaires de l'Union euro-
péenne, considère que la pleine réinsertion de la Serbie-Monténé-
gro dans la communauté internationale ne saurait être examinée
qu'en fonction des progrès constatés dans k règlement de la ques-
tion du Kosovo.

Etrangers
(OFPRA - fonctionnement - ef rctrfi de personrei)

19880. - 31 octobre 1994. - M. jean-Claude Beauchaud
attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la
situation de l' OFPRA dont près de la moitié des effectifs (170 sur
400) a été recrutée sur des contrats à durée déterminée, à l'origine
d'un an, depuis 1990 . Ces personnels ont permis depuis quatre ans
à l'OFPRA de s'acquitter de sa mission mais, à présent, I adminis-
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station ne souhaite pas reconduire tous ces contractuels dont les
contrats arrivent à échéance le 31 décembre 1994. C 'est pourquoi
il lui demande, afin de préserver la mission de l'OFPRA et l 'avenir
d 'un nombre important de salariés, de bien vouloir rendre dans les
meilleurs délais !arbitrage permet-tarit : la conversion des contrats à
durée déterminée en contrats à durée indéterminée et, si possible,
un plan de titularisation ; dans la négative, la reconduction des
contrats pour un minimum de deux ans et l ' intégration pat
concours ; quoiqu 'il arrive, la préservation de la capacité de l'OF-
PRA à remplir se mission essentielle.

Etrangers
(OETRA - fanctw'znement - effectifs de personnel)

20360. - 7 novembre 1994. - M. Georges Mage attire I' atten-
tinn de M. le ministre des affaires étrangères sur un problème
tuncemant I'Office français de protection des réfugiés et apatrides.
établissement public sous tutelle du ministère des affaires étran-
gères, dont la mission est de traiter les demandes d 'asile (27 564
en 1993' nt d ' assurer la protection juridique et administrative des
140 000 réfugiés statutaires en France . Pour remplir la mission
essentielle de cet établissement, près de 400 personnes sont
employées par l'Etat . 17G d'entre elles ont été recrutées sur des
contrats à durée déterminée . Or il est envisagé, les contrats à durée
déterminée étant peu compatibles avec ]es missions de cet éta-
blissement, de ne pas reconduire tous ces contractuels qui repré-
sentent près de la moitié des effectifs (leurs contrats arrivent à
échéance le 3I décembic 1994) . L'Etat ne peut demander aux
entreprises de recruter et de se mobiliser pour l ' emploi et, dans le
même temps, se permettre d'aggraver la situation en dégraissant
dans des services dont les missions sont primordiales . Il est d 'au-
tant pics insupportable d'accepter la situation que ce sont les
agents les moins qualifiés parmi ces contractuels à durée détermi-
née qui sont le pins sévèrement touchés ; pour les 66 agents de
catégorie C, rien ne semble prévu par les différents projets de
l' administration . Il est important que l'arbitrage rendu soit
conforme aux revendications légitimes des salariés par la conver-
sion des contrats à durée déterminée en contrats à durée indéter-
minée . Il lui demande les mesures qu ' il entend prendre en ce sens.

Répons:. - S ' il est exact que ie nombre des demandeurs d 'asile
reste important en France (25 575 en 1993), la tendance n'en est
pas moins à un net recel de ess chiffres par rapport à un passé
récent . Dans ces conditions, le Gouvernement avait à la fois à
tenir compte de cette évolution et à permettre à l'OFPRA de
continuer à remplir dans des conditions satisfaisantes ses missions
de reconnaissance du statut et de protection des réfugiés . Tel est le
sens de la récente décision qui vient d'être annoncée aux person-
nels concernés . Elle consiste à renouveler pour deux ans tous les
contras des agents qui en ont imprimé ic souhait (actuelle-
ment 151) et à les incirei à passer, pendant cette période, les
concours d'aeccssion aux emplois en cause, qui seront organisés
en 1995 et 1996 . L'Office et la Commission dis recours des

~ugtés seront ainsi dotés de manière permanente des effectifs
compétents leur permettant de continuer à assurer dans de` condi-
rions satisfaisantes leur mission de service public.

Politigw extérieure
(Chine - Tibet - droits de l 'homme)

19895 . - 31 octobre 1994. - M. Francis Galizi attire l'atten-
tion de M. le ministre der affaires étrangères sur les propositions
énoncées par le Dal .ï-Lama le 14 septembre dernier à Londres.
A- l ' heure où fa France renoue des relations commerciales avec la
Chine, il serait conforme aux traditions de notre pays de soutenir
les propositions très modérées du chef spirituel du Tibet en eodl,

l
ui consistent à demander l'organisation d'une forme des référen-
um a . Selon le Dalai-Lama, bien qu' il ne soit pas possible

d'e interroger chaque tibétain A, il est cependant possible de
recueillir a les différents points de vue, d'un bout à l 'autre du
Tibet, rurmi les populations les plus éduquées » . Il lui demande
donc- Je bien vouloir lui indiquer si le gouvernement français
entend soutenir cette initiative auprès des autorités chinoises.

Réponse. - L' henoralde parlementaire a bien voulu appeler
l'attention du ministre des affaires étrangères sur les propositions
du Dale Lama concernant la consultation de la population tibé-
raine. Comme le sait l' honorable parlementaire, la France a
reconnu la République populaire de Cnine en 1964, dans ses fron-
tières internationalement reconnues à l ' époque et qui incluent

le Tibet. Toutefois, la France qui est attentive au respect des droits
de l 'homme partout dans le monde, reste préoccupée par la situa-
tion de ceux-ci en Chine et donc au Tibet . A cet égard, les condi-
tions d'une éventuelle consultation de la population du Tibet ne
semblent pas réunies. Les relations entre la France et la Chine sent
normalisés depuis le communiqué conjoint du 12 janvier 1994.
La Fr nce•saisit chaque occasion de contact politique avec les diri-
eants chinois pour leur faire part de nos préoccupations quant à

L situation des droits de l'homme en Chine et donc au Tibet. Ce
fut k cas à l'occasion de la visite officielle du Premier ministre en
Chine au mois d ' avril, cornme pendant la visite d'Erat du prés
skient Jiang Zemin. Cette préoccupation, que la France partage
avec ses partenaires de l 'Union européenne, est également expri-
mée aux dirigeant; chinois, dans le cadre du dialogue politique
existant entre la Chine et I ' Union européenne . Par ailleurs, les
Douze ont déposé en 1994, comme en 1993 et 1992, un projet
de résolution sur la situation des droits de l'homme en Chine (et
donc au Tibet) lors de la session annuelle de la Commission des
droits de l' homme de l ' ONU. La France souhaite que s ' engage un
dialogue constructif entre les autorités chinoises et le Dale Lama,
chef spirituel des Tibétains, prix Nobel de la paix, personnalité
internationalemeent reconnue comme pacifique et modérée_

Politique extérieure
(Indonésie et 7i'rnor oriental - droite de l 'homme)

19950. - 31 octobre 1994 . - M. Léon Aimé appelle i 'arenrion
de M. le ministre des affaires étrangères sur la violation des
droit- fondamentaux de l ' homme en Indonésie et eu Timor orien-
tal_ Er, effet, Amnesty international a alerté l ' opinion publique sur
le, graves préoccupations liées aux droits de l ' homme en Indonésie
et au Timor et exprimées lors de différents forums de l ' ONU. La
conception asiatique place l 'Etat, la société et le développement
économique au-dessus des drois individuels . Depuis près de 30 ans,
les autorités indonésiennes sont responsables d 'un nombre terri-
fiant de violations des droits de l ' homme par tortures, détentions
arbitraires, assassinats politiques et ceci dans ia plus grande impu-
nité. La France a augmenté son aide et renforcé ses liens écono-
miques avec l ' Indonésie. Ne pourrait-elle pas avoir une position
plus forte et plus nette au sujet des violations des droits de
'homme perpétrées par les forces de sécurité indonésiennes et user
de son influence afin d'encourager le gouvernement indonésien à
mettre en oeuvre une série de recommandations . Il lui demande de
lui faire connaître la position de l'Etat français sur ce sujet.

Rérnre, - Comme le sait l 'honorablr parlementaire, la décolo-
nisation de Timor-Oriental, amorcée par le Portugal, en 1975, fut
interrompue par' l 'occupation de l ' armée indonésienne, ie
7 décembre 1975. L'annexion du territoire et l 'utilisation de la
force per l ' Indonésie ont été condamnés à l ' unanimité par ie
Conseil de Sécurité de l 'ONU (résolutions n` 384 du
22 décembre 1975 et n° 389 du 22 avril 1976) ainsi que par
l' assemblée générale de l 'ONU jusqu' en 1982 . La France n ' a
jamais reconnu cette annexion par l 'Indonésie de Timor-Oriental ..
Elle soutient le processus de négociations entre le Portugal et l 'In-
donésie pour aboutir à une solution juste, globale et inter-
nationalement acceptable du problème du statut du territoire dont
le Portugal confirme, pour l'ONU à être la puissance adminis-
trante. La dernière réunion, le 6 mai dernier, entre le Portugal et
l'Indonésie a permis de confirmer l 'engagement de l ' Indonésie à se
confôrmer aux recommandations formulées à Genève, eu mars
dernier, par le président de la commission des droits de l ' homme
de l'ONU : accès des ONG au territoire de Timor, poursuite de
l'enquête sur les disparitions de Timorais après les répressions exer-
cées par l ' année indonésienne sur les manifestants à Dili en
novembre 1991 ; acceptation du principe d'invitation du rappor-
teur spécial de l 'ONU sur les arrestations arbitraires et les exé-
cutions sommaires . Sous la pression de la communauté inter-
nationale et plus particulièrement de l 'Union européenne, le
gouvernement indonésien a pris un certain nombre de mesures qui
vont dans le sens d'une amélioration de la situation : suppression
du ccmmartdement militaire spécial en 1993, droit de visite
accordé à la Croix-Rouge aux prisonniers timorais ; réduction à
vingt ans de la peine à perpétuité qui avait été infligée en
juin 1993 au leader rimerais indépendantiste, M. Guiemao, artété
après les événements de Dili. L'Union européenne est à l 'origine
des recommandations et des résolutions adoptées à Genève par la
commission des droits de l'homme' de l 'ONU demandant l 'arrêt
des violations des droits de l'homme à Timor . Elle considère que
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les récentes mesures en faveur de l 'ouverture doivent être poursui-
vies . Elle continuera à faire pression en ce sens auprès des autorités
indonésiennes . Le gouvernement français continuera à saisir toutes
les occasions, comme l 'a fait lors de sa visite à Jakarta le ministre
délégué aux affaires européennes en juillet 1993 auprès des auto-
rités indonésiennes pour exprimer ses préoccupations sur la situa-
tion au Timor-Oriental et obtenir une amélioration du respect des
libertés fondamentales .

Politique extérieure
(Algérie - cimetières français - protection)

19985. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-Bernard Raimond attire
l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur les cime-
tières français en Algérie . Sur les 82 cimetières recensés, aucun n ' a
échappe, soit à l 'abandon, soit à !a profanation . Il souhairerait
connaître les mesures qui peuvent être prises par le Gouvernement
afin d ' assurer le respect de ces lieux.

ri!éponse. - La situation des cimetières français en Algérie, évo-
quée par l 'honorable parlementaire, fait l 'objet, depuis de nom-
breuses années, d ' un soin tout particulier de la part de ce minis-
tère. S ' agissant de l'entretien et de la sauvegarde de ces nécropoles,
il y a lieu de rappeler que la préservation et le gardiennage des
parties communes des cimetières incombent aux assemblées popu-
laires communales tandis que l ' entretien des tombes proprement
dites, conformément au droit local et au droit français, appartient
aux familles . Pour des raisons maintes fois rappelées, l ' Etat français
a été conduit à se substituer aux unes .et aux autres afin d ' assurer
la sauvegarde de ces cimetières . Face aux actes de vandalisme qui
sont pa rfois perpétrés, h France a opté pour une politique de fer-
meté en demandant tant à notre ambassade qu'à nos postes consu-
laires en Algérie d ' être extrêmement vigilants et d ' intervenir systè-
matiquement auprès des autorités algérienne ; compétentes chaque
fois que des déprédations leur ont été signalés .; dans certains cime-
tières. Ces démarches ont pour objectif d ' exprimer l ' indignation de
l ' Etat français et d'exiger des autorités algériennes que des mesures
efficaces soient prises, afin d'éviter le retour de pareils agissements
et pour que les dégâts causés soient réparés . Le plus souvent ces
interventions sont suivies d ' effet. Compte tenu de la situation qui
prévaut depuis plusieurs mois en Algérie, l ' opération, prévue en
liaison avec le ministère délégué aux relations avec le Sénat, chargé
des rapatriés, de regroupement de dix cimetiiè;es de l' Algérois, du
Constantinois et de l'Oranais, est_ matériellement impossible . Pour
autant, nus postes consulaires demeurent prêts à reprendre l 'opéra-
tion de regroupement dès que la situation le permettra . Si les
dotations budgétaires conséquentes qui leur ont été allouées à cette
fin n'ont pu être consommées, elles sont néanmoins mobilisables à
tout moment.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes remboursement)

20109. - 7 novembre 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur
l ' évolution des discussions entre la France et la Russie pour la
résolution du problème de l 'emprunt russe . La fin du régime
soviétique a permis aux porteurs de cet emprunt d ' espérer voir
enfin leurs titres être honorés dans la mesure où, souhaitant
rejoindre le concert des nations, le nouveau gouvernement russe a
reconnu sa dette et déclaré qu'il s 'engageait à l 'honorer. Les négo-
ciations entreprises ne semblent pourtant pas progresser . Lors de
son voyage en Russie cet été, le ministre a réaffirmé la volonté du
gotreernement français de voir ce contentieux être résolu en accord
avec le droit. Considérant que la France est Ir seul pays concerné à
n ' avoir toujours pas obtenu son dû, il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour accentuer la pression sur le gouvernement
russe et quel est l'état d 'avancement des discussions entre nos
deux pays sur le sujet.

Politique extérieure
(Russie - emprunte russes - remboursement)

20110 . - 7 novembre 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur
l'évolution des discussions entre la France et la Russie pour la
résolution du problème de l ' emprunt nase. La fin du régime
soviétique a permis aux porteurs de cet emprunt d' espérer voir

I enfin leurs titres être honorés dans la mesure où, souhaitant
rejoindre le concert des nations, le nouveau gouvernement russe a
reconnu sa dette et déclaré qu' il s ' engageait à l ' honorer. Les négo-
ciations entreprises ne semblent pas progresser et il serait haute-
ment souhaible que le Gouvernement français, qui a réaffirmé son
attachement à la résolution de ce contentieux, exerçât une pression
plus forte sur ce pays, surtout lorsqu'on sait que, contrairement
aux engagements pris, une délégation d'experts russes ne s' est pas
rendue à Paris cette année pour discuter avec nos experts . Par ail-
leurs, le Parlement russe s'est emparé du sujet cet été et a débattu
de la question . Sans doute serait-il également utile d'entamer des
démarches en cette direction . Considérant qu'il est choquant de
voir que ce conter feux a été réglé avec les autres pays concernés
et que seule la France continue de voir ses intérêts lésés, il lui
demande de lui indiquer quelles démarches pressantes ont été
engagées par la France vis-à-vis du gouvernement russe et quelle a
été la teneur des débats du Parlement russe sur le sujet .

	

-

Politique extérieure
(Russie - emp runts russes - remboursement)

20281 . - 7 novembre 1994. - M. jeanJacques Weber appelle
l' attention de M. le ministre des affaires' étrangères sur le pro-
blème de l'indemnisation des porteurs d 'empruunts russes . Ayant
apporté près de 12 milliards de francs or aux caisses du Trésor
russe, ces petits épargnants français n ' ont toujours pas été indem-
nisés, quatre-vingts ans après l'émission des titres. L'article 22 du
traité signé entre la France et la Russie, le 7 février 1992, prévoit
que les deux pays « s'engagent à s'entendre dans les délais aussi
rapides que possible sur le règlement de leurs contentieux finan-
ciers et matériels s . Or, à ce jour, le règlement de ce problème
financier n'a guère abouti . Aussi, lui demande-t-ii de bien vouloir
lui indiquer 1 état d'avancement des négociations avec la Russie et
les mesures gouvernementales qui seront prises pour aboutir à un
règlement rapide de ce dossier.

Réponse. - L'honorable pariemer ..taire a bien voulu appeler
l'attention du ministre sur ire situation des porteurs de titres
d ' emprunts russes. Comme le sait l ' honorable parlementaire, le
Gouvernement demeure très attaché à la recherche d ' une solution
à cette question, qui permette d'apurer définitivement les conten-
tieux financiers existant entre la France et la Russie . Un tel règle-
ment, que nous appelons de nos voeux et que nous nous emploie-
rons à tenter de rendre aussi satisfaisant et rapide que possible,
devra être recherché sur la base du traité entre la France et la Rus-
sie, signé lors de la visite d'Etat du président Elstine . Ce traité,
entré en vigueur le 1° avril 1993 après achèvement des procédures
de ratification, dispose en effet dans son article 22 que nos deux
pays « s ' engagent à s'entendre, si possible dans des délais rapides,
sur le règlement des contentieux soulevés par chaque partie relatifs
aux aspects financiers et matériels des biens et intérêts des per-
sonnes physiques et morales des deux pays s . Certains obstades
relatifs au traitement multilatéral de la dette ex-soviétique comme
aux problèmes de succession et de responsabilité en matière de
dette, ne nous ont pas permis d ' entamer aussi rapidement que
nous le souhaitions des négociations avec la partie russe. L'accord
intervenu au Club de Paris le 2 avril 1993 a permis de lever en
grande partie ces hypothèques, puisque la Russie s'est elle-même
reconnue comme l 'unique hériter de l ' ensemble de la dette impu-
table à l'ex-URSS, ce dont nous avons pris acte . Nous avons donc
repris sur de nouvelles bases l'examen rie ce contentieux afin de
parvenir enfin à un règlement équitable, même si le contexte poli-
tique et économique en Russie n'est sans doute pas le plus favo-
rable. La volonté du Gouvernement d'aller de l' avant sur ce dossier
a en effet été rappelée sans ambiguïté à nos interlocuteurs russes à
chacune des rencontres bilatérales depuis l' an passé, en particulier
lors de la sistre officielle à Paris du ministre russe des affaires
étrangères, M . Kozyrev, les 2n et 21 octobre 1993 puis à l 'occa-
sion de la visite à Moscou du Premier ministre les 1° et
2 novembre 1993, qui a évoqué cette question au cours de ses
entretiens avec son homologue russe M . Tchernomyrdine . Plus
récemment, le ministre de l 'économie à Saint-Pétersbourg le
16 avril dernier a appelé à nouveau l'attention du Premier ministre
de Russie sur ce dossier, soulignant que l 'opinion publique fran-
çaise attendait un geste des autorités russes en faveur d 'un règle-
ment de ce contentieux. Enfin, k ministre des affaires étrangères,
au cours de la visite officielle qu'il a effectuée en Russie du 19 au
21 mai 1994, a eu l'occasion d ' évoquer cette question avec ses
interlocuteurs russes, en insistant en particulier au?rès de
M . Tchememyrdine afin que la partie russe accepte de s engager
dans des .négociations techniques bilatérales, pour lesquelles, de
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notre côté, nous nous tenons prêts. L' honorable parlementaire
peut en tout cas être assuré de l ' attention que le ministère des
affaires étrangères continuera d ' apporter à et dossier, qui est natu-
rellement traité en Iiaison avec le ministère de l'économie. II serait
certes hasardeux de vouloir aujourd'hui préjuger des chances d 'un
règlement. Pour autant, le Gouvernement, qui n'a pas ménagé ses
efforts, entend faire tout ce qui est en son pouvoir afin qu'une
solution positive à cette question puisse enfin être trouvée avec la
partie russe, sur la base de l' engagement souscrit en 1992.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Politique sociale
(handicapés et personnes dgde; -

accueil par des particuliers - réglementation)

12992. - 11 avril 1994. - M. Gérard Voisin attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la loi n° 89-475 du 10 juillet 1989 relative
à l ' accueil par des particuliers à leur domicile, à titre onéreux, de
personnes âgées ou handicapées adultes . Il constate que pour une
personne invalide à 80 p . 100, handicapée mentale, placée dans
une famille d 'accueil et ne disposant comme ressource que de
l'allocation adulte handicapée et de PO-nation logement, la direc-
tion des services sociaux doit apporter le complément de rémuné-
ration à la famille d'accueil . Or si cette personne ne requiert' pas
l'aide effective d ' une tierce personne, elle ne peut prétendre à
l'exonération des cotisations URSSAF accordée aux personnes per-
cevant l'allocation compensatrice pont l ' aide d ' une tierce personne.
II s' interroge donc sur le règlement des cotisations, et sur leur
éventuelle prise en charge par l 'aide sociale (alourdissant davantage
les charges de l' aide sociale) . If note, par ailleurs, que les consé-
quences fiscales de cette loi, notamment en ce qui concerne la
rémunération (imposable en parce) versée à la famille d ' accueil, ne
sont pas négligeables . Il demande donc au Gouvernement les amé-
liorations qu'il compte apporter aux dispositions de cette loi.

Réponse. - En application de l 'article L 241-10 du code de la
sécurité sociale, les personnes âgées ou handicapées adultes acateil-
lies à titre onéreux au domicile d'un particulier agréé avec lequel
elles ont passé le contrat prévu à l ' article 6 de la loi n° 89-475 du
10 juillet 1989 sont exonérées totalement des cotisations patro-
nales d'assurance sociale, d 'accidents du travail et d 'alliations
familiales lorsqu ' elles sont âgées d' au moins soixante-dix ans ou
dans l'obligation de recourir à l'assistance d'une tierce personne
pour accomplir les actes ordinaires de la vie, sachant dans ce
second cas quelles doivent également être, soit titulaires d'une
pension d'invalidité et âgées d'au moins soixante-cinq ans, soit
simplement titulaires de lune des prestations suivantes : avantages
de vieillesse servis en application du code de la sécurité sociale ou
du code rural ; allocation compensatrice pour tierce personne ;
majoration pour tierce personne. Dans la mesure où serait suscep-
tible de se rencontrer le cas exposé par l 'honorable parlementaire
d 'une personne invalide à 80 p. 100, handicapée mentale et ne
requérant pas cependant l ' aide effective d 'une tierce personne, le
droit à une exonération des cotisations patronales au titre de
l'article L 241-10 précité n'existerait pas de fait dans cette hypo-
thèse. La loi ne fait pas obligation à l' aide sociale d'intervenir dans
ce cas pour prendre à sa charge le règlement des cotisations . En
application de l 'article 188-1 du code de la famille et de l'aide
sociale, seules en effet les cotisations à l'assurance personnelle font
partie du champ d ' intervention légal de l ' aide médicale, sans préju-
dice de la possibilité qui reste toujours ouverte au conseil général
d'inscrire dans le règlement départemental d'aide sociale des règles
plus favorables que celles qui résultent des termes de la loi . Rien
ne s'opposerait ainsi à ce qu 'au titre des prestations d 'aide sociale
facultative décidées par délibération du conseil général, un départe-
ment verse aux personnes invalides non bénéficiaires de l 'exonéra-
tion des cotisations patronales de sécurité sociale, une aide à
l'emploi d'un montant équivalent à celui de ces cotisations.

Travail
(travail temporaire - politique et réglementation)

13212. - 18 avril 1994. - Mme Monique Rousseau appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l' application de la loi n° 90-613 du
13 juillet 1990 relative au travail temporaire. Selon le rapport
prévu par la loi et déposé au Parlement en mars 1992, ce texte a
permis, dans une certaine mesure, de faire progresser la situation
des intérimaires ; toutefois « les dispositions les plus novatrices...
font l 'objet d'une mise en oeuvre assez laborieuse w . Fjlle lui
demande donc si de nouveaux progrès ont été réalisés depuis lors
et, notamment en matière de formation professionnelle et de pro-
tection sociale, comment se présente l 'alignement de la situation
des intéressés sur celle des salariés embauchés par contrat à durée
déterminée. - Question transmise d Mme le ministre d'Ente
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - Un véritable régime de protection sociale s 'est mis en
place dans le cadre conventionnel per l 'accord-cadre du
24 juin 1992 sur l 'accès au logement locatif et au crédit à la
consommation et par l 'accord du 2 décembre 1992 sur la protec-
tion sociale des intérimaires. Ainsi, l'accord-cadre du 24 juin 1992
crée un fonds de garantie spécifique fonctionnant comme un sys-
tème de caution et pouvant être sollicité en cas d 'impayé. Cet
accord fut signé par les partenaires sociaux pour résoudre la situa-
tion difficile des intérimaires qui, considérés comme générateurs de
revenus aléatoires ou irréguliers, rencontraient des difficultés
importantes en matière d'accès au logement locatif et au crédit à L
consommation en raison de la précarité apparente et de la multi-
plicité des bulletins de paie. Par ailleurs, le fonds d ' action sociale
du travail temporaire doit dégager une ligne budgétaire sur la
contribution des entreprises de 0,3 p . 100 de la masse salariale
permettant de se constituer caution solidaire pour sûreté du rem-
boursement des prêts bancaires accordés . L'accord du
2 décembre 1992 a intégré, dans le même texte, les accords du
27 mars 1986 (maladie), du 24 septembre 1986 (maternité) et du
27 février 1987 (prévoyance). comme s 'y étaient engagés les signa-
taires de l'accord du 24 juin 1992, qui fixait les grandes lignes de
l ' affectation de la contribution de 0,3 p . 100, destiné aux préoc-
cupations sociales . L'accord a pour objet de procurer des garanties
consécutives à un accident de travail ou à une maladie profes-
sionnelle, en cas de maladie, de décès, d'invalidité définitive et
d' incapacité permanente- Cet accord constitue au bénéfice des sala-
riés intérimaires un véritable régime de protection sociale compa-
rable à celui négocié dans bien des branches professionnelles pour
les salariés sous contrat à durée indéterminée. En ce qui concerne
la formation professionnelle, un accord relatif à la formation pro-
fessionnelle der salariés des entreprises temporaires a été conclu le
15 octobre 1991 . Il se substitue aux accords condus précédem-
meu:c . Sa mise en application, liée à la parution de l'arrêté d ' ex-
tension, n 'est intervenue que le 22 décembre 1992. Le relèvement
du taux de contribution des entreprises de travail temporaire au
financement de la formation professionnelle ainsi que le relève-
ment de la part affectée au financement des congés individuels de
formation, prévu, d ' une part, par l ' accord interprofessionnel du
24 mars 1990, d'autre part, par l' accord du 15 octobre 1992, ont
été entérinés par une loi du 17 juillet 1992 . Un nouvel accord
relatif au contrat de mission formation « jeunes intérimaires w a été
conclu le 22 avril 1994 . Sa mise en oeuvre est subordonnée à
l ' adoption de mesures législatives préalablement à son extension.
En matière de protection sociale, les salariés embauché pas contrat
de travail intérimaire bénéficient de conditions d'ouverture du
droit aux prestations d'assurance maladie, maternité, invalidité plus
favorables que celles prévues au titre de la règle de droit commun,
à savoir : 800 heures de travail au lieu de 1 20)0 heures sur l 'année
civile ou 365 jours. En outre, la période de référence qui sert au
calcul des prestations est plus étalée dans le temps (un an au lient
de un mois, trois mois ou douze mois) . Ces conditions favorables
se justifient dans la mesure où les conditions d'exercice du travail
intérimaire ne st prêtent pas à l 'appréciation habituelle du nombre
d'heures travaillées. L'alignement de la protection sociale des sala-
riés intérimaires sur celle des salariés sous contrat à durée détermi-
née aurait pour conséquence de désavantager los salariés intéri-
maires, puisque les personnes sous contrat à durée déterminée
relèvent du régime général dans des conditions de droit commun .
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Entreprises
(charges sociales - exonération -

conditions d 'attribution - SA et SARL)

15348. - 13 juin 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la déception de nombreux gérants de SA
ou SARL qui apprennent que les mesures d 'exonération de charges
sociales patronales ne concernent pas leurs sociétés . En effet, ne
peuvent bénéifider de ces mesures ni les SA ni les SARL à gérants
majoritaires. Il lui demande s ' il n 'estime pas que la situation de
l 'emploi nécessiterait d ' étendre les mesures d 'exonération de
charges patronales pour l ' embauche à toutes les sociétés.

Réponse. - Parmi les mesures d ' ailègement des charges mises en
place dans le cadre de la politique de l 'emploi, la mesure d' exoné-
ration pour l ' embauche du premier ou du deuxième ou troisième
salarié vise en effet à aider un travailleur indépendant à devenir
employeur et à développer l'emploi dans les très petites entreprises
en zone rurale ou urbaine défavorisée (articles 6 et suivants de la
loi n° 89-18 du 13 janvier 1989, modifié notamment par l 'article 4
de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative
au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle) . Cette
mesure bénéficie notamment aux employeurs exploitant leur entre-
prise en nom personnel - agriculteurs, artisans, commerçants, pro-
fessions libérales - ou sous forme de S .A.R.L., qu'ils soient gérants
majoritaires .ou minoritaires . Il ne serait pas justifié de l ' étendre
aux entreprises constituées sous forme de SA qui, réunissant un
nombre nettement plus élevé d'associés et représentant un niveau
d_ capital bien supérieur aux SARL, ne peuvent être considérées
comme de très petites entreprises proches de l 'exploitation indivi-
duelle.

Retraites : généralités
(majoration pour enfants -

conditions d'attribution - bénéficiaires d 'une retraite anticipée)

15720. - 20 juin 1994. - M . André Santini attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des jeunes parents retraités ne
pouvant bénéficier des 10 p. 100 supplémentaires du montant de
leur pension de retraite habituellement versés aux parents ayant
élevé plus de trois enfants jusqu 'à l'âge de 16 ans. Dans un souci
de justice sociale, et afin de ne pas pénaliser les familles confron-
tées à une telle situation, il lui demande de bien vouloir l'informer
de ses intentions dans ce dcmaine.

Réponse. - En application des artideê L 351-12 et L 353-1 du
code de la sécurité sociale, le bénéfice de la majoration de 10 p . 100
de la pension de vieillesse ou de réversion est accordée aux titu-
laires d'avantages de vieillesse ayant élevé au moins trois enfants
durant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire mais
également à tout bénéficiaire d'une pension de vieillesse ou de
réversion ayant eu trois entants. Dès lors, les retraités qui
répondent à cette dernière condition peuvent voir appliquer la
majoration de 10 p. 100 à leur pension quelle que soit la durée
pendant laquelle leurs enfants ont été à leur charge.

Aménagement du territoire
(quartiers défavorisés - politique et réglementation)

17171. - 1" août 1994. - M. Léonce Deprez ayant noté avec
intérêt les perspectives tracées par le Premier ministre lors du
comité interministériel des villes (CIV) le 22 février 1994, ayant
donné trois mois aux ministères concernés pour proposer des
mesures décisives notamment pour la réhabilitation des HLM, la
croissance de la présence des services publics de base et la réduc-
tion des inégalités entre les quartiers en difficulté et les centres-
villes en matière d ' emploi, sac sécurité et de niveau scolaire à
l 'entrée en sixième, demande à Mme k ministre d'Etat, ministre
des affaires males, de la santé et de la ville, de lui préciser
l'état actuel de ses propositions, qui devaient être préparées avec
les élus 'maux, la réunion interminis:ériellc prévue en février 1994
n'ayant pas, à ce jour, été tenue, aboutissant au report sine die de
toute nouvelle mesure.

Aménagement du territoire
(quartiers défavorisés - politique et réglementation)

17717. - 22 acût 1994. - M. Denis J uat attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les perspectives énoncées lors du comité
interministériel des villes du 22 février 1994 relatives notamment à
la réhabilitation des HLM, la présence des services publics de base
et la réduction des inégalités entre les quartiers en difficulté et les
centres-villes en matière d'emploi, de sécurité et de niveau scolaire
à l 'entrée en sixième. Il la remercie de bien vouloir lui indiquer
l ' état actuel d ' avancement de ses propositions.

Réponse. - Le Premier ministre a arrêté le 22 février 1994 les
domaines dans lesquels les objectifs de la politique de la ville
devraient être atteints et des instruments d'évaluation mis au
point . Les moyens de mesurer ces objectifs ont été définis avec les
administrations concernées. Sans entrer dans le détail de disposi-
tions techniques, il peut être indiqué que : 1° la mesure de l ' écart
de taux de chûmage et de son évolution sera faite par retraitement
des fichiers de l'ANPE, afin d 'en extraire des statistiques liées à
l ' adresse. 2° Les statistiques tenues par la police nationale et la gen-
darmerie seront complétées pour donner le niveau de délinquance
dans les quartiers. Dra domaines existent dans une dizaine de
quartiers importants . On constate dans certains d ' entre eux, une
baisse de la délinquance de proximité, qui concourt le plus au
sentiment d' insécurité. Cette baisse est le résultat d ' une action
locale très complète de police et de prévention . 3° Les travaux
d ' évaluation très importants menés par l'éducation nationale pour
suivre le niveau des élèves pourront être retraités sans difficulté
pour donner l ' écart de connaissance à l'entrée en sixième pour les
ZEP. Le rapprochement des périmètres des ZEP avec ceux des
quartiers prioritaires permet d 'utiliser ces indicateurs. 4° Le minis-
tère du logement tient à jour la liste des opérations HLM restant à
réhabiliter. Son exploitation ne posera pas de problème . 5° le logi-
ciel mis au point par le ministère de la fonction publique pour
évaluer la présence et le niveau de service des services publics dans
les quartiers sera à la base de l 'indicateur de présence des services
publics .

Fonction publique hospitalière
(agents - frais de transport - remboursement)

17275. - 1" août 1994. - M. Henri de Richemont attire
l 'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les problèmes dont
souffrent aujourd ' hui certains personnels exerçant au centre hospi-
talier spécialisé et notamment en Charente . En effet, l ' interpréta-
tion qui est faite da décret n° 92-566 du 25 juin 1992 est souvent
défavorable pour les personnels exerçant au CHS . Ainsi, ce décret
n'est pas toujours appliqué de plein droit à l 'ensemble des agents
du CHS, qui sont amenés pour leur affectation à exercer dans les
unités fonctionnelles hors CHS, notamment en ce qui concerne le
remboursement des frais de transport et la prise en compte du
temps de trajet . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si le
Gouvernement entend préciser les conditions d ' application de ce
décret afin de ne pas défavoriser certains personnels hospitaliers.

Réponse. - Le ministre d' État, ministre des affaires sociale, de la
santé et de la ville rappelle que c' est pour tenir compte de la spéci-
ficité du milieu hospitalier, notamment en ce qui concerne le dis-
positif de lutte contre les maladies mentales, que l'article 4 du
décret n° 92-566 du 25 juin 1992 a précisé k notion de résidence
administrative en faisant référence au territoire de la ou des
communes sur lequel l'agent exerce ses fonctions . Il résulte de
cette rédaction que l'agent affecté sur un secteur doit êtte consi-
déré comme ayant autant de résidences administratives que ce sec-
teur comprend de communes . Dès lors, et dans la mesure où la
réglementation prévoit le remboursement des frais inhérents aux
déplacements effectués en dehors de la résidence administrative, les
agents c ncemés, qui se déplacent entre deux résidences adminis-
tratives, doivent bénéficier des indemnités auxquelles ils peuvent
prétendre, selon les modalités prévues par le décret du 25 juin 1992.
Toutefois, les frais de déplacement effectués entre le domicile et le
lieu de travail ne peuvent donner lieu, sous réserve de la loi du
4 août 1982 relative à la participation des employeurs au finance-
ment des transports publics urbains et des textes pris pour son
application, à aucun remboursement . C 'est sur ces bases que doit
être opérée la prise en charge des frais de déplacement des agents
hospitaliers du centre hospitalier spécialisé de la Charente .
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Retraites : régime général
(annuités üquidabla - prise en compte des périodes

où une pension d 'invalidité a été attribuée pour ordre)

17472. - 8 août 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation suivante : un
affilié du régime général de la sécurité sociale né le 26 janvier
1934 obtient au 1° février 1994 une pension de vieillesse calculée
au titre de l ' inaptitude au travail . Jusqu'au 20 juin 1988, l'in-
téressé percevait des indemnités journalières . Une pension d ' invali-
dité lui a été attribuée 3 compter du 21 juin 1988 mais n 'a pas été
payée, en application des r les de cumul, l 'intéressé percevant une
pension militaire . La période de 1988 à 1994 ne se trouve pas
validée pour la pension vieillesse, l ' intéressé ne voyant pas son
compte individuel tenu par la CRAM alimenté durant cette pé-
riode. L' intéressé subit une double pénalisation : non-cumul de la
pension militaire avec une pension d 'invalidité, défaut de valida-
tion pour la retraite de la période pendant laquelle cette pension
est attribuée pour ordre mais non servie. II lui demande si l'état
actuel de la réglementation autorise cette double pénalisation.

Réponse. - Les articles L. 371-7 et D. 172-9 du code de la
sécurité sociale prévoient que le total de la pension militaire d 'in-
validité ou de retraite et de la pension d'invalidité du régime géné-
ral ne peut excéder un plafond . Ce plafond correspond au salaire
perçu par un travailleur valide de la catégorie professionnelle à
laquelle l' intéressé appartenait au moment de l 'interruption de tra-
vail suivie de l'invalidité ouvrant droit à !a pension du régime
général, de l'accident avant entraîné cette invalidité ou de la
constatation médicale de l ' invalidité résultant de l 'usure prématu-
rée de l ' organisme . La pension d ' invalidité du régime général est
réduite, s'il y a lieu, à concurrence de l 'excèdent. L 'existence des
règles de cumul s'explique pat le fait que la pension d ' invalidité est
un revenu de remplacement destiné à compenser, dans certaines
limites, la perte de revenus d 'activité professionnelle que subit l ' in-
téressé du fait de son état d 'invalidité. Il serait en effet inéquitable
qu'un pensionné d'invalidité bénéficie par totalisation de la pen-
sion et d'un autre avantage, de ressources supérieures à celles
acquises par un travailleur valide de la même catégorie profes-
sionnelle que celle à laquelle il appartenait au moment de la surve-
nance de son état d' invalidité . En outre, il résulte de
l'article L 351-3 1° du code de la sécurité sociale que sont prises
en considération en vue de l 'ouverture du droit à penion les pé-
riodes pendant lesquelles l'assuré a bénéficié des prestations invali-
dité . L article R . 351-12 3° du code de le sécurité sociale pris en
application de l'article L 351-3 précise que l' on compte comme
période d' assurance pour l 'ouverture du droit à pension, chaque
trimestre civil comportant une échéance du paiement des arrérages
de la pension d ' invalidité . Ainsi la pension attribuée pour ordre
mais mmn servie n ' ouvre pas de droit à validation pour la retraite.

Risques professionnels
(cotisations - paiement - bénévoles des associations)

Question signalée en Conférence des présidents

17534. - 15 août 1994. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le fait que le ou les décrets d 'ap-
plication relatifs à l'article 14 de la loi n° 93-121 du 27 janvier
1993 n'ont toujours pas été publiés au Journal officiel Cet article
prévoit que les bénévoles des oeuvres et organismes d ' intérêt géné-
ral peuvent bénéficier d ' une assurance volontaire « accidents du
travail et que les cotisations sont à la charge des organismes qui
les occupent . Or, l' absence de décret d ' application précisant les
modalités d ' adhésion à cette assurance interdit aux caisses pri-
maires d'assurance maladie d 'assurer les très nombreux bénévoles
qui se dévouent au service de l 'intérêt général dans tout le pays.
Une telle situation pose d'importantes difficultés aux associations
concernées et génère de graves injustices peur les personnes qui
sont victimes d'accidents lots de leurs activités bénévoles au béné-
fice de la collectivité. Il lui demande donc sous quel délai le Gou-
vernement entend faire paraître ce décret. - Question transmise à
Mure le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la villa

Réponse. - L'article 14 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993,
nouvel article L 743-2 du code de la sécurité sociale, prévoit, en
effet, la faculté pour les oeuvres et les organismes d'intérêt général

de souscrire une assurance couvrant les risques d ' accidents du tra-
vail et de maladies professionnelles en faveur de leurs bénévoles . Le
décret d' application de la loi, qui porte le numéro 94-927 et la
date du 20 octobre 1994, a été publié le 27 octobre 1994.

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques

dipMme d'Etat - conditions d'accès)

17568. - 15 août 1994. - M. Philippe Bonnecarrère attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l ' interprétation de l 'arrêté
pris par son ministère le 14 janvier 1993 relatif aux lieux d 'exer-
cice de l'activité des infirmiers psychiatriques . Il apparaît, en effet,
que cet arrêté a validé l'exercice de l' activité des infirmiers psychia-
triques dans des services d' urgence, soit en hospitalisation générale,
soit en hospitalisation spécialisée de type psychiatrique . Il lui
demande si la validation de l'activité des infirmiers psychiatriques
dans un service d' urgence hospitalier général ne dais pas être inter-
prétée comme valant attribution ou équivalence automatique du
diplôme d ' infirmier sans l ' accomplissement du stage de trois mois
exigé pat les autres arrêtés pour les infirmiers psychiatriques aux
fins de reconnaissance du diplôme général.

Réjunse. - Une réforme des études d ' infirmier est entrée en
Cette réf

mât
oeur

n unique econduisant à un diplômead'Etat dn l infirmier fqui
confère à ses titulaires une totale polyvalence d'exercice. Pour les
titulaires du diplôme d ' infirmier de secteur psychiatrique il était
initialement prévu qu'ils puissent obtenir le diplôme d ' Etat d'infir-
mier sous condition d ' effectuer un stage de trois mois dans les ser-
vices de soins généraux . Les difficultés de mise en oeuvre du dispo-
sitif, en dépit d 'assouplissements apportés ultérieurement, ont
conduit le ministre de la santé à en proposer la modification, après
une large concertation avec l 'ensemble des intéressés . Un arrêté du
26 octobre 1994, prévoit désormais que le diplôme d 'Etat d'infir-
mier sera délivré de droit aux infirmiers de secteur psychiatrique

l
ui en feront la demande, ceux d ' entre eux qui entendent changer
e secteur d ' activité devant effectuer un stage d' adaptation à

l'emploi . Ces nouvelles mesures vont dans le sens des orientations
souhaitées par l 'honorable parlementaire.

Risques professionnels
(maladies professionnelles - reconnaissance -

bronchopneumoparhie chronique obstructive -
travailleurs de la mine)

Question signalée en Conférence ales présidents

17884. - 29 août 1994. - M . Jean-Claude Gayssot attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le retard que
connaît la mise en place du comité régional de reconnaissance des
maladies professionnelles dont fait état le décret du 27 mars 1993,
ainsi que la parution des décrets adaptant le dispositif du régime
général pour les ressortissants des mines . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que les travailleurs atteints de
bronchopneumopathie chronique obstructive voient rapidement
cette maladie reconnue de manière officielle et puissent bénéficier
de toutes les dispositions prévues dans ce cas . - Question trans-
mise à Mme le ministre d'Etat, ministre des afaires sociales, de
la santé et de la ville.

Réponse. - La loi n° 93-121 du 27 janvier 1993 ainsi que ses
deux décrets d'application n° 93-692 et 93-683 du 27 mars 1993
ont institué pour les assurés du régime général de la sécurité
sociale un système complémentaire de reconnaissance des maladies
professionnelles fondé sur une expertise individuelle parallèlement
au système des tableaux qui perdure. Ce nouveau dispositif
sort rend des comités régionaux de reconnaissance des maladies
professionnelles désignés pour établir le lien entre la maladie décla-
rée et le caractère professionnel de celle-ci et élargit ainsi les possi-

. bilités d 'accès à une indemnisation au titre de la législation profes-
sionnelle. Les ressortissants du régime de sécurité sociale dans les
mines pourront bénéficier de ce nouveau dispositif . En effet,
compte tenu du nombre d'affiliés à ce régime, il a été estimé qu'il
n 'était pas nécessaire de créer des comités régionaux qui lui soient
propres mais qu

'
il convenait d' aménager ceux du régime général

en faisant appel, aux lieu et place du médecin conseil de l 'échelon
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régional du contrôle médical de la caisse nationale de l 'assurance
maladie des travailleurs salarias, au médecin conseil régional du
régime minier. Le décret adaptant ce dispositif du régime général
au régime minier devrait prochainement aboutir.

	 me_

Assurance mali'1;" maternité : généralités
(cotisations - assiette - travailleurs indépendants)

18038. - 12 septembre 1994. - M. Yves Van Haeclee appelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'incohérence qui peut
résulter du calcul des cotisations maladie d ' un membre d'une pro .
fession indépendante lorsque celui-ci a changé d' activité en cours
d'année. A titre d' illustration, un ancien agent d ' assurance, ayant
cessé son activité en juin 1992, s 'est réinscrit au registre du
commerce en novembre de la même année en tant que mandataire
en immobilier. Il s 'agissait pour lui de conserver une activité à un
rythme moins contraignant . Ce faisant, il continuait à contribuer
utilement à l ' activité économique. Les cotisations maladie réda-
mées en février de l ' année suivante ont été d ' un montant plus
élevé que ses propres revenus tirés de sa nouvelle activité . Après de
nombreuses démarches auprès de la caisse d 'assurance maladie des
professions indépendantes, cette personne a cessé son activité
commerciale. La caisse s'est constamment refusée à modifier son
appel de cotisations et l ' affaire est au contentieux. A aucun
moment la personne concernée n ' avait été alertée sur les consé-
quences de ces dispositions, au cas d ' espèce, l ' information n 'étant
portée sur aucun document . En conséquence, il lui demande ce
qu ' elle pense de ces dispositions qui constituent une frein évident
à l ' initiatbk, notamment en ce qu 'elles ne permettent pas une
adaptation progressive de l ' activité en fin de carrière. Il lui
demande en outre d'étudier une modification de cette régle-
mentation.

Réponse. - La cotisation d ' assurance maladie des travailleurs
indépendants est assise jusqu'au janvier 1995 sur l ' ensemble des
revenus professionnels nets de l 'année précédente procurée par
l ' activité ou. éventuellement, les différentes activités non salariées
non agricoles exercées par les intéressés, tels qu'ils sont retenus
pour le calcul de l'assiette de l ' impôt sur le revenu . La cotisation
annuelle est payable d ' avance et répartie en deux échéances semes-
trielles fixées au 1° avril et au 1" octobre . Dans ces conditions,
tout changement d ' activité entraîne effectivement le paiement
d'une cotisation assise sur les revenus tirés de l ' activité précédente
lorsqu'il y a reprise d 'activité dans un délai inférieur à deux ans . A
compter du 1" janvier 1995, cette cotisation deviendra provi-
sionnelle et sera régularisée l 'année suivante sur la base des revenus
de l 'année pour laquelle elle est due (art . L. 612-4 dut code de la
sécurité sociale modifié par l'article 33 de la loi du 11 février 1994
relative à l'initiative et à l ' entreprise individuelle). Il est également
prévu d' instaurer, à la demande des intéressés, une option faculta-
tive de mensualisation afin de mieux répartir au cours de l 'année
le règlement des échéances des cotisations.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

18055 . - 12 septembre 1994 . - M . Jean-Jacques Delvaux se
référant à la réponse obtenue à sa question n° 12835 (l Q . . A .N .,
16 mai 1994), remercie Mme le ministre d ' Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de k ville, de bien vouloir lui
préciser l ' état d 'avancement de l'étude menée par ses services qui
permettrait de surmonter l 'obstacle du 31 décembre 1994, date
qui entraînera la forclusion pour ceux des anciens combattants qui
désireraient se constituer une retraite mutualiste avec participation
de 25 p, 100 de l'Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

19147. - 10 octobre 1994. - Dans sa réponse à la question
n° 13601 de M . Jean-Pierre Kucheida publiée le 30 mal 1994,
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, avait reconnu que k délai imparti par le
déctet n° 93-649 du 26 mars 1993, fixant au 31 décembre 1994 la
date de constitution d'une rente mutualiste au taux plein, risquait

de poser problème aux anciens combattants désireux de se consti-
tuer une rente de ce type. Elle avait déclaré avoir chargé ses ser-
vices d 'entreprendre une étude à ce sujet afin de dégager des solu-
tions permettant de pallier cet obstacle . Il la remercie de bien
vouloir lui faire connaître l ' état d'avancement des travaux entrepris
à ce sujet.

Rgon e. •- Pour les anciens combattants d 'Afrique du Nord, le
décret n° 93-483 du 24 mars 1993 a fixé la date limite de consti-
tution de la rente mutualiste au 31 décembre 1994 pour bénéficier
de la majoration au taux de 25 p . 100. Après avoir été ouvert
pour une période de dix ans comme pour les autres conflits, ce
délai a fait l 'objet de plusieurs modifications qui l ' ont amené à une
durée totale de vingt-huit ans . En conséquence, dans le but de
préparer la décision définitive quant au report de la forclusion, le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville a demandé à ses services d'entreprendre, en liaison avec les
services du budget et des anciens combattants, une étude inter-
ministérielle destinée . à dégager les solutions qui permettraient de
résoudre ce problème.

Crèches et garderies
(crèches familiales - réglementation - financement)

18355. - 19 septembre 1994 . - M . Gilles de Robien a pelle
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences de la cir-
culaire CNAF (n' 38-88 du 12 juillet 1988) relative aux presta-
tions de service « accueil des enfants * qui annule l ' alinéa 221 de la
circulaire précédente de 1979. Ainsi la prestation de service
« accueil permanent . ne pourra pas être versée pour les enfants
âgés de plus de trois ans accueillis en crèche. Seule la prestation de
service « accueil temporaire » est versée pour les enfants de plus de
trois ans le mois suivant l ' anniversaire . L'application d ' une telle
mesure risque d 'être contraire au bien-être du petit enfant qui
peut être admis dans une école maternelle en cours d ' année sans
transition . Alors qu'un enfant de cet âge nécessite une période
d 'adaptation pour vivre un tel changement, sans trop de perturba-
tion, la circulaire précédemment applicable avait une possibilité
d'accorder une dérogation au cas par cas . Il lui demande par
conséquent si des mesures sont envisagées pour permettre de
débloquer la situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire J'inquiète des consé-
quences de la circulaire CNAF du 12 juillet 1988 relative aux
prestations de service « accueil de la petite enfance .., qui indique
que la prestation de service « accueil permanent r ne peut être ver-
sée pour les enfants âgés de plus de trois ans . II convient à cet
égard de rappeler que la loi d'orientation sur l 'éducation du 10luil-
let 1989 affirme le droit, pour tout parent qui le souhaite, de faire
admettre son enfant à l ',école dès trois ans, et qu' aucun texte ne
s'oppose à l' admission d ' enfants à l'école en cours d ' année scolaire.
Le taux de scolarisation, de 35 p. 100 pour les enfants de deux
à trois ans, est d 'ailleurs proche de 100 p . 100 pour les enfants de
plus de trois ans . C ' est pourquoi la CNAF, désireuse de poser les
limites politiques et financières de son champ d'intervention vis-à-
vis des collectivités locales et de l ' éducation nationale, a souhaité
rappeler les termes de sa circulaire de 198E dans une circulaire du
8 août 1994 . Dans le même temps, consciente des difficultés qui
peuvent se poser localement aux parents dont les enfants n ' au-
raient pas été admis à l' école à trois ans révolus, elle accepte que le
bénéfice de la prestation de service ,accueil permanent * soit
maintenu jusqu au premier jour du trimestre civil, suivant le troi-
sième anniversaire de l'enfant, en cohérence avec la réglementation
relative aux modalités de versement de l 'AFEAMA (aide à la
famille pour l'emploi d ' une assistante' maternelle agréée) et de
l'AGEE' (allocation de garde d ' enfant à domicile) . La possibilité.
ouverte aux communes par la loi du 25 juillet 1994 d 'élaborer des
schémas locaux de développement de l 'accueil de la petite enfance
devrait fournir l'opportunité, en liaison avec les différents parte-
naires, d'anticiper et de résoudre les problèmes liés à l 'accueil des
enfants de trois ans révolus.
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Prestations familnin
(allocation parentale d 'éducation - conditions d'attribution)

18414. - 26 septembre 1994. - M. Olivier Darrason attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d'attribution
de l ' allocation parentale d' éducation pour le deuxième enfant . Cer-
tains documents diffusés par les caisses d 'allocation familiales
paraissent être d 'interprétation restrictive quant aux conditions
d'octroi de l'allocation parentale d ' éducation. La date couperet du
1" juillet 1994 placerait certains ménages en situation de congé
parental dont le deuxième enfant serait né en 1993 et dont un des
conjoints était en congé parental au premier semestre de 1994 en
dehors du bénéfice d ' attribution de l'allocation parentale. Vis-à-vis
de cette anomalie, les conditions d 'attribution de l 'allocation
parentale pour le deuxième enfant ne pourraient-elles pas être
assouplies pour les ménages en situation de congé parental au pre-
mier semestre de 1994.

Réponse. - Jusqu'à présent, l'allocation puentale d 'éducation
(APE), n ' était versée qu'au parent qui, après la naissance du troi-
sième enfant et jusqu à son troisième anniversaire, n ' exerçait pas
d'activité professionnelle . Désormais, la loi relative à la famille pré-
voit que l'allocation parentale d 'éducation sera attribuée dès la
naissance du deuxième enfant au parent qui n'exerce pas d ' activité
profesionnelle ou qui travaille à temps partiel . Elle continuera à
être versée jusqu ' au troisième anniversaire de l' enfant (ou jusqu ' au
sixième anniversaire des enfants s ' il s ' agit d ' une naissance multiple
de trois enfants ou plus) . Ces dispositions très favorables aux
familles sont entrées en vigueur le 1" juillet 1994, pour les enfants
nés à compter de cette date (à l 'exception de la possibilité de
cumuler deux APE à temps partiel, laquelle sera ouverte à partir
du 1" janvier 1995 pour lets enfants nés à compter du 1" juil-
let 1994) . Compte tenu de l'effort considérable que représente
l ' ensemble des mesures de la loi relative à la famille - 60 milliards
de francs au cours des cinq prochaines années -, il n 'a pas été pos-
sible, dans la conjoncture économique encore difficile actuellement
et en l ' état des comptes sociaux, d étendre le bénéfice de l'alloca-
tion aux familles dont le second enfant est né avant le 1" juil-
let 1994.

Prestations familiales
(allocation parentale d 'éducation - conditions d 'attribution)

18573. - 26 septembre 1994. - M . Jean-Fr.sçois Chossy
appelle l' attention de Mme le ministre d'Emt, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les dispositions,
faisant suite à la loi n' 94-629 sur la famille, qui concerne l'alloca-
tion parentale d 'éducation à partir du deuxième enfant . Les textes
relatifs à cette nouvelle prestation stipulent que l ' allocation
s ' adresse aux familles ayant deux enfants à charge dont le dernier
est né après le 30 juin 1994 . I1 lui expose le cas d'une famille
dont le deuxième enfant est né avant le 30 juin à la suite d 'un
accouchement prématuré, le terme prévu étant postérieur à cette
date. Cette famille se voit ainsi privée de cette possibilité d ' alloca-
tion . Il lui demande s' il ne conviendrait pas de donner les
consignes nécessaires aux caisses d'allocations familiales pour que
soit prise en compte la date d 'accouchement prévue. Cette mesure,
de portée très limitée, pourrait donner satisfaction à des familles
qui -espéraient pouvoir prétendre aux dispositions prévues par la
nouvelle loi sur la famille.

REponse. - Jusqu' à présent, l ' allocation parentale d 'éducation
(APE) n 'était versée qn au parent qui, après la naissance du troi-
sième enfant et jusqu à son troisième anniversaire, n ' exerçait pas
d'activité professionnelle . Désormais, la loi relative à la famille pré-
voit que l 'allocation parentale d'éducation sera attribuée dès la
naissance du deuxième enfant au parent qui n 'exerce pas d' activité
professionnelle ou qui travaille à temps partiel. Elle continuera à
être versée jusqu'au troisième anniversaire de l ' enfant (ou jusqu'au
sixième anniversaire des enfants s ' il s'agit d'une naissance multiple
de trois enfants ou plus) . Ces dispositions très favorables aux
familles sont entrées en vigueur le 1" juillet 1994, pour les enfants
nés à compter de cette date (à l'exception de la possibilité de
cumuler deux APE à temps partiel, laquelle sera ouverte à partir
du 1" janvier 1995 pour les enfants nés à compter du 1" juil-
let 1994) . Compte tenu de l'effort considérable que représente
l'ensemble des mesures de la loi relative à la famille - 60 milliards
de francs au cours des cinq prochaines années -, il n'a pas été pos-

sible, dans la conjoncture économique encore difficile actuellement
et en l 'état des comptes sociaux, d étendre le bénéfice de l ' alloca-
tion aux familles dont le second enfant est né avant le 1" juil-
let 1994 .

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d 'attribution)

18598 . - 26 septembre 1994 . - M. Michel Fromet appelle
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de ia ville, sur la situation des familles
qui, malgré de faibles revenus, ne perçoivent pas l ' allocation de
rentrée scolaire. En effet, pour bénéficier de cette allocation(il faut
déjà bénéficier de prestations familiales versées par la caisse d ' allo-
cations familiales. De nombreuses familles ou parents isolés, mal-
gré de faibles ressources, rie sont pas allocataires de cet organisme
et ne peuvent, de ce fait, prétendre bénéficier de l 'allocation de
rentrée . La rentrée scolaire est pourtant, pour ces familles, l ' occa-
sion de dépenses importantes d ' autant plus difficiles à supporter
que leurs revenus sont modestes . Il souhaite savoir quelles mesures
sont prévues pour remédier à cette situation inéquitable.

Prestations familiales
(allocation de rentrée scolaire - conditions d 'attribution)

13799. - 3 octobre 1994 . - M. Géra_-d Cornu appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l' opportunité qu' il y aurait d'élargir
dans certaines conditions, les cas d attribution de la prime de ren-
trée scolaire . Il apparaît en effet que nombre de familles ne rem-
plissant qu ' une partie des conditions d'attribution de cette aide,
sont néanmoins dans une situation matérielle difficile . Il est par
exemple fréquent que des parents d ' élèves non imposables ne
puissent disposer de la prime de rentrée scolaire au motif qu 'ils
dépassent le plafond de revenus annuels prévus . En conséquence, il
lui demande dans quelles mesures il serait envisageable de réformer
les modalités de dotation de cette assistance, soit en relevant le
plafond de ressources annuelles, soit éventuellement en créant une
seconde prime, d'un montant moins élevé réservé aux familles non
imposables ruais qui dépasseraient le plafond initialement prévu.

Réponse. - L' extension de l'allocation de rentrée scolaire aux
familles qui ne remplissent pas les conditions réglementaires d ' at-
tribution n ' est pas envisageable actuellement, compte tenu de la
situation encore difficile des comptes sociaux et de t effort considé-
rable déjà consenti en faveur des familles . Il convient de rappeler
que la politique familiale menée par le Gouvernement et concréti-
sée par la loi relative à la famille du 25 juillet 1994 représente un
engagement financier important en' faveur des fami!Ies : plus de
60 milliards sur cinq ans ; 19 milliards, en année pleine, au terme
de la période quinquennale. La seule anticipation au 1" juillet 1994
de la mise en œuvre des mesures relatives à l ' allocation parentale
d ' éducation se traduira par un coût supplémentaire de plus de
2 milliards de francs.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthoptistes - nomenclature des actes)

18965 . - 10 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation de la profession
'd 'orthoptiste. Cote profession n ' a pas bénéficié de revalorisation
tarifaire ni de réactualisation de la nomenclature depuis 1988 alors
que ses charges liées à l 'exercice augmentent chaque année. Il lui
demande si le Gouvernement entend tenir compte du passif évo-
qué plus haut pour revaloriser cette profession.

Réponse. - Les tarifs d'honoraires des auxiliaires médicaux sont
revalorisés par le biais d'avenants à la convention nationale, négo
ciés entre les parties signataires, soit les caisses nationales et les
syndicats représentant la profession . Ces avenants sont soumis à
1 approbation des ministres de tutelle . La convention nationale des
orthoptistes est venue à expiration le 24 septembre 1994. Des
négociations ont débuté entre les parties conventionnelles afin
d'élaborer les dispositions d ' un nouveau texte relatif aux rapports
entre l'assurance maladie et les professionnels . Ces discussions
conventionnelles sont l'occasion d aborder les revalorisations des
tarifs d ' honoraires ainsi que les conditions d 'exercice de la profes-
sion .
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Personnes âgées
(politique de la vieillesse - personnes âgées démentes)

19103. - 10 octobre 1994 . - M. Denis Jacquat attire l 'atten-
tion de Mme le Ministre d' Etat, ministre des araires sociales,
de la santé et de la ville, sur le fait qu'il n'existe à l'heure actuelle
aucune prise en charge spécifique des personnes âgées démentes. A
cet égard, il souhaiterait savoir si des dispositions peuvent être
envisagées pour y remédier.

Réponse. - Comme le rappelle l ' honorable parlementaire, l'aug-
mentation de l 'espérance de vie dans les sociétés industrialisées n a
pas que des aspects heureux . Un des principaux problèmes est
celui de l ' apparition d 'une détérioration intellectuelle, pouvant par-
fois évoluer vers une démence . La majorité de ces personnes conti-
nuent à vivre à leur domicile grâce à l'aide importante de leur
entourage. II est nécessaire de proposer aux personnes ayant une
détérioration intellectuelle une prise en charge adaptée, fonction
tant du stade évolutif de la maladie que de leur environnement
socio-affectif. Lorsque le maintien à domicile devient impossible, le
patient doit trouver en institution une prise en charge adéquate.
Cette adaptation des institutions face aux problèmes posés par les
ridants ayant des troubles des fonctions supérieures constitue une
priorité pour le ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville. Une telle évolution des institutions devrait permettre aux
personnes atteintes de troubles des fonctions supérieures de trouver
plus facilement un établissement leur proposant, ainsi qu'à leur
famille, des services adaptés et de qualité. Le ministère
recommande aux mandes d ouvrages de faire en sorte que tout
nouveau projet de construction d'établissement pour personnes
agées soit adapté, dès sa conception, à l 'accueil de personnes pré-
sentant une détérioration intellectuelle . Il a été élaboré en ce sens
un document intitulé r Détérioration intellectuelle et établisse-
ments d'hébergement pour personnes âgées : quelques éléments de
réflexion », cegrou ant un ensemble de recommandations destinées
aux responsables locaux et aux promoteurs.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - délais -

conséquences - entreprises de nettoyage. industriel)

19286. - 17 octobre 1994. - Mme Monique Papon attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l' inquiétude ressentie par
les entrepreneurs de nettoyage de sa région au regard d ' un projet
de décret tendant à modifies les dates d'exigibilité des cotisations
de sécurité sociale des entreprises occupant cinquante salariés et
plus, qui risque de mettre en péril leurs entreprises. En effet, ces
professionnels rappellent que les salariés représentent pour leurs
entreprises environ 75 p. 100 de leur chiffre d'affaires et que, pat
ailleurs, les marges bénéficiaires qu'ils pratiquent sont très faibles.
Or, compte tenu de la pratique du décalage de la paye largement
répandue dans ces entreprises, la modification envisagée les oblige-
tan à avancer de dix jours le paiement de leurs cotisations de
sécurité sociale. L 'acquittement de ces sommes importantes ie 25
du mois courant au lieu du 5 du mois suivant aura pour effet
d'augmenter pour elles considérablement les crêtes d'appel au cré-
dit de trésorerie à court terme et les frais bancaires qui y sont liés,
la majorité des paiements de facture par leur dientèle intervenant

ar chèque ou effet de commerce en principe et au plus tôt au
Ç0 du mois. Elle lui demande, en conséquence de bien vouloir
prendre ne considération les préoccupations de ces professionnels
lors de l 'élaboration de ce décret.

Réponse. - Le régime actuellement applicable aux dates de verse-
ment des cotisations des entreprises occupant cinquante salariés et
lus permet à certaines d'entre elles de bénéficier d'un délai plus

long et d'un avantage de trésorerie au détriment du régime général
selon la date de versement de la paie. Ainsi, un versement de la
rémunération le premier jour du mois suivant la période travaillée
permet à l'entreprise de bénéficier d'un délai de dix jours ; un ver-
sement de la rémunération le onzième jour du mois suivant la pé-
riode travaillée lui permet de bénéficier d'un délai de trente jours.
Le Gouvernement a souhaité mettre fin à ce système qui, tout en
affaiblissant la trésorerie du régime général, introduit une distor-
sion de concurrence entre les cotisants. Aussi un décret en cours
d'adoption fixera de nouvelles dates d'exigibilité permettant d'évi-
ter que des décalages minimes de la date de versement de la paie
ne génèrent des décalages importants du versement des cotisations.

Cette mesure assurera le traitement équitable des entreprises
devant leurs obligations sociales tout en permettant d 'améliorer de
près d'un milliard de francs le profil de la trésorerie du régime
général .

AGRICULTURE ET PÊCHE

Vin et vt culture
(coopérative Saint-Verny - plantation --

perspectives - Veyre-Monton)

Question signalée en Conftrence des présider rs

17021 . - 25 juillet 1994. - M. Pierre Pisscallon attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
problèmes auxquels est confrontée la coopérative Saint-Verny de

eyre-Monton-dans le Puy-de-Dôme. Cette coopérative a réalisé
des investissements importants pour se moderniser . Elle avait reçu
l'assurance de pouvoir planter une vingtaine d 'hectares de vignes
chaque année pendant cinq ans afin de rentabiliser ses investisse-
ments . Or cet engagement n 'est pas respecté. il lui demande s' il
entend donner à la coopérative viticole Saint-Verny une déroga-
tion pour planter en vigne vingt hectares par an pendant cinq ans
afin de rentabiliser les investissements réa l isés.

Réponse. - La coopérative viticole Saint-Verny de Veyre-
Monton, dans le Puy-de-Dôme, produit l'appellation d 'origine vin
délimité de qualité supérieure (AOVDQS) Côtes d ' Auvergne.
Depuis la campagne 1993-1994, une pause des plantations pour
les vins à appellation a été décidée par l'Institut national des
appellations d origine (INAO) et approuvée par le ministère de
l'agriculture et de la pêche . En effet, le développement de la pro-
duction des vins à appellation d'origine a dépassé les dernières
années les possibilités de commercialisation tant sur le marché
intérieur qu à l 'exportation, et il importe donc de mieux maîtriser
le potentiel de production de ces vins. Toutefois, afin de remédier
à la situation particulière de certains vignobles, notamment ceux
dont le développement ne pose aucun problème de commercialisa-
tion, comme c est le cas de l 'AOVDQS Côtes d 'Auvergne, et afin
de ne pas pénaliser les entreprises qui se sont engagées dans un
programme de modernisation, un dispositif assouplissant l'accu
aux droits de plantation a été mis en place pour la campagne 1995-
1996. Dans ce cadre, il est prévu d'accorder à l'AOVDQS Côtes
d'Auvergne un contingent de droits de plantations qui doit per-
mettre à la coopérative Saint-Vemy de rentabiliser les investisse-
ments réalisés.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette - terme - conséquences)

Question signalée en Confirme des présidents

18005. - 5 septembre 1994. - M. André Berthol appelle
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la fixation du taux des cotisations sociales agricoles que le Gouver-
nement envisage de retenir. Il semble que, si l 'on applique le prin-
cipe : à prestations égales avec les autres secteurs d activités, taux
de cotisations égaux, ce taux de cotisations devrait être fixé à
37,8 p. 100, et non pas à 39 . 100. Comme l 'allégement, ou
tout au moins la maîtrise, des charges qui pèsent sur les exploita-
tions agricoles constitue l'une des priorités de la politique agricole
du Gouvernement, il serait inconcevable d'intégrer dais le taux
des cotisations agricoles des mesures à caractère structuré (exonéra-
tions accordées aux jeunes agriculteurs-report des déficits) . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont ses inten-
tions à ce sujet.

Réponse. - Le décret n° 94-718 du 18 août 1994 détermine les
modalités de calcul des cotisations sociales des exploitants agricoles
pour 1994. Conformément à la demande de la profession d'accélé-
rer l'application de la réforme engagée en 1990, ce décret prévoit
d'asseoir 70 p. 100 des cotisations sociales agricoles sur les revenus

rofessionnels. Pour la première fois depuis la création du BAPSA,
les cotisations des agriculteurs baisseront en 1994 : la diminution
des cotisations finançant le BAPSA sera de 1,5 milliard de francs
par rapport à celles de l'an dernier, et les cotisations baisseront, en
moyenne, par exploitant, de 9 p. 100. Cette diminution culte de
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la mise en oeuvre de la réforme des cotisations sociales agricoles,
qui permet dorénavant de prendre en compte l ' évolution des reve-
nus des exploitants dans le calcul de leurs charges ; elle est aussi la
conséquence des aménagements favorables apportés à la réforme
par la loi n° 94-114 du 10 février 1994, qui permet notamment de
prendre en compte les revenus de la dernière année connue dans
l 'assiette des cotisations. Il convient de signaler que, dans le cadre
du décret fixant les cotisations pour l 'année 1994, le Gouverne-
ment a décidé de faire un effort budgétaire supplémentaire de
120 millions de francs. L'Etat prendra ainsi en charge le coût
(environ 60 millions) d ' une partie des allégements de cotisations
bénéficiant aux jeunes agriculteurs qui s ' installent, suivant des
modalités similaires à celles prévues par la loi du 11 février 1994
po , r les commerçants et artisans qui débutent . Par ailleurs, l 'Etat a
acc : té d ' aider les caisses de mutualité sociale agricole à faire face
à la baisse conjoncturelle de leurs ressources par l ' affectation d'une
part supplémentaire (60 millions) des cotisations au financement
de leurs dépenses de fonctionnement . Globalement, k taux des
cotisations des agriculteurs sur leurs revenus professionnels (béné-
fices fiscaux) se situera, en 1994, à 39 p. 100. Ce taux est infé-
rieur à celui des salariés (41,35 p. 100), en raison de différences
dans les prestations entre le régime agricole et le régime général . Il
apparaît justifié que, par parallélisme, la profession supporte par
une légère majoration de ses cotisations (de l ' ordre d ' un point à
l'intérieur du taux de 39 p . 100) des avantages qui n 'existent pas
dans les autres régimes, comme le coût d ' une partie des exonéra-
tions de cotisations des jeunes agriculteurs et de la déduction des
déficits. Le niveau des contributions des agriculteurs sur leurs reve-
nus professionnels est donc, globalement, à parité avec celui des
autres catégories, en tenant compte des particularités de leur
régime de cotisations et de prestations. Ii convient, en outre, de
rappeler que k financement des prestations sociales servies aux
agriculteurs actifs et retraités (85,7 milliards cette année) est,
en 1994, assuré à 82,2 p. 100 par un effort de solidarité des autres
régimes sociaux et de la collectivité nationale, et qu'il le sera à rai-
son de 84,3 p. 100 en 1995.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(centres de gestion - fonctionnement - recrutement d'agents non

titulaires - réglementation)

17188. - 1" août 1994. - M. Pierre-André Périssol appelle
l 'attention de M. le ministre de la fonction publique sur la
situation des centres de gestion de la fonction publique territoriale.
Ces centres en effet ne peuvent recruter des agents non titulaires
pour des missions tem poraires ou pour assurer le remplacement de
titulaires momentanément indisponibles . La loi du 26 janvier 1984
autorise en effet les centres de gestion à recruter des fonctionnaires
mais ne prévoit pas les recrutements d'agents non titulaires . Il lui
rappelle que ces centres, qui rendent des services appréciés par la
voie de convention avec les collectivités locales, sont parfois dans
la nécessité de faire appel à des non-titulaires afin d assurer effi-
cacement le fonctionnement des services de remplacement . II sou-
haiterait en conséquence connaître la position du ministre à ce
sujet . - Question transmise d M. le ministre délégué e l'amé-
nagement du territoire et aux collectivités locales.

Réponse. - E,n tant qu'établissements publics employeurs de
fonctionnaires territoriaux, dans le cadre de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, les centres départementaux de gestion peuvent
recourir à des agents non titulaires, pour l' exercice de leurs mis-
sions, conformément à l ' article 3 de la loi précitée. Lors de l ' exa-
men du pro jet de loi modifiant certaines dispositions relatives à la
fonction publique territoriale, le Sénat a adopté le 4 juillet 1994,
en première lecture, un amendement parlementaire modifiant le
deuxième alinéa de l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984 . Selon
les dispositions en vigueur de cet article, les centres de gestion
peuvent « recruter des fonctionnaires en vue de les affecter à des
missions temporaires ou d'assurer le remplacement de titulaires
momentanément indisponibles, ou en vue d 'assurer des services
communs à plusieurs collectivités ou établissements . Ils peuvent
également mettre des fonctionnaires à disposition d 'une ou plu-
sieurs collectivités ou établissements en vue de les affecter à des
missions permanentes, pour accomplir un service à temps non
complet auprès de chacune de ces collectivités ou de chacun de ces

établissements» . La modification introduite par le Sénat substitue
d ' une manière générale la notion d 'agenrs à celle de fonctionnaires.
Elle a donné lieu à un avis défavorable du Gouvernement, dès lors
que l'un des principaux objectifs du projet de loi est de favoriser le
recrutement de fonctionnaires titulaires, face à la place trop impor-
tante des contractuels, dès lors tout au moins qu jil s ' agit de pour-
voir des emplois permanents. L'examen de ce projet de loi se
poursuivra cet automne devant l ' Assemblée nationale.

Etat
(décenrrdisation - Commission consultative sur l'évaluation

des charges résultant des transferts de compétence - perspectives)

17937. - 5 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux
collectivités locales de lui préciser, après la publication de la
composition de la Commission consultative sur l 'évaluation des
charges résultant des transferts de compétence (JO - 3 avril 1994),
les perspectives et les échéances de son action, puisque cette
commission, qui ne s'était pas réunie depuis plusieurs années,
devait donc recommencer à fonctionner.

Réponse. - La commission consultative sur l ' évaluation des
charges résultant des transferts de compétences a été installée dans
sa nouvelle composition le 11 octobre 1994 . Cette réunion d ' ins-
tallation a permis de fixer le calendrier et l'ordre du jour des pro-
chaines séances de cette instance. Les deux prochaines séances
seront, consacrées pour la première au transfert aux régions des
actions qualifiantes de formation professionnelle des jeunes de
moins de 26 ans, conformément aux articles 49 et 50 de la loi
quinquennale sur l 'emploi, et au transfert des cotisations d ' assu-
rance personnelle, en application de l 'article 37 de la loi de
finances rectificative n° 1 pour 1986 ; pour la seconde à l ' examen,
pour ce qui relève des attributions de la CCEC, de la mise en
oeuvre de la loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 relative à la mise
à disposition des départements des services déconcentrés du minis-
tère de l ' équipement et à !a prise en charge des dépenses de ces
services . La CCEC se réunira régulièrement' afin d ' étudier
l ' ensemble des dossiers de transferts pour lesquels elle est compé-
tente, et portant notamment sur l'application de l 'article 21 de la
loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 . Le Parlement sera régulière-
ment tenu informé de l ' état d'avancement des travaux de cette
commission .

Fonction publique territoriale
(filière administrative - agents administratifs - carrière)

18359 . - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l ' attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur les modalités d 'accès et
sur la carrière des agents territoriaux du cadre d'emplois des agents
administratifs . Aux termes des dispositions du statut particulier du
cadre d ' emplois, les agents administratifs territoriaux sont recrutés
après concours et inscription sur une liste d'aptitude . La rémuné-
ration du premier grade est actuellement fondée sur l ' échelle 2 . Il
n ' y a, en conséquence, pas de différence de rémunération entre un
agent d ' entretien (qui peut être recruté sans concours) et un agent
administratif (recruté après un concours particulièrement sélectif).
Par ailleurs, les fonctions confiées à un agent administratif (tâches
de secrétariat, d'accueil, de traitement des dossiers . . .) nécessitent
des qualifications qui sont par nature supérieures à celles qui sont
demandées aux agents d'entretien . Il semble que la réflexion
actuellement engagée par le Gouvernement aboutisse à la suppres-
sion du concours permettant l 'accès au grade d ' agent administratif,
ce qui ne résoudrait pas le problème évoqué, tout en faisant peser
diverses menaces sur la qualité et la neutralité du recrutement de
fonctionnaires territoriaux dans la filière administrative . Il lui
demande s ' il ne conviendrait pas d'orienter la réflexion dans le
sens suivant ; maintien du concours d'accès au grade d'agent admi-
nistratif, revalorisation de la rémunération qui passerait en échelle 3
au lieu de l ' échelle 2, suppression du quota d ' avancement au grade
d ' agent administratif qualifié qui pourrait être lui-même revalorisé
en échelle 4 au lien de l ' échelle 3, maintien du grade d ' adjoint
administratif accessible après concours en échelle 4 . Ces diverses
mesures auraient pour effet de donner une meilleure cohérence à
l' architecture de la filière administrative en catégorie C par rapport
à la filière technique et de mieux prendre en compte les•qualifica-
rions des agents administratifs tout en préservant le concours d'ac-
cès qui doit demeurer la voie normale d ' entrée dans la filière
administrative de la fonction publique territoriale .
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Réponse, - Le recrutement par concours est un principe fonda-
mental de la fonction publique. Il a pour objet d assurer l'égalité
d ' accès aux emplois publics . L'article 38 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à , la fonc-
tion publique territoriale prévoit des dérogations à ce principe.
notamment pour le recrutement des fonctionnaires de catégorie C,
lorsque les statuts particuliers le prévoient . Ainsi, les agents
d ' entretien, les agents sociaux, les agents de salubrité, les aide
médico-techniques et les conducteurs peuvent déjà être recrutés
directement . Le projet de loi modifiant certaines dispositions rela-
tives à la fonction publique territoriale, adopté en première lecture
par le Sénat, le 4 juillet 1994, prévoit d ' élargir le champ d 'applica-
tion de l 'article 38 précité, de Façon à permettre le recrutement
sans concours de fonctionnaires appartenant aux grades de base de
la catégorie C, c ' est-à-dire rémunérés en fonction de l 'échelle 2 de
rémunération . Ce recrutement dérogatoire supposera, le cas
échéant, de remplir des conditions d 'aptitude qui seront précisées
par la voie réglementaire, .telle la détention d'un certain niveau de
diplôme. Cette extension d 'une dérogation existante reste donc
précisément encadrée, en répondant à une nécessité soulignée par
les associations d'élus comme par la plupart des organisations syn-
dicales . Par ailleurs, en application des accords du 9 février 1990.
dits « Durafour », les décrets n° 90-829 et n° 90-830 du 20 sep-
tembre 1990 fixent l'échéancier de la revalorisation des échelles de
rémunération de la catégorie C, laquelle est étalée sur une période
allant de 1990 à 1996, que le gouvernement a pris l ' engagement
de conduire à son terme . Déjà revalorisées en 1990, 1991 et 1992
les échelles 2, 3, 4 et 5 doivent à nouveau être modifiées. Les
modifications prévues prendront effet pour les échelles 2 et 3 à
compter du 1" août 1995 et pour l 'échelle 5 à compter du
1" août 1996 . S ' agissant des quotas d ' avancement, ceux-ci consti-
tuent un facteur de régulation et d 'harmonisation des carrières, à
condition de ne pas aboutir, par une méconnaissance de la spécifi-
cité des collectivités territoriales, à une entrave excessive . C'est
pourquoi le Gouvernement a proposé une première série d 'orienta-
tions réglementaires tendant à un meilleur équilibre en la matière.
D'ores et déjà, un projet de décret, approuvé par le conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale du 16 juin dernier et qui
devrait être prochainement publié, prévoit que « sauf disposition
contraire dans le statut particulier, lorsque l 'application des règles
prévues par un statut particulier et l ' article 14 du décret n° 89-227
du 17 avril 1989 (. . .) n'ont permis de prononcer aucun avance-
ment dans un grade pendant une période d 'au moins quatre ans,
un fonctionnaire inscrit au tableau d 'avancement peut être
nommé » . Enfin, ce même projet ' de décret contient des disposi-
tions destinées à préciser la nature des fonctions confiées aux
agents appartenant au cadre d'emplois des adjoints administratifs
territoriaux. Cette mesure est destinée à tenir compte, notamment,
de l' évolution des emplois occupés par les intéressés.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18459. - 26 septembre 1994. - M. François Cornut-
Gentille * attire l 'attention de M . le ministre délégué à l'amé-
nagement du territoire et aux collectivités locales sur les inquié-
tudes dont lui a fait part la section régionale de Champagne-
Ardenne de l'association des surveillants de travaux des villes de
France concernant le retard de parution du décret relatif au grade
de contrôleur des travaux territoriaux . La parution de ce décret
semble bloquée depuis six ans . Il lui demande par conséquent
quelle suite il compte donner à ce texte.

Fonction publique territoriale
(filière techniquà - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18567. - 26 septembre 1994 . •- M. Joël Sarlot * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur le statu des surveillants de travaux
des villes de France. En effet, depuis six ans, un décret relatif au
grade de contrôleur des travaux territoriaux doit être pris . Ce pro-
jet de décret se trouvant actuellement à sa signature, il lui
demande de l 'informer de ses intentions dans ce domaine .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux -- statut - catégorie B)

18589. •• 26 septembre 1994 . - Mme Françoise Hostalier *
attire l ' attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur la situation des n surveil-
lants de travaux » de la fonctio, publique territoriale . En 1990, les
accords dits Durafour prévoyaient une réflexion sur les missions et
les conditions de recrutement de ces surveillants de travaux territo-
riaux, ainsi que la création d ' un grade en catégorie B pour leur
reclassement suivant les nouveaux critères ainsi définis . Il s ' avère
en effet que, du fait de la décentralisation et de l 'élargissement des
compétences communales, ces surveillants de travaux ont des res-

onsabilités de plus en plus importantes. Aussi, elle s ' inquiète de
rsignature du décret qui permettrait de créer le grade de surveil-
lants territoriaux dans la catégorie B des fonctionnaires, tel que
prévu initialement .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18590 . - 26 septembre 1994 . - M . Joseph Klifa * attire
l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur le souhait exprimé par l' asso-
ciation des surveillants de travaux des villes de France de voir leur
fonction reconnue par un véritable statut . Cette reconnaissance
passe par la création du cadre d ' emplois de contrôleur de travaux
territorial, classé en catégorie B cadre . Cette création aurait pour
effet de revaloriser des fonctionnaires territoriaux, d' alléger une
catégorie C actuellement trop encombrée, de libérer des postes
d 'agents de maîtrise qualifiés et enfin, mais surtout, de normaliser
la fonction publique territoriale avec celle de l' Etat, afin d 'obtenir
l'équité entre les agents et leur permettre une plus grande mobilité.
Une autre exigence de ces fonctionnaires territoriaux est de voir les
surveillants, surveillants de travaux principaux et chef de travaux
territoriaux intégrés dans le cadre d ' emploi précité. Des engage-
ments en la matière ont été pris par l ' Etat, mais les applications
concrètes-ne voient pas le jour faute de parution du décret y rela-
tif. Or, la justesse de ces revendications n ' est plus à démontrer,
tant il est vrai que l 'action de ces hommes de terrain, trait d ' union
entre les élus locaux et les citoyens, apparaît déterminante . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre afin de débloquer cette situation
préjudiciable à cette catégorie de fonctionnaires, mais surtout mal-
saine par rapport aux missions qui sont les leurs.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18604. - 26 septembre 1994 . - M. Jean Briane * demande à
M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux
collectivités locales quelles sont les intentions du Gouvernement à
l 'égard du statut des agents des collectivités territoriales assumant
la responsabilité du contrôle des travaux tant en ce qui concerne la
classification de ces personnels que la grille indiciaire les concer-
nant. Il lui demande si le projet de décret en cours d ' élaboration
fera prochainement l'objet d'une décision ministérielle.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18690. - 3 octobre 1994. - M . Claude Gaillard * appelle
l'attention de M . ie ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la très vive inquiétude des
surveillants de travaux des villes de France concernant la date de
parution du décret relatif au grade de contrôleur des travaux terri-
toriaux, avalisé par le Conseil d'Etat. Il le remercie de bien vouloir
indiquer quelles sont les perspectives à ce sujet.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18703 . 3 octobre 1994 . - M. Rémy Auchedé * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l' aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la lenteur apportée à la publication
du décret relatif au grade de contrôleur de travaux territoriaux . Ce
décret permettrait le classement des agents de maîtrise en catégo-
rie B . C' est pourquoi il lui demande quand paraîtra ce décret.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5754, après la question n° 19176 .
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Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18771 . - 3 octobre 1994. - M. Eric Doligé * demande à M. le
ministre délégué à l 'aménagement du territoire et aux collecti-
vités locales de bien vouloir l ' informer sur la publication du
décret relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux.
Depuis plusieurs mois ce décret est attendu par diverses organisa-
tions syndicales et par les agents territoriaux car il permet une évo-
lution de carrière pour les agents de maîtrise de la catégorie C.
C 'est pourquoi il souhaiterait connaître la position du Gouverne-
ment qui permettrait la publication de ce décret.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18786. - 3 octobre 1994 . - M . Marcel Roques * attire l 'atten-
tion de M, le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur k situation des surveillants de travaux
des villes de France . Ils attendent depuis plus de six ans la paru-
tion d 'un décret relatif au grade de contrôleur des travaux territo-
riaux qui permettrait à ces agents de maîtrise de catégorie C de
pouvoir accéder à la catégorie B. Il lui demande de bien vouloir
fui indiquer les mesures qu' il compte prendre en faveur de la
publication de -ce décret.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillant de travaux - statut - catégorie B)

18787. •- 3 octobre 1994. M. Jean Charroppin * appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l ' aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la non-parution à ce jour du
décret relatif à la création du grade de contrôleur de travaux terri-
torial . En effet, ce décret permettrait à l 'ensemble des agents de
maîtrise, confinés dans une catégorie C trop encombrée, de fran-
chir une étape importante en revalorisant les fonctionnaires territo-
riaux, en libérant des postes d 'agents de maîtrise qualifiés, et en
normalisant la fonction publique territoriale avec celle de l 'Etat
pour obtenir une équité entre les agents et leur permettre une plus
grande mobilité. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
le point sur ce dossier ainsi que les mesures qu ' il compte prendre
pour répondre à la demande de la profession.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18821 . - 3 octobre 1994 . - M. Martin Malvy * appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur l ' absence de publication du décret
relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux, bien qu'il ait
été avalisé par le Conseil d ' Etat . Ii lui demande dans quels délais
la publication de ce décret au journal officiel peut être envisagée.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18845. - 3 octobre 1994 . - M. André Dure * appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur le fait que depuis plus de six ans, le
décret relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux tarde
à paraître. Les agents concernés en sont toujours au même point,
la situation restant figée. Compte tenu du fait que l ' impatience
grandit à juste titre parmi les personnels concernés, il lui demande
s' il entend gratifier rapidement le décret en question.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18859 . - 3 octobre 1994 . - M . Gérard Voisin * interroge M. le
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collecti-
vités locales sur la situation des surveillants de travaux des villes.
Il souhaiterait être informé de la prochaine date de parution d'un
décret relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux . En
effet, ce décret, dont k projet a déjà été avalisé par le Conseil
d'Etat, est attendu depuis de nombreuses années par cette catégo-
rie d'agents .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18866. - 3 octobre 1994 . -- M. Jean-Pierre Balligand * appelle
l ' attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de
travaux territoriaux. Ces derniers demandent une reconnaissance
effective de leurs compétences et des missions qu ' ils effectuent
quotidiennement au service de la vie publique locale . Les surveil-
lants de travaux territoriaux attendent toujours la création d ' un
nouveau cadre d ' emplois de contrôleurs des travaux territoriaux
classé en catégorie B . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
ses intentions à ce sujet.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18951 . - 10 octobre 1994. - M . Bernard Derosier * attire
l'attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation administrative des
surveillants de travaux des villes de France. Ceux d ' entre eux qui
exercent leur métier au sein des collectivités locales se trouvent
classés en catégorie C, bien qu ' ils soient de plus en plus souvent
recrutés au niveau bac + 2 . Afin de remédier à cette situation, de
nombreux contacts ont eu lieu entre les représentants de ces pro-
fessions et les pouvoirs publics qui ont abouti à un protocole d ' ac-
cord en février 1990, qui devait permettre, dans un délai rappro-
ché, la mise en place d un nouveau cadre d 'emplois de contrôleurs
territoriaux des travaux classés en catégorie B . Or le décret relatif à
l ' organisation administrative de cette profession n ' a pas encore été
publié à ce jour, alors que son texte a été avalisé par le Conseil
d 'Etat depuis plusieurs mois. Aussi il lui demande s il est dans ses
intentions de procéder prochainement à la publication dudit
décret .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18967. - 10 octobre 1994 . - M. André Thien Ah Koon *
appelle l 'attention de M. le ministre délégué à l ' aménagement

u territoire et aux collectivités locales sur les inquiétudes soule-
vées par les surveillants de travaux des villes de France sur
l 'absence de décret d'application concernant la création d'un nou-
veau cadre d 'emplois de contrôleurs des travaux territoriaux classés
en catégorie B et doté de missions et de conditions de recrutement
équivalentes à celles du corps homologué de I ' Etat, comme cela
avait été défini dans le cadre d ' un protocole d 'accord arrêté le
9 février 1990 . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer les
décisions arrêtées sur cette question.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18970. - 10 octobre 1994 . - M. Philippe Vasseur * attire
l ' attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les préoccupations des sur-
veillants de travaux des villes de France concernant la publication
du décret relatif ait vrade de contrôleur de travaux territoriaux . La
création du cadre d emplois de contrôleur de travaux territoriaux
classé en catégorie B permettrait la revalorisation des fonction-
naires territoriaux, 'un allègement de la catégorie C trop
encombrée, de libéra des postes d'agents de maîtrise qualifiés, de
normaliser la fonction publique territoriale avec celle de l 'Etat
pour obtenir l'équité entre les agents et leur permettre une plus
grande mobilité . C'est pourquoi il lui demande quelles sont ses
intentions sur ce sujet.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18977. - 10 octobre 1994, - M. Yves Coussain * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la situation des surveillants de travaux
des villes de France . En effet, ils attendent depuis plusieurs mois la
publication du décret relatif au grade de contrôleur de travaux ter-
ritoriaux . Ce décret signifie une avancée importante pour
l' ensemble des agents de maîtrise classés actuellem-rit en catégo-
rie C et leur permettant l ' accès à la catégorie B . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser les délais de publication
de ce projet de décret avalisé par le Conseil d'Etat.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 5754, après la question n° 19176 .
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Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18991. - 10 octobre 1994 . - M, jean-François Chossy appelle
l' attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur les revendications des surveil-
lants de travaux de la fonction publique territoriale qui attendent
depuis très longtemps un décret relatif au grade de contrôleur . li
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet,
et notamment si le décret en question est susceptible de paraître
prochainement .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

18996. - 10 octobre 1994 . - Mme Odile Moirin attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur k statut des surveillants de travaux
des collectivités locales . En effet, depuis la refonte de leur statut
en 1988, le décret relatif au grade de contrôleur des travaux terri-
toriaux n'est toujours pas paru . Aussi elle lui demande de bien
vouloir lui préciser la suite qu'il envisage de réserver à ce dossier.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19026. - 10 octobre 1994 . - M. Francisque Perrut appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terei-
toire et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de
travaux des villes de France . Ces personnes s'inquiètent à juste
titre que k décret relatif au grade de contrôleur des travaux terri-
toriaux, avalisé par le Conseil d'Etat depuis plusieurs mois, ne soit
pas encore paru. Il lui demande donc de bien vouloir l ' informer
s ' il envisage de prendre les mesures nécessaires pour que ce décret
tant attendu par les intéressés soit publié et que les agents de maî-
trise de catégorie C puissent ainsi enfin accéder à la catégorie B.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19027. - 10 octobre 1994 . - M. François Menti souhaite atti-
rer l ' attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur la situation des surveil-
lants de travaux territoriaux. Le décret relatif au grade de contrô-
leur de travaux territoriaux, qui signifie une avancée importante
pour l'ensemble des agents de maîtrise confinés dans une catégo-
rie C trop encombrée, n'est toujours pas paru . Pourtant, le proto-
cole Durafour de février 1990 prévoyait qu ' une réflexion sur les
missions et les conditions de recrutement des surveillants de tra-
vaux territoriaux serait engagée sans délai en vue de la création
d'un nouveau cadre d 'emploi de contrôleur des travaux territo-
riaux, classé en catégorie B et doté de missions et conditions de
recrutement équivalentes à celles du corps homologué de l 'Etat . Ce
retard génère des inquiétudes au sein de ces agents qui attendent
une reconnaissance légitime de leur statut . Il lui demande ce qu'il
compte faire en la matière.

Fonction publique territoriale
(tlière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19136. - 10 octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur le statut des surveillants de
travaux des villes de France . Cette catégorie de fonctionnaires ter-
ritoriaux est toujours en attente de la parution du projet de décret
relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux . Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir s'il envisage la publication
prochaine de ce décret et à quelle période.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

15153. - 10 octobre 1994 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de
travaux des villes de France. En effet, depuis plus de six ans,
ceux-ci attendent la publication d'un décret, avalisé par le Conseil
d ' Etat, relatif au grade de contrôleur des travaux territoriaux. Ce
décret représente pourtant une avancée importante pour l'ensemble
des agents de maîtrise qui ne peuvent rester confinés dans une
catégorie C . Il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quel
délai il entend publier le décret en cause .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillante de travaux - statut - catégorie B)

19160. - 10 octobre 1994 . - M . Robert Cazalet appelle
l' attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur l ' attente des surveillants de
travaux territoriaux concernant la création et l 'orvanisation de
l'accès à un grade de contrôleur des travaux territonaux. La mise
en place de ce nouveau grade permettrait à ces personnels d'accé-
der à un emploi de contrôleur des travaux territoriaux, et ainsi de
connaître une évolution de carrière adaptée aux missions accom-
plies. Un projet de décret avalisé pat le Conseil d'Etat tendant à
créer le grade de contrôleur de travaux devrait être publié . Jl lui
demande donc s ' il envisage de publier ce décret dans les meilleurs
délais .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19161 . - 10 octobre 1994 . - Mme Monique Rousseau appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des surveillants de
travaux territoriaux des villes de France. Ces personnels attendent
depuis plus de six ans un décret relatif au grade de contrôleur de
travaux territoriaux. Ce texte devrait préciser les conditions de
recrutement des surveillants de travaux territoriaux et déboucher
sur la création d'un nouveau cadre d' emploi, classé en catégorie B,
doté de missions et de conditions de recrutement équivalentes à
celles des corps homologués de l ' Etat. Elle lui demande en consé-
quence s ' il est dans ses intentions de favoriser la publication du
décret portant création du cadre d 'emploi des contrôleurs de tra-
vaux territoriaux .

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19174 . - 10 octobre 1994 . - M. Didier Migaud attire l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la situation des surveillants de travaux
des collectivités locales. En effet, ces agents sont toujours dans
l' attente d ' un décret relatif au grade de contrôleur des travaux ter-
ritoriaux. Il lui demande donc s' il compte favoriser la publication
de ce décret et à quelle date celui-ci pourra être publié.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19175 . - 10 octobre 1994 . - M. Michel Merder attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur l ' inquiétude des surveillants de tra-
vaux des villes de France . Depuis plus de six ans, un décret relatif
au grade de contrôleur des travaux territoriaux doit être pris, mais
!a situation semble bloquée. C'est pourquoi il lui demande si le
projet de décret. en cours d 'élaboration, fera prochainement l ' objet
d'une décision ministérielle.

Fonction publique territoriale
(filière technique - surveillants de travaux - statut - catégorie B)

19176. - 10 octobre 1994. - M. Hubert Falco attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur la situation des surveillants de travaux
territoriaux qui attendent depuis plusieurs années la création du
grade de contrôleur des travaux territoriaux . Recrutés par
concours, les surveillants d travaux souhaiteraient pouvoir bénéfi-
cier d ' une possibilité d'évolution de carrière qui leur permettrait
d'accéder à un emploi de catégorie B . Les conditions d'accès et les
missions de contrôleur de travaux territoriaux seraient équivalentes
à celles des corps homologués de l'Etat. Un projet de décret en ce
sens serait en attente de publication. II lui demande donc s'il envi-
sage de publier dans les meilleurs délais ce décret portant création
du grade de contrôleur de travaux territoriaux.

Réponse. - Le Gouvernement a pris l'engagement en 1993
d'achever la mise en oeuvre du protocole du 9 février 1990 sur la
rénovation des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions publiques, tel qu'il a été signé par l'Etat et un certain
nombre d'organisations syndicales . II a souhaité apporter une
réponse d'ensemble à la situation des surveillants de travaux et des
contremaîtres sur la base des principe fixés par k protocole pour
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la filière ouvrière de la fonction publique territoriale : accent mis
sur les actuels surveillants de travaux pour aboutir à la création
d'un nouveau cadre d 'emplois de contrôleurs de travaux territo-
riaux classés en catégorie B ; homologie avec les missions et les
conditions de recrutement des corps de l' Etat ; prise en compte de
la situation des contremaîtres principaux, des chefs de travaux et
des chefs d 'ateliers avec la revalorisation du cadre d 'emplois des
agents de maîtrise. C 'est dans ce cadre que le Gouvernement a
poursuivi l' élaboration du cadre d 'emplois des contrôleurs de tra-
vaux fondé sur le reclassement d ' agents actuellement titulaires de
grades du cadre d 'emplois des agents de maîtrise, mais correspen-
flant à des fonctions de surveillants de travaux, tour en procédant,
par rapport aux dispositions envisagées il y a un an, à une impor-
tante série d ' amendements à l 'occasion des séances du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale du 1" juillet 1993 et
du 13 janvier 1994 : élargissement du champ d 'intégration dans le
nouveau cadre d'emplois, notamment au profit de certains agents
assurant des fonctions de contremaître principal, de chef de tra-
vaux ou de chef d'atelier, pour éviter tout risque d ' inversion de
hiérarchie ; dispositions transitoires dérogatoires en matière de
concours interne et de promotion interne, en faveur des agents de
maîtrise . Parallèlement, des orientations, puis un projet de décret,
ont été proposés, portant des améliorations notables de la carrière
et des grilles indiciaires pour les agents ayant vocation à demeurer
dans le cadre d'emplois de catégorie C d ' agents de maîtrise . Ce
texte s ' est référé à l ' Indice brut terminal défini par le protocole, en
veillant à conserver un équilibre avec les corps équivalents de
l ' Etat, entre autres le maintien d ' un recrutement en échelle 5 alors
même que la carrière des fonctionnaires territoriaux présente cer-
tains avantages comme, par exemple, un grade d 'avancement
d'agent de maîtrise principal sans quota d ' accès . L ' ensemble de ces
propositions n'a pas recueilli un avis favorable, à l ' issue des réu-
nions du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale
évoquées plus haut, compte tenu d 'une divergence d'appréciation
sur la portée du protocole émanant des organisations syndicales
signataires, dont les demandes ont paru outre passer, pour le Gou-
vernement, les engagements résultant de cet accord . Le Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale a par ailleurs donné
le 16 juin dernier un avis favorable à un projet de décret revalori-
sant les grilles indiciaires atypiques des grades d 'avancement du
cadre d ' emplois des agents de maîtrise, préalable à la réflexion sus-
mentionnée, et reconnaissant ainsi la qualité des métiers et des
compétences regroupés dans ce cadre d 'emplois . Le Gouverne-
ment, souhaitant rester ouvert et constructif sur ce dossier, entend
cependant engager le réexamen du statut des agents de la maîtrise
ouvrière dans le cadre d 'une réflexion d'ensemble, concernant de
manière cohérente les différentes fonctions publiques, conformé-
ment à l 'équilibre du protocole signé en 1990 . Un nouvel examen
du projet de décret relatif aux contrôleurs de travaux devrait pro-
chainement être entrepris avec les organisations syndicales.

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - documentalistes - carrière)

18551 . - 26 septembre 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l 'attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement

u territoire et aux collectivités locales sur les disparités existant
au sein de la fonction publique territoriale, en ce qui concerne
notamment la situation des personnels documentalistes . Il apparaît
en effet qu 'en raison des accords Durafour les fonctionnaires
appartenant à la filière culturelle ne peuvent changer de collectivité
ni de filière par le biais d 'un détachement. De même qu ' il est
impossible à une collectivité de recruter des documentalistes étant
donné que la revalorisation liée à ces mêmes accords accorde un
indice terminal supérieur au grade des documentalistes. Cette
absence de communication entre les différentes filières de la fonc-
don publique territoriale est très pénalisante pour les docu-
mentalistes de département qui, de ce fait, ne peuvent évoluer pro-
fessionnellement comme ils le souhaiteraient . Il lui demande, par
conséquent, de lui faire savoir s'il est dans ses intentions de remé-
dier à cette situation inégalitaire.

Réponse. -- Le cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux
comprend deux spécialités : bibliothèques et documentation . Les
bibliothécaires te-ritoriaux affectés en fonction de leur formation
dans un service correspondant à la spécialité Documentation ont
notamment vocation à assurer la recherche, la constitution, le clas-
sement, la conservation, l'élaboration, l'exploitation et la diffusion
de la documentation nécessaire aux missions des collectivités terri-

toriales et de leurs établissements publics. Les membres de ce cadre
d 'emplois de catégorie A bénéficient d ' une grille indiciaire dont
l ' indice brut terminal est 780, comme pour les corps de docu-
mentalistes de la fonction publique de IEtat. Les bibliothécaires
territoriaux recrutés dans la spécialité Documentation peuvent
changer de collectivité locale par voie de mutation . Le détache-
ment dans un autre cadre d ' emplois ou une autre filière de la
fonction publique territoriale est subordonné aux conditions pré-
vues par le statut particulier d 'accueil, le détachement n 'étant
convenable que pour des cadres d'emplois de niveaux équivalents
comportant des missions voisines . Dans le cadre de l'application
du protocole d 'accord du 9 février 1990, dit Durafour, la structure
de ce cadre d ' emplois devrait être revue en 1996.

Bibliothèques
(assistants de conservation - recrutement - titulaires du CAFB)

18579. - 26 septembre 1994. - M. Henri d'Attilio attire
l ' attention de M. le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la situation des biblio-
thécaires adjoints, titulaires du certificat d ' aptitude aux fonctions
de bibliothécaires (CAFB) . La réforme de la fonction publique ter-
ritoriale, en particulier les décrets n' 91-847 et 91-948 du 2 sep-
tembre 1991, a en effet modifié les conditions de recrutement oieses
personnels des bibliothèques des collectivités territoriales . Jusqu ' à
cette date, le • recrutement des bibliothécaires adjoints était réservé
aux seuls titulaires du CAFB, diplôme professionnel d ' Etat. Le
décret de 1991 a prévu que le recrutement se déroulerait désor-
mais par voie de concours national permettant l 'inscription sur
une liste d'aptitude . Les personnes ainsi inscrites pouvant être
recrutées en qualité d'assistants territoriaux de conservation du
patrimoine et des bibliothèques ou d 'assistant- territoriaux qualifiés
de conservation et suivre ensuite une formation professionnelle
'sous l ' autorité du CNFPT. Si des dispositions transitoires ont été
prises pour permettre l' intégration des bibliothécaires adjoints déjà
titulaires d'un poste dans une collectivité territoriale, aucune n'a
été prise pour répondre à la situation particulière des personnes
titulaires du CAFB mais non intégrées dans la fonction publique,
retirant ainsi toute valeur à la formation professionnelle qu ' elles
ont reçue et qui a été validée par un diplôme et remettant en.
cause leur avenir professionnel . C ' est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation.

Réponse. - Le nouveau statut des assistants territoriaux de
conservation du patrimoine et des bibliothèques qui met en oeuvre
les mesures de revalorisation prévues par les accords du
9 février 1990, dite « Durafour », et sera prochainement publié au
Journal officieL contient une disposition prévoyant qu 'à titre transi-
toire une partie des postes d ' assistant de conservation à pourvoir
sera accessible par la voie d 'un concours sur titres ouvert anx can-
didats titulaires du CAFB. Par ailleurs, il convient de rappeler que
l'article 33 du décret n° 91-847 du 2 septembre 1991 portant sta-
tut particulier du cadre d'emplois, des assistants territoriaux quali-
fiés de conservation du patrimoine et des bibliothèques, tel que
modifié par l ' article 11 du décret n° 93-986 du 4 août 1993, pré-
voit que « par dérogation aux dispositions de l ' article 4 ci-dessus,
les titulaires dun diplôme de premier cycle d' études supérieures et
du CAFB pourront se présenter aux concours externes sur
épreuves ouverts en 1993, 1994 et 1995 » . En tout état de cause,
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale dispose que l 'accès à la
fonction publique territoriale s'effectue par voie de concours ou
d ' examen professionnel, si le statut particulier le prévoit, et que
seuls les agents titulaires sont intégrés dans les cadres d ' emplois.
Cependant, les décrets portant statut particulier prévoient générale-
ment l' intégration dans les cadres d'emplois des agents non titu-
laires qui, en activité à la date de publication de la loi du 26 jan-
vier 1984 ont été titularisés sur un emploi dans les conditions
fixées par les articles 126 à` 131 de cette loi ét par les décrets
n° 86-41 du 9 janvier 1986 et n° 86-227 du 18 février 1986 . Les
agents non titulaires qui n 'auraient pas été ainsi titularises ne
peuvent prétendre à une intégration clans un cadre d 'emplois. Ce
décret du 18 février 1986 a été modifié par l ' article 1° du décret
du 4 août 1993 précité, pour rouvrir k délai de six mois requis
pour demander la titularisation en catégorie B dans les conditions
légales précitées et parmi lesquelles figure, notamment, celle d'être
en fonction à la date de publication de la toi évoquée ci-dessus,
soir le 27 janvier •1984 .
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Fonction p ublique territoriale
(filière administrative - attachés -

concours - candidatures - réglementation)

18898. - 10 octobre 1994. - M . Philippe Briand attire
l'attention de M . le ministre délégué à l ' a.ménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur la limitation du nombre de
candidatures au concours d ' attaché territorial . Aujourd'hui, per-
sonne ne peut participer plus de trois fois au total à ce concours.
Un décret « balai » du 4 août 1993 supprime, dans l 'article 28,
cette restriction pour huit cadres d ' emploi des filières culturelles et
sanitaires et sociales . En conséquence, il lui demande s' il serait
possible d ' élargir le champ d ' application de cet article au concours
d 'attaché territorial.

Réponse_ - Un projet de décret, qui porte modifications de cer-
taines dispositions relatives à la fonction publique territoriale et
sera prochainement publié au Journal officiel supprime la disposi-
tion figurant dans le décret n 87-1099 du 30 décembre 1987
portant statut particulier du cadre d'emplois des attachés territo-
riaux selon laquelle « Nul ne peut participer plus de trois fois au
total à l ' un ou l' autre de ces concours n.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(internés - évadés de France en Espagne - revendications)

19618. - 24 octobre 1994. - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation de quelques dizaines de membres de l 'Asso-
ciation parisienne des anciens combattants français évadés de
France et des internés en Espagne (guerre 1939-1945) . Ces
membres ne justifiant pas d'un minimum de 90 jours d ' interne-
ment ne peuvent plus obtenir la qualité d ' internés résistants, ni
bénéficier d'un droit à pension à la suite de maladies ou d ' infirmi-
tés contractées lors de leur internement. Or trois circulaires inter-
ministérielles en date du 17 novembre 1952 avaient admis la pos-
sibilité d 'attribuer le titre d'interné résistant au vu de propositions
tendant à la reconnaissance d ' un droit à pension sous le bénéfice
de la présomption ; comme sous le régime de la preuve . Appliquées
de 1952 à 1979, ces circulaires sont aujourd ' hui caduques . Aussi il
lui demande le rétablissement de ces circulaires ou, tout au moins,
qu'instruction soit donnée à l'administration d 'assouplir les condi-
tions d'attribution des pensions. II souhaite par ailleurs que soit
attribué k titre d ' interné résistant à une dizaine de membres étran-
gers ayant vécu en France. Ces derniers ont combattu au titre
étranger en 1939-1940 ou dans l'armée polonaise en France, fait
partie d 'un réseau de résistance ou des FFI . ils se sont évadés de
France par l 'Espagne pour aller combattre, après internement, dans
les armées alliées, anglaise ou polonaise, pour la libération de notre
pays•

Réponse. - Aux termes de l ' article L. 273 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, k titre d'interné
résistant est attribué à toute personne qui a subi, quel qu 'en soit le
lieu, une détention minimum de trois mois pour acte qualifié de
résistance à l'ennemi . Toutefois, les personnes qui se sont évadées
ou qui ont contracté pendant leur internement une maladie ou
une infirmité susceptible d ' ouvrir droit à pension à la charge de
l ' Etat sont exonérées de cette condition de durée. Dans ce dernier
cas, elles peuvent obtenir la qualité d ' interné résistant et bénéficier
d'un régime spécial d'imputabilité dans l'hypothèse où elles
apportent la preuve de l'imputabilité de leur infirmité à l'interne-
ment . L'honorable parlementaire souhaite que ces dispositions
soient modifiées par la reconnaissance du droit à la présomption
d'origine au lieu de la preuve, et se réfère pour cela à la 'circulaire
n° 0264 CS du 17 novembre 1952, qui avait admis cette possibi-
lité . Cependant, il résulte d'une jurisprudence constante du
Conseil d'Etat (cf. affaires LOAIOUX, n° 66240 du 17 juin 1966 ;
BESSE re 65 459 du 2 novembre 1966 ; LE CAM n° 81 544 du
20 juillet 1971), que seules les infirmités « contractées „, au sens
strict, au cours de l'internement, c'est-à-dire reconnues imputables
par preuve d'origine, peuvent ouvrir droit au titre d'interné résis-
tant, par dérogation à la condition normale d'une durée d'interne-
ment de trois mois. Cette jurisprudence a une portée générale qui

s ' impose à l ' égard des internés en Espagne comme à celui des
internés en France ou en Allemagne . La circulaire du
17 novembre 1952 n ' est donc plus appliquée comme étant
contraire à la jurisprudence du Conseil d 'Etat. Elle est devenue
caduque . En effet, dès lors que les intéressés n ' ont pas subi le pré-

judice grave que constitue une détention de longue durée ou une
atteinte à leur intégrité physique en relation avec sen fait précis de
leur captivité, le droit à la réparation est sans objet . Or. ne saurait
leur accorder le même traitement qu' à ceux de leurs camarades qui
ont subi une détention plus longue et plus douloureuse qu ' eux. En
outre, k ministre des anciens combattants et victimes de guerre
tient à préciser que, s' agissant du cas particulier des évadés de
France, internés en Espagne, la condition de durée d'internement
a fait l'objet, depuis une quinzaine d 'années, d ' une application
libérale puisque les séjours en « bainearios » ont pu être assimilés à
l ' internement pour compléter la période de trois mois exigée . En
tout état de cause, le titre d ' interné résistant fait partie des statuts
les plus élevés dans la hiérarchie des mérites . Or, en assouplir exa-
gérément des modalités d'attribution aboutirait inévitablement à sa
dévalorisation. D'autre part, en ce qui concerne l ' attribution du
titre d'interné résistant à des personnes n'ayant pas la nationalité
française, et qui ont été internées en Espagne après s ' être évadées
de France, puis se sont engagées dans les Forces françaises libres
ou les armées alliées pour reprendre le combat, il peut être précisé
qu'en matière statutaire, une personne d ' origine étrangère ayant
participé à la Résistance française, peut, sans aucune condition de
nationalité, se voir attribués les statuts correspondants dès lors
qu'elle remplit les conditions de droit commun nécessaire à rob-
tendon de ces statuts . En conséquence, un ancien résistant ayant
été interne en Espagne lors d ' une tentative de rejoindre les forces
françaises libres en Afrique du nord peut normalement prétendre
au titre d ' interné résistant dans des conditions identiques à celles
des résistants français . Les résistants sont en effet considérés
comme des militaires et non comme des victimes civiles qui
doivent, ,elles, faire la preuve de la possession de la nationalité
française .

BUDGET

Impôts locaux
(politique fiscale -

informations relatives aux bases d'imposition -
communication aux collectivités locales - contenu - délais)

7008. - 25 octobre 1993. - M. Alain Griotteray interroge
M. le ministre du budget sur l 'un des enjeux essentiels pour les
collectivités locales, c'est-à-dire la maîtrise de l ' assiette de la fisca-
lité directe locale, au service, notamment, d 'une gestion financière
prospective. A ce jour, les services fiscaux se contentent de notifier
des bases d ' imposition qui ne permettent pas de connaître avec
précision leur structure dans leur évolution. Que penser d'ailleurs
de la précision des informations initiales quand une commune per-
çoit des rôles . supplémentaires (conséquents) dont l 'origine n .st
pas déterminée ? Il rappelle que le Sénat a adopté, avec l ' accord du
Gouvernement, un amendement à la loi de finances rectificative
pour 1992 (JO du 5 janvier 1993) qui oblige l 'administration fis-
cale à transmettre, chaque année, aux collectivités locales les
fichiers sur les rôles des impôts directs locaux qui comportent des
impositions émises à leur profit. Or le décret en Conseil d ' Etat
devant organiser ces procédures n 'est pas 'encore publié alors qu ' il
y a urgence. Il lui demande donc ce qu'il compte faire pour accé-
lérer le processus.

Réponse. - Le projet de décret d ' application de l ' article L. 135-B
du livre des procédures fiscales concernant les échanges d 'informa-
tions entre 1 administration fiscale et les collectivités locales a été
soumis pour avis au comité des finances locales et au Conseil
d'Etat .

7VA
(déductions - décalage d'un mors - suppression - conséquences)

8128 . - 22 'novembre 1993 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les effets pervers pour
certaines entreprises entraînés par l'application de la règle de la
suppression du décalage d ' un mois pour la récupération de la
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TVA. La date point de départ du remboursement de la TVA est
actuellement celle de la facturation. Or certaines entreprises, dont
la trésorerie est défaillante, adressent la facture à leurs clients avec
retard par rapport à la livraison des mzrchandi .cr, ce qui leur per-
met ensuite de retarder à la fin du mois suivant l'échéance de
récupération de la TVA . Cette situation serait moins probléma-
tique si le délai de paiement commençait à courir à la date de
livraison . Il lui demande quelle mesure il. envisage de prendre afin
de régular ise.' .xtte situation.

Réponse. - Les retards è- facturation évoqués par l ' honorable
parlementaire ne peuvent avoir pour effet de modifier les règles
d'exigibilité de la TVA. Celle-ci inter .'ient, pour ia généralité des
livraisons de biens, lors du transfert de propriété, et ce quelle que
soit la date de dditzance de la facture. Au regard des règles de
TVA, le fournisseur n ' a donc aucun intérêt à différer l ' établisse-
ment de sa facture. Un tel comportement le placerait d'ailleurs en
infraction avec les règles de facturation prévues à l 'article 289 du
code général des impôts et à l'article 3i de I ' ordonnance de 1936.

Enregistrement et timbre
(taxe de publicité foncière - réglementation -

nagea - crédit-bail)

9asestian signalée en Corafér ace des présidents

9696 . 27 décembre 1993 . - M. Pierre-André Wilszer attire
l'attention de M. le ministre de budget sur le problème de la
publicité foncière des contrats de crédit-bail immobilier. Un Per-
min nombre de société, de crédit-bail SICOMI et non SICOMI
incitent, pour des raisot.s purement commerciales, les preneurs à
crédit-bail immobilier à ne pas procéder aux formalités de publi-
cité foncère prescrites par l 'article 19-3 de la loi n° 66-455 modi-
fiée du 2 juillet 1966, pour les contrats d ' une durée supérieure à
douze ans . Outre le fait qu' elle aboutit à priver l 'Etat de sommes
importantes (puisque la taxe sur la publicité foncière représente
60 p. 100 du cumul des annuités d ' etisprunt), cette attitude fausse
le jeu de la conwrrence et porte un grave préjudice ana sociétés et
ofeiers publics scrupuleux . C'est pourquoi, considètstt que les
sanctions prévues par les décrets d'application de la loi ne sau-
raient, compte 'tenu de leur modicité, avoir aucun effet dissuasif
nu les contrevenants, il lui demande les mesures qu ' il entend
prendre pur garantir k ruina, amour tous les organismes quai
interviennent dans l ' octroi du crédit-bail immobilier, de l ' obliga-
tion de la publicité foncière qui s'applique aux contrats de ce type.

Réponse. - La publicité obligatoire des contrats de crédit-bail est
prévue par l'article 1 9-3 de la loi modifiée n° 66-455 du 2 juillet
1966 . Les msdalités de publication spécifiques au crédit-bail
immobilier sont exposées aux articles 10 et 11 du chapitre II du
décret r.' 72-565 du 4 juillet 1972 ; ces articles renvoient aux
règles du droit commun de la publicité foncière en ce qui
concerne l' assujettissement à la formalité de publicité et la sanction
du défaut de publicité . Dès lors, dans la mesure où un contrat de
crédit-bail immobilier contient des dispositions entrant dans le
champ d' application de l' amide 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier
1955 portant réforme de la publicité foncière, sa publication est
obligatoire. Il en est ainsi des contrats qui portent constitution de
droits réels immobiliers autres que les privilèges et les hypo-
thèques, bail immobilier exédant douze années ou restriction au
droit de disposer. Cette publicité à la conservation des hypo-
thèques constitue un moyen de faire connaître aux tiers définis à
l'article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 . mais surtout aux
créanciers de l'utilisateur, la nature et la portée réelle des droits de
ce dernier au regard des bâtiments dans lesquels l'entreprise cerce
son activité. Quant aux notaires, en application d: l'article 32 du
décret précité du 4 janvier 1955, ils sont tenus a de faire publier
dans les délais fixés à l 'article 33 et indépendamment de la volonté
des parties . les contrats dont il s 'agit « dressés par eux, ou avec
leur concours •. Ces officiers neblic, ne peuvent donc être affran-
chis par leurs clients d' une obligation qui leur est imposée par un
texte ayant force législative et intéressant, par conséquent, l'ordre
public. Sans préjudice des effets de droit pouvant résulter du
défaut de publicité et, éventudiement, de la mise en jeu de leur
r spoltsabihté, les notaires que ne ce conforment pas à cette obllga-
Lion 'sont passibles de 1"ammcnde civile de 50 francs prévue à
l'article 33 (dernier alinéa) du même décret . Toutefois, le Gouver-
nement a engagé une réflexion d ' ensemble sur le régime fiscal
applicable au crédit-bail immobilier.. Cette question est comprise
dans les sujets examiné..

Abattage
(taxe d'usage des abattoirs - montant)

9751 . - 3 janvier 1994 . - M . Hubert Bassot attire l 'attention
de M . Ir ministre du budget sur la loi de finances rectificative
pour 1993, remmenant la révision de la taxe d'usage des abattoirs
publics _ les caliectivités territoriales propriétaires d 'abattoir sup-
portent des charges considérables pour l ' adaptation constante de
leur équipement aux exigences de la profession et notamment à la
mise aux normes communautaires. En contrepartie, elles per-
çoivent h taxe d ' usage et, en cas d 'insuffisance, et sous certaines
conditions, un allégement du Fonds national des abattoirs . Or,
d 'une part, cette seconde partie de financement est appelée à dis-
paraître totalement en 1996, d ' autre part, il est envisagé de réviser
simultanément le régime de la taxe d ' usage. En effet. il est prévu
le retour à une taxe d ' usage à une seule composante sans modifier,
ni prévoir d ' indexation au seuil actuel de 0,155 francs par kilo
gramme . Il lui demande donc s 'il ne serait pas opportun de pré-
voir une revalorisation du plancher de la taxe et une indexation
systématique des taux plancher et plafond par référence à un
indice public à définir .

Abattage
(taxe d 'usage des abattoirs - montant)

12693 . - 28 mars 1994. - M. Gratien Ferrari attire l 'attention
de M. Ir ministre du budget sur la nécessité d ' intégrer dans . un
prochain projet de loi des finances rectificative les dispositions sui-
vantes concernant les collectivités locales, propriétaires d ' abattoirs
publics à propos de l'extinction du a fonds national des abattoirs ».
Ill souhaite que le plancher de la taxe d ' usage fixé à 0,155 franc
par kilogramme fasse l ' objet d'une revalorisation (la non-revalorisa-
tion annuelle du taux de la taxe nationale d ' usage est à l ' origine de
situations déficitaires et de soutiens financiers par appel au budget
de la collectivité) . Il souhaite ement que des dispositions
légales pdrisent que les taux plant . er et plafond de la taxe natio-
nale d'usage sont liés à une indexation annuelle systématique, par
exemple à l' indice du produit intérieur brut, comme retenu pour
la DGF. Enfin, il demande que la taxe d' usage perçue par les col-
lectivités territoriales puisse couvrit les charges d 'annuités des
emprunts agréés, en capital et intérêts, ainsi que les charges de
gros entretien .

Abattage
(taxe d ivage des abattoirs - montant)

16847. - 18 juillet 1994. - M. jean Bousquet attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la nécessité d' intégrer dans un
projet de loi des finances rectificatives certaines dispositions
concernant les collectivités locales, propriétaires d 'abattoirs publics,
eu dard à l ' extinction du fonds national des abattoirs. II souhaite
que le plancher de la taxe d 'usage fixé à 1,55 franc par kilo-
gramme fasse l 'objet d'une revalorisation annuelle du taux de la
taxe nationale d ' usage (la non-revalorisation annuelle de celle- d est
à l ' origine de situations déficitaires et de soutiens financiers par
appel au budget de la collectivité) . Il souhaite égaiement que des
dispositions légales grécisent que les taux plancher et plafond de la
taxe nationale d'usage soient liés à une indexation annuelle systé-
matique. Enfin, il demande que la taxe d' usage perçue par les col-
lectivités territoriales puisse couvrir les charges d'annuités des
emprunts agréés, en capital et intérêts, ainsi que les charges de
gros entretien

panse. - La modification de l 'article 35 de la loi de financez
rectarectificative pour 1988 (n° 88-1193 du 29 décembre 1988) s'ins-
crit dans le cadre de l' évolution du réseau des abattoirs, et répond
anx exigences de la Communauté relatives aux conditions d abat-
tage des animaux de boucherie. jusqu ' en 1993, le réseau des abat-
tons était composé, dans l ' Union européenne, de deux catégories
d 'équipement. Les uns étaient conformes à des spécifications tech-
niques nationales, et la viande qui en était issue ne pouvait circuler
en dehors du territoire national ; les autres étaient conformes à des
spécifications communautaires, et la viande qui y était traitée pou-
vait circuler dans l'ensemble des Etats membru . L'abolition des
frontières intérieures a conduit les autorités bruxelloises à exiger
l'harmonisation au 1 9 janvier 1.996 des conditions d'abattage
d 'animaux de boucherie. Ceux des abattoirs conformes jusqu'alors
aux seules normes nationales doivent mettre à profit k délai cou-
rant du 1 9 janvier 1993 au 1° janvier 1996 pour réaliser des tra-
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vaux de mise à niveau afin de s ' adapter aux spécifications tech-
niques des abattoirs dits . agréés CEEA. Le réseau des abattoirs
français n ' échappe naturellement pas à cette contrainte et les abat-
toirs concernés par l ' harmonisation ont déjà engagé les nécessaires
travaux de modernisation . De ce fait, ces abattoirs, qui n ' avaient
que de faibles charges financières et étaient en conséquence amui-
butai= du fonds national des abattoirs (conçu comme fonds de
péréquation), vont désormais cesser de l'alimenter. Ainsi, la modi-
fication de h réglementation sanitaire européenne, en imposant
l 'harmonisation de tous les abattoirs sur le standard technique le
plus élevé, va priver structurellement le fonds de ses ressources . L'a
modification de l'article 35 de la loi de finances rectificative
pour 19513 ne fait que tirer les conséquences de ces évolution et
introduit par voie réglementaire l ' extinction comptable du fonds.
Elle adapte et simplifie en outre la taxe d ' usage dont il n 'est plus
nécessaire qu'elle soit composée de deux taux, l 'un commun à tous
les abattoirs, l'autre fixé par chaque collectivité en fonction du
niveau de la charge de la dette. A partir du 1Q janvier 1996, les
collectivités locales fixeront, dans le respect de l ' article L. 322-5 du
code des communes, le taux de la taxe d'r,sag propre à assurer
l 'équilibre de la section d'investissement de abattoir. La four-
chette mentionnée au paragraphe de l'article 54 de '.a . loi de
finances rectificative n^ 93-1353 au 30 décembre 1993 permet de
garantir aux collectivités locales qu 'elles seront en mesure de cou-
vrir la charge annuelle de la dette contractée pour leur abattoir.
Dès lors, il n'apparaît pas fondé de modifier le texte adopté par le
Parlement.

Impôts et taxes
(politique fiscale - entreprises - restructuration - disparités)

10332. - 24 janvier 1994 . - M. Jean Valleix demande à M. le
ministre du budget de bien voulais. prendre en considération la
différence de traitement des restructurations d 'entreprises selon que
sont en cause des sociétés relevant de l'IS ou des sociétés placées
sous le régime des sociétés de personnes . Dans le premier cas des
mesures ont été prises pour faciliter la création de sociétés holding
tandis que, dans l ' autre, l'apport de titre engendre toujours la
même fiscalité dissuasive. Il lui demande quelles sont les mesures
qu'il envisage de prendre pour mettre un terme à la différence que
rien ne paraît justifier.

Réponse. - Le régime des articles 210 à 210 C du code général
des impôts applicable à certains opérations de restructuration
d'entreprises n'est justifié que si les régimes fiscaux et les taux
d'imposition des résultats des deux sociétés sont identiques . Or,
dans le cas de sociétés dont les résultats sont soumis au régime des
sociétés de personnes, la substitution d ' un associé, personne phy-
sique, à un autre peut entraîner une différence entre l ' impôt dû à
raison de la fusion et celui dû au titre de l 'année au cours de
laquelle les sommes dont l ' imposition a été différée en application
des articles déjà cités sont rapportées au résultat de la société béné-
ficiaire des apports . Une telle situation peut donc être pénalisante
pour le contribuable. Par ailleurs, dans le cas des sociétés de per-
sonnes, ce sont les associés qui sont redevables de l 'impôt. Le res-
pert par l'ensemble des associés des engagements prévus par
l'article 210 A poserait des problèmes de solidarité rendant ces
opérations très risquées . C' est notamment pour ces raisons que le
régime prévu aux articles 210 A à 210 C est réservé aux sociétés
soumises à l'impôt sur les sociétés, dont le taux est proportionnel.
Cela étant, en application des dispositions de l ' article 239 du code
déjà cité, les sociétés de personnes mentionnées au 3 de
l ' article 206 du même code ont la possibilité d 'opter pour l'impôt
sur les sociétés ; ce changement de régime fiscal peut être réalisé
avec des conséquences fiscales atténuées en application des disposi-
tions de l'article 202 ter du code. Il n'est donc pas envisagé
d'étendre le régime des articles 210 A à 210 C aux sociétés de per-
sonnes qui n'ont pas exercé l ' option susvisée.

Bois et forets
(Fonds firestier national - financement -

conséquences - papier et carton)

10605. - 31 janvier 1994. - M. Richard Ct zenave appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur l'aggravation de la
charge discale qui résulte, pour le fabricants de papiers et cartons,
de l ' augmentation du taux de la axe forestière perçue au profit du
Fonds forestier national . En effet, la suppression corrélative de la

taxe BAPSA frappant les produits des exploitations forestières ne
bénéficie pas aux fabricants de papiers et cartons, qui n 'y étaient
pas assujettis. Ainsi, ils supportent sans aucune contrepartie un
relèvement de 50 p . 110 de la taxe forestière qui va encore accen-
tue'- les difficultés considérable; que cornait ce secteur, notam-
ment en raison des distorsions concurrentielles dont il est victime.
En conséquence, il demande s 'il ne serait pas opportun de revenir
sur une décision qui porte préjudice à une industrie actuellement
en situation de crise.

Bois et forêts
(Fonds fin-est-ire national - financement -

conséquences - papier et carton)

11518 . - 21 février 1994 . - M. Pierre Albertini attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les implications, pour les
fabricants de papiers et cartons, de la réforme du mode de finance-
ment du Fonds forestier national . Le principe de cette réforme
nécessaire a été approuvé par le Parlement lors du vote de la loi de
finances pour 1994, d 'autant qu ' il apparaissait que ,e schéma pro-
pos é. n'entraînait pas l'augmentation des charges pesant sur la
filière bois. Or il semble que ce ne soit pas le cas s 'agissant des
fabricants de papiers et cartons, non assujettis à la taxation au pro-
fit du BAPSA, payée jusqu'à ce jour par les fabricants de pâte a
papier pour le compte des exploitants forestiers. En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui fournir des inform ; tions sur ce
sujet.

Réponse. - La réforme de la taxe sur les produits forestiers mise
en oeuvre en 1994 a permis de préserver le Fonds forestier national
(FFN) et de sauvegarder ainsi plusieurs dizaines de milliers
d 'emplois liés à l ' exploitation de la forêt et situés le plus souvent
en milieu rural . L'Etat y consacre près de 230 millions de francs
en 1994, ce qui représente un montant budgétaire très significatif.
Elle s'est traduite par une hausse de la taxe forestière de 0,05 p . 100
pour les entreprises de papier et carton . Mais les effets de cette
hausse sur les charges des entreprises doivent être relativisés. En
effet, I'Etat a rembc.ursé à ces entreprises plusieurs dizaines de mil-
lions de francs en 1993 et 1994 au titre de la suppression du
décalage d'un mois du remboursement de la créance TVA. De
plus, le taux de !a taxe parafiscale sur les papiers et cartons que
doivent par ailleurs acquitter les entreprises du secteur au profit

Il des organismes techniques professionnels a baissé de 0,02 p . 100
en 1994, soit environ la moitié de la hausse de la taxe FFN.
Enfin, ces entreprises bénéficient de la prise en charge par l 'Etat
des cotisations sociales familiales sur les bas salaires.

Contributions indirectes
(boissons et alcools - vins vendus dans lei caver -

titres de mouvements - réglementation)

-10624. - 31 janvier 1994 . - M. Jean Tardito attire l' attention
de M. le ministre du budget sur la demande de la fédération des
caves coopératives des Bouches-du-Rhône de réformer la régle-
mentation sur les titres de mouvements des vins vendus dans les
caves afin d'alléger les frais de gestion des entreprises . A p rès une
année de dialogue entre les directions des caves et l ' administration
des douanes, la fédération des caves coopératives attendait la sup-
pression des titres de mouvements pour les petites quantités de vin
vendues dans les caves. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelle est L position de son ministère sur ce dossier.

Réponse - La question osée a trait aux formalités à la simula-
tion qui sont exigées par l article 443 du code général des impôts
sur tout déplacement de vin. Ces formalités consistent en la pro-
duction obligatoire d'un titre de mouvement appelé « congé
Torque les récipients ne sont pas revêtus de capsules représentatives
des droits indirects sur les vins. La fédération des caves coopéra-
tives des Bouches-du-Rhône juge ces forrn'alités très contraignantes
et inadaptées aux réalités économiques d ' aujourd'hui et demande,
en conséquence, leur suppression. La direction générale des
douanes et droits indirects qui gère les contributions indirectes
depuis le 1° janvier 1993, à d'ailleurs pris conscience de la néces-
sité d'une réforme progress ive de ce secteur . La réalisation de cette
réforme de iond comprend, en particulier, )'allègement des forma-
lités à la circulation pour les venter de vin aux particuliers réalisées
par Jes viticulteurs ou les caves coopératives, dans la limite de
quatre-vingt-dix litres par acheteur, Une étude préalable approfon-
die est toutefois apparue nécessaire afin de concilier les impératifs
juridiques et de contrôle avec les demandes des opérateurs tout en



21 novembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5759

évitant la constitution de cirrus de fraude fiscale et économique.
Il convient en effet d ' empêcher que les viticulteurs ou les caves
coopératives, par le biais de ;:este simplification des formalités, ne
se soustraient à leurs obligations communautaires et nationales
telles que les distillations obligatoires . Compte tenu de ces élé-
ments, l 'adoption d 'une mesure législative visant à simplifier les
titres de mouvement qui sont délivrés lors des ventes de vin aux
particuliers devrait être prochainement proposée au Parlement .

cette séparation matérielle est définitive. Au plan fiscal, s' il résulte
des conventions intervenues entre les parties que les constructions
ou aménagements effectués par le preneur doivent revenir gratuite-
ment au bailleur en fin de bail, le profit correspondant doit être
pris en compte au titre des revenus fonciers à la date d'expiration
ou de résiliation du bail. Ce profit est égal à la valeur réelle, à
cette date, des constructions et aménagements transférés au bail-
leur. En revanche, le montant des travaun effectués par le locataire
en l 'absence de toute obligation contractuelle ne constitue pas, en
principe, un revenu imposable au nom du propriétaire . Toutefois,
s'agissant d ' un cas particulier et de l' appréciation d'une situation
de fait, il ne pourra être répondu avec certitude à l ' aspect fiscal de
la question posée que si, par l' indication du nom et de l ' adresse de
la personne concernée, l'administration est mise à même de faire
procéder à une instruction détaillée.

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers - déclaration -

formulaire - présentation)

13525. - 25 avril 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'imprimé destiné à la
déclaration des revenus fonciers de 1993. Il apparaît à l ' orage que
le nombre de colonnes destinées à la déclaration des propriétés
urbaines est insuffisant et, d ' autre part, que la tâche des contri-
buables est plus délicate depuis la suppression du tableau spéci-
fique destiné à indiquer les répara:ions effectuées au cours de
l'année. C ' est pourquoi il lui demande si les imprimés de déclara-
tion des revenus fonciers de 1994 seront améliorés dans ce sens.

Réponse. - Les nouvelles règles d'imputation des déficit fonciers
adoptées par le Parlement en 1993 ont nécessité un remaniement
de la dedararion des revenus fonciers r° 2044 et 1993. Ainsi, des
rubriques supplémentaires et une fiche de calcul ont été créées afin
d'aider les contribuables à déterminer la part de leur déficit fonder
éventuel imputable sur leur revenu global et celle pouvant être
reportée sur les revenus fonciers ultérieurs . Ces aménagements ont
eu pour conséquence la réduction du nombre de colonnes desti-
nées au détail des revenus et des charges afférents aux propriétés
urbaines et la suppression des cadres relatifs aux paiements sur tra-
vaux et aux intérêts des emprunts . Ces tableaux seront réintrofuits
sur la déclaration des revenus fonciers de 1994. En revanche, il
n'est pas envisagé d 'augmenter le nombre des colores destinées à
la déclaration des propriétés urbaines, actuellement de cinq, dès
lors que la grande majorité des contribuables ne remplissent
qu'une ou deux de ces colonnes.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - travailleurs frontaliers - Belgique)

Question signalée en Con/iérence des présidents

13919. - 9 mai 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur les accords existants
entre la France et la Belgique en matière de fiscalité des travail-
leurs frontaliers. Un salarié français travaillant en France mais
habitant en Belgique est aujourd ' hui gravement défavorisé par rap-

vant 7 200 francs de salaire net pour une famille de quatre per-
sonnes, se verra imposé à hauteur de 2 600 francs par an au titre
de l'IRPP, alors qat il serait exempté d ' impôt s' il vivait sur notre
territoire . Cette injustice est vivement semence dans la région
Nord - Pas-de-Calais et constitue une entrave permanente à la libre
circulation et à la libre installation des personnes au sein des pays
de l 'Union européenne. Ces discriminations sont en totale contra-
diction avec l ' objectif, affirmé par les deux gouvernements, de
poursuivre la construction européenne. Il lui demande donc

r
elies démarches le Gouvernement entend entreprendre pour que

',paraissent ces iniquités qui touchent des milliers d'habiu.nts de
notre région, et sans doute d'autres régions.

Réponse. - Les Marions fiscales entre la France et la Belgique
sont définies par la convention signée le 10 mars 1964 entre les
deux pays en vue d 'éviter les doubles impositions en matière d' im-
p ts sur les revenus . Le régime applicable aux rémunérations que
perçoivent au titre de leur activité exercée en France en qualité de
travailleurs frontaliers les personnes qui ont leur domicile fiscal en

Baux commerciaux
(politique et réglementation -

aménagements effectués par le locataire - régime juridique et fiscal)

13031. - 11 avril 1994. - M. Philippe Auberger appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur une incertitude du
code fiscal concernant la catégorisation de travaux de second
oeuvre. En effes, lorsqu'un propriétaire loue pour une durée de
neuf années à une société commerciale un local brut de béton, que
le bail destine les lieux exclusivement à l ' exploitation d 'un restau-
rant, que le preneur fera également, à ses frais, tous travaux de
mise en conformité, tous aménagements, installations et construc-
tions, il est obligatoire de laisser, lors de l'abandon des lieux, à
quelque époque et pour cause que ce soit, toutes installations,
toutes améliorations et embellissements, sans indemnité et en bon
état, à moins que le bailleur ne réclame le rétablissement de tout
ou partie des lieux dans leur état primitif. Les travaux de second
oeuvre (plâtre, carrelage, sanitaire, électricité, plomberie) peuvent
être appréciés d 'une part comme immeuble par nature, d'autre
part comme meuble. Tout d ' abord, ces travaux peuvent être consi-
dérés comme immeubles par nature (art . 518 et 521 du code
civil) . Etant donné qu' il est mentionné dans le bail l ' obligation de
laisser, lors de I ' abandon des lieux, à quelque époque que cc soir
toutes augmentations, installations, sans indemnité, peut-on dire
que la propriété des travaux de second oeuvre est alors, en applica-
tion des dispositions des articles 551 et 555 du code civil, acquise
au propriétaire du sol au fur et à mesure de leur édification ? L-.
locataire ne dispose donc sur les travaux que d ' un droit de jouis-
sance purement mobilier . Sur le plan fiscal, le propriétaire dois-il
comptabiliser en recette les factures payées par le locataire sur
l'exercice fiscal correspondant à la date des travaux ? Ces travaux
peuvent également être considérés comme meubles étant donné
cju' ils ne sont p as placés sur le fonds (snl) par le propriétaire de
1 immeuble (cf.Cals. req . 23 mars 1926 et trib . civ. Valogne,
5 décembre 1907 ; J ; eneg 27476 ; rép . 115494) . Le preneur vend
ensuite son fonds de commerce, donc les éléments corporels et
incorporels . Peut-on dire que dans le prix de cession sont compris
les travaux de second ouvre et qu' ils deviennent la propriété du
nouvel acquéreur du fonds de commerce et non celle du proprié-
taire de l'immeuble Par la suite, s' il y a résiliation du bailces
meubles deviennent immeubles par destination pour la valeur
vénale de cession d ' une partie des éléments corporels (droit au
bail) qui a été payé par le second propriétaire du bail après amor-
tissement. Il lui demande par conséquent de lui indiquer laquelle
de ces deux interprétations doit être légalement retenue.

Réponse. - Lorsqu'un bail commercial comporte une clause aux
termes de laquelle le preneur s 'engage à réaliser, à ses frais, des
aménagements, installations et constructions qu'à son départ il
laissera dans les lieux loués, en bon état et sans indemnité, le loco-

	

port à ses collègues qui habitent en France. En effet, pour netaire qui réalise les constructions et installations en question ne fait

	

prendre qu'un exemple, un travailleur fiontalier dans ce cas, perce-qu'exécuter les obligations découlant pour lui dut contrat. Tant
que dure le bail, il a la jouissance des travaux effectués par ses
soins, comme du reste des locaux loués, une telle jouissance consti-
ruant un droit réel immobilier. En cas de cession de son fonds, il
ne peut transmettre à son cessionnaire que les droits dont il était
lui-même titulaire, à savoir le droit de fouir de la chose louée,
dont les installations et constructions qu'il y a faites en vertu du
bail . S ' il y a résiliation du bail, les constructions et les installations
exécutées par le preneur en yertu de ce bail doivent être laissées en
place, sauf dans l' hypothe où aurait été expressément prévu le
rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur état primitif,
hypothèse dans laquelle les travaux de remise tir état seraient à la
charge du locataire sortant. Ces installations et ces constructions
ont un caractère immobilier si elles sont incorporées aux construc-
tions préexistantes, cette incorporation étant pour elles la cause
nécessaire et suffisante à leur immobilisation . Ce caractère immo-
bilier dure tant que dure l'incorporation . Dès que celle-ci cesse, les
constructions et les installations, ou plutôt les matériaux et les élé-
ments qui les composaient . redeviennent des meubles dès lors que
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Belgique est réglé par les dispositions du paragraphe 2, alinéa c, de
l'article 11 de la convention, qui prévoit que les traitements et
salaires tn question ne sont imposables qu 'en Belgique. L ' hono-
rable parlementaire souligne le poids élevé de l 'impôt sur le revenu
en Belgique. Cette question relève de la souveraineté de cet Etat et
ia convention fiscale franccJ elge qui répartit les droits d ' imposer
entre les deux Etats n'interfère pas en cette matière . Quant à la
suppression du régime d'imposition des travailleurs frontaliers
prévu par la convention, elle entraînerait l ' imposition en Belgique
des salaires perçus à raison d'une activité exercée dans cet Etat par
les travailleurs frontaliers qui ont leur domicile fiscal en France et
qui ne sont actuellement imposables qu ' en France. En matière
communautaire, le traité sur l 'Union européenne prévoit en son
article 48 le principe de la libre circulation dei travailleurs et pros-
crit toute discrimination fondée sur la nationalité. 11 ne fait pas
obstacle à l'application des législations fiscales natignales en
matière d 'imposition des revenus.

Enseignement matrnel et primaire
(écoles - fonctionnement - financement)

Question signalée en Conerentee des présidents

14091. - 9 mai 1994. - Mure Emmanuelle Bouquillon attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le problème posé par
la participation municipale aux charges de fonctionnement des
écoles primaires et maternelles prévue par l 'aride 23 de la loi
n° 83-633 du 22 juillet 1983, modifiée par le décret .r 86-425 du
12 mars 1986. En effet, les petites communes, et particulièrement
celles qui ne disposent pas ou plus d'école, partagent la responsabi-
lité de ce financement et s'inquiètent du poids budgétaire de plus
en plus lourd qu' il représente. Elle lui demande si le Gouverne-
ment compte prendre des mesures particulières supplémentaires
pour renforcer son soutien au milieu rural en assurant une meil-
leure équité des charges de fonctionnement à l ' égard des petites
communes.

Réponse. - L'anise 23 de la loi n°83-663 du 22 juillet 1983
prévoit que, lorque des élèves domiciliés dans une commune fré-
quentent les écoles maternelles, les classe, enfantines ou les écoles
élémentaires publiques d'une autre commune, la répartition des
dépenses de fonctionnement se fait par accord entre la commune
d'accueil et la commune de résidence selon les modalités prévues
par ce même article. Les charges supportées par les communes de
résidence à ce titre sont Frises en compte dans les attributions de
la dotation globale de ronctionnemcnt (DGF) . La dotation de
compensation prévue par la loi du 29 septembre 1985 au sein de
la DGF était répartie à raison de 20 p . 100 de son montant en
fonction du nombre d ' élèves relevant de l'enseignement obligatoire
et préélémentaire domiciliés dans les communes . Cette dotation de
compensation a été consolidée au sein de la dotation forfaitaire
telle qu' elle résulte de la loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993
portant réforme de la DGF. Les communes conservent donc leurs
attributions à ce titre, qui évolueront à partir de 1995 de la moitié
du taux d ' évolution de l 'ensemble de ressources affectées à la
DGF. Par ailleurs, il est précisé que ce même critère de charge des
élèves de l ' enseignement obligatoire et préélémentaire domiciliés
dans la commune est reconduit dans la loi du 31 décembre 1993
pour la répartition, à raison de 30 p . 100, de la dotation de soli-
darité rurale attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants
ayant un potentiel fiscal moyen par habitant des communes appar-
tenant au même groupe démographique.

Assurance invalidité décès
'(pensians - régime des artisans = réforme)

14717. - 30 mai 1994. - M. Jean-Luc Préel interroge M . le
ministre du b sur sa volonté d 'autoriser la réforme du
régime invalidité des artisans. De nombreux artisans sent défini-
tivement incapables d'exercer leur métier pour raisons de santé . Ils
perçoivent une pension d ' invalidité pendant trois ans. Mais passé
ce délai, celle-ci est suspendue. Or, compte tenu de leur âge, la
plupart ayant plus cinquante ans, 50 p. 100 plus de cinquante-
cinq ans, ils ne peuvent prétendre à la retraite . L'assemblée géné-
rale des délégués des caisses AVA en avril 1993, a décidé en accord
avec les organisations professionnelles représentatives, une réforme
du régime invalidité des artisans donnant la possibilité de pour-
suivre le versement d'une pension d'invalidité au-delà des trois ans,

à un taux ramené à 30 p . 100 et a accepté une augmentation des
cotisations de 0,35 p. 100. Cette décision a reçu l ' accord du
ministre des affaires sociales et du ministère des entreprises et du
développement économique chargé des PME et du commerce et
de l 'artisanat . Mais, son application dépend de votre accord,
celui-d est urgent . Il le remercie de prendre en compte la volonté
du milieu artisanal.

Azurante invalidité décès
(pensions - régime des artisans - réforme)

16912 . - 25 juillet 1994 . - En date du 15 avril 1993, l ' assem-
blée générale des élus des caisses d'assurances et invalidité décès
des artisans (AVA) a décidé, en accord avec les organisations pro-
fessionnelles artisanales concernées, d'apporter des améliorations au
régime d'assurance invalidité des artisans . Ce dispositif qui devait
prendre effet au janvier dernier et être financé par une aug-
mentation de la cotisation de 0,35 p . 100 du revenu plafonné
devait constituer un pas de plus dans rharmonisation de la couver-
ture sociale des artisans par rapport à celle des salariés du régime
général . L'arrêté devant concrétiser ces modifications voulues par la
profession a déjà reçu l'approbation du ministre des affaires
sociales et du ministre des entreprises et est actuellement en ins-
tance dans les services du ministère du budget . Aussi, M. jean-
Paul Fuchs souhaiterait-il que M. le ministre dn budget lui
indique si la publication de cet arrêté interviendra rapidement.

Assurance invalidité décès
(pensions - régime des artisans - réforme)

17380. - 8 août 1991. - M. Denis Jacquat appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les modification du régime inva-
lidité-décès des artisans . L assemblée générale des élus des caisses
d 'assurance vieillesse et invalidité-décès des artisans a, en date du
15 avril 1993 . décidé d' apporter des améliorations au régime d ' as-
surance invalidité des artisans. Ce dispositif, qui devait prendre
effet au 1" janvier dernier et être financé par une augmentation de
la cotisation de 0,35 p. 100 du revenu plafonné, devait constituer
un pas de plus dans l'harmonisation de la couverture sociale des
artisans par rapport à celle des salariés du régime général . L' arrêté
devant concrétiser ces modifications voulues par la profession a
déjà reçu l'approbation des ministres des affaires sociales et des
entreprises . Actuellement ce texte est en instance dans les services
du ministère du budget, et il lui demande de lui préciser les motifs
qui s ' opposent à une adoption rapide de ces mesures.

Assurance invalidité déco
(pensions - régime des artisans - réforme)

17575 . - 15 août 1994 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les inquiétudes des
membres des caisses d'assurances vieillesse et invaliaité-décès des
artisans (AVA) qui, en accord avec l'Union des professions artisa-
nales et le soutien des chambres de métiers, ont décidé d'apporter
des améliorations au régime d 'assurance invalidité des artisans .Ce
dispositif, qui devait prendre effet au 1 a janvier dernier et être
financé par une augmentation de la cotisation de 0,35 % du
revenu plafonné, devait constituer un pas de plus dans l 'harmoni-
sation de la couverture sociale des artisans par rapport à celle des
salariés du régime général . L' arrêté devant concrétiser ce modifica-
tions voulues par la profession a déjà reçu l ' approbation des
ministres des affaires sociales et des entreprises . A présent, cet
arrêté serait en instance dans les 'services du ministre du budget.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser si ces mesures
seront adoptées rapidement.

Assurance invalidité décès
(pensions - régime, des artisans - réforme)

17670. . . 15 août 1994 . - M. Gilbert Meyer appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les faits suivants : en date du
15 avril 1993, l'assemblée générale des élus des caisses d ' assurances
vieillesse et invalidité décès des artisans (AVA), en accord avez les
organisations professionnelles artisanales, regroupées au sein de
l'union des professions artisanales (UPA), et avec le soutien de
l'assemblée permanente des chambres de métiers (APCM), a
décidé d ' apporter des améliorations au régime d 'assurance invali-
dité des artisans . Ce dispositif, qui devait prendre effet au 1° jan-
vier 1994 avec un financement par une augmentation de la cotisa-
tion de 0,35 p. 100 du revenu plafonné, aurait constitué un pas
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supplémentaire dans l'harmonisation de la couverture sociale des
artisans par rapport à celle des salariés du régime général . L'arrêté
devant concrétiser ces modifications, voulues par 1 ensemble de la
profession, a déjà recueilli l ' approbation du ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, ainsi que
celle du ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des PME, du commerce et de l 'artisanat ; il est actuelle-
ment en instance dans ses services . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les délais encore néces-
saires permettant d ' obtenir son accord.

Assurance invalidité décès
(pensions - régime des artisans - réforme)

17691 . - 22 août 1994. - M. Michel Habig appelle l'attention
de M. k ministre du budget sur les modifications du régime
invalidité décès des artisans. Il lui expose que, depuis le
15 avril 1993, l 'assemblée générale des élus des caisses d'assurances
vieillesse et invalidité décès des artisans (AVA) a, en accord avec
les organisations professionnelles artisanales regroupées au sein de
l ' union des professions artisanales (UPA) et avec le soutien de
l'assemblée permanente des chambres de métiers (APCM), décidé
d 'apporter des améliorations au régime d'assurance invalidité des
artisans . Ce dispositif qui devait prendre effet au 1" janvier dernier
et être financé par une augmentation de la cotisation de 0,35 p. 100
du revenu plafonné, devait constituer un pas de plus dans
l ' harmonisation de la couverture sociale des artisans par rapport à
celle des salariés du régime général . L'arrêté devant concrétiser ces
modifications voulues par la profession a déjà reçu l 'approbation
des ministres des affaires sociales et des entreprises et est actuelle-
ment en instance dans vos services. 11 lui demande en conséquence
de lui indiquer les motifs qui s ' opposent à une adoption rapide de
ces mesures.

Assurance invalidité décès
(pensions - régime des artisans - réforme)

18033. - 12 septembre 1994. - M . jean-Pierre Calvet attire
l'attention de M. le ministre du budget sur la décision de
l 'Assemblée générale des élus des caisses d'assurances vieillesse et
invalidité décès des artisans (AVA), en accord avec les organisa-
sine, professionnelles artisanales regroupées au sein de l 'Union des
professions artisanales (UPA) et avec le soutien de l ' assemblée per-
manente des Chambres des métiers (APCM), qui apporte des amé-
lioratians au régime d'assurance invalidité des artisans . Dans le
cadre de. l' harmonisation de 1a . couverture sociale des artisans par
rapport à celle des salariés du régime général, ce dispositif devait
prendre effet au 1" janvier dernier et être financé par une aug-
mentation de la cotisation de 0,35 p . 100 du revenu plafonné . Il
lui demande dans quels délais, il envisage de publier l ' arrêté devant
concrétiser ces modifications voulues par la profession et qui ont
déjà été approuvées par Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville et par M . le ministre des
entreprises, du développement économique, des petites et
moyennes entreprises, du commerce et de l ' artisanat.

Réponse. L A la différence de l' assurance invalidité-décès des
salariés qui est rattachée à l'assurance maladie, l 'assurance invali-
dité-décès des artisans est gérée par leur régime d 'assurance vieil-
lesse. L'exercice de certaines professions artisanales comporte des
risques d'accidents, sources d invalidité temporaire à l' exercice de
ces professions . Les professionnels élus représentants du régime ont
donc obtenu la création d ' une pension pour incapacité au métier,
peur une durée maximum de trois ans. Cette durée s'est parfois
révélée insuffisante. Cette situation a amené les élus des caisses
représentants des professions à demander une prorogation de cet
avantage au-delà de trois ans et à prévoir dans ce cas, et jusqu ' au
soixantième anniversaire de l 'assuré au plus tard, une pension
minorée et calculée sur 30 p . 100 du revenu cotisé . Cette amélio-
ration a reçu l ' accord de l'ensemble des ministères compétents, et
le Gouvernement a pris les mesures réglementaires à cet effet
(décret n° 94-896 du 12 octobre 1994, Journal officiel du 19 octo-
bre 1994) .

Im Ste et taies
(politique fiscale - automobiles)

15262. - 13 juin 1994 . -• M. Léonce Deprez se félicitant aes
récentes mesures prises par le Gouvernement pour favoriser le
redémarrage de l' industrie automobile, souligne auprès de M . le
ministre du budget l'intérêt et l' importance qui s 'attachent à
adapter la fiscalité liée à l ' automobile, qui a représenté un produit
total de 213 milliards de francs en 1993, soit 70 p . 100 du mon-
tant de l ' impôt sut le revenu . L'automobile est taxée « en cascade .
(achat, carburant et conducteur) . Il faut souligner, par ailleurs, que
la taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIFP) et les taxes
annexes représentent 131,2 milliards de francs. La part des raz=
sur le prix du carburant à la pompe est passée de 53 p . 100 en
1981-1982 à 81 p. 100 en 1994, cette part étant la plus élevée des
pays de l ' Union européenne . Ces constatations, présentées dans le
cadre d'une récente étude de la commission des finances du Sénat,
montre, à l'évidence, que le développement de l'industrie auto-
mobile. actuellement favorisé par une mesure conjoncturelle,
devrait, à moyen terme, s ' accompagner d ' une révision et d ' une
atténuation de la fiscalité qui la frappe à tous niveaux . Il lui
demande de lui préciser les perspectives de son action . ministérielle
à cet égard.

Réponse. - Il convient de nuancer les observations formulées par
l ' honorable parlementaire relatives aux conséquences d'une fiscalité
d'un niveau élevé sur le développement du secteur automobile. En
remarque liminaire, il est observé que le produit de la fiscalité de
l 'automobile avancé dans le document d 'étude ne bénéficie pas, en
totalité, au budget de l' Etat . En effet, une partie non négligeable
des recettes alimente le budget des collectivités territoriales : pour
les départements, la taxe différentielle sur les véhicules à moteur ;
pour les régions, la taxe sur les certificats d'immatriculation et la
taxe sur le permis de conduire. Quant à l'examen comparé des
taux d ' accises sur les produits pétroliers, il montre que la France se
situe à un niveau voisin de celui de ses principaux partenaires
européens . Ainsi, en ce qui concerne l'essence, le tarif français des
assises est un peu inférieur à celui de l 'Allemagne et des Pays-Bas
et un peu supérieur à celui de l 'Italie. Il est également rappelé que
les véhicules automobiles sont soumis au taux normal de la taxe
sur la valeur ajoutée alors que le taux majoré leur était encore
applicable voici quelques années. En outre, conscient du rôle
important de l 'industrie automobile dans l 'économie nationale, le
Gouvernement a proposé un dispositif articulé autour de trois
mesures destinées à relancer l'activité de ce secteur. Une prime à la
modernisation du parc automobile de 5 000 francs est versée pour
chaque véhicule de plus de dix ans retiré de la circulation lorsque
le retrait est assorti de l ' achat d'un véhicule neuf. La prime, entrée
en vigueur le 4 février dernier, s'applique jusqu'au 30 juin 1995.
Les résultats enregistrés démontrent l'efficacité de la mesure : les
ventes supplémentaires qu ' elle engendre devraient concerner, selon
les prévisions actuelles, près de 300 0000 automobiles en 1994
pour un coût voisin de 1 500 millions de francs . De même, la loi
du 25 juillet 1994 relative à l 'amélioration de la participation des
salariés dans l ' entreprise autorise, à titre exceptionnel, le déblocage
anticipé des fonds détenus par les salariés au titre de la participa-
tion, notamment en cas d ' acquisition d 'une automobile . Enfin, le
plafond d'amortissement des voitures particulières des entreprises,
déjà relevé de 65 000 francs à 75 000 francs par la loi de finances
pour 1994, est porté à 100 000 francs pour les véhicules dont la
première mise en circulation est intervenue à compter du
1" novembre 1993. Ces dispositions constituent d'ores et déjà un
effort important . Le seul relèvement du plafond d 'amortissement
des voitures acquises par les entreprises présente un coût bud-
gétaire de 1 270 millions de francs en régime de croisière . Enfin,
les pouvoirs publics mobilisent chaque année dans le cadre de la
loi de finances des crédits très importants en faveur du développe-
ment et de l'aménagement du réseau routier. Ainsi, 4 500 millions
de francs ont été consacrés en 1994 aux contrats de plan Etat-
région, destinés notamment à améliorer les liaisons routières
rapides. Pour la même année, l'Etat a engagé 1 500 millions de
francs au titre des grands itinéraires routiers nécessaires au désen-
clavement de certaines régions . Les dépenses en matière de sécurité
et d 'entretien préventif du patrimoine routier national, qui ont fait
l'objet d'une attention soutenue en 1994, devraient être sensi-
blement relevées dans le projet de loi de finances pour 1995 .
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Impôt sur le revenu
(réductions d impôt - conditions d'attribution -

investissements immobiliers locatifs. )

15347. - 13 juin 1994 . - M . Léon Aimé attire l'attention de
M. le ministre du budget sur l'application rigoureuse et sans
nuance du formalisme exigé par la loi qui risque de décourager les
investissements dans le domaine de l ' immobilier locatif. En effet, à
titre d'exemple, M . T.. . a acquis en 1990 un appartement peur le
louer nu à titre de résidence principale du locataire pendant plus
de 6 ans. Dans les déclarations de ses revenus 1990 et 1991,
M. T . . . a prévu une réduction d 'impôt de 30 000 F et un abatte-
ment forfaitaire de 35 p . 100 sur les revenus fonciers produits par
cet immeuble (art. 193 decies A et 31-1°-2' alinéa . du CGI) . Par
mégarde, il a omis de joindre à sa déclaration 2042 l' engagement
prévu par l'article 199 deccas B du CGI . Aussi une notification de
redressement importante lui a été transmise . Tout en reconnaissant

9
ue M. T. . . remplit toutes les conditions de fond requises pour

1 application des articles précités du CGI, l ' administration refuse
de prendre en considération l ' engagement a posteriori que M. T. ..
s'est proposé de souscrire et qu' il avait déjà Implicitement pris en
prévoyant dans ses déclarations le réductions et abattements réser-
vés aux investissements locatifs . Il lui demande s'il ne considère
pas comme souhaitable de tenir compte des engagements souscrits
a posteriori (comme cela existe pour (application de l 'article 70 du
CGI BOI 9130 Il 11) chaque fois que le contribuable sera en
mesure de prouver qu ' il satisfait bien aux conditions de fond
requises pour l 'application de l 'article 199 decies A du CG! et si
des instructions en ce sens vont être données aux services de la
DGI.

Réponse . - Le dépôt de l' engagement de location est une condi-
tion prévue par la loi à l'octroi de la réduction d ' impôt pour
investissement locatif- Afin de mieux préciser à l ' intention des
contribuables le caractère obligatoire de la productioA de cet enga-

le
emenr la notice diffusée à l'appui de la déclaration de revenus et
s bramait-es diverses d' information ont été modifiées à l ' occasion

de la campagne de 1994 d'information sur l ' impôt sur le revenu.
Pour le passé et notamment en ce qui concerne les contentieux en
cours, les redressements pourront être abandonnés lorsque les
contribuables ont régularisé leur situation spontanément ou à la
demande expresse de l 'administration lors du contrôle formel de la
déclaration précédant les opérations d'émission des rôles ou, à
défaut, en réponse à la notification de redressement . Par ailleurs,
l ' article 66 de la loi n° 94-679 du 8 août 1994 portant diverses
dispositions d ' ordre économique et financier prévoit que l ' obliga-
tion de fournir l' engagement de location est satisfaite si le bénéfi-
ciaire de la réduction peut produire un bail écrit remplissant les
mêmes conditions de durée. Il sera également admis de faire appli-
cation de cette mesure pour le règlement des litiges en cours. Ces
précisions vont dans le sens des préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(déductions et réductions d'impôt - dons aux associations)

15559. - 20 juin 1994. - M. Denis Jacquat attire l' attention
de M. le ministre du budget sur un souhait exprimé par les asso-
ciations de personnes handicapées, à savoir la possibilité d 'e
déductibilité du revenu imposable des dons à hauteur de 50 p. 100.
Il sochaiterait connaître son avis sur cc point.

Impôt sur k revenu
. (déductions et réductions d'impôt - dons aux associations)

15781 . - 20 juin 1994. - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur l' intérêt et l'importance qui
s'attachent au développement d un dispositif d ' incitation aux dons
des particuliers au profit des organismes à but non lucratif d 'inté-
rêt général. Cette incitation, qui a notamment fait t 'objet de la loi
sur le mécenat (1987), a permis une progression du nombre et de
l'importance des dons, notamment pour des causes humanitaires.
Dans cette perspective, il lui demande la suite qu ' il envisage de
réserver à 1a proposition de la Fonda (Fondation pour le déve-
loppement de la vie associative) tendant à simplifier les réductions
d 'impôt à hauteur de 50 p . 100 du montant des dons, parallèle-
ment à l 'organisation par le Gouvernement d'une grande cam-
pagne d ' information .

Réponse. - La législation française accorde aux personnes qui
font des dons à des organismes d ' intérêt général ou reconnus d ' uti-
lité publique un avantage fiscal important qui est largement sous
employé. Actuellement, la limite de 5 p . 100 du revenu imposable
applicable aux dons consentis à des organismes reconnus d 'utilité
publique n'est atteinte que par 1,8 p. 100 des donateurs impo-
sables. Surtout, 60 p . 100 des foyers fiscaux imposables ayant un
revenu net imposable supérieur à 200 000 francs ne t'ont aucun
don . S' il existe une réelle marge de manoeuvre pour un accroisse-
ment des dons, elle se situe incontestablement parmi ces contri-
buables qui ne répondent pas suffisamment aux appels de généro-
sitL malgré le niveau élevé de leurs revenus. C'est plutôt vers des
campagnes de sensibilisation du public sur les mérites, l ' efficacité
de son action et la bonne utilisation des fonds recueillis que
chaque organisme peut améliorer son financement par des dons.
Pour leur part, les pouvoirs publics assurent une très large infor-
mation sur les avantages fiscaux attachés aux dons, par les explica-
tions détaillée figurant dans les notices accompagnant l'envoi au
domicile des contribuables des déclarations d 'impôt sur le revenu
et par la mise en place dans les lieux ouverts au public (centres des
impôts, perceptions, mairies, bureaux de postes. . .) de dépliants
spécifiques . En outre, si le Gouvernement est favorable à une sim-
plification du régime fis al des dons, celle-ci ne peut être dissociée
de la réforme en profondeur de l ' impôt sur le revenu engagée l' an
dernier, marquée par une baisse significative des taux d ' imposition.
Dans ce contexte, ne serait pas logique de relever le taux des
réductions d'impôt qui vont s 'imputer sur un impôt lui-même en
baisse.

7VA
(taux - bois de chauffage)

15902 . - 27 juin 1994. - M . François Loos interroge M . le
ministre du budget sur !e taux de la TVA applicable au bois de
chauffage. Ce taux est de 18,6 p . 100 depuis 1990 alors qu ' il était
de 5,5 p . 100 auparavant, et pour cette raison il semble que la
proportion de bois de chauffage vendue « au noir ° soir très élevée.
11 lui demande s' il ne peut pas être envisagé de revenir à un taux
plus faible permettant un marché plus régulier.

Réponse. - La loi n° 91-716 du 26 juillet 1991 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier a relevé du taux
réduit au taux normal de TVA applicable aux produits de la sylvi-
culture non transformés autres que les semences ou les plants
d ' essences ligneuses forestières pouvant être utilisées pour le reboi-
sement et les plantations d'alignement . las produits transformés,
tels que les bois de chauffage présentés en rondins d ' une longueur
inférieure à un mètre, étaient déjà soumis au taux de 18,6 p . 100
et leur situation n'a donc pas été modifiée. La question du taux
applicable aux produits de l ' horticulture et de la sylviculture doit
faire l ' objet d ' une décision sur le plan communautaire avant la fin
de l'année. Le Gouvernement s'est engagé à réexaminer le taux
applicable à l'horticulture et à la sylviculture si une harmonisation
des taux avec nos partenaires européens n 'est pas obtenue au
1° janvier 1995 . Si, à cette date, les Etats membres qui ont
conservé le taux réduit n'appliquent pas le taux normal, le Gou-
vernement proposera au' Parlement de ramener le taux de la taxe
surfa valeur ajoutée sur l ' horticulture et la sylviculture en France

—de 18,6 p . 100 à 5,5 p . 100 . Cette mesure serait, bien entendu,
limitée au rétablissement de la situation telle qu'elle était
avant 1991 . L'application éventuelle du taux réduit ne serait donc
pas étendue aux produits de la sylviculture transformés, tels que les
Cois de chauffage d'une longueur de moins d 'un mètre.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

Question signalée en Confrrence des présidents

15969. - 27 juin 1994. - M . Jacques Guyard appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions d ' application
de l'article R. 198-10 du livre des procédures fiscales relatif au
délai de six mois attribué à l' administration des impôts pour sta-
tuer sur une réclamation de nature fiscale. A l' occasion de réclama-
tions formulées pour des logements HLM en , matière de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties, en 1991 et 1992, certains centres
fonciers, après consultation des commissions communales des
impôts directs, ont accordé des dégrèvements correspondants et
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mis à jour les valeurs locatives tant pour !e propriétaire que pour
les locataires. Dans d'autres cas, soit seule la mise à jour a été
effectuée, soit l' inst uction n'a pas débuté . Existe-t-il une directive
de la direction générale des impôts recommandant de marquer une
pause dans l ' instruction de certaines réclamations du fait de l ' im-
portance des travaux relatifs à la révision foncière. Compte tenu
du fait que la mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il
lui demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclamations.

Réponse. - Des réclamations concernant des logements HLM
sont effectivement déposées auprès de la direction générale des
impôts depuis plusieurs mois . Ces réclamations visent à obtenir un
réexamen à la baisse de la valeur locative attribuée à certains
locaux et sont motivées par l'état d 'entretien des bâtiments . Dans
l 'attente de l 'intégration des résultats de la révision prévue par la
loi du 30 juillet 1090. la solution consistant à réserver une suite
favorable à ces réclamations sans tirer les conséquenses de toutes
les situations examinées au cours de la révision présenterait de
sérieux inconvénients . En effet, elle aurait pour effet de minorer
les bases des collectivités locales entraînant par là-même des trans-
ferts de charges entre les différentes catégories de contribuables.
Surtout, elle ne tiendrait pas compte de (état réel du parc et ne
serait pas équitable car, s' il est exact que le défaut d'entretien de
certains immeubles justifie une baisse de leur évaluation, à l'in-
verse, de nombreuses réhabilitations ont été constatées lors des
opérations de révision notamment sur le paie HLM, et devraient
entraîner une hausse des évaluations . C'est pourquoi il a été décidé
en 1990 que les résultats du réexamen des paramètres d 'évaluation
des locaux d'habitation conduit dans le cadre de la révision pren-
draient effet à la morne échéance que ceux de la révision propre-
ment dite. Il parait d'autant plus préférable de traiter les réclama-
tions déposées par les organismes HLM ou en leur nom dans le
cadre de la révision générale que cette démarche permettrait de
faire jouer l'étalement dans le temps des effets des modifications
ainsi que la correction des taux en proportion inverse de la varia-
tion des bases prévues par l 'article 55 de la loi précitée. Des tra-
vaux complémentaires de simulation des effets de la révision sont
actuellement en cours et le Parlement sera prochainement saisi de
cette question . Toutefois, si la mise en oeuvre de la révision n'in-
tervenait pas dans des délais suffisamment proches, les consé-
quences à tirer de la situation du parc des organismes d'HLM
devraient être réexaminées.

Impôts et taxes
(politique fiscale - radios associatives)

15996. -• 27 juin 1994. - M. Main Marleix demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui préciser si les radios asso-
ciatives des catégories B et C, particulièrement celles de son dépar-
tement et celles, en règle générale, qui dépendent du CTR,
doivent être assujetties, d ' une part, à l ' impôt sur les sociétés et,
d 'autre part, à la taxe professionnelle, cet impôt et cette taxe
devant inévitablement figurer sur les bilans annuels.

Réponse. - Les radios classées dans les catégories B et C, telles
que définies par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, sont des
radios locales ou régionales à caractère commercial quelle que soit
par ailleurs leur forme juridique . Dès lors, comme toutes les entre-
prises du secteur concurrentiel, elles sont assujetties aux impôts
commerciaux (impôt sur les sociétés, taxe professionnelle er taxe
sur la valeur ajoutée) .

Impôt sur le revenu
(BNC - fiais de déplacement - déduction)

16027. - 27 juin 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre du budget de lui préciser dans quelles conditions un
contribuable placé sous le régime des bénéfices non commerciaux
(BNC) peur utiliser le barème forfaitaire pour déduire ses dépenses
de transport automobile, lorsque k véhicule est en location. Il
apparaît, selon des informations publiées dans la presse spécialisée
(k Revenu français 10 juin 1994) que la position officielle des ser-
vices fiscaux n'a pas été précisée, entraînant diverses inter-
prétations. Il lui demande donc toutes précisions à cet égard.

Réponse. - Les dépenses nécessitées par l ' exercice d ' une profes-
sion non commerciale sont en principe évaluées pour leur montant
réel. Toutefois, par mesure de simplification, l 'administration

admet que certains frais acquittés pour l ' utilisation et l'entretien
des véhicules professionnels soient déterminés en appliquant le
barème kilométrique qu 'elle publie chaque année à l ' intention des
salariés. Au titre des frais couverts par ce forfait figure notamment
la dépréciaeion du véhicule . Pour ce type de biens pris en location,
les contribuables peuvent utiliser le barème de l 'administration
sous réserve de renoncer à déduire des recettes la part déductible
de leurs loyers . Cette mesure a pour effet d ' empêcher que soit pris
en compte deux fois l ' amortissement du véhicule dès lors que cette
dépréciation est déjà incluse dans la location. Les contribuables qui
entendent quand même déduire les sommes versées à ce titre
doivent renoncer à l ' évaluation des dépenses selon le barème évo-
qué ci-dessus . Il peuvent toutefois évaluer forfaitairement les frais
professionnels de carburant en utilisant le barème applicable aux
activités commerciales soumises au régime simplifié d ' imposition
prévu à l' article 302 septies A ter A du code général des impôts.
Les titulaires d'activités non commerciales qui désirent évaluer leur
frais d ' automobile en appliquant le barème forfaitaire BIC doivent,
d ' une part, formuler leur option au 1 n janvier de chaque année,
d ' autre part, mentionner sur leur déclaration de résultat (2035), à
la rubrique prévue à cet effet, le nombre de kilomètres parcourus
ainsi que le prix du kilomètre correspondant à leur véhicule. En
formulant cette option, le contribuable s'engage notamment à
appliquer, pour l ' année civile entière, ce barème à tous ses véhi-
cules utilisés à des fins professionnelles et à ne pas déduire par ail-
leurs les dépenses déjà prises en compte par le barème . L'ensemble
des dispositions décrites ci-avant a fait !objet de commentaires et
de précisions dans les instructions administratives n° 206 du
27 octobre 1993 et nt 146 du 29 juillet 1994 parues au Bulletin
officiel des impôts 5 G .14.93 et 5 0 .1 .94.

TVA
(déductions - politique et réglementation)

16503 . - Il juillet 1994. - M. Gérard Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'intérêt qu'il y aurait à har-
moniser les procédures de récupération de la TVA par les entre-
prises, dans les différents secteurs d ' activités, sur celles appliquées
dans le secteur du bâtiment et des travaux publics . Afin de conso-
lider les perspectives de r'èprise économique, notamment de relance
de l ' investissement et de la production, il lui su l_ère de faire réali-
ser des simulations sur les résultats que donneraient, secteur par
secteur, une récupération de la TVA par les entreprises, lors des
opérations d'encaissement et non plus lors de la facturation . Selon
les résultats que ces études donneraient, il lui demande dans quelle
mesure il serait possible de modifier le système actuel progressive-
ment, secteur par secteur, en commençant par ceux pour lesquels
les études auraient été les plus prometteuses. Certain que cet amé-
nagement pourrait s' inscrire dans la politique actuelle de rationali-
sation de la fiscalité des entreprises et d 'allègement de leurs
charges, il lui demande donc dans quels délais une telle étude
pourrait être envisageable.

Réponse. •- Sauf exception expressément prévue par les textes, la
TVA est exigible pour les livraisons de biens lors du transfert de
propriété. Une mesure autorisant les entreprises qui procèdent à
des livraisons de biens à acquitter la taxe pour ces opérations en
fonction de leurs encaissements, même accompagnée d ' une mise
en œuvre progressive, entraînerait nécessairement des perte-hations
dans le rythme et le volume des rentrées budgétaires . En outre,
cette disposition retarderait l 'exercice du droit à déduction pour
l 'achat eleobiens puisque les entreprises redevables de la taxe ne
pourraient exercer ce droit qu'au moment du paiement du prix de
leurs achats et non plus dès le transfert de propriété des biens ce
qui raverait leurs propres difficultés de trésorerie. Cette règle
pourrait donc s'avérer pénalisante notamment dans le cas d 'entre-
prises qui recouvrent au crédit de leurs fournisseurs. Pour ces
motifs, il n'est pas souhaitable de modifier les dispositions relatives
à l'exigibiliré de la TVA sur les livraisons de biens. Cela étant, il
est rappelé que, soucieux d ' améliorer la trésorerie des entreprises,
le Gouvernement a supprimé depuis k 1° juillet 1993, la règle du
décalage d ' un mois de la TVA. Grâce à cette mesure d' une
ampleur exceptionnelle par le nombre de redevables concernés et
l 'enjeu financier, les entreprises ne supportent plus le coût de tré-
sorerie consécutif au portage des droits à déduction de la TVA
pendant un mois. Cette mesure dont les effets se poursuivent avec
le remboursement en septembre 1994 d ' une partie de la créance
née de la suppression du décalage d 'un mois va dans le sens des
préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire.
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Impôt sur les sociétés
(déductions - cotisations de retraite - réglementation;)

16508. - 11 juillet 1994 . - M. Paul-Louis Tenaillon rappelle
à M. le ministre du budget que les cotisations versées au titre
d 'un régime de retraite sont déductibles de l ' impôt sur les sociétés,
sur la base de l 'article 39-1° du code général des impôts . La mise
en place d ' un tel régime doit résulter d'obligations légales ou
contractuelles, voire d un usage, et s 'appliquer statutairement, dr
façon générale et impersonnelle, à l 'ensemble du personnel salarié
de l'entreprise ou à une catégorie de celui-ci. Pour les salariés, les-
dites cotisations me sont pas imposables si, dans la limite énoncée
par l ' alinéa 1 de l ' article 83 du code général des impôts, elles
répondent simultanément à plusieurs conditions et notamment
celle, déjà citée, d ' intéresser la totalité du personnel appartenant à
une catégorie donnée. Imaginons une société qui envisage de
mettre en place, dans le cadre d'un protocole signé avec les parte-
naires sociaux, un régime de retraite progressive bénéficiant aux
collaborateurs d 'un certain âge optant pour un travail à temps par-
tiel. Avec l 'accord de ces detnrers, il serait prévu de maintenir
l'assiette des cotisations d ' assurance vieillesse à la hauteur du salaire
reconstitué correspondant à l ' activité exercée à temps plein ; la
société prenant en outre à sa charge la moitié des cotisations sala-
riales afférentes à ce supplément d 'assiette . L 'ensemble des cotisa-
tions patronales et salariales correspondant à ce salaire fictif pour-
rait être versé dans un fonds collectif de retraite géré en
capitalisation . Il lui demande donc de bien vouloir lui confirmer,
dans le cas envisagé, que le régime peut relever des dispositions fis-
cales favorables précitées et que notamment les salariés travaillant à
temps partiel constituent bien une catégorie définie de personnel
même si se trouvent parmi eux à la fois des employés, des agents
de maîtrise et des cadres.

Réponse. - Les cotisations dont l 'entreprise perd définitivement
la disposition et versées à un organisme juridiquement indépen-
dant au titre d'un régime collectif de retraite sont déductibles de
son résultat imposable lorsque l' employeur se conforme ainsi à un
engagement juridique qui lui est opposable et qui bénéficie de
façon générale et impersonnelle à l ' ensemble du personnel salarié
ou certaines catégories de celui-ci . Par catégories de personnel, il
convient d 'entendre normalement celles qui sont retenues pour
l'application du droit du travail : ouvriers, employés, agents de
maîtrise, ingénieurs et cadres . Il est toutefois possible de retenir
d 'autres catégories dès lors que celles-ci peuvent être déterminées à
partir de critères objectifs, non restrictifs, dairement définis
conformément aux usages et aux accords collectifs en vigueur dans
la profession. C'est ainsi que les salariés qui, en raison du contexte
économique difficile dans lequel se trouve leur entrepris,
acceptent de réduire temporairement leur temps de travail en vertu
d ' un accord d'entreprise sont susceptibles de constituer une catégo-
rie de personnel pour l'application des articles 39-1 et 83-2 du
code général des impôts. Cela étant, il ne pourrait être répondu
plus précisément sur !a question de savoir si le régime décrit par
l ' honorable parlementaire est véritablement un régime de retraite,
et si dans cette hypothèse il ouvre droit à déduction, que si, par
l ' indication des noms et adresses des contribuables concernés,
l ' administration était en mesure de procéder à une instruction plus
détaillée.

Justice
(aide juridictionnelle -- financement -

politique et réglementation)

16519 . - 11 juillet 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur les préoccupations
des associations de professions d 'huissiers de justice quant au mode
de financement de l'aide juridictionnelle . En effet, le système
actuel fait porter le coût sur les personnes physiques ou les petites
entreprises qui, en raison de la mauvaise conjoncture économique
doivent dé j à faire face à de nombreuses difficultés financières . Les
huissiers ont formulé certaines mesures tendant à faire appel à plus
de solidarité nationale. Elle lui demande donc s ' il entend prendre
des dispositions afin de réviser le mode de financement de l 'aide
juridictionnelle.

Réponse. - Pour financer l ' extension de l'aide juridique,
l'article 22 de la loi de finances pour 1992 a étendu le champ
d 'application du droit fixe auquel étaient soumis les actes des huis-
siers de justice. Afin d 'éviter que les huissiers de justice aient à

supporter l'avance de la taxe, l 'article 16 de la loi de finances
pour 1994 a substitué à cette imposition une taxe forfaitaire
recouvrée comme en matière de TVA . Mais le champ d ' applica-
tion de la nouvelle taxe et les cas d ' exonération sont strictement
identiques à celui du droit fixe qu'elle remplace . Sont ainsi soumis
à cette taxe les actes accomplis en application des règles de procé-
dure se rattachant directement à une instance ou à l 'exécution
d 'une décision de justice . En revanche, les actes de cette nature ac-
complis à la requête d ' une personne qui bénéficie de l ' aide juridic-
tionnelle totale ou partielle sont exonérés de la taxe . Par ailleurs,
les actes qui, en matière mobilière, portent sur des sommes n ' excé-
dant pas 3 500 francs peuvent, sous certaines conditions, être exo-
nérés . Ces dispositions vont très largement dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

Impôt sur k revenu
(bénéfices agricoles - calcul - politique et réglementation)

16546. - 11 juillet 19 9 4 . - M . Claude Vissac attire à nouveau
l'attention de M. le ministre du budget sur le problème de l ' im-
position des bénéfices agricoles afin d 'obtenir de plus amples préci-
sions sur la réponse apportée à la question n° 11077, parue au
Journal officiel du 9 mai 1994. L'article 69 du code général des
impôts précise que, lorsque les recettes moyennes d ' un exploitant
agricole, évaluées sur deux années consécutives, sont supérieures à '
500 000 francs, l ' intéressé est imposé d' après son bénéfice réel à
compter de la première année suivant la période biennale considé-
rée. Dans ce cadre, il lui demande très précisément si sont visés les
intérêts qui proviennent des différences entre le montant des
apports faits à la coopérative (livraisons de céréales) et le montant
des fournitures achetées à la coopérative (engrais, semences) et qui
font l'objet d'une rémunération perçue par 1 intéressé et, en consé-
quence, ne constituent pas des intérêts statutaires versés aux por-
teurs de parts de coopératives.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l ' article 38 sex-
decies A de l ' annexe III au cade général des impôts, les recettes ou
produits accessoires qui n ' ont pas un caractère agricole ne sont pas
pris en compte pour l 'appréciation des limites d 'application des
différents régimes d' imposition des bénéfices agricoles ; il en est
ainsi notamment des intérêts statutaires visés à l ' article R . 523-2
du code rural et qui constituent les dividendes des parts de coopé-
rative. En revanche, les intérêts versés par une coopérative à ses
adhérents sur le solde créditeur de leurs comptes d'associés coopé-
rateurs constituent des recettes provenant de l 'exercice de l ' activité
agricole. Ces sommes doivent donc être prises en compte pour
l ' appréciation des limites d'application des différents régimes d'im-
position des bénéfices agricoles.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l'achat d 'un véhicule neuf - création -

conséquences)

16597 . - 11 juillet 1994 . - M. René André appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur la mesure de relance sectorielle
du secteur automobile . Il se réjouit du succès de cette mesure,
mais redoute cependant ses effets pezvers à moyen terme . Il ressort
que dans l 'immédiat, selon les professionnels, seul le Trésor public,
par les rentrées de TVA, bénéficie de cette opération . Les conces-
sionnaires consentent en effet l'avance de 5 000 francs, somme
généralement supérieure à la marge moyenne de chique affaire, et,
paradoxalement, appauvrissent leur trésorerie en augmentant leur
chiffre d'affaires . II lui demande s ' il ne serait pas plus simple
d ' opérer une compensation en amont, par une réduction partielle
sur les versements de TVA.

Réponse. - Dans le cadre d ' une convention conclue avec les
constructeurs et importateurs, l'Etat s ' est engagé à régler dans un
délai maximum d ' un mois la prime de 5 000 francs pour retrait de
véhicule ancien . Depuis le début de !a procédure, toutes les
demandes de remboursement transmises par les constructeurs et
importateurs ont été satisfaites dans ce délai, sous réserve de leur
régularité. Dans cette même convention, les constructeurs et
importateurs se sont engagés à rétrocéder au réseau des concession-
naires, intégralement et sans retard, le montant des rembourse-
ments effectués par l'Etat. Les retards de paiement qui seraient
constatés par les concessionnaires ne sont donc pas imputables à
l ' Etat . En tout état de cause, un dispositif d ' imputation de l ' aide
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spécifique de I'Etat sur la TVA due par les entreprises ne peut pas
être retenu . En effet, outre les obstacles d ' ordre juridique, cette
solution aboutirait, dans certains cas, à des délais de rembourse-
ment plus longs et nécessiterait des mesures d ' encadrement et de
contrôle très contraignantes pour les entreprises.

7VA
(taux - publications de pente)

16750. - 18 juillet 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le fait que l ' article
298 septies du CGI prévoit que les publications bénéficiaires de
l' agrément de la commission paritaire de la presse peuvent, sous
certaines conditions, etre assujetties au taux superréduit de TVA,
soit 2,10 p. 100. L ' article 298 ortie: du même code fait référence
au taux seulement réduit, soit 5 p. 100, par contre, il inclut
l ' ensemble des écrits périodiques . Il souhaiterait qu'il lui indique
si, par ces écrits, il souhaiterait savoir si une revue publiée une fois
par an, mais de manière régulière depuis plusieurs années, est
considérée comme périodique.

Réponse. - Les dispositions de l' article 298 octies du code général
des impôts permettant de soumettre au taux réduit de 5,5 p. 100
de TVA les travaux de composition et d 'impression s'appliquent à
l ' ensemble des publications périodiques, qu'elles bénéficient ou
non, par ailleurs, des avantages fiscaux prévus à l'article 298 septies
du même code. Est considérée comme publication périodique au
sens de la loi du 29 juillet 1881 modifiée, toute publication éditée
à des intervalles plus ou moins éloignés, même irréguliers, dont la
succession est prévue comme indéfinie. Il ne pourrait être répondu
de manière plus précise à l'honorable parlementaire que si, par
l'indication du titre de la publication et du nom et de l'adresse de
l'éditeur, l'administration était mise en mesure de faire procéder à
une enquête .

7VA
(taux - presse - écrits périodiques)

16751. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le fait que
l'article 2 - II de la loi n° 76-1233 du 29 décembre 1976 (codifié
sous l'article 238 orties du CGI) a accordé le bénéfice du taux
réduit de la TVA, sans réfaction, aux travaux de composition ec
d' impression des écrits périodiques, terme qui recouvre l'ensemble
des publications périodiques, qu'elles aient ou non obtenu un cer-
tificat d 'inscription en commission paritaire des publications et
agences de presse . En réponse à la questicn écrite n° 33638 (JO
AN du 15 septembre 1980), il a été précisé que la notion d'écrit
périodique englobe un éventail assez large mais exclut les docu-
ments qui ne sont pas des écrits destinés à communiquer des
idées, des opinions, des informations et à faire l ' objet d ' une édi-
tion périodique au sens de la loi du 28 juillet 1981 . Il souhaiterait
qu ' il lui précise en détail la portée et les modalités des éléments ci-
dessus.

Réponse. - Le terme d ' écrit périodique repris à l'article 298 orties
du code général des impôts recouvre l ' ensemble des publications
périodiques au sens de la loi du 29 juillet 1881 modifiée ayant ou
non obtenu un numéro d ' inscription à la commission paritaire des
publications et agences de presse . Sont exclus les documents qui
ne sont pas des écrits destinés à faire l ' objet d'une édition pério-
dique et d ' une publication au sens de la même loi, comme par
exemple les annuaites, tracts et affiches, documents et ouvrages
publicitaires, dont le` travaux de composition et d ' impression
doivent obligatoirement être soumis au taux normal de la TVA de
18,6 p. 100 .

Enregistrement et timbre
(taxe de publicité fonci?ee - immeubles ruraux

taux rédsit - conditions d 'attribution)

16922. - 25 juillet 1994 . - M. Philippe Dubourg rappelle à
M . le ministre du budget qu 'aux termes de l 'amide 705 II du
CGI, le régime de faveur concernant les acquisitions d ' immeubles
ruraux par les fermiers s'applique également aux acquisitions réali-
sées en vue de l'installation

d'un
descendant, l'engagement d'ex-

ploiter était alors pris par ce dernier . Il lui demande de bien vou-

loir préciser en quoi consiste cette installation, et si sa réalisation
doit être appréciée par référence au dispositif d'aide mis en place
par la législation agricole. I! lui rappelle à cet égard qu'est consi-
déré comme installé l ' enfant associé d'un groupement agricole
dont il détient 10 p. 100 du capital social (cire. DEPSE/SDEEA/
C. 90 n° 7020 du 5 juin 1990) et qu'il serait injuste de ne pas
faire bénéficier du tarif de faveur les acquisitions complétant ce
premier investissement.

Réponse. - Aux termes du II de l'article 705 du code général des
impôts, les acquisitions par les fermiers d ' immeubles ruraux qu ' ils
exploitent ers vue de l ' Installation d'un descendant majeur sont
susceptibles de bénéficier du taux réduit à 0,60 p . 100 de la taxe
de publicité foncière, sous réserve que les conditions prévues au I
du même article soient satisfaites. Dans cette situation, l'engage-
ment d' exploitation personnelle des biens acquis prévu dans le dis-
positif en cause, pendant un délai minimal de cinq ans à compter
du transfert de propriété, doit être pris par le descendant qui rem-
plit les conditions générales requises pour s'installer, soit en qualité
de chef d'exploitation individuel, soit dans le cadre des formes
sociétaires d installation. L'appréciation de ces conditions n'est
donc pas liée aux seules modalités d'octroi des aides à l'installation
des jeunes agriculteurs prévues par les articles 7 et 12 du décret
n° 88-176 du 23 février 1988

Vin et viticulture
(politique et réglementation --

casier viticole informatisé - mise en place)

17147 . - 25 juillet 1994. - M. Philippe Dubourg attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur la mise en place du
casier viticole informatisé - selon la réglementation communau-
taire prévue - par la direction générale des douanes et droits indi-
rects qui s'est entourée de certains organismes comme l ' institut
national des appellations d 'origine, la direction, générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.
Toutefois, malgré de nombreuses sollicitations de la part des orga-
nisations professionnelles, et tout particulièrement la fédération des
grands vins de Bordeaux à appellation contrôlée, la DGDDI a
refusé jusqu 'ici d ' associer à la mise en place ' de ce CVI les syndi-
cats viticoles et leur confédération nationale . S ' il s'avérait impos-
sible de surseoir à la mise en place du casier viticole tant que la
réforme de l 'organisation communautaire de marché n 'est pas
adoptée, il lui demande s' il entend prendre des mesures pour que
les organisations professionnelles soient étroitement associées à
cette réalisation les concernant directement, puisque les données
individuelles y figurant leur sont indispensables pour mener à bien
leurs tâches de, gestion collective des vins.

Réponse. - La réglementation communautaire prévoit la possibi-
lité pour les associations de producteurs de participer à l ' établisse-
ment du casier viticole informatisé (CVI) sous réserve du respect
de la législation nationale sur la protection de données indivi-
duelles. A l ' occasion de ta présentation du projet informatique aux
organismes professionnels en 1990, ceux-ci avaient souhaité être
associés aux travaux du CVI . En raison des obstacles législatifs et
réglementaires qui tiennent en particulier à l ' impossibilité de
communiquer des données individuelles protégées par la loi, cette
demande avait été écartée. Le renouvellement de cette demande a
conduit les services à la soumettre à une nouvelle expertise juri-
dique dont les résultats ne sont pas encore disponibles . En tout
état de cause, les organisations professionnelles continueront à
recevoir toutes les informations, notamment statistiques, néces-
saires à l'exercice de leurs missions.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - anciens combattants -

demi-part supplémentaire - conditions d'attribution
réfractaires à l'annexion de fait)

17465 . - 8 août 1994 . - M. Aloyse Wa tiouver rappelle à
M . le ministre du budget que la législation _ale (code général
des impôts, article 195) concède, en matière d ' impôt sur les reve-
nus, le bénéfice d' une demi-part supplémentaire de quotient fami-
lial aux titulaires de la carte de combattant lorsqu ' ils sont âgés de
plus de 75 ans . Il lui demande si, en bien élémentaire justice et
bonne orthodoxie, il n 'envisage pas de faire étendre le bénéfice des
dispositions ci-dessus rappelées aux Alsaciens et Mosellans titulaires
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de la carte de patriotes résistants à l'annexion de t'ait, auxquels la
loi n° 87-1060 du 30 décembre 1987, en son article 103, a
concédé la qualité de ressortissants de l ' Office national des anciens
combattants et victimes de guerre.

Réponse. - L ' article 195 du code général des impôts prévoit
l 'attribution d'une demi-part supplémentaire de quotient familial
au profit des contribuables âgés de plus de 75 ans qui sont titu-
laires, soit de la carte du combattant prévue à l'aride L.253 du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre,
soit d ' une pension servie en vertu des dispositions du même code.
Ces conditions, qui permettent déjà une large prise en compte de
la population des anciens combattants et des victimes de guerre,
ne sauraient être davantage assouplies eu égard à leur caractère très
dérogatoire aux principes du quotient familial.

TVA
(taux - horticulture)

17591 . - 15 août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation parti-
culièrement difficile des fleuristes et sur les menaces qui pèsent sur
l 'avenir de cette profession . Le passage de la TVA de 5,5 p . 1CO à
18,6 p . 100 a entraîné une baisse très importante du chiffre d 'af-
faires de ces entreprises. Cette modification a eu pour conséquence
d'entraîner la fermeture de nombreux magasins et donc la perte
d'emplois (environ 6 000 en 1992 et 1993) . D' autre part, '
7 000 jeunes actuellement en formation risquent de ne pas trouver
d' emploi . La crise que traverse la profession des fleuristes est d ' au-
tant plus dramatique que cette profession subit une concurrence
illégale de plus en plus forte (ventes sauvages permanentes ou
occasionnelles) . En outre, des pays comme la Hollande et l 'Alle-
magne continuent à maintenir une TVA de 5,5 p. 100 sur les pro-
duits issus de la filière horticole, alors que les dispositions commu-
nautaires prévoient une TVA de 18,6 p. 100 . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour
remédier à la situation de cette profession.

Réponse. - La question du taux de taxe sur la valeur ajoutée
applicable aux produits de l ' horticulture doit faire l ' objet d' une
décision sur le plan communautaire avant la fin de l 'année 1994.
Le Gouvernement ne manquera pas de mettre en oeuvre les
mesures appropriées en fonction des résultats de la négociation
communautaire . Ainsi, le Gouvernement s ' est d ' ores et déjà engagé
à réexaminer le taux applicable à l'horticulture si une harmonisa-
tion des taux avec nos partenaires européens n 'est pas obtenue au
I" janvier 1995 . Si, à cette date, les Etats membres qui ont
conservé le taux réduit n ' appliquent pas le taux normal, le Gou-
vernement proposera au Parlement de ramener le taux de la taxe
sur la valeur ajoutée sur l ' horticulture en France de 18,6 p . 100 à
5,5 p . 100 .

Impôt sur k revenu
(quotient familial - ancie,u combattants

octroi d 'une demi-part supplémentaire)

17600. - 15 août 1994 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés rencontrées
par les anciens combattants aya'nt élevé trois enfants pour bénéfi-
cier à partir de soixante-quinze ans d ' une demi-part supplé-
mentaire peur le calcul de leur impôt sur le revenu. En effet,
seules les personnes n'ayant pas eu d ' enfant ou étant célibataires
semblent pouvoir bénéficier de cette mesure . Il lui demande s' il
entend étendre cette mesure à tous les anciens combattants ayant
élevé ou non trois enfants eu égard à leur dévouement pour la
France lors des années douloureuses qu ' elle a pu traverser, en par-
ticulier lors des deux guerres mondiales.

Réponse. - La demi-part supplémentaire de quotient familial
accordée aux anciens combattants t'applique aux contribuables
célibataires, veufs ou divorcés âgés de p lus de 75 ans et titulaires
de la carte du combattant ou d'une pension militaire d' invalidité
prévue par le code des pensions militaires d ' invalidité et des vic-
times de guerre, ainsi qu ' aux veuves d'anciens combattants sots la
même condition d ' âge . Depuis l 'imrosition des revenus de 19E7,
les couples mariés dans lesquels 1 un des conjoints remplit les
conditions précitées bénéficient également de cet avantage fiscal.
Cette majoration de quotient familial constitue cependant une
importante dérogation aux principes du quotient familial puis-

qu'elle ne correspond à aucune charge effective, ni charge de
famille, ni charge liée à une invalidité . C'est pourquoi elle ne peut
pas se cumuler avec un autre avantage de quotient familial lié à la
situation personnelle du contribuable, notamment avec la demi-
part accordée aux contribuables célibataires, veufs ou divorcés
ayant des enfants majeurs qui est elle-même dérogatoire aux prin-
cipes du quotient familial.

Impôt de solidarité sur la fortune
(personnes imposables - concubins -

couples mariés - disparités)

17627. - 15 août 1994. - M . Jean-Louis Masson demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des af tires sociales, de la
santé et de la ville, si elle a l ' intention d ' intervenir auprès de son
collègue, ministre du budget, afin que l'injustice dont sont vic-
times les couples mariés pour le calcul de l ' impôt de solidarité sur
la fortune disparaisse progressivement et que, de la sorte, les
conjoints mariés puissent déclarer cet impôt séparément, à l' instar
des concubins. - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - La réponse à la question de l'honorable parlementaire
est identique à celle qui avait été faite à la question n° 2584 qu' il
avait posée le 21 juin 1993 et à laquelle il a été répondu le 13 sep-
tembre 1993 (JO p. 2933).

Successions et libéralités
(droits de succession - paiement - délais -

politique et réglementation) '

17992 . - 5 septembre 1994. - M. Claude Vissac attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget quant à la fixation de la date
d 'exigibilité des droits de mutation suite à la révélation aux héri-
tiers de leurs droits . En effet, après le décès d'une 'personne, ses
héritiers disposent d ' un délai de six mois pour faire valoir leurs
droits. Si ceux-ci ne sont pas connus, il est procédé à une
recherche, soit par un notaire, soit par un cabinet spécialisé en
généalogie . Dans le cas d ' une recherche par un cabinet spécialisé,
les héritiers retrouvés peuvent disposer d'un délai de six mois à la
date de la révélation pour accomplir les formalités de succession.
Or, si le notaire retrouve lui-même les héritiers, le délai de six mois
est courant, non pas à partir de la révélation, mais à la date du
décès. Il semble que ce système ne se justifie pas, d ' autant qu'il
défavorise les héritiers de biens modestes, les cabinets spécialisés
étant rémunérés sur le revenu de la succession. Il demande donc, si
des mesures sont envisagées peur remédier à ce problème.

Réponse. -- Le délai fixé par l ' article 641 du code Çénéral des
impôts pour l 'enregistrement des déclarations de succession évoqué '
par l 'honorable parlementaire est de rigueur . Il court à compter du
jour du décès même lorsque tous les héritiers ne sont pas connus.
Cependant, lorsqu ' aucun héritier n'est conru à cette date. il est
admis que le délai imparti aux successibles ne commence à courir
que du jour de la révélation qui leur a été faite de l 'ouverture de la
succession . Cette règle s'applique quel que soit l'auteur de cette
révélation.

Vignette automobile
(politique et réglementation - gratuité - invalides)

18012. - 12 septembre 1994 . - M . Henri Lalanne appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur le fait de savoir s' il
ne serait pas possible d 'attribuer le bénéfice de la gratuité de la
vignette automobile de façon 'systématique dès lors qu 'une per-
sonne est titulaire de la carte d invalidité à 80 p. 100.

Réponse. - Les exonérations de taxe différentielle sur les véhi-
cules à moteur prévues à l ' article 1599 F du code général des
impôts sont réservées aux personnes les plus gravement handica-
pées, dont les infirmités peuvent être considérées comme consti-
tuant la raison prépondérante de l ' utilisation d ' un véhiculé . Tel est
le cas, notamment, des grands infirmes dont le taux d ' invalidité est
au moins de 80 p. 100 et qui sont titulaires d ' une carte d ' invali-
dité revêtue de la mention « station debout pénible », « cécité »,
« canne blanche » ou « exonération de la vignette automobile ».
L ' extension demandée de cette exemption en faveur des handica-
pés ne remplissant pas les conditions exigées ne relève pas de la
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logique ayant conduit à instituer cette mesure . Il n'est . deu lors,
pas envisagé d 'élargir la portée de l'exonération existante, d'autant
qu'il en résulterait des pertes de recettes non négligeables pour les
départements et la région de Corse au profit desquels la taxe dif-
férentielle est perçue .

Communes
(FCTVA - réglementation -

constructions immobilières au profit de tien)

18120. - 13 septembre 1994 . - M. Georges Chavanes attire
l'attention de M . le ministre du budget sur le régime fiscal appli-
cable aux opérations dites d'« usines et ateliers-relais » réalisées par
les collectivités locales, leurs groupements ou les SEM qui mettent
en oeuvre la politique des collectivités en faveur de P emploi . Il
s 'agit de bâtiments à usage professionnel, conçus en fonction des
besoins de l'entreprise, comportant généralement des aménage-
ments tels que socles pour les matériels lourds, caniveaux tech-
niques peur amener des fluides jusqu'aux machines, transforma-
teurs et distribution de l'électricité par gaines canalis, parfois
même la distribution de l ' air comprimé et l'aménagement de quais
pour le chargement des véhicules . Les plans sont établis en fonc-
tion de la demande de l 'industriel qw est appelé à contresigner
pour accord un exemplaire du dossier de consultation des entre-
prises ainsi qu ' une copie des marchés et ultérieurement les procès-
verbaux de réception des travaux . Dans le cadre de la politique des
aides à l 'emploi, de tels bâtiments sont reconnus comme faisant
partie de l 'investissement servant de base au calcul des aides de
l ' Etat et des collectivités locales dont le montant se calcule d 'ail-
leurs généralement sur la valeur hors taxes desdits investissements.
lis entrent donc dans l'ensemble de l ' investissement productif de
l ' entreprise qui est soumis au régime de la TVA . Or la mise à dis-
position de tels bâtiments aménagés, par voie de bail ou crédit-
bail. est parfois considérée à tort comme une location de locaux
nus pour lesquels la TVA ne serait applicable que sur option et
des redressements ont été diligentés à propos de telles opérations
au motif que la lettre d ' option prévue à l'article 260-2 du CGI n'a
pas été envoyée, alors que, par ailleurs, le régime de la TVA a été
scrupuleusement respecté . De tels redressements, s ' ils étaient pour-
suivis, ne seraient pas sans conséquence pour les finance: locales
du fait du non-remboursement du crédit de TVA, et qui plus est
de la non-régularisation des TVA acquittées sur les loyers . Ils
aboutiraient donc à un véritable détournement de fonds préjudi-
ciable à l'action entreprise par les collectivités en faveur de
l ' emploi et qui devraient être compensé soit par un alourdissement
de la fiscalité locale soit par une aide exceptionnelle de l'Etat . Il le
remercie donc de bien vouloir remédier à cette situation en préci-
sant clairement que les opérations d'« usines et ateliers-relais » sont
à prendre en considération avec les biens de production entrant
normalement dans le régime de la TVA et que les redressements
entrepris pour absence de lettre d 'option ne soient pas poursuivis
dès lors qu'il résulte de la convention ou du bail notarié passé avec
l ' industriel que l' opération sera soumise à la TVA et que ladite
taxe est effectivement ponctuellement acquittée par le bailleur.

Réponse. - L'option pour l ' assujettissement à la TVA des !mu-
tions d'imméubles nus à usage professionnel, prévue à
l'article 260-2 du code général des impôts, doit faire l ' objet d 'une
déclaration expresse. Conformément à une jurisprudence constante
du Conseil d'Etat, cette option ne peut pas être tacite et résulter
par exemple du dépôt des déclarations de TVA et de l'acquitte-
ment de la taxe. Cela étant, il ne pourrait être répondu précisé-
ment à l'honorable parlementaire que si, par l' indication du nom
de la collectivité locale u ncernée, l'administration était mise en
mesure de se prononcer en toute connaissance de cause. En effet,
la question de savoir si l'immeuble donné en location est nu ou
aménagé relève d'une situation de fait.

Impôt sur les sociétés
(imposition forfaitaire annuelle - application - conséquences)

18223 . - 19 septembre 1994 . - . M. Bernard Canyon appelle
l'attention de M . l ministre du budget sur l'article 223 septiés du
code général des impôts qui a institué une imposition forfaitaire
annuelle dont le montant varie entre 5 003 et 100 080 francs selon
le chiffré' d'affaires réalisé l'année précédente, sur les bénéfices à
provenir de l'année en cours de l'activité de toutes les sociétés et
personnes morales assujetties à !' impôt sur les sociétés . Cette impo-

sition, instituée par la loi du 27 décembre 1973, en pleine période
d ' expansion économique, a été renforcée par le Gouvernement
précédent, et en dernier lieu par la loi de finances du
30 décembre 1992 . Sa mise en oeuvre entraîne le paiement spon-
tané de l'impôt forfaitaire d4, avant le 15 mars de chaque année,
et avant même que les comptes de l ' exercice précédent soient arrê-
tés et déclarés à l'administration . Si les bénéfices ultérieurement
comptabilisés sont faibles ou nuls, ou font apparaître un montant
d ' imposition sur les sociétés inférieur à celui de l 'imposition forfai-
taire annuelle, celui-ci n'est jamais remboursé par le Trésor, car il
est seulement en ce cas imputable sur les bénéfices éventuels des
deux années suivantes. Quand l ' entreprise est en difficulté, ce
mécanisme fiscal aboutit à lui faire payer un impôt sur des pertes
d ' exploitation . Le système actuellement en vigueur es : d' autant
plus inique que lorsque la même activité économique est poursui-
vie par des personnes physiques, ou par des sociétés fiscalement
transparentes, les contribuables alors assujettis aux BIC peuvent
toujours, de leur propre initiative, s 'ils constatent que leur activité
a été déficitaire l ' année précédente, s'abstenir sans pénalité de
payer les tiers provisionnels dus en cours d'année, jusqu ' à confir-
mation du bien-fondé de leur estimation lors . de l 'émission dans le
second semestre de l'année de l' avis d'imposition les concernant
pour l 'année précédente. Alors que l ' on enregistre chaque année
60 000 dépôts de bilan, il lui demande s 'il n 'estime pas que la per-
ception obligatoire d ' un impôt forfaitaire sur une assiette hypo-
thétique soit de nature à paralyser la reprise économique.

Réponse. - L' imposition forfaitaire annuelle (IFA) a été instituée
en 1974 pour assurer une participation minimale de toutes les per-
sonnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés à la couverture
des dépenses publiques. Elle a donc un objet totalement différent
de celui des acamptes provisionnels d'impôt sur le revenu auxquels
elle ne peut pas être comparée . Par ailleurs, le montant de 1 IFA
est adapté à la capacité contributive des sociétés grâce à un barème
dont la progressivité tient compte de la dimension économique des
entreprises. Dans ces conditions, l'IFA ne semble pas susceptible
de s'opposer véritablement à une reprise de l 'activité économique.
En effet, dans une telle conjoncture, les entreprises sont naturelle-
ment conduites à réaliser des résultats positifs et l'imposition for-
faitaire annuelle constitue une simple avance imputable sur l'impôt
sur les sociétés normalement dû.

Impôts et taxes
(politique fiscale - viticulteurs -

prendrions pour risques climatiques)

18515. - 26 septembre 1994. - M. Michel Fromet appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la nécessité de mettre
en place des mesures fiscales permettant aux viticulteurs de faire
des provisions pour risques climatiques . La viticulture du départe-
ment de Loir-et-Cher connaît une situation particulièrement
préoccupante . Frappée comme l'ensemble des vignobles par le gel
dévastateur de 1991, priés par la mévente de la récolte de 1992, le
vignoble de Touraine a par ailleurs été fortement touché par le gel
en avril 1994 . Aujourd' hui, de nombreuses exploitations
connaissent des annuités d ' emprunts contractés pour faire face aux
conséquences des différents accidents dimatiques . Afin d'aider ce
secteur d ' activité qui connaît une période difficile, il serait par
conséquent opportun de mettre rapidement en place des disposi-
tions fiscales qui permettent aux viticulteurs de faire des provisions
pour risques climatiques . 11 souhaite savoir si une telle mesure est
envisagée pas . le Gouvernement.

Réponse. - Une provision ne peut être déduite des résultats d'un
exercice que si la perte ou la charge qu'elle a pour objet de couvrir
résulte d'événements survenus au cours de cet exercice . La consti-
tution de réserves pour faire face à d'éventuelles calamités agricoles
futures ne peut donc donner lieu à déduction. En outre, une telle
mesure serait inadaptée dès lors que les exploitants devraient réin-
tégrer sur l'exercice du sinistre les provisions constituées anté-
rieurement, ce qui conduirait à rehausser les résultats de l'exercice
au cours duquel intervient la calamité et qui enregistre à la fois
une perte de recettes et une augmentation des charges consécutives
à la reconstitution du potentiel de l'entreprise. Au demeurant, il
existe déjà de nombreuses mesures destinées à prendre en compte
tes calamités agricoles et t'irrégalvité des 'revenus qui en découle.
En cas de perte de récoltes sur pied par suite de calamités, un
dégrèvement de la taxe foncière, sur les propriétés non bâties affé-
rente aux parcelles atteintes est accordé aux agriculteurs . Le béné-
fice forfaitaire peut être réduit à concurrence du montant de la
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perte subie s'il n ' en a pas déjà été tenu compte lots de la fixation
du bénéfice par la commission départementale des impôts directs
et des taxes sur le chiffre d'affaires . Quant au résultat des agri-
culteurs imposés d'après un régime autre que le forfait, il est déter-
miné en tenant compte des frais d ' assurances et des pertes effec-
tivement supportés . Dès mécanismes spécifiques à l 'agriculture
limitent les effets de l ' irrégularité âes revenus : système du quo-
tient, moyenne triennale. Enfin, l ' article 72 D du code général des
impôts permet aux exploitants soumis à un régime réel de prati-
quer une déduction pour investissement de 10 000 F ou de
30 p . 100 de leur bénéfice dans la limite de 45 000 F . Un supplé-
ment de déduction au taux de 10 p . 100 s'applique sur la partie
du bénéfice comprise entre 150 000 F et 450 000 F . Au total, le
maximum de déduction est de 75 000 F . Cette déduction peut
naturellement être affectée, à la suite de calam i tés agricoles, à la
reconstitution d'immobilisations amortissables ou de stoc1 s dont le
cycle de rotation est supérieur à un an . Dans ce dernier cas, elle
ne fait l 'objet d ' aucune réintégration ; l ' avantage fiscal est donc
définitif Par ailleurs, il existe aussi des aides directes : aides du
fonds de garantie des calamités agricoles, allocations spécifiques,
prêts spéciaux ; de plus les agriculteurs aux prises avec des diffi-
cultés importantes de trésorerie peuvent demander des délais de
paiement aux comptables du Trésor. L ' ensemble de ce dispositif
répond aux préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire.

Enregistrement et timbre
(taxe sur les cartes grises -

exonération - conditions d'attribution -
services départementaux d'incendie et de secours)

18555. - 26 septembre 1994. - M. Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur l ' opportunité d 'envi-
sager un dispositif visant à obtenir la gratuité de la carte grise pour
les véhicules appartenant au parc automobile des services départe-
mentaux d'incendie et de secours, y compris ceux de type opéra-
tionnel, ces véhicules étant exonérés de la vignette . Il le remercie
de bien vouloir lui indiquer ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - La taxe régionale sur les certificats d' immatriculation
instituée par l'article 20 de la loi de finances pour 1983, codifié
aux articles 1599 quindecies à 1599 novodecier du code général des
impôts, s'est substituée au droit de timbre qui était perçu au profit
de l'Etat et à la taxe régionale additionnelle à ce droit . Cette taxe
est perçue, comme il est ;de règle, s ' agissant d ' un impôt indirect,
sans qu 'il y ait eu lieu de prendre en considération des éléments
tenant à la destination du véhicule ou à ses modalités d 'utilisation,
Il en résulte que les véhicules appartenant aux services départe-
mentaux d'incendie et de secours sont assujettis, lors de leur
immatriculation, à la taxe régionale en cause comme ils l 'étaient,
précédemment, au droit perçu au profit de l'Etat. Une exonération
de ces véhicules seyait source de demandes reconventionnelles en
faveur de catégories de véhicules également dignes d 'intérêt (ambu-
lance., véhicules sanitaires légers, bennes à ordures ménagères. . .)
auxquelles il serait difficile de s 'opposer et, par suite, de pertes de
recettes conséquentes pour les réglons que l ' Etat ne peut envisager
de compenser.

Contrats
(fiducie politique et réglementation)

18661. - 3 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l'absence, dam le droit
français, de la fiducie, la fiducie se définissant comme un contrat
par lequel une personne physique ou morale - le constituant -
transfère tout ou partie de ses biens et droits à une autre per-
sonne -, le fiduciaire ayant pour mission 'de gérer ces biens dans
un cadre et pour un temps déterminé. . 11 apparaît que l'absence en
France d'une telle réglementation; contrairement à d'autres pays et
notamment aux Etats-Unis (système du blini/ trust), ne facilité pas
la clarification qui s'impose lorsque des dirigeants ' de groupes
financiers ou d'esstreprisès'exercent des fonctions' publiques . Il lui
demande de lui préciser si le Gouvernement envisage, après modi-
fications éventuelles, de proposer à l'examen et au' vote du Parle-
ment le, projet de loi sur la transmission de la propriété présenté
en conseil dés' ministres en février 1992 et alors déposé sur le
bureau de l'Assemblée nationale. Queition transmise è M. le
ministre 4fu • budget. '

Réponse. - Pour tenir compte de l ' intérêt qu' il y aurait à intro-
duire la fiducie dans le droit français, le Gouvernement procède au
réexamen du projet de loi mentionné par l 'honorable parle-
mentaire . Un nouveau projet sera alors présenté en conseil des
ministres puis déposé sur le bureau de l 'Assemblée nationale.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veuves)

. 18735. - 3 octobre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la situation des
veuves civiles. En effet, les différentes associations refissent une
augmentation de l ' imposition des veuves civiles, alors qu' il n'est
plus accordée qu'une part aux femmes seules au lieu d'une part et
demie. Au moment de la réforme pour rétabli : la' justice entre les
couples mariés et non mariés, il lui demande que les veuves ne
soient pas pénalisées par cette réforme. Il lui demande qu'à l' occa-
sion de cette réforme qui est en soi très légitime, soit prise en
considération la situation particulière des veuves.

Réponse. - Dans le cadre de la réforme de l' impôt sur le revenu
qui a été engagée par le Gouvernement, les questions relarves au
quotient 'amilial seront examinées dans un souci de justice et
d' équité. Les contribuables veufs qui ont à leur charge un ou plu-
sieurs enfants issus du mariage avec le conjoint décédé sont actuel-
lement assimilés aux contribuables mariés ayant les mêmes charges
de familie.,Ce dispositif est destiné à éviter que le décès de l' un
des époux ne se traduise par un changement dans le statut fiscal
de la famille . Il n' est pas envisagé de modifier ces dispositions.

Enregistrement et timbre
(droit de bail et taxe additionnelle -

application - conséquences - gîtes ruraux)

18982. - 10 octobre 1994 . - M. Yves Van Hrecke appe l le
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des pro-
priétaires de gîtes ruraux de sa circonscription . Les locations à la
semaine dépassant un total de '12 000 francs de loyers annuels sont
passibles du droit au bail et de la taxe additionnelle. Sachant que
le tourisme rural de ce type ne peut être qu'un revenu d'appoint, •
ces charges supplémentaires peuvent rendre cette activité défici-
taire. 11 lui demande donc si un aménagement des textes en faveur
de ce type de tourisme qui ranime de nombreuses communes
rurales pourrit être étudié.

Réponse. - Il résulte des dispositions de l ' article 736 du code
général des impôts que les baux d 'immeubles à durée limitée sont
assujettis à un droit d'enregistrement de 2,50 p . 100. Cette règle,
qui régit aussi bien les locaux loués nus que ceux loués en meublé
est directement applicable aux gîtes ruraux. Le droit en cause est
perçu sur le prix unique et global convenu entre le bailleur et le
preneur. Dans la mesure où les fluides (eau, gaz, électricité . ..) et
certaines prestations font l ' objet d 'une facturation distincte, ceux-ci
sont exclus de l'assiette de ce droit . Cela étant, en cas de location
d'une durée inférieure à un an, la limite d ' exonération de 12 000 F
prévue par le P du II de l'article 740 du code déjà cité s 'entend
normalement, non du loyer stipulé pour cette période, mais de
celui qui lui correspondrait pour une année. Il est cependant
admis, pour ;es loueurs en meublé saisonniers, que les loyers cou-
rus au titre d'ut> même bien pour la période annuelle d'imposition
allant du l"' octobre d'une année au' 30 septembre de l'année sui-
vante, soient exonérés de droit de bail si leur montant total, appré-
cié pour chaque local loué, c'est-à-dire, dans la situation évoquée,
gîte par gîte, est inférieur au seuil d 'exonération, quelle que soit la
durée dc' la location . Ces mesures sont destinées à limiter les effets
de l'assujettissement des locations meublées au droit de bail . Il ne
peur être envisagé d'aller au-delà de ces dispositions qui vont, pour
fine large part, dans le sens des préoccupations exprimées par
l ' honorable parlementaire .
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Impôt sur le revenu
(revenus fonciers - ais de recouvrement de loyers impayés --

duction - perspectives)

19092. - 10 octobre 1994 . - M. René Galy-Dejcan appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur une modification
possible de la fiscalité des revenus fonciers. Les procédures pour
loyers impayés devenant assez fréquentes, de nombreux proprié-
taires souhaiteraient voir instaurer la déductibilité des revenus fon-
ciers pour les charges relatives aux honoraires d ' avocat et frais de
justice qu ' entraînent ces procédures, dans la mesure, bien entendu,
où ces dernières ne sont pas abusives. Cette mesure irait dans le
sens de la politique du logement menée par le Gouvernement
pour inciter les particuliers à investir dans le secteur du logement
locatif et accentuerait ainsi la reprise du secteur économique du
bâtiment . Il lui demande quelle est sa position à ce sujet et s 'il
envisage de prendre en compte cette revendication.

Réponse. - Les frais de procédure et d ' honoraires d ' avocat évo-
qués par l ' honorable parlementaire constituent des frais de gestion
qui, à ce titre, sont pris en compte pour la détermination des reve-
nus fonciers au moyen de la déduction forfaitaire . La prise en
compte forfaitaire des frais de gestion répond à une nécessité pra-
tique : ces frais sont constitués par une somme de dépenses en
général de faible importance et souvent indissociable des dépenses
personnelles du propriétaire . Admettre la déduction pour leur
montant réel d ' une catégorie particulière de frais de gestion
conduirait, de proche en proche, à une généralisation du dispositif
à l'ensemble de ces frais, ce qui entraînerait un alourdissement des
obligations déclaratives des propriétaires bailleurs, nécessiterait des
contrôles supplémentaires et susciterait inévitablement des conflits
entre les services fiscaux et les contribuables . Or, dans des condi-
tions normales d'exploitation et sur une longue période, le régime
de la déduction forfaitaiirè ne pénalise pas les bailleurs d' immeubles
dès lors que cette déduction, qui couvre également l'amortisse-
ment, bénéficie à l ' ensemble des contribuables, y compris ceux qui
n ' exposent pas de sels frais ou dont l'immeuble est déjà amorti.
Cela étant, l'Assemblée nationale vient d'adopter, dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1995, une disposition qui prévoit,
sans . modifier le taux de la déduction forfaitaire, la prise en
compte pour leur montant réel, des primes d ' assurances pour
pertes de loyers. Cette mesure dérogatoire, ui se justifie par le
caractère spécifique de ces assurances liées à' la propriété d' im-
meubles à usage locatif, va dans le sens des préoccupations de
l'honorable parlementaire.

Successions et libéralités
(droits de succession - déduction des frais funéraires -

seuil - montant)

19137. - 10 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le caractère parti-
culièrement pénalisant pour les petites successions du maintien à
son niveau actuel du montant des frais funéraires admis en déduc-
tion de l 'actif successoral . Fixée depuis 1959 par l 'article 775 du
CCI à 3 000 francs, cette somme est devenue, au regard du phé-
nomène d 'érosion monétaire, totalement inadaptée aux réalités du
temps. Aussi il lui demande s'il envisage une revalorisation du pla-
fond actuellement retenu.

Réponse. - Depuis le 1« janvier 1992, l ' abattement sur la part
du conjoint survivant a été porsé de 275 000 F à 330 000 F et
celui applicable en ligne directe de 275 000 F à 300 000 F . Là
seule application de ces abattements permet d'exonérer plus de
80 p. 100 des transmissions par " décès intervenant entre ces per-
sonnes. Par ailleurs, l'abattement de 300 000 F en faveur des han-
dicapés est désormais cumulable avec les abattements mentionnés
précédemment et avec l'abattement de 100 000 F prévu en faveur
de certains collatéraux privilégiés . Enfin, depuis cette même date,
les donations passées depuis plus de dix ans ne sont plus rappelées
pour l'application des droits de mutation à titre gratuit . Ce dispo-
sitif permet de bénéficier, tous les dix ans, de l'abattement à :a
base et des tranches inférieures du barème d ' imposition . Ces dif-
férentes améliorations sont de nature à compenser les inconvé-
nients évoqués par l'honorable parlementaire. Dès lors, la mesure
suggérée, dont le coût est potentiellement important, ne peut être
retenue compte tenu des impératifs budgétaires .

COMMUNICATION

Télévision
(antennes paraboliques - normes - politique es réglementation)

18456. - 26 septembre 1994 . - Mme Anne-Marie Couderc
appelle l ' attention de M . le ministre de la communication sur la
prolifération anarchique des antennes paraboliques sur les murs et
les toits dans les sises urbains. La floraison inesthétique de ces
antennes individuelles ou collectives, installées bien souvent sur
une façade, au coin d ' une fenêtre ou sur un balcon, porte atteinte
à l 'environnement . D 'autre part, cette nuisance est aggravés par
l 'hétérogénéité des dimensions et des couleurs des modèles.
Compte tenu du développement croissant du marché de l ' antenne
parabolique, ne pourrait-on désormais mettre en place certaines
réglementations et normes minimales en vue de concilier le droit
légitime de chacun à la réception de programmes par satellite et la
nécessité de préserver la qualité des paysages urbains ? Elle lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l ' ins-
tallation des antennes paraboliques de réception des programmes
audiovisuels peut entraîner, dans certains cas, des désagréments
esthétiques. De manière générale, les pouvoirs publics ont déjà
tenu compte de cette donnée au sein du code de l ' urbanisme : ils
ont inséré des limitations au principe d ' autorisation à priori qui
constitue la règle en matière d ' installation de ces antennes . C ' est
ainsi que les personnes désirant s ' équiper de ce matériel doivent
respecter des contraintes de nature différente : l'une physique,
puisque les antennes ne doivent pas dépasser art mètre de dia-
mètre ; l 'autre géographique, puisque, dans certaines zones proté-
gées, les autorisations sont subordonnées à la saisine du représen-
tant du ministre chargé des monuments historiques et des sites.
Par ailleurs, chaque commune peut édicter des règles spécifiques.
Conformément aux dispositions inscrites dans le code de l ' urba-
nisme, les règles des plans d' occupation des sols - le document
d ' urbanisme de référence propre à chaque commune - peuvent
limiter, sans la supprimer, l ' installation des antennes paraboliques.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Enseignement supérieur
(école des beaux-arts de Metz - financement)

17422 . - b•août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire l' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation de l' école supérieure des beaux-arts de Metz. En 1978, le
financement de l ' école des beaux-arts était le suivant : budget glo-
bal, 4,2 MF, dont part de l ' Etat, 2 p . 100, part du département,
4 p. 100, part de la ville, 94 p . 100, soit 3,95 MF. L école était
reconnue officiellement par l 'Etat, mais n ' a jamais obtenu de l ' Erat
l ' agrément pour faire partie des écoles nationales . En outre, ces
dernières années, l ' Etat a retiré deux filières le cadre bâti et le
design, en obligeant le licenciement d ' enseignants . Malgré cette
suppression, le financement de l ' école des beaux-arts s 'élève
aujourd'hui à 10 MF, dont part de l 'Etat, 4 p. 100, part du
département, 5 p. 100, part de la ville, 91 p . 100, soit 9,1 MF . La
ville de Metz assume presque la totalité du coût à elle seule, sans
avoir les mêmes diplômes, qualifications et reconnaissances u ' au
paravant. Compte tenu de cette situation, il souhaiterait qûil lui
indiquât s' il' n' envisage pas d ' apporter un concours financier sup-
plémentaire à l ' école des beaux-arts.

. Réponse. - Parmi les 56 écoles d ' enseignement supérieur répartis
sur le territoire national, 3 (les 3 écoles parisiennes) ont un statut
d ' établissement public, 8 ont un statut d ' écoie nationale et 45,
dont l'école de Metz, relèvent des collectivités territoriales . Les
écoles nationales ont acquis ce statut en fonction de leur poids
culturel historique ou de leur spécificité reconnue dans un
domaine de la création. L'école de Metz, fondée en 1951 avec
l' appui initial de l ' école de Nancy, ne pouvait et ne peut prétendre
à l'obtention de ce statut. Cependant, hors les 3 établissements
publics parisiens et les 2 écoles nationales d'Arles et d'Aubusson,
toutes les autres écoles nationales et territoriales préparent, en
fonction de l'agrément qu'elles ont reçu, aux diplômes nationaux :
DNAP, DNAT, DNSEP, délivrés par le ministère de la culture et
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de la francophonie. En ce qui concerne l'école supérieure des
beaux arts de Metz, l'Etat a bien procédé à deux retraits d'agré-
ment : lerentier touchant aux formations du cycle court a Design
court bâti entérinant en quelque sorte ta fermeture progressive de
cette section à la suite d'une baisse très sensible de ses effectifs ; le
second concernant l'option "Design' du cycle long par suite d'une
dégradation du niveau de ses enseignements et des incohérences de
ses finalités . Toutefois, une redéfinition dei orientations "et des
contenus pédagogiques de l'école a pu s'opérer dans le même
temps avec l'aide de l'inspection générale de l'enseignement artis-
tique . Cette redéfinition confirme trois directions à I option "Art" :
les pratiques artistiques fondamentales, dont la peinture, la gra-
vure, la sculpture, la photographie, l'édition et dirige l'option
« communication » sur la communication sociale urbaine . L'-école
retrouve de la sorte quatre grandes directions d ' étude, de :echerche
et de production plastique couronnées par le diplôme. national
supérieur d'expression plastique (DNSEP) . Cela correspond sur le
plan quantitatif à un poids de formation égal L cei;si que connais-
sait l'école avant 1992 et explique que le budget de l'école reste
inchangé. Le pourcentage de participation de l Etat au budget de
fonctionnement de l'école de Metz est inférieur à 10 p . 100
comme c'est le cas de 21 autres écoles . Il n'y a pas eu de relation
de cause à effet entre le nombre d'enseignements agréés et le taux
de participation de l'Etat mais une reconduction en attente d'une
évolution tout à fait favorable de l 'école . La question des finance-
ments de l'Etat est à l'étude. Elle ne pourra évoluer de façon sensi-
ble dans l'immédiat et ne saurait s'envisager que dans le cadre de
l'éventuelle mise en place d'un réseau d écoles avec participation
d'autres collectivités territoriales.

Patrimoine
(Trocadéro - entretien du site - installation de bacs à ordures)

18308. - 19 septembre 1994 . r- M. Gilbert Gantier attire
l 'attention de M . I.e ministre de la culture et de la francophonie
sur le manque de bacs à ordures installés sur i esplanade du Troca-
déro et avenue Kléber. Compte tenu de l 'affluence importante des
marchands et touristes qui fréquentent ces lieux, il semble, en
effet, aujourd' hui nécessaire de renforcer l ' équipement existant afin
de conserver à ce haut lieu de notre capitale le prestige qu u
détient . Il lui demande donc de bien vouloir étudier les mesures
nécessaires à l'installation de quelques bacs à ordures supplé-
mentaires sur ces lieux.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que la
Caisse nationale des monuments historiques et des sites a récem-
ment fait installer des kiosques mobiles de vente de produits ali-
mentaires sur l'esplanade du Trocadéro, aisément différenciables
des vendeurs « à la sauvette », afin de faciliter l'action de la préfec-
ture de police contre ces vendeurs clandestins et d ' éviter les nui-
sances liées à leur activité, en particulier la prolifération de détritus
sur l'esplanade. La diminution de la « concurrence sauvage », et
donc du nombre des marchands ambulants sur le site, devrait per-
mettre une diminution parallèle de la masse des déchets abandon-
nés sur place . Par ailleurs, ces kiosques mobiles devraient être pro-
chainement remplacés par des points de vente permanents,
installés dans le volume des anciennes jardinières de la terrasse. La
réalisation de ce projet sera l 'occasion de pourvoir aux aménage-
ments demandés par l ' honorable parlementaire, dans le respect des
règles d'autorisation imposées par la loi du 31 décembre 1913 sur
les monuments historiques.

DÉFENSE

Armée
(écoles - diffusion d'un film sur l'affaire Dreyfus perspectives)

18104. - 12 septembre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc
demande à M. le ministre d'Etat, ministre de la . défense, si le
film d'Yves Misses, L'Affaire Dr s, dont le tournage a bénéficié
de son appui personnel, sera di %é dans les écoles militaires.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de la défense a souhaité
faire participer les armées à la réalisation du film d'Yves Boisset,
« L'Affaire Dreyfus ..«, afin d'associer l'institution militaire à l'effort
de pédagogie et de mémoire qui doit être mené dans le pays
autour de ce moment de notre histoire et de sa signification. Les

deux épisodes de cinquante-deux minutes qui constituent le film
seront diffusés sur les chaînes coproductrices à la fin de l 'année
1994 ou au début de 1995 . Aucune décision n'a encore été prise
quant à la diffusion du film d'Yves Boisset dans !es écoles mili-
taires .

Armement
(emploi et activité - char Leclerc - perspectives)

18664 . - 3 octobre. 1994 . - M. André Berthal appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'état, ministre de la défense, sur les
intentions du Plan de proposer au Premier ministre, dans le cadre
de la réorganisation des industries d ' armement, l 'abandon du char
Leclerc, sous prétexte que cr projet est jugé trop ambitieux. Il lui
rappelle que l'AMX Leclerc est un formidable programme qui a
mobilisé les énergies de nombreuses entreprises nationales et pri-
vées et que du coup sa survie et le maintièn du plan de charges les
préoccupent au plus haut point . En effet, un arrêt brutal de la
production de ce blindé aurait des conséquences socio-écono-
miques désastreuses : suppressions d'emplois, perte d'un savoir-
faire, disparition d ' une technologie, remise en cause de notre force
de dissuasion . Il souhaiterait donc être informé des intentions du
Gouvernement à cet égard et, dans l'hypothèse d'un abandon du
char AMX Leclerc, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
quelles en seront les conséquences pour le corps blindé mécanisé.

Réponse. - La loi n° 94-507 du 23 juin 1994 relative à la pro-
grammation militaire pour les années 1995 à 2 000 prévoit la
commande de 264 chars Leclerc de combat en plus des 178 unités
déjà lancées ou en cours de commande . Cette loi a pu maintenir
la cadence de 44 chars commandés chaque année, à la q uelle
s ' ajouteront, entre 1996 et 1999, i plus de 80 chars par an destinés
aux Emirats arabes unis et une série de près de 50 chars de dépan-
nage . Pour 1995, la loi de finances, en cours d ' examen au Parle-
ment, dote ce programme de 1 851,5 MF d'autorisations de pro-
gramme et de 1 966,4 MF de crédits de gaiement ; ceci permettra
de respecter les objectifs de la loi de programmation militaire.
Compte tenu de l' importance que revêt ce programme pour l 'écjui-
pement de nos forces, il n ' est pas envisagé d ' en arrêter la fabrica-
tion .

Gendarmerie
(gendarmes - affectation dans les départements

et territoires d'outre-mer - durée)

19031 . - 10 octobre 1994 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense-, sur la
situation des gendarmes affectés dans les unités d 'outre-mer. Dans
le cadre des séjours outre-mer dont les durées actuelles sont de
deux ans, plus un an, plus un an, ne serait-il pas envisageable de
favoriser le séjour à quatre ans, d ' une part pour une meilleure effi-
cacité de l ' unité en place qui doit tenir compte du temps d 'adapta-
tion, de connaissance parfaite des lieux et des personnes, des rela-
tions avec tes autorités et, d'autre part, pour une meilleure gestion
budgétaire, considérant le coût des déménagements et primes
notamment . La durée pourrait être soumise à l ' approbation du
commandant d'unité, car, parmi les gendarmes mutés outre-mer,
certains éprouvent de la difficulté à s ' adapter, cela pouvant nuire à
la bonne marche de l ' unité. Parmi les bons éléments, le séjour de
quatre ans contribuerait à assurer une parfaite efficacité, une
bonne image de marque, et permettrait des économies sur le plan
budgétaire, d'autant plus que le nombre de séjours en fonction des
demandes arrive à se réduire considérablement . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître sa position à ce sujet.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 22 du
décret 11°53-274 du 27 mars 1953, les militaires de la gendarmerie
affectés outre-mer doivent y accomplir un séjour dont la durée
(voyage non compris) est fixée à deux ans pour les pays africains,
les Comores et la Guyane, et .3 trois ans pour la Nouvelle-
Calédonie et les îles Wallis et Futuna, la Polynésie française, Saint-
Pierre-et-Miquelon, la Réunion, la Martinique et la Guadeloupe.
L'article 25 du même décret précise que les prolongations de
séjour peuvent être accordées par périodes successives d'une année
aux personnels en service dans les territoires et départements
d'outre-mer, dans la limite du double du séjour réglementaire.
Toutefois, dans un souci d'équité de traitement entre militaires
d'un même corps et afin de permettre au plus grand nombre de
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pouvoir prétendre à effectuer un séjour hors métropole, la durée
maximale des services consécutifs outre-mer, limitée à an seul
séjour éventuellement asso.ti d 'une ou de deux années de prolon-
gation, ne peut excéder 4 ans, congés de fia de campagne exclus.
Les demandes de prolongations de séjours, qui procèdent d'un acte
de volontariat, sont transmises pour décision à la direction géné-
rale de la gendarmerie nationale, revêtues de l 'avis de tous les
échelons hiérarchiques. Sauf motifs d 'ordre fonctionnel tels que
suppressions ou modifications de poste, ou tenant au comporte-
ment et à la manière de servir des requérants, ces demandes font
l 'objet d'une décision d 'agrément. Ainsi, en 1993, sur
475 demandes de prolongation de séjour déposées, 440 ont été
agréées, ce qui représente un taux de satisfaction de 92,6 p . 00.
Compte tenir de l ' ersunble de ces éléments, il n ' est pas actuelle-
ment envisagé de modifier les dispositions en vigueur.

Service national
(incorporarion et affectation - infnrmcrion des appelés - délais)

19075. - 10 octobre 1994. - M. Fraata Txi .tissger attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les conditions liées à l'appel sous les drapeaux des jeunes gens
devant effectuer leur eervice national . 11 apparaît que nombre de
jeunes appelés ne reçoivent leur convocation indiquant la date de
départ et le lieu d ' affectation que quelques jours avant leur départ
effectif. Connaissant normalement le mois d'incorporation -
quand celui-d n'est pas différé au dernier moment, ce qui arrive
de plus en plus souvent -, les jeunes appelés n'ont souvent pas
connaissance de l 'endroit où ils vont être affectés, et surtout de la
date précise à laquelle ils devront partir . Outre l 'élément psycho-
logique lié à ces incertitudes - qui renforce souvent le sentiment
d'appréhension face au service national -, un élément pratique
intervient dans le fait, pour les jeunes, de ne pouvoir établir cer-
tains projets à court terme (travail, étude, vie privée, etc .) néces-
saires à leur stabilité psychologique . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer s'il est prévu de remédier à cet étai de fait en tentant
d'envoyer, au minimum un mois avant, les convocations de départ
destinées aux jeunes appelés.

Réponse. - Environ 90 p . 100 des jeunes gens choisissent la
fraction de contingent au sein de laquelle ils désirent être incorpo-
rés, dont plus des unis quarts avec un préavis de deux à quatre
mois scellement . Le code du service national dispose en effet qu ' ils
peuvent se porter volontaires pour un appel avancé à partir de
l'âge de dix-huit ans ou bien différer leur Incorporation en durian-
dans à bénéficier d 'un report . Certaines fractions du contingent
annuel se trouvent ainsi régulièrement excédentaires en raison
d ' une augmentation importante du nombre de résiliations de
report ou de demandes d ' appel avancé. La ressource se présente
donc de façon déséquilibrée, ses fluctuations suivant les rythmes
des cursus scolaires et professionnels des jeunes Français ; 70 p . 100
des jeunes sont volontaires pour les trois appels du deuxième
semestre, août, octobre et décembre, dont 30 p. 100 pour le seul
appel d ' octobre. Ce déséquilibre par rapport aux besoins des
armées conduit la direction centrale du service national (DCSN) à
procéder alors à un décalage d ' appel pour adapter les ressources
aux besoins. En tout état de cause, les futurs appelés bénéficient,
dans des délais acceptables, d ' une information détaillée sur les
conditions dans lesquelles ils devront effectuer leurs obligations
d'activité du service national . En effet, les jeunes gens en se ort
d'incorporation sont informés, à l 'occasion de la notification d'ac-
ceptation du report, de la date de leur incorporation qui est
confirmée deux mois avant l ' appel par un préavis . Les jeunes gens
tri demandent à partir à une dace précise, en raison d une

demande d'avancement d'appel ont de résiliation de report, sont
infurniés au moment où leur demande est agréée. Enfin, ceux qui
ne formulent aucune demande particulière et qui sont incorporés
en fonction de leur date de naissance ou de recensement reçoivent
un préavis d'appel au plus tard quarante-cinq jours avant leur
incorporation . Par ailleurs, toute mesure de décalage d ' appel déci-
dée par la direction centrale du service national pour adapter la
ressource aux besoins d ' une fraction de contingent est notifée aux
intéressés trois mois avant la date initialement fixée. Ce délai psi-
met ainsi aux jeunes gens concernés de faire part à leur bureau du
service national (BSN) des difficultés particulières que cette mesure
pourrait leur occasionner afin que celles-ci soient étudiées au cas
par cas . S'agissant de l'ordre d'appel qui fixe la date exacte et le
lieu à rejoindre, celui-d est envoyé par les BSN dix jours avant le
jour d'appel. En effet, les BSN n'ont une connaissance précise de

tous les éléments (besoins/reseource) pour réaliser l 'affectation des
jeunes gens, qu' un mois avant le début du service actif. Par ail-
leurs, l ' envoi des ordres d 'appel pour le lieu d ' affectation défini-
tivement arrêté ne peut être effectué que lorsque les opérations
d'affectation ont été terminées pour l 'ensemble de la fraction de
contingent considérée.

ÉCONOMIE

Participation
(pparticipation au : résultats et plans d 'épargne d 'entreprise -

déblocage anticipé des firnds - conditions - achat d 'un véhicule)

Question signalée en Conférence des présidents

14519. - 23 mai 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur les conditions d'ap-
plication du déblocage anticipé des droits des salariés au titre de la
participation en cas d'acquisition d 'une voiture particulière. Il lui
rappelle qu'une circulaire interministérielle du 9 février 1994 défi-
nit ces conditions d'application. Il -'étonne qu'une banque, à
savoir le Crédit mutuel de participation de Strasbourg, s 'appuyant
sur une réunion de l'association des sociétés et fonds français d 'in-
vestissement (ASFFI), indique avoir eu consigne depuis le 22 mars
1994 de refluer route demande de remboursement pour les véhi-
cules acquis à l 'étranger . Il souhaiterait lui rappeler le cas précis
qui a motivé sa question écrite. A la suite des déclarations du Pre•
mier ministre, M. X q commandé le 19 février une voiture fran-
çaise de marque Citroën à un garagiste français, exerrant dans un
département rrontalier. Ce dernier a commandé cette voiture chez
un concessionnaire belge, comme le permettent les !récents accords
de Maastricht. Il lui demande à qud titre cette personne pourrait
être pénalisée, dans la mesure où elle achète une voiture française
dans les strictes conditions définies par la circulaire du 9 février
1994. Ii s 'étonne d 'ailleurs des contraintes qui lui sont opposées.
alors que tout acheteur d'une voiture étrangère achetée en France
peut bénéficier de ces dispositions . Enfin, il insiste sur le fait que
les effets positifs des mesures prises au niveau ministériel sont très
souvent gemmées par des conditions tatillonnes d 'application de
celles-ci . Il souhaite savoir quelles mesures il compte prendre de
toute urgence pour que les acheteurs d ' un véhicule bénéficient des
mesures annoncées à grand renfort de déclarations par le Gouver-
nement. - Question transmise à 1IL le ministre de l 'économie.

Réponse. - Une circulaire interministérielle associant le ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville, le ministre de
l'économie, le ministre du budget et le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a été signée le
9 février 1994 pour fixer les conditions d'application de deux nou-
veaux cas de déblocage anticipé de la participation des salariés aux
résultats de l' entreprise. L'Association des sociétés et fonds français
d 'investissement (ASFFI) a organisé le 21 février 1994, pour ses
adhérents gestionnaires de fonds communs de placement d 'entre-
prise (FCPE), une réunion consacrée à l 'examen de cette circulaire.
Au cours de cette réunion ont été rappelés les principes généraux
d'application de ce texte. Il a ainsi été précisé que le projet d ' ac-
quisition doit concerner les véhicules de tourisme immatriculés en
France, conformément à la lettre de la circulaire, et que la facture
devait être établie en France. En conséquence, l 'acquisition d'un
véhicule à l 'étranger n ' est pas susceptible de bénéficier de la
mesure de déblocage anticipé de l 'épargne salariale. Le problème
pls particulier soulevé par l ' honorable parlementaire nér siterait
sans douce davantage de précisions pour pouvoir bénéficier d ' une
réponse définitive. Mais on peut d 'ores et déjà remarquer qu'il ne
s'agit pas nécessairement, en l'espèce, d'une acquisition réalisée à
l'étranger puisqu'un garagiste français intervient au premier chef
dans le circuit de commercialisation, Enfin, et sur un plan plus
général, la réunion organisée sous l 'égide de l'ASFFI s'est achevée
par une conclusion rappelant que l ' interprétation de la circulaire
devrai, être effectuée dans un esprit large, correspondant aux
intentions des signataires dont le but est de relancer la consomma-
tion et qu'il convenait donc de faciliter le recours des salariés à ces
mesures transitoires.
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Jeux e: paris
(loteries - las - valeur - plafond - associations)

184125 . - 12 septembre 1994. - M. Jean-Luc Reitzer attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les loteries organisées
par les associations . Ces loteries, comme d 'autres activités erres-
soires, contribuent à l 'équilibre financier des associations et à l 'ani-
mation de la vie locale. La loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 a libéra-
lisé cette activité en dérogeant à la loi de 1936 ponant prohibition
des loteries, et un arrêté du 27 janvier 1988 ps fixé la valeur maxi-
male de chaque lot à 2 500 francs. Il lui demande que ce plafond,
qui n'a pas évolué depuis l 'arrêté précité, puisse être relevé subs-
tantiellement . - Question transmise a M. le ministre de l'écono-
mie.

Réponse. - Le décret n' 87-430 du 19 juin 1987. confère à
l ' autorité préfectorale le pouvoir d'accorder les dérogatiôns néces-
saires à l 'organisation de lotos traditionnels à but social, culturel,
scientifique, sportif ou d'animation locale. Ces dérogations doivent
être accordées conformément à la loi du 21 mai 1836 . La modifi-
cation de cette loi, intervenue en 1988, permet d ' autoriser cette
catégorie de loteries de façon plus souple : les lots ne doivent plus
être constitués par des produits alimentaires comme cela était le
cas précédemment . En outre, la publicité reluise à ces opérations
cet autorisée en dérogation du principe d ' interdiction de publicité
qui frappe les loteries . La loi a cependant entendu préserver le
caractère non commercial de ce type de loteries, et les lots ne
peuvent consister en sommes d ' argent. Dans le même esprit, le
montant maximal des lots est plafonné . la limite actuelle de
2 500 francs, peu amputée par l'inflation depuis 1988, reste suffi-
samment attractive pour les participants, qui sont sollicités plus
pour leur soutien moral que pour l'appât du gain.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(politique de l 'éducation - jeunes âgés de plus de seize ans)

Question signalée en C:onference des présidents

17551. - 15 août 1994 . - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sui la situation
des jeunes de plus de seize ans exclus du système scolaire. Une fois
l 'âge de la scolarité obligatoire atteint, trop d ' élèves, en situation
d'échec scolaire, se voient refuser leur inscription dans un éta-
blissement d'enseignement public. En effet, le nombre de places
disponibles au sein des lycées d ' enseignement professionnel ou des
centres de formation pour apprentis est limité . Les directeurs de
ces établissements n'ayant plus l 'obligation de les inscrire, ces
jeunes gens se retrouvent, de fait, exclus du système scolaire et
n'ont, comme alternative, que la recherche d ' un emploi . A seize
ans ou plus, sans formation professionnelle qualifiante, ils n'ont
que fort peu de chances de s'insérer sur le marché du travail. Ces
jeunes, pourtant désireux de se former, sont progressivement mis à
l'écart sans beaucoup d 'espoir de trouver une situation profes-
sionnelle stable . I1 souhaiterais donc savoir si le Gouvernement
entend prendre des mesures pour qu 'aucun jeune souhaitant
acquérir une formation ne se voie refuser son inscription.

Réponse. - La lutte contre l 'échec scolaire et la :ortie des jeunes
du système éducatif sans qualification est une 'les priorités du
ministère de l'éducation nationale. Dans cette perspective, l ' objec-
tif affiché est ambitieux et vise, par-delà les serines nui ont pu être
engagées dans h passé, à promouvoir une réelle politique de fur-
matiou profcsionndle à l ' intention de tous les jeunes clans le ms-

de leur diversité. C'est ainsi que les recteurs, responsables de
l 'organisation des structures pédagogiques des établissements, ont,
d 'ores et déjà, lancé, autot :r de trois axes, un certain nombre d 'ac-
tions qui peuvent se définir ainsi qu'il suit : meill e ure connaissance
des publics susceptibles de sortir prématurément du système ;
adaptation et diversification des parcours de formation ; promotion
d'une nouvelle organisation des structures pi dagogiques pour
mulette répondre ainsi aux besoins appréhendés. A cet égard, le plan
de d:ilorr.menr des fisnnariorn- professionnelles des jeunes, insti-
tué par la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la
formation professionnelle, élaboré par la région et auquel l ' éduca-
tion nationale est pleinement partie prenante. :loir constituer le

cadre privilégié, d'une part, de mise en cohérence de l ' offre de for-
mation, d' autre part, d'harmonisation des différents dispositifs
existants. En outre, l'éducation nationale net en oeuvre depuis la
rentrée 1994 les dispositions de l ' article 54 de la loi quinquennale
qui prévoit d ' offrir à tout jeune avant sa sortie du système éducatif
une formation professionnelle qualifiante. Dans ce cadre, les rec-
teurs proposent aux jeunes sans solution d'affectation des forma-
tions professionnelles adaptées à leur cursus antérieur (BEP ou
baccalauréat professionnel et en an par exemple) ou des formations
complémentaires d'adaptation à l 'emploi . Les actions spécifiques
du dispositif d ' insertion des jeunes sont égaiement utilisées . De
plus, l 'article 57 de ia loi quinquennale précitée prévoit l 'ouverture
de sections d 'apprentissage au sein des établissements publics
locaux d ' enseignement afin d ' offrir une possibilité supplémentaire
de formation aux jeunes dans h cadre de l ' apprentissage. Enfin, le
nouveau contrat pour l ' école prévoit plusieurs mesures concernant
la voie professionnelle, destinées à éviter Ies sorties de jeunes sans
qualification : aménagement de parcours cohérents de formation
du CAP au diplôme d ' ingénieur, multiplication des passerelles
e ntre les formations générales, technologiques et professionnelles,
développement des formations complémentaires courtes d'adapta-
tion à ,emploi, passage facilité entry les dispositifs de formation
sous statut scolaire et sous '-ontrat de travail dans le cadre de la
préparation d 'un diplôme professionnel. Au total, l'effort entrepris
devrait ne laisser aucun m jeune sans solution.

Enseignement mate: nef et primaire
(ranctionnement - écoles accueillant des enfants de plusieurs

communes — répartition des charges entre les communes)

18785 . - 3 os-sobre 1994. - M . Philippe Legras demande à
M. le ministre de l 'éducation nationale si, s'agissant de la grille
de répartition des charges scolaires, en regroupement pédagogique
intercommunal comme en syndicat scolaire, il ne serait pas judi-
cieux de déterminer une fourchette de participation par élève des
communes concernées, avec un niveau maximum et un niveau
minimum de participation, tant en investissement qu'en fonc-
tionnement.

Réponse. - L'article 23 de la loi n' 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée a fixé le principe d'une répartition irnercommunale des
charges de fonctionnement des écores publiques accueillant der
enfants de plusieurs communes . Il faut souligner que la loi privilé-
gie avant tour le libre accord entre les communes concernées sur
les modalités dc répartition des charges liées à la scolarisation
d'enfants hors commune de résidence . Dans le cadre d 'accords
librement consentis, les communes disposent d'une grande latitude
pour prendre en considération toute situation particulière ou diffi-
culté locale. Elles peuvent ne pas instituer une répartition inter-
communale des charges ou décider, pour cette_ répartition, de cri-
t`erres choisis en commun. A l' intérieur du syndicat de communes,
comme dans un regroupement pédagogique intercommunal, ce
sont les règles librement fixées par les communes qui s'appliquent.
Instituer une procédure réglementaire de fixation d ' une fourchette
de participation par élève, obligatoire pour les communes regrou-
pées, irait à l ' encontre de l ' esprit de la décentralisation, qui est de
privilégier la liberté des conventions passées entre les collectivités
locales . Il est rappelé toutefois qu ' en l ' absence de structures de
coopération intercommunale et en cas de conflit entre communes,
l'article 23 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée accorde
au représentant de l'Etat dc larges pouvoirs d ' arbitrage et d'appré-
dation des contributions des communes.

Enseignement maternel et przmairc
(fonctionnement - accueil des élèves d2' l ï2ge de trois ans -

zones rurales)

191 :35. - IO octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d' âge relatives à l'accueil des enfants en écoles mater-
nelles. Ainsi, dans les zones urbaines, les enfants peuvent tue ins-
crits à l 'école maternelle dès l'âge de crois ans . Par contre, en
milieu rural, lorsqu ' une classe enfantine accueille dans la même
classe quelques élèves d'élémentaire, l'inscription à la maternelle ne
peut se faire qu 'à cinq ans, sauf dérogation . Pour beaucoup de
parents cette situation est une source de discrimination préjudi-
ciable, d'une part à l ' avenir scolaire de leurs enfants et d 'autre
part, à l ' activité professionnelle des parents. Il lui demande de bien
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vouloir lui faire savoir quelles mesures précises il envisage de
prendre afin de mettre un terme à ces conditions inégales d 'accueil
entre les zones urbaines et les zones rurales.

Réponse. - Dès deux ans, les enfants peuvent être admis en
classe maternelle dans la limite des places disrnibles . En l ' absence
de classe maternelle dans une commune, 1 école élémentaire de
ladite commune est tenue d' accueillir, en section enfantine, les
enfants de cinq ans dont les parents demandent l ' admission . La
section enfantine est donc constituée par un groupe d ' enfants
d'âge préélémentaire intégré dans une classe élémentaire accueillant
des enfants soumis à l'obligation scolaire. L'accueil de très jeunes
enfants dans cc type de darse serait de nature à en perturber le
fonctionnement puisque le maître doit, en même temps, s 'occuper
des petits, apprendre à lire aux enfants de six ans et conduire les
plus grands â approfondir leures coiusaissances . L'admission en
section enfantine d'enfants de mpins de cinq ans, non prévue
réglementairement, ne peut être, par conséquent, qu ' exceptionnel-
lement même pots des enfants ayant quatre ans et la décision pris
au cas par cas en fonction des structures d 'accueil, de la composi-
tion de la classe et la maturité des enfants concernés. Il est donc
compréhensible que les conditions d' accueil en section enfantine
scient plus restritives que celles en classe maternelle . Il faut préci-
ser par ailleurs que, faute de capacités d'accueil en école maternelle
de leur commune de résidence, les parents ont toute liberté d ' ins-
crire leur jeune enfant dans l ' école d'une autre commune, dont les
effectifs ne seraient pas complets . Aujourd' hui, la quasi totalité des
enfants de trois ans et 35,3 p . 100 des enfants de deux ans sont
scolarisés e_: France métropolitaine . Ce sont les regroupements
pédagogiques intercommunaux (RP1), en permettant aux petites
communes de mettre en commun leurs moyens, leurs locaux, leurs
compétences et leurs effectifs, qui doivent permettre d 'abaisser pro-
gressivement l 'âge de la scolarisation dans les zones rurales . Leur
quantité, en constante augmentation, a presque doublé depuis
1980 et c' est le tiers des communes de fa métropole qui parti-
cipent à des RPi.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19570. - 24 octobre 1994. - M. Hubert Grimault attire
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' appli-
cation du plan de résorption de l ' auxiliariat des maîtres classés sut
des échelles d ' auxiliaires en 3' et 4' catégories, MA III et MA IV,
décret 91-203 du 25 février 1991 . Ce plan avait été mis en place
pour une période minimale de 5 ans . S'il était remis en cause dans
le prochain budget de l'éducation nationale, cette nouvelle situa-
don créerait de graves disparités notamment pour les docu-
mentalistes qui seront contractualisés sur l ' échelle de rémunération
des MA III sans possibilité de promotion. Mais une relie remise en
cause affecterait également les personnels en place n 'ayant pu
bénéficier des premières titularisations et étant ainsi condamnés à
rester sur les échelles les plus basses de la fonction enseignante . Il
l 'interroge donc pour connaître ses intentions en ce domaine et lui
demande expressément de poursuivre le plan initialement prévu.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19571 . - 24 octobre 1994 . - M . Michel Voisin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de ('.éducation nationale sur la situation
des maîtres auxiliaires. Le plan quinquennal de résorption de
l 'auxiliariat des maîtres auxiliaires de 3' et 4' catégories (MA III et
MA IV) s' achève cette année mais, au moment de son élaboration,
le ministère s'était engagé publiquement à poursuivre ce plan au-
delà de 1994 . Or, le projet de budget pour 1995 ne reconduirait
pas, pour l ' année à venir, ce plan de résorption de l ' auxiliariat, ce
qui ne laisse pas d'inquiéter le corps enseignant et les maîtres auxi-
liaires concernés dont l ' avenir devient extrêmement précaire . Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui faite connaître la suite qu'il
entend donner à ces juste revendications.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

19728. - 24 octobre 1994 . M. Joël Sarlot attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le plan de résorp-
tion de l 'auxiliariat des maîtres dassés sur des échelles d 'auxiliaires
en 3' et 4' catégories, MA III et MA IV (décret 91203 du

25 février 1991) . Au terme de ce décret et des engagements de son
prédécesseur, des assurances avaient été données pour !a contrac-
tualisation des documentalistes et celle concernant la formation
initiale des maîtres serait prorogée au-delà de 1994 . Aussi, lui
demande-t-il de lui indiquer ses intentions dans ce domaine pour
1995.

Réponse. - Aucune mesure de la nature de celle mise en rouvre à
l ' occasion du plan de titularisation par voie d ' inscription sur liste
d'aptitude réalisée en application de la loi du 11 juin 1983 n'est
envisagée. La réussite à un concours de recrutement dans un corps
relevant du ministère de l ' éducation nationale constitue la seule
yoie de titularisation des maîtres auxiliaires . Le principe du
concours permet d 'assurer l'égale admissibilité aux emplois publics
et de vérifier les aptitudes professionnelles requises des futurs
enseignants. Ainsi entre 1990 et 1994, plus de 15 900 maîtres
auxiliaires ont été titularis és dans les corps enseignants, d ' orienta-
tion et d'éducation. Sensible au devenir des maîtres auxiliaires,
sans l 'apport desquels le service public de l' éducation n 'aurait pu
être convenablement assuré, le ministre de l 'éducation a développé
les actions de formation et d ' incitation à se présenter aux
concours . La circulaire n° 94-214 du 25 juillet 1994 publiée au
bulletin officiel de l 'éducation nationale n° 31 du sep-
tembre 1994 reconduit les dispositions de la circulaire n' 93-267
du 20 août 1993 ayant pour objet la résorption_ de l'auxiliariat. Le
dispositif mis en oeuvre améliore les conditions de préparation des
concours en recourant aux possibilités offertes par le congé de for-
mation ptofession_nelle, le mécanisme des allocations d ' institut uni-
versitaire de formation des maîtres ou en permettant aux candidats
aux concours d'être affectés sur des postes de surveillant d 'externat
pour une année. Les mesures prises permettent également à des
maîtres auxiliaires non réemployés d'exercer les fonctions de sur-
veillant d'externat dans l 'attente d ' un emploi de maître auxiliaire
devant leur être proposé en priorité. Par ailleurs, le décret n° 94-
824 du 23 septembre 1993 publié au journal officiel du 24 sep-
tembre 1994 crée des concours internes spécifiques venant élargir
le champ des concours déjà existant, et ceci pour quatre sessions
de concours à partir de 1995 Ces concours sont spécialement
conçus pour les maitres auxiliaires, tant au plan des conditions
d'inscription (ils font appel à la notion de services d ' enseigne-
ment dans un établissement d ' enseignement du second degré » au
lieu de la notion de «service public» pour les concoùrs internes
classiques), Qu'au plan de la simplification du déroulement des
épreuves (ils ne comportent que deux épreuves d 'admission)
complétant un dipositif construit en faveur de la meilleure inser-
tion possible des martres auxiliaires.

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves - langues étrangères -

arménien - perspectives)

19670. - 24 octobre 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' attcn-
ti,n de M . le ministre de l'éducation nationale sur une anomalie
relative aux langues étrangères autorisées dans le cadre des épreuves
du ba_calauréat. Par arrêté en date du 17 mars 1994, le ministre
de l'éducation nationale dressait la liste des 14 langues étrangères
susceptibles d ' être présentée_ pour l 'obtention de ce diplôme.
Parmi celles-ci ne figure pas l ' arménien . Déjà, à cette date, était
signé - le traité d'entente, d'amitié et de coopération entre la
République française et l'Arménie . Depuis lors, l 'Assemblée natio-
nale a ratifié ce traité, qui devrait l ' être rapidement par le Sénat.
Or l 'article 13 de ce traité stipule que sera encouragée en France
l'étude de la langue arménienne . Outre que dans un délai très
rapide la validité de cet arrêté sera juridiquement contestable, il est
choquant'que soient sanctionnés de fait les deux mille cinq cents
enfants qui apprennent aujourd ' hui l 'arménien en France. C'est
pourquoi il lui demande de rectifier au plus vite l ' arrêté sus-
mentionné afin d 'y inclure l ' arménien.

Réponse. - Les anêtés du 17 mars 1994 relatifs aux épreuves des
baccalauréats général et technologique à compter de la session
de 1995 ont modifié la réglementation relative aux langues mater-
nelles, qui ne peuvent plus être présentées qu'aux épreuves faculta-
tives du baccalauréat. Cette disposition a été motivée pour plu-
sieurs raisons : l 'évaluation de ces langues, présentées
majoritairement à l'ers], revêtait un caractère aléatoire, notamment
lorsqu 'il n 'y avait qu ' un seul candidat interrogé par le seul spécia-
liste français de la discipline, ou par un examinateur qui n ' était pas
un enseignant . Cette situation générait de réels problèmes d'équité
entre les candidats pour ce type d ' épreuve et occasionnait des diffi-
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cuités d'organisation pour les services concernés. Toutefois, il est
exact que la situation de certaines langues entrant dans la catégorie
des langues maternelles appartenant à des communautés étrangères
fortement représentées sur le territoire national ne correspondait
pas aux motivations de cette réforme. C'est pourquoi un aménage-
ment du dispositif réglementaire permettra à l 'arménien, dès la
session de 1995, d ' être évalué comme langue obligatoire.

Orientation scoLzire et professisnndlc
(directeurs de centres d'Information et d orientation - statut),

19700. - 24 octobre 1994 . - M. Georges Halte appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la solution
accordée au grave problème que rencontrent de nombreux direc-
teurs de centres d'intOrmation et d'orientation qui n'ont pas été
intégrés tiens le corps des conseillers d 'orientation-psychologues,
comme il s'y était engagé dans sa réponse à la précédente question
rote (n" 12242 du 21 mars 1994) . 11 semble à ce jour que tous
les directeurs de CIO ancien statut n ' auraient pas été intégrés dans
le nouveau grade . Il lui demande quelle solution rapide il entend
prendre pour lever cette interdiction professionnelle qui pénalise
les intéressés.

Réponse. - L'article 27 du statut particulier des directeurs de
CIO et conseillers d'orientation-psychologues dispose qu' à compter
du 1" septembre 1990, et pendant une période de quatre ans, les
directeurs de CIO régis par l 'ancien statut « peuvent être nom-
més » dans le nouveau grade après inscription sur une liste d ' apti-
tude, celle-ci étant arrêtée par le ministre chargé de l'éducation
après avis de la commission administrative paritaire nationale
compétente. Le nombre de nominations est fixé annuellement
dans la limite d'un pourcentage, figurant dans le statut particulier,
qui correspond au nombre des emplois de directeur de CIO par
rapport à l'effectif budgétaire des conseillers d ' orientation-psycho-
logues . La nécessité d'assurer des perspectives de carrière, par avan-
cement de grade, aux conseillers d ' orientation-psychologues, ainsi
que celle de ne pas laisser sans directeur certains centres d ' informa-
tion et d' orientation, ont jusqu'à présent empêché l ' administration
de nommer tous les directeurs de CIO ancien régime dans le nou-
veau grade . Une solution à cette difficulté est actuellement à
l 'étude, en liaison avec les services du ministère du budget.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE -

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social et APL -

conditions d'attribution - étudiants)

Question signalée en Conférence des présidents

7285 . - 1" novembre 1993 . - M. Pierre Hellier attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur les conséquences fort dommageables de la modifica-
tion des modalités de prise en compte des ressources dans le calcul
des aides personnelles au logement pour les étudiants . En effet,
cette réforme va, inéluctablement, entraîner la suppression pure et
simple pour une très grande majorité d'étudiants, des aides au
logement qui leur étaient préalablement allouées, soit sous la
forme de l ' aide personnalisée au logement, , soit de l'allocation de
logement social . Il est particulièrement regrettable que de telles
mesures viennent ainsi rompre l ' équilibre qui subsistaissentre les
étudiants, que ceux-ci soient issus de familles résidant dans des
villes dotées d'université ou qu ' ils soient amenés à avoir un loge-
ment indépendant, compte tenu de l ' éloignement du foyer fami-
lial . Il lui demande donc quelle mesure il envisage de prendre à
très court terme pour pallier cet inconvénient majeur qui frappera
la majorité des familles d 'étudiants, puisqu 'en effet seuls les étu-
diants boursiers ne seront pas concernés, mais ceux-ci ne repré-
sentent toutefois qu ' environ 10 p . 100 des effectifs dans notre
pays.

Réponse. - L ' allocation de logement social (AIS) a été mise en
place sans qu ' il ait été, au préalable, procédé à une harmonisation
avec les autres prestations sociales et sans respecter les équilibres
budgétaires du pays. Le Gouvernement n'entendait pas supprimer
l'ALE mais souhaitait apporter à ce dispositif plus de justice sociale

et plus d'égalité, en prenant d ' avantage en compte les critères
d ' ordre social. En définitive, il a été décidé de ne pas modifier It
dispositif existant actuellement et d ' étudier, au sein des différents
ministères concernés, les solutions appropriées pour une répartition
plus juste et plus équilibré de cette allocation. Le ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche a souhaité porter une
attention toute particulière aux aspects sociaux de la vie étudiante
en augmentant de façon significative le nombre et le taux des
bourses (plus 7.8 p . 100 dans le cadre du projet du budget 1995),
ce qui complétera l ' ensemble des mesures d ' aides sociales étu-
diantes qu ' il endend mettre en oeuvre, dans le souci de faciliter les
études universitaires de tous les jeunes Français.

Enseignement supérieur
(stages en entreprise - politique et réglementation)

17657. - 15 août 1994. - M . Michel Fromet appelle l 'atten-
tion de M. le sinistre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des jeunes diplômés qui effectuent
un stage en entreprise. En effet, de plus en plus de formations
universitaires p révoient, dans le cadre du parcours de formation
proposé aux étudiants, un stage en entreprise . Ce stage, dont la
durée peut varier, est destiné à permettre aux étudiants en fin de
formation une première approche du monde professionnel. Il est
le plus souvent obligatoire pour valider le diplôme . C ' est le cas
notamment de la plupart des diplômes d'enseignement supérieur
spécialisé. Rarement rémunérés, ces stages donnent parfois droit au
versement d'une indemnité. Il n'est toutefois pas exceptionnel que
les frais générés par un stage professionnel, effectué dans une autre
localité que celte où réside l ' étudiant, soient totalement à sa
charge . Certaines entreprises sont d ' autant moins scrupuleuses
qu'elles savent pertinemment que les étudiants n 'ont pas le choix
et doivent nécessairement effectuer un stage pour valider leur for-
mation. Des abus ne manquent pas d ' être commis quant à
l 'emploi de ces stagiaires qui constituent pour certains emplo,reurs
une main-d'oeuvre peu . coûteuse et corvéable à merci . Il arrive
même, dans certains cas, que l 'emploi de stagiaires dispense
d ' embaucher de manière normale des salariés. Il souhaite savoir si
des mesures sont prévues pour remédier à cette situation . - Ques-
tion transmise à M. le ministre de l 'enseignement supérieur et
de la recherche.

Réponse. - Il est exact que pour favoriser l 'insertion profes-
sionnelle de leurs jeunes diplômés les universités introduisent de
plus en plus souvent des stages obligatoires dans leurs an-sus. Ces
stages répondent à des contraintes énoncées dans une circulaire du
ministère de l ' éducation nationale du 30 octobre 1959 et régu-
lièrement reprises dans des textes plus récents : le stagiaire conserve
son statut d étudiant et demeure soumis au contrôle de l ' établisse-
ment de formation ; les conditions du stage résultent d ' une
convention entre l'établissement et l'entreprise ; le chef d'entreprise
ne peut tirer aucun profit direct de la présence du stagiaire dans
l ' entreprise ; le stagiaire ne peut prétendre à aucune rémunération.
Toutefois de nombreuses entreprises versent à leurs stagiaires des
indemnités, soit inférieures à 30 p 100 du SMIC, seuil d 'exonéra-
don des charges sociales, soit, et c' est souvent le cas pour les
grosses entreprises, supérieures à ce seuil et sur lesquelles seront
acquittées des cotisations sociales patronales et salariales . Less uni-
versit., par l'intermédiaire des bureaux de stages ou de leurs
SCUIO (services communs universitaires d 'accueil, d ' orientation et
d ' insertion professionnelle des étudiants), s ' attachent à 'n'ordonner
l'offre et la demande entre leurs étudiants et les entreprises concer-
nées et à leur rappeler les règles à respecter en cette matière . Le
ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, pour les
aider dans cette tâche, travaille à la réalisation d'un guide du stage
rassemblant les textes s'y rapportant, qui devrait permettre une
meilleure formation et limiter les quelques abus constatés.

Enseignement supérieur
(université de ivfetz - fonctionnement -
licence de biologie végétale - création)

17832. - 29 août 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur le fait que l 'université de Metz comporte le
deug B, mention Sciences de la nature et de la vie . Par contre, il
n'y a pas de licence de biologie végétale et les étudiants sont donc
obligés de s ' adresser à une autre université, la plus proche étant à
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Nancy. En effet, l'université de Nancy comporte une licence et
uns maîtrise de biologie v.%étale. Or lent élèves en provenance de
l 'université de Metz, même titulaires du deug sans redoublement
et obtenu dès la première fois, s'en voient refuser l'ace s car l' uni-
versité de Nancy donne la priorité pour l'admission en licence à
ses élèves, même à ceux ayant redoublé ou à ceux ayant dû se pré-
senter à la session d'octobre . Il y a là manifestement une discrimi-
nation inacceptable car les étudiants messins n'ont pas un accès
égal au service public. Ils ne sont en effet pas responsables du fait
que certaines filières sont absentes en deuxième cycle de l ' univer-
sité de Metz Il souhaiterait donc qu ' il lui indique les mesures

j
u il envisage de prendre pour qu'au sein du rectorat Nancy-Metz
e telles injustices ne puissent plus pénaliser les étudiants du nord

de la région, au motif que les équipements universitaires sont sur-
dimensionnés dans le Sud de la région.

R ponse. - L'obtention du d-ug B (sciences de la vie) permet
d 'accéder de plein droit aux licences de biochimie et de biologie.
Toutefois, il est vrai que les présidents d ' université peuvent, en
fonction du principe d'autonomie, refuser les candidatures d 'étu-
diants provenant d'un autre établissement. En outre, les forma-
tions en biologie et en biochimie comportant une part importante
d'expérimentations, l 'admission dans ces filières de nouveaux étu-
diants est limitée par la capacité d 'accueil des laboratoires et salles
de travaux pratiques. Dans ces conditions, il appartient aux univer-
sités d ' une région d'examiner ensemble les possibilités d 'accueil
dans toutes les formations accessibles aux titulaires du deug B et
de procéder à une répartition des candidats qui garantisse une éga-
lité d'accès aux licences concernées, quelle eue soit leur université
d 'origine. C'est pourquoi le recteur, chancelier des universités de
l' académie de Nancy-Metz a été chargé d 'examiner cette question
avec les présidents des universités de l ' académie. Des collaborations
peuvent également être envisagées avec l'université Strasbourg I.
qui est habilitée à délivrer plusieurs licences et maîtrises dans ce
secteur. Conscient des inégalités existant dans-la carte des forma-
tions universitaires, le Gouvernement a décidé d 'établir des sché-
mas régionaux de l'enseignement supérieur et de la recherche en
concertation avec les régions et les établissements, afin de définir
une stratégie de développement de région pour cinq ans. Il appar-
tiendra donc aux différents acteurs concernés dans la région
Lorraine (recteur, présidents d ' universités, collectivité territoriales,
etc.) d 'examiner la possibilité d'élargir le champ des formations
dont vous faites état si le besoin existe réellement.

Enseignement privé
(enseignement supérieur - conditions d'accès - boursiers)

18717. - 3 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
recherche sur le fait que, seuls les établissements privés ouverts
avant le l a novembre 1952 peuvent accueillir des boursiers de
plein droit pour les facultés qui remplissent les conditions de
l'article 5 de la loi du 12 juillet 1875 . Pour établir une égalité de
traitement avec les autres établissements ouverts également en
application de la loi précitée, il apparaît nécessaire de déterminer
rapidement une modification de la réglementation afin que les éta-
blissements privés de l'enseignement supérieur ouverts après le
i° novembre 1952 puissent effectivement bénéficier des disposi-
tions législatives et réglementaires postérieures à cette date, notam-
ment quant à l'accueil des étudiants bénéficiant d ' une bourse
d'enseignement supérieur . Il lui demande de lui préciser les pers-
pectives de son action ministérielle à cet égard.

Réponse. - Le ministère de l'enseignement supérieur et de la
recherche accorde des bourses d' enseignement supérieur sur critères
sociaux aux étudiants fréquentant des établissements dont il a pu
s'assurer de la qualité de l enseignement dispensé, de l 'encadrement
pédagogique, des moyens dont ils disposent et des possibilités d' in-
sertion professionnelle offertes à l ' issue des études préparées. Ainsi
les établissements d 'enseignement supérieur technique privés
reconnus par •l'Etat en application de l'article 73 du code de
l'enseignement technique (décret n°56-931 du 14 septembre 1956
modifié) peuvent être habilités à recevoir des boursiers par décision
ministérielle en application de l'article 75 de ce même code . Il en
est de même pour les établissements placés sous contrat d ' associa-
tion avec l'Etat conformément au décret n° 60-389 du 22 avril
1960 modifié. Par ailleurs, les établissements d 'enseignement supé-
rieur privés ouverts en application des lois des 12 juillet 1875 et
I8 mars 1880 relatives à la liberté de l ' enseignement supérieur et
existants à la date du I" novembre 1952 sont habilités à recevoir

des boursiers de plein droit pour les facultés qui remplissent les
conditions de l ' article 5 de la Ici du 12 juillet 1875. Cette possibi-
lité étant ainsi limitée aux seuls établissements ouverts avant le
1° novembre 1952, il importait de rétablir une égalité de traite-
ment vis-à-vis des autres établissements ouverts également en
application des lois précitées . C'est pourquoi, une modification de
cette réglementation est actuellement en cours.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Travailleurs ind4enâanrs
(politique et réglementation -

représentation dans certains organismes)

13826. - 2 mai 1994 . - M. Grégoire Carneiro appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la représentation des artisans,
commerçants, entrepreneurs et agriculteurs, dans les divers orga-
nismes légaux. Depuis plusieurs années, un certain nombre d'asso-
ciations professionnelles se sont créées regroupant en leur sein des
entreprises représentatives du paysage français . Or, dans le débat
économique national, ces associations ne peuvent se faire entendre.
En effet, elles ne participent pas aux tables rondes eouveme-
mentales. 11 lui demande donc s' il ne serait pas possible d organiser
une consultation des groupements professionnels représentant les
professions indépendantes, afin qu ils puissent contribuer à la
réflexion économique et sociale de notre pays.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique chargé des petites et mo fènnes entreprises et du
commerce et de l'artisanat ne doute pas de l ' importance de procé-
der aux plus larges consultations des représentants des profession-
nels et des travailleurs indépendants. Il existe néanmoins plusieurs
types de consultations . Certaines sont prévues et organisées par des
textes législatifs et réglementaires . Ainsi, en matière de droit du
travail, les articles 132-2, et 133-2 du code du travail précisent les
critères de représentativité des organisations professionnelles . Le
code de la sécurité sociale dispose également que les représentants
des employeurs et des travailleurs indépendants aux conseils d'ad-
ministration des caisses sont désignés par leurs organisations pro-
fessionnelles représentatives. Par ailleurs, l'arrêté du 10 juin 1992 a
fixé la liste des confédérations e: fédérations reconnues représenta-
tives de l'artisanat au sens du décret du 19 novembre 1959 modi-
fié, relatif à la composition des chambres de métiers et aux élec-
tions de ces dernières. La participation aux consultations dans le
cadre consulaire résulte donc de règles de représentativité précises
et il appartient aux organisations qui le souhaitent de faire valoir
cette représentativité. Dans d'autres cas, les consultations sont
informelles et il appartient alors aux autorités publiques de sollici-
ter ou de recueillir tous les avis utiles dans le cadre de la prépara-
tion des décisions . Pour ce qui concerne, le ministère des entre-
prises et du développement économique accorde une très grande
attention aux avis et suggestions de l'ensemble des organisations et
des groupements représentant les employeurs et les professions
indépendantes .

Commerce et artisanat
(artisanat - PME -

créances sur 1:Etat ou les collectivités territoriales -
paiement - délais)

14351 . - 23 mai 1994 . - M. Didier Julia appelle l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la situation d'un grand nombre
d 'artisans, dans de nombreux secteurs d 'activités qui est devenue
difficile. Depuis plusieurs décennies, des moyens de financement
pour l'investissement dans l 'artisanat ont été mis en place ; rien,
par contre, n'a été créé pour la constitution de fonds propres de
trésorerie dans les entreprises artisanales . Ces professionnels ont
effectivement une clientèle privée, mais un nombre d'artisans de
plus en plus important a une clientèle publique ou parapublique.
Ils considèrent qu'actuellement aucune règle incontournable
concernant les règlements de fournitures, de travaux ou de service
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n ' a été vraiment établie. Ils souhaiteraient pouvoir mobiliser sans
restriction administrative leurs créances sur 1 Etat et les collectivités
locales, départementales ou régionales, et pouvoir se libérer de tout
prélevement obligatoire par la cession de leurs créances sur l ' Etat
ou les collectivités locales, départementales ou régionales, sans dis-
tinctioii d ' origine desdites créances. Ils demandent que les don-
neurs d ' ordres publics soient dans l'obligation réelle de régler leurs
dettes dans un délai de trente jours sans délais administratifs . Ils
souhaiteraient qu ' un décret intervienne, stipulant que, au-delà de
cette limite, seul un établissement financier régi par la loi du
24 janvier 1984 puisse faire acte de crédit. Il lui demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne les problèmes qu'il vient de
lui exposer.

Réponse. - La réduction des délais de paiement publics est un
objectif dû Gouvernement. Les mesures déjà prises avec lè délai de
règlement conventionnel et l'usage de la lettre de change relevé
ont été efficaces, puisque les études menées font apparaître que le
délai moyen global de règlement des marchés publics par l ' Etat est
(temps compris entre l 'ordonnancement et le mandatement) de
vingt-neuf jours, c'est-à-dire inférieur à celui pratiqué dans le sec-
teur privé. Des améliorations restent cependant nécessaires, notam-
ment dans le secteur hospitalier. De même, la mobilisation des
créances des collectivités locales auprès du CEPME fonctionne
bien, avec la garantie de l ' Etat . Par contre, la compensation des
créances et des dettes auprès des organismes publics évoquée n ' est
pas envisageable, car contraire aux principes de la comptabilité
publique. Deux décret n° 94-787 et 94-790 publiés au Journal
Officiel du 9 septembre 1994 réduisent de quarante-cinq à trente-
cinq jours, au 1° janvier 1995, les délais de paiement de l 'Etat et
permettent aux entreprises de se faire payer par « lettre de change
relevé » par les administrations.

Commerce et artisanat
(artisanat - programme d'orientation pour l 'artisanat -

perspectives)

17971 . - 5 septembre 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les dispositions indispen-
sables devant figurer au programme d ' orientation pour l 'artisanat.
Les chambres de métiers souhaitent en effet que la qualification
professionnelle préalable à l' installation soit retenue. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre.

Réponse. - La qualification dans l'artisanat est au centre des
préoccupations des pouvoirs publics et des représentants de l ' artisa-
nat de manière constante . Néanmoins, l'instauration d' une obliga-
tion générale de qualification professionnelle dans l ' entreprise doit
être envisagée avec prudence, compte tenu des effets pervers qui
pourraient en résulter . En effet,,pour certains métiers, notamment
dans la petite fabrication, l 'entretien, certains services, elle serait un
obstacle important à l' initiative individuelle, à la reconversion des
salariés et à la mobilité professionnelle, sans véritable justification.
De plus, une réglementation trop sévère risque de devenir un
encouragement au travail clandestin pour les métiers qui peuvent
s ' exercer facilement au domicile du professionnel ou à celui de ses
clients. Cependant, la prise en compte de la sécurité des personnes
peut justifier une réglementation soumettant l ' accès de certains
métiers à une exigence de qualification . Le programme pluriannuel
d 'orientation de l ' artisanat communiqué au Conseil des ministres
du 5 octobre 1994, comporte une mesure tendant à imposer pour
ces activités une qualification obligatoire qui d' ailleurs pourrait être
envisagée comme une qualification dans l'entreprise plus que la
qualification du chef d'entreprise . Pour les autres métiers, restant
libres d 'accès, le dispositif de qualification mis en place en 1988
doit permettre d ' informer le client du niveau de qualification de
chaque professionnel . Enfin, les efforts consentis pour adapter la
formation professionnelle initiale et continue aux exigences de
l'économie actuelle seront poursuivis et intensifiés pour l ' ensemble
du secteur .

Entreprises
(charges sociales - paiement - délais - création d nrreprises)

18086. - 12 septembre 1994 . - M. Michel Fromet appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, charé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur les conséquences pour les
entreprises nouvellement créées des pénalités de retard qui leur
sont infligées par l'Union pour le recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et d ' allocations familiales (U .R.S.S .A .F .) dans les
premiers mois de leur exercice . En effet, de nombreuses petites
entreprises, encore peu accoutumées aux impératifs de rigueur
quant aux dates de versement de leurs cotisations sociales se voient
imputer, dès les premiers mois d 'exercice, des pénalités de retard.
Intervenant au moment où ces entreprises sont encore fragiles, de
telles pénalités sont de nature à remettre en cause l'existence de
certaines d ' entre elles. Une meilleure prise en compte du caractère
récent de la création de l'entreprise pour la mise en oeuvre de ces
pénalités par l'U.R.S .SA.F . permettrait de mieux tenir compte de
la réalité quotidienne d' une entreprise nouvellement créée . Il sou-
haite donc savoir si des mesures sont prévues pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Les petites entreprises employant neuf salariés au plus
paient leurs cotisations de sécurité sociale dans les quinze jours du
trimestre suivant le trimestre au cours duquel ont été versées les
rémunérations. Elles peuvent de plus opter pour des versements
mensuels. Cependant, une majoration de retard est applicable sitôt
passée la date d'exigibilité, au taux de 10 p . 100 des sommes dues.
Au terme de trois mois, cette majoration est elle-même augmentée
de 3,5 p . 100 par trimestre. Une remise gracieuse des majorations
n 'est recevale qu'après règlement de la totalité du principal
(article R. 243-20 du code de la sécurité sociale) et dans la mesure
où la bonne foi de l'employeur est dûment prouvée. Le pro-
gramme d 'orientation pour l ' artisanat mis au point par le ministres
des entreprises et du développement économique en concertation
avec les professionnels prévoit d'apporter quelques améliorations à
cette procédure, notamment au bénéfice des enterprises en phase
de démarrage, non encore rodées au dialogue parfois difficile avec
les URSSAF. La demande de remise gracieuse des majorations
pourrait être faite avant mème le règlement du principal et la
remise ne serait plus subordonnée à la « bonne foi » mais à des cri-
tères plus explicites (retard involontaire de paiement dû en parti-
culier à des circonstances exceptionnelles justifiées par l ' intéressé).

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - vermet d 'artisans et de commerçants)

18503. - 26 septembre 1994 . - M. Francis Galizi attire .
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l' artisanat, sur la réponse à la question
n° 16017, publiée au Journal officiel du 25 juillet 1994 . En effet, il
est indiqué qu 'un allègement spécificue des charges patronales de
sécurité sociale, pour les veuves d artisans et de commerçants
embauchant un salarié pour pallier l' absence du chef d' entreprise
décédé, ne paraît pas de nature à contribuer plus efficacement à la
pérennité de l ' entreprise que les aides générales existantes . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer sur quelles données, simula-
tions ou études cette assertion est fondée.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en oeuvre une politique d 'al-
lègement des charges patronales de sécurité sociale, destinée à favo-
riser l ' emploi . C' est ainsi qu'à sa demande, le Parlement a adopté
un dispositif ambitieux de budgétisation progressive des cotisations
d'allocations familiales et pérennisé, jusqu'en 1998, le dispositif
d'aide à l ' embauche d'un premier salarié . Cette approche générale
de réduction du coût de la main d 'oeuvre a été délibérément préfé-
rée à l'addition de mesures spécifiques destinées à des publics par-
ticuliers et tenant compte soit de la situation des employeurs
concernés, soit des caractéristiques des personnes embauchées.
Pour une veuve d'artisan ou de commerçant, entrepreneur indivi-
duel ou gérant minoritaire de SARL, l'embauche d 'un premier
salarié est ainsi assorti du bénéfice, pendant deux ans, de l ' exonéra-
tion de la part patronale des cotisations de sécurité sociale.
L' embauche d'un 2' ou 3' salarié, pour une entreprise située dans
une zone éligible aux programmes d 'aménagement concerté des
territoires ruraux os dans un quartier d'habitat dégradé, donne
droit à la même exonération des charges patronales de sécurité
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sociale, 'dans la limite de douze mois. Une veuve d'artisan ou de
commerçant, entrepreneur individuel ou gérant minoriraitre de
SARL, peut donc recourir à ce dispositif qui allège très sensi-
blement le coût du salarié eunbetaché, notamment dans ces cir-
constances particulières .

Grande distribution
(autorisations d'ouverture -

réglementation - commerce discount)

19692. - 24 octobre 1994. - M. Gérard Jarret attire l 'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur la pratique du « hard discount »
qui correspond à une activité déterminée de commercialisation à
bas prix, rendue possible par la quasi-absence de frais fixes,
contrairement au cas du commerce traditionnel . Il apparaît aujour-
d ' hui que ce type de pratique engendre de graves distorsions :
concurrent direct du commerce traditionnel, ces coûts de fonc-
tionnement réduits et son faible personnel induisent un choix
limité dans un cadre austère. En outre, la qualité des produits
n ' est pas toujours assurée, au détriment des consommateurs . En
règle générale, la superficie des commerces de hard discount est
tde que l'autorisation d'ouverture n ' est pas soumise aux commis-
sions départementales d 'équipement commercial (CDEC), mais,
soumise aux règles d'urbanisme et à la délivrance des permis de
construire qui relèrent de la responsabilité des élus locaux . C'est
pourquoi it lui demande si il n'est pas possible d' envisager, au cas
particulier des « Isard discounter e, de soumettre leur autorisation
aux CDEC, quelle que soit leur superficie, vu les conséquences
négatives de lia multiplication de telles pratiques commerciales.

Réponse. - Le régime d ' autorisation préalable institué par la loi
d'orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973
concerne la création ou l' extension de commerces de détail, quelles
que soient leurs conditions d 'exploitation ou leurs méthodes de
distribution, qui dépassent les seuils fixés par la loi . Ces seuils sont
de 1 000 mètres carrés de surface de vente et 2000 mille mètres
carrés de surface hors o euvre lorsque les projets sont envisagés dans
des communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont portés res-
pectivement à 1 500 mètres carrés et 3 000 r,'ètte : c art çs dans les
communes de plus de 40 000 habitants. Par conséquent, l ' implan-
tation de « maxi-discompteurs s sur des surfaces inférieures à ces
seuils n ' est soumise qu ' aux règles de l'urbanisme proprement dit et
la délivrance des permis de construire relève de la responsabilité
des élus locaux. Toutefois, lorsque la construction de magasins de
ce type est prévue dans le cadre d'ensembles commerciaux exis-
tants, constitués de commerces dont les surfaces globalisées
dépassent les seuils, leur création néc essite une autorisation d 'urba-
nisme commercial, conformément aux dispositions de la loi n' 90-
1260 du 31 décembre 1990 . Lorsque ces « maxi-disc.smpteurs »
sont installés dans les locaux commerciaux déjà existants, quelle
que soit la surface concernée, ce changement d 'activité n'entre pas
dans le champ d 'application de la ici du 27 décembre 1973, en
vertu du principe de liberté qui constitue le fondement des activi-
tés commerciales et artisanales. Instaurer un contrôle de tels chan-
gements reviendrait à contrôler les cessions de fonds de commerce,
ce à quoi le gouvernement se refisse, si ce n ' est le contrôle éven-
tuellement exercé dans la procédure relative aux concentrations.
Abaisser les seuils actuels bloquerait la madernisation du
commerce traditionnel et du commerce de proximité. En effet, les
surfaces comprises entre quatre cents et mille mètres carrés, sont à
80 p . 100 implantées par des indépendants, et non par des filiales
de grands groupes. En outre, on enregistre, d'une façon générale,
une certaine évolution des goûts des consommateurs, qui sou-
haitent aujourd ' hui des magasins plus confortables, plus spacieux.
A cet égard, le critère de surface n'est pas toujours le plus per-
tinent, il en est d'autres comme le chiffre d'affaires, le nombre de
références ou le mètre linéaire. Enfin, les situations peuvent être
extrêmement variables, d l'horticulteur ou le marchand de
meubles, ,qui ont besoin d'une certaine surface, jusqu'à l'épicier.
Les « mou-discompteurs » disposent souvent de surfaces inférieures
à quatre cents mètres curés. Pour ne citer que ce seul exemple,
l 'épicier ED a des surfaces de vente parfois inférieures à deux cents
mètres carrés. Par ailleurs, le « maxi-discompteur » est ss
considéré par certains commerçants eux-mêmes comme un cteur
de . revalorisation des centres-villes . Ce sont ' les grandes surfaces
périphériques qui craignent le plus cette c ncurrence qui va fixer
les consommateurs en centre-ville, les empêchant de se rendre à la

périphérie. Tout cela montre la complexité du dossier. Il n 'est pas
certain que le « maxi-discompteur » soit une menace pour le
commerce indépendant . Il serait plutôt ressenti comme tel par les
grandes surfaces. En effet, le commerce traditionnel peut lutter,
car la gamme proposée par le « maxi-discompteur » est limitée, le
service inexistant et la qualité pour le moins moyenne. Le ministre
des entreprises et du développement économique mène, par ail-
leurs, une politique visant aune part à assurer une desserte
commerciale de base pour l'ensemble de la population, notamment
dans les zones sensibles en déclin démographique et économique,
d'autre part à accompagner la modernisation de l 'appareil
commercial et en particulier à encourager l 'adaptation du
commerce indépendant face aux mutations en cours, afin de pré-
server un équilibre entre les différentes formes de distribution et
maintenir un commerce et des services de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers . C ' est ainsi que dans le
cadre des opérations urbaines de développement du commerce et
de l ' artisanat (OUDCA), des interventions visant à renforcer le
commerce traditionnel en centre-ville en l 'aidant à s ' adapter aux
changements de son environnement économique et urbain per des
interventions en faveur d 'opérations collectives d 'animation, de res-
tructuration, de transmission ou d 'équipement ont été ou sont
actuellement menées dans une centaine de localités . Parallèlement
des actions ont été et sont entreprises dans les quartiers péri-
centraux en liaison avec la délégation interministérielle à la ville.
Tout véritable projet urbain qui comporte un volet d'aide au
commerce répondant à certaines caractéristiques, notamment l 'exis-
tence d'une étude de diagnostic des difficultés, peut recevoir une
subvention du FISAC. Les chambres de commerce et d 'industrie
et les délégations régionales au commerce et à l 'artisanat sont
compétentes pour aider les municipalités à monter leurs dossiers.
Par ailleurs, 1 équilibre entre centre-ville et périphérie nécessite une
organisation du commerce passant par une collaboration étroite
entre les unions commerciales, les chambres consulaires et les col-
lectivités locales. Dans cette perspective, le ministère souhaite
mettre rapidement au point un nouvel instrument, sous forme de
charte entre les différents partenaires du commerce, appelée
« Centre 2 000 » . Cette défense du commerce urbain de proximité
ne sous-entend toutefois pas un abandon du commerce sural . Les
o~ratigns de restructuration de l'artisanat et du commerce
(CRAC) dont l ' objectif est de dynamiser les activités économiques
d ' un bassin d'emploi rural, comprenant un ou plusieurs cantons,
en intervenant sur le tissu des petites entreprises commerciales et
artisanales (étude préalable, animation, formation, conseil, promo-
tion et réhabilitation des locaux) comme l'opération « Mille vil-
lages s, dont l'objectif, au-delà du maintien ou de la création d 'un
commerce de produits de base dans la commune, est de favoriser
la mise à disposition de la population, et notamment de ses dl6-
menu les plus âgés, de services minimaux, tant publics que privés,
permettant de satisfaire leurs besoins les plus élémentaires,
témoignent de cette volonté. Des contacts ont été à cet effet
menés avec EDF, La Poste, la SNCF, la Confédération nationale
des débitants de taj,ac, le PMU, la Française des jeux et les socié-
tés de distribution pétrolière, pour définir le rôle qui pourra être
joué par les points Mille Villages dans la distribution de ces ser-
vices en milieu rural . L 'Etat intervient pour aider les communes
qui doivent emprunter pour la réalisation de cette o pération en
leur ménageant la possibilité de bénéficier de prêts à taux d' intérêt
réduit, grâce à la signature de conventions particulières avec les
établissements financiers . Plusieurs conventions ont été signées
avec le Crédit local de France, le Crédit Agricole, k Crédit
Mutuel, les Trois Suisses, le Comité professionnel de distribution
de carburants, la Fédération nationale des maires ruraux er France
Télécom. Ainsi, grâce à ces conventions, les points Mille Villages
vont être confortés dans leur vacation de centre de vie et de ser-
vices à l'ensemble des habitants des communes rurales. Enfin le
projet de loi d'orientation relative au développement du territoire
comporte aussi des orientations favorables à un développement du
commerce mieux intégré à la ville . Il renforce en effet l ' inter-
communalité, la coopération entre les villes. Il propose que le lieu
privilégié de l'action menée par l'Etar en liaison avec les collectivi-
tés territoriales et les partenaires socio-professionnels en faveur du
développement économique local et de l'organisation des services
publics soit k bassin de pays. Ces espaces seront délimités notam-
ment à partir des inventaires communaux de l'INSEE qui défi-
nissent, département par département, les zones d'influence des
marchés de détail et, plus généralement, les villes et tes bourgs
attractifs. Ce recentrage des politiques de développement local ne
saurait être sans influence sur les stratégies d'entreprises ni sur les
décisions d'implantations de grandes surfaces, ni sur les politiques
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de développement du commerce menées par les maires, des déci-
sions, qui, dès lors qu' elles s' inscriront dans un espace de déve-
loppement local intégré, devraient gagner en cohérence.

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

19694. - 24 octobre 1994. - M . François Sauvadet attire
l'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les graves difficultés écono-
miques auxquelles se heurte h profession des boulangers-pâtissiers.
Outre le niveau élevé des charges sociales qu ' ils acquittent - cette
activité étant forte utilisatrice de main-d'oeuvre qualifiée - les bou-
langers-pâtissiers doivent aujourd ' hui faire face à la concurrence
quasi-industrielle de grandes surfaces utilisant des terminaux de
cuisson de pâtes surgelées, ces derniers ne respectant d'ailleurs pas
toujours rigoureusement l'arrêté du 23 octobre 1967 sur l' hygiène
des locaux. Le nombre de fermentes de boulangers-pâtissiers
s'avère donc croissant, ce qui constitue un phénomène redoutable,
accentuant la désertification rurale. Par conséquent, il lui demande
de bien vouloir lui exposer ses réflexions sur l 'avenir de la bou-
langerie artisanale et de lui indiquer les mesures qui pourraient
être mises en oeuvre afin d 'épauler ce secteur essentiel tant du
point de vue économique que pour la préservation de notre savoir-
faire national.

Réponse. - Pour répondre à la vive concurrence subie par la
boulangerie artisanale, diverses mesures ont été prises pour faite
tecunnaître le savoir-faire des artisans ainsi que la qualité de leurs
produits. Si l 'appellation « boulangerie » n'est pas protégée (la solu-
tion de réserver l'er.seigne de « Boulangerie-Pâtisserie » aux seuls
artisans avait été écartée par les professionnels eux-mêmes en
1993), k titre d'artisan et de maître artisan permet de distinguer
sans équivoque une boulangerie artisanale. Au niveau du produit,
le décret n° 93-1074 du 13 septembre 1993 sur le pain français,
pris dans le souci d'informer les consommateurs, permet également
de valoriser la notion de pain traditionnel français par rapport à
celui fabriqué selon les modes de vigueur dans d'autres pays de
l'Union Européenne . La notion de pain maison » permet aux
entreprises qua fabriquent elle-mêmes leur pain de se démarquer
des terminaux de cuisson . En outre, la réglementation concernant
les boulangeries et terminaux de cuisson en matière d'hygiène va
être profondément modifiée . En effet, à la suite de la parution de
la directive-cadre 93-43 CEE du 14 juin 1993 relative à l'hygiène
des denrées alimentaires, un arrêté est en préparation qui concer-
nera l ' hygiène des aliments remis directement aux consommateurs.
La nouvelle approche, au travers de cet arrêté à venir, qui se
contentera de fixer des objectifs en matière de sécurité alimentaire,
laissera aux professionnels la responsabilité de la définition des
moyens à mettre en oeuvre pour s'assurer de la maîtrise des exi-

nces•en cette matière. Ainsi sera-t-il permis aux professionnels de
f: boulangerie de faire prendre en compte les préoccupations
propres à leur secteur d'activité, contribuant de ce fait à une amé-
lioration des conditions dans lesquelles s'exerce la concurrence, en
particulier avec les terminaux de cuisson . Sur le plan financier, le
ministère des entreprises et du développement économique a mis
en place un important dispositif d'accompagnement des entreprises
pour une politique de qualité et de modernisation technologique.
Ainsi, le plafond des prêts bonifiés a été relevé et leur montant a
été doublé dans les zones rurales fragiles. Par ailleurs, des aides
sont accordées pour la mise en oeuvre de programmes régionaux
de développement financés à l'aide des dotations du FISAC, des
contrats de plan, de l'animation économique, des chambres de
métiers et des organisations professionnelles . Enfin, la profession
est incitée à s'organiser, dans la logique des groupements et des
coopératives d'artisans, en développant notamment des filières
locales de production de qualité. On peut citer à titre d'exemple la
création de la coopérative Monpain en Franche-Comté.
L'ensemble de cette politique de qualité devrait permettre aux
entreprises d'en retirer tout le bénéfice en termes économiques.

Grande distribution
(autori arions d'ouverture - réglementation - commerce diwan))

19851. - 31 octobre 1994. - M. Bernard Accore attire
l'attention de M. k ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises

et du commerce et de l'artisanat, sur la question de ha grande
distribution et du hard discount Le commerce de -proximité,
notamment en milieu rural, élément essentiel dans la politique de
lutte contre la désertification de nos campagnes, est m e nacé par le
développement non contrôlé de ce type de comm tee . Il lui
demande s' il a l'intention de prendre des mesures d'aide en faveur
du petit commerce mais aussi et surtout des mesures de contrôle
plus restrictives concernant l ' implantation de grandes surfaces et
bard discount

Réponse. - Le régime d'autorisation préalable institué par la loi
d ' orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973
concerne la création ou l'extension de commerces de détail, quelles
que soient leurs conditions d'exploitation ou leurs méthodes de
distribution, qui dépassent les seuils fixés par la loi . Ces seuils sont
de 1 000 mètres carrés de surface de vente et 2 000 mètres carrés
de surface hors aet'vre lorsque les projets sont envisagés dans des
communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont portés respec-
tivement à 1 500 mètres carrés et 3 000 mètres carrés- dans les
communes de plus de 40 000 habitants . Par conséquent, l'implan-
tation de « maxi-discompteurs » sur des surfaces inférieures à ces
seuils n'est soumise qu'aux règles de l ' urbanisme proprement dit et
la délivrance des permis de construire relève de la responsabilité
des élus locaux . Toutefois, lorsque la construction de magasins de
ce type est prévue dans le cadre d'ensembles commerciaux exis-
tants, constitués de commerces dont les surfaces globalisées
dépassent les seuils, leur création nécessite une autorisation d'urba-
nisme commercial, conformément aux dispositions de la loi n° 90-
1260 du 31 décembre 1990. Lorsque ces « maxidiscompteurs »
sont installés dans les locaux commerciaux déjà existants, quelle
que soit la surface concernée, ce changement d 'activité n'entre pas
dans le champ d 'application de la loi du 27 décembre 1973, en
vertu du principe de liberté qui constitue le fondement des activi-
tés commerciales et artisanales . Instaurer un contrôle de tels chan-
gements reviendrait à contrôler les cessions de fonds de commerce,
ce à quoi le Gouvernement se refuse, si ce n'est le contrôle éven-
tuellement exercé dans la procédure relative aux concentrations.
Abaisser les seuils actuels bloquerait la modernisation du
commercé traditionnel et du commerce de proximisé . En effet, les
surfaces comprises entre quatre cent et mille mètres carrés, sont à
80 p . 100 implantées par des indépendants, et non par des filiales
de grands groupes. En outre, on enregistre, d'une façon générale,
une certaine évolution des goûts des consommateurs, qui sou-
haitent aujourd' hui des magasins plus confoetables, plus spacieux.
A cet égard, le critère de surface n ' est pas toujours le plus per-
tinent, il en est d'autres comme le chiffre d 'affarr s, le nombre de
références ou le mètre linéaire . Enfin, les situations peuvent être
extrêmement variables, depuis l'horticulteur ou le marchand de
meubles, qui ont besoin d' une certaine surface, jusqu'à l 'épicier.
Les « maxidiscompteurs » disposent souvent de surfaces inférieures
à quatre cents mètres carrés. Pour ne citer que ce seul exemple,
l 'épicier ED a des surfaces de vente parfois inférieures à deux
cents mètres carrés. Par ailleurs, le « maxi-discompteur » est parfois
considéré par certains commerçants eux-mêmes comme un facteur
de revalonsauon des centres-villes . Ce sont les grandes surfaces
périphériques qui craignent le plus cette concurrence qui va fixer
les consommateurs en centre-ville, les empêchant de se rendre à la
périphérie. Tout cela montre la complexité du dossier . Il n'est pas
certain que le « maxi-discompteur » soit une menace pour le
commerce indépendant. Il serait plutôt ressenti comme tel par les
grandes surfaces. En effet, le commerce traditionnel peut lutter,
car la gamme proposée par le «maxi-discompteur» est limitée, le
service inexistant et la qualité pour le moins moyenne. Le ministre
des entreprises et du développement économique mène, par ail-
leurs, une politique visant, d'une part, à assurer une desserte
commerciale de base pour l'ensemble de la population, notamment
dans les zones sensibles en déclin démographique et économique,
d'autre part, à accompagner la modernisation de l'appareil
commercial et en particulier à encourager l 'adaptation entre les
différentes formes de distribution et maintenir un commerce et des
services de proximité dans les bourgs, les centres-villes et les quar-
tiers. C'est ainsi que dans le cadre des opérations urbaines de déve-
loppement du commerce et de l'artisanat (OUDCA), des inter-
ventions visant à renforcer le commerce traditionnel en centre-ville
en l'aidant à s'adapter aux changements de son environnement
économique et urbain par des interventions en faveur d'opérations
collectives d 'animation, de restructuration, de transmission ou
d'équipement ont été ou sont actuellement menées dans une cen-
taine de localités . Parallèlement des actions ont été et sont entre-
prises dans les quartiers péricentraux en liaison avec la délégation
Interministérielle à la ville. Tout véritable projet urbain qui
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comporte un volet d' aide au commerce répondant à certaines
caractéristiques, notamment l ' existence d'une étude de diagnostic
des difficultés, peut recevoir une subvention du FISAC. Les
chambres de commerce et d 'industrie et les délégations régionales
au commerce et à l' artisanat sont compétentes pour aider les
municipalités à monter leurs dossiers . Par ailleu-s, 1 équilibre entre
centre-ville et périphérie nécessite une organisation du commerce
passant par une collaboration étroite entre les unions commer-
ciales, les chambres consulaires et les collectivités locales . Dans
cette perspective, le ministère souhaite mettre rapidement au point
un nouvel instrument, sous Fume de charte entre les différents
partenaires du commerce, appelée « Centre 2000 » . Cette défense
du commerce urbain de proximité ne sous-entend toutefois pas un
abandon du commerce rural . Les opérations de restructuration de
l 'artisanat et du commerce (ORAC) dont l 'objectif est de dynami-
ser les activités économiques d ' un bassin d 'emploi rural, compre-
nant un ou plusieurs carmins, en intervenant sur le tissu des
petites entreprises commerciales et artisanales (étude préalable, ani-
mation, formation, conseil, promotion et réhabilitation des locaux)
comme l ' opération « 1 000 villages w, dont l 'objectif, au-delà du
maintien ou de la création d'un commerce de produits de base
dans la commune, est de favoriser la mise à disposition de la
population, et notamment de ses éléments les plus âgés, de services
minimaux, tant publics que privés, permettant de satisfaire leurs
besoins les plus élémentaires, témoignent de cette volonté . Des
contacts ont été à cet effet menés avec EDF, La Poste, la SNCF,
la confédération nationale des débitants de tabac, le PMU, la
Française des jeux, et les sociétés de distribution pétrolière, pour
définir le rôle qui pourra être joué par les Points Mille Villages
dans la distribution de ces services en milieu rural . L'Etat inter-
vient pour aider les communes qui doivent emprunter pour la réa-
lisation de cette opération en leur ménageant la possibilité de
bénéficier de prêts à taux d ' intérêt réduit, grâce à la signature de
conventions particulières avec les établissements financiers . Plu-
sieurs conventions ont été signées avec le Crédit local de France, le
Crédit agricole, le Crédit mutuel, les Trois Suisses, le Comité pro-
fessionnel de la distribution de carburants, la Fédération nationale
des maires ruraux et France Télécom . Ainsi, grâce à ces conven-
tions, les Points Mille Villages vont être confortés dans leur voca-
tion de centre de vie et de services à l 'ensemble des habitants des
communes rurales . Enfin le projet de loi d'orientation relative .au
développement du territoire comporte aussi des orientations favo-
rables à un développement du commerce mieux intégré à la ville.
Il renforce en effet l ' intercommunalité, la coopération entre les
villes . Il propose que le lieu privilégié de l ' action menée par i'Etat
en liaison avec les collectivités territoriales et les partenaires socios-
professionnels en faveur du développement économique local et de
l'organisation des services publics soit le bassin de pays . Ces
espaces seront délimités notamment à partir des inventaires
communaux de l 'INSEE qui définissent, département par départe-
ment, les zones d' influence des marchés de détail et, plus générale-
ment, les villes et les bourgs attractifs . Ce recentrage des politiques
de développement local ne saurait être sans influence sur les straté-
gies d'entreprises ni sur les déc i sions d'implantations de grandes
surfaces, ni sur les politiques de développement du commerce
menées par les maires, des décisions, qui, dès lors qu 'elles s' inscri-
ront dans un espace de développement local intégré, devraient
gagner en cohérence.

Retraites complémentaires
(commerçants - politique et réglementation)

20030 . - 31 octobre 1994 .'- M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les conséquences de
l'amide 33 de la loi n° 94-126 du 11 février .1994, en ce qui
concerne le régime complémentaire de retraite facultatif des
commerçants. Les dispositions de cette loi relative à l'initiative et à
l'entreprise Individuelle prévoient la réintégration dans l'assiette des
cotisations sociales de tous les versements volontaires déductibles
fiscalement, mais également des cotisations à Organic complémen-
taire. La loi revient donc sur un avantage accordé aux commerçant
puisque ceux-ci pouvaient auparavant déduire leurs cotisations à ce
régime, comme les autres cotisations de sécurité sociale . Il lui
demande en conséquence s'il ne conviendrait pas de modifier à
nouveau l'article L . 131-6 du code de la sécurité sociale pour que
Organic complémentaire soit reconnu comme un véritable régime
de sécurité sociale, tel que le prévoit la loi n° 72-554 du 3 juillet
1972, concernant la possibilité d'une retraite complémentaire des
commerçants alignée sur le régime général des travailleurs salariés.

Répons. - Les cotisations et primes liées aux contrats groupe
souscrits par les entreprises individuelles au titre de le'sr protection
sociale complémentaire forfaitaire sont fiscalement déductibles du
revenu d ' activité depuis la loi du 11 février 1994 sur l ' initiative et
l ' entreprise individuelle. Organic complémentaire est un régime
complémentaire Facultatif d assurance vieillesse des commerçants
dont la gestion est assurée par le régime de base d'assurance vieil-
lesse des commerçants (art . L.635-1 du code de la sécurité
sociale) . Les principes de son fonctionnement sont fixés par décret
et prévoient notamment sept dasses de cotisations plafonnées à
10 p . 100 des revenus déclarés . Le deuxième alinéa de
l ' article L. 131-6 (nouveau) du code de la sécurité sociale, résultant
de l'article 33 (I) de la loi précitée, intègre dans l 'assiette des coti-
sations sociales des professions non salariées non agricoles
l 'ensemble des versements aux contrats bénéficiants de la déducti-
bilité fiscale, y compris ceux gérés par des organismes de sécurité
sociale . Cette égalité de traitement vise à établir une concurrence
équitable entre les contrats proposés . Ce contexte nouveau conduit
à envisager une évolution du régime facultatif Organic complé-
mentaire, dont la demande de rétablissement de' la déductibilité de
l'assiette sociale des versements de l'assiette des cotisations consti-
tue un élément . Une réflexion d ' ensemble est engagée avec les ges-
tionnaires de ce régime sur les produits offerts, (organisation de la
caisse et les conditions d'exercice de la tutelle.

ENVIRONNEMENT

Assainissement
(politique et 'réglementation - mjets des installations classées -

. raccordement à une station d 'épuration)

17182. - 1 n août 1994 . - M. Claude Girard attire l ' attention
de M . le ministre de l 'environnement sur l ' arrêté du 1° mars
1993 relatif aux prélèvements et à la consommation d 'eau ainsi
qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la pro-
tection de l'environnement soumises à autorisation . Cet arrêté pré-
voit dans son aride 35 des conditions particulières de raccorde-
ment à un réseau public équipé d'une station d'épuration urbaine.
En. l 'absence de définition explicite, il lui demande quelle inter-
prétation doit être donnée à l ' expression « urbaine » et, le cas
échéant, si une telle notion est nécessairement applicable en cas de
réalisation d'une extension de station d'épuration existante appelée
à traiter conjointement des effluents dits industriels et les effluents
domestiques de petites communes du milieu rural associées audit
projet.

Réponse. - Une station d ' épuration urbaine est un ouvrage
public affecté au service public de l'assainissement collectif qui a
pour objet la collecte et l'épuration des eaux usées domestiques.
C' est pourquoi elle relève de la compétence de la Commune . En ce
qui concerne l'extension des petites stations d 'épuration urbaines
existantes, le Conseil d ' Etat vient de décider que le quadruplement
de la capacité de la station d'épuration d'une commune de moins
de 600 habitants, pour accueillir des effluents industriels, ne pou-
vait être dédaré d'utilité publique « alors qu'il appartenait aux
auteurs du projet industriel de créer les installations nécessaires à
sa réalisation dans le cadre des procédures qui leur sont appli-
cables » (CE 19 janvier 1994, requêtes 112 .868 et 112 .898) . Ainsi,
le Conseil d ' Etat condamne le transfert des responsabilités et
devoirs des entreprises sur les communes . En effet, les risques
encourus par les communes sont importants. En particulier, si une
entreprise pour laquelle l'extension de capacité de la station a été
réalisée disparaît avant la fin du remboursement des emprunts
contractés par la commune, celle-ci, privée des redevances néces-
saires à ce remboursement, peut être confrontée à une situation
critique . En outre, elle peut se retrouver avec une station totale-
ment disproportionnée avec le volume, des effluents effectivement
reçus et, de ce fait, devenir totalement inefficace et ingérable
financièrement et techiquement par une petite commune rurale.
En outre, conformément aux principes de responsabilité en
matière de dommages causés aux tiers par les ouvrages publics, la
responsabiltié de la commune se trouve engagée de plein droit,
notamment en cas de pollution des eaux . Si celle-ci constitue une
infraction, la responsabilité pénale du maire et, dans certains cas,
de la commune, en tant que personne morale, peuvent être recher-
chées. Par contre une station d'épuration créée et gérée par le ou
les producteurs de la pollution industrielle ne constituerait pas une
station d'épuration urbaine, mais une station d'épuration indus-
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trielle traitant accessoirement des effluents urbains, si elle assurait,
dans le cadre d 'un contrat de prestation de service, le traitement
des effluents domestiques collectés par le réseau communal . Toute-
fois, le volume d ' effluents communaux traités doit rester accessoire
par rapport au volume d'effluents industriels traités.

Cam rn unes
(finances - systèmes d 'assainissement non collectif -

d_<penses de contrôle - prise en charge)

17317. - 1° août 1994. - M. Antoine Carré rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de l'amenagement du
territoire, que, aux termes du premier alinéa L. 372-1-1 du code
des communes issu de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l 'eau,
« les communes prennent obligatoirement en charge .. . les dépenses
de contrôle des systèmes d'assainissement non collectif». Il lui
demande de bien vouloir préciser quelle portée il convient, selon
lui, de donner à la notion de « dépenses de contrôle » à propos de
laquelle se manifeste une certaine incertitude préjudiciable aux
conditions d'applications des dispositions législatives précitées. -
Question transmise à M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - Jusqu ' à la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, le
rôle des communes en matière d'assainissement était limité au seul
assainissement collectif, l 'assainissement autonome relevant de la
compétence exdusive des personnes privées. Toutefois, l'expérience
a montré que l' assainissement fonctionne mal et mis en évidence
une désaffection des us^gers pour celui-ci du fait des contraintes
qu'il implique, notamment en matière d 'entretien des installations,
cet entretien se limitant bien souvent, dans la pratique, à des inter-
ventions sur les dispositifs le jour où leur dysfonctionnement est à
l ' origine de nuisances olfactives ou autres . La loi sur l'eau du 3 jan-
vier 1992 a ajouté à l'article 33 au code de la santé : « Les
immeubles non raccordés doivent être dotés d ' un assainissement
autonome dont les installations seront maintenues en bon état de
fonctionnement . » Elle a prévu, dans son article 35, l' institution
d ' un service public d'assainissement autonome dont l'objectif était
double : d 'une part, réhabiliter l 'assainissement autonome auprès
des usagers ; d'autre part, remédier aux insuffisances constatées
dans sa gestion . Le rôle des communes consiste à : délimiter, après
enquête publique, les zones relevant de l 'assainissement non collec-
tif ; assurer avant 2005 le contrôle des systèmes d ' assainissement
non collectifs ; prendre si elles le souhaitent directement en charge
ou financer l ' entretien de l 'assainissement autonome dans les
limites qu'elles fixent . Les modifications apportées par la loi sur
l 'eau ont renforcé le caractère industriel et commercial du service
en introduisant les termes nouveaux de « prestations afférentes aux
services publics d 'assainissement municipaux » . Le service public
d ' assainissement autonome fournit donc des « prestations » à des
« usagers » qui, en contrepartie, lui versent des « redevances » . En
l'état actuel des textes, le support des redevances est la facture
payée par l ' usager du réseau public de distribution d ' eau, en appli-
cation des amides R. 372-6 et suivants du code des communes.
Ainsi, le service d ' assainissement autonome doit fournir des presta-
tions matérielles ou financières conduisant à une intervention sur
le terrain pour contrôler et, éventuellement, entretenir les systèmes
d'assainissement non collectifs . A cet effet, l'art i cle L . 35-10 du
code de la santé introduit par la loi de 1992 sur l'eau confère aux
agents du service d'assainissement un droit d' accès aux propriétés
privées pour le contrôle technique et l 'entretien des installations
d'assainissement non collectif. En ce qui concerne le contrôle de
ces installations, le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 indique, dans
son article 26, que ses modalités seront fixées par arrêté conjoint
des ministres chargés de l ' environnement, de la santé et des collec-
tivités locales . Cet arrêté, en cours de préparation, devrait être
publié dans les premiers mois de 1995 . 1l ne saurait y avoir de
confusion entre l'action du servie d 'assainissement autonome et
les missions de police administrative confiées au maire, ni, à plus
forte raison, avec la recherche et la constatation des infractions qui
sont des opérations de police judiciaire. Ces différentes actions
ppcuvent, bien sûr, être mises en oeuvre parallèlement pour assurer
la salubrité publique . De plus, il ne saurait r avoir de redevance
pour des contrôles uniquement administratifs . Les dépenses de
contrôle sont donc liées très directement aux interventions qui
seront faites par les agents du service d'assainissement, soit lors de
la mise en place des systèmes, soit pour évaluer leur bon fonc-
tionnement, soit encore, pour s'assurer qu'ils sont convenablement
entretenus .

Communes
(finances - systèmes d'assainissement non collectif -

dépenses de contrôle - prie en charge)

1/794. - 22 août 1994 . - M. jean-Marie Demange rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, que dorénavant les maires exercent sur les sys-
tèmes d'assainissement non collectif un contrôle technique . Com-
ment les maires peuvent-ils mettre en oeuvre leurs prérogatives
sachant que ces systèmes sont installés dans des propriétés privées ?
Par ailleurs, que peur faire un maire venu contrôler ce système face
à une personne qui refuse de le laisser entrer sur sa propriété ? -
Question transmise à M. le ministre de l'environnement

Réponse. - jusqu' à la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l ' eau, le
rôle des communes en matière d 'assainissement était limité au seul
assainissement collectif, l'assainissement autonome relevant de la
compétence exclusive des personnes privées . Toutefois, l'expérience
a montré que l 'assainissement fonctionne mal et mis en évidence
une désaffection des usagers pour celui-ci du fait des contraintes
qu 'il implique, notamment en matière d 'entretien des installations,
cet entretien se limitant bien souvent, clans la pratique, à des inter-
ventions sur les dispositifs le jour où leur dysfonctionnement est à
l' origine de nuisances olfactives ou autres . La loi sur l 'eau du 3 jan-
vier 1992 a ajouté à l 'article 33 du code de la santé : « Les
immeubles non raccordés doivent être dotés d'un assainissement
autonome dont les installations seront maintenues en bon état de
fonctionnement. » Elle a prévu, dans son artide 35, l'institution
d'un service public d'assainissement autonome dont l'objectif était
double : d ' une part, réhabiliter l ' assainissement autonome auprès
des usagers ; d'autre part, remédier aux insuffisances constatées
dans sa gestion . Le rôle des communes consiste à : délimiter, après
enquête publique, les zones relevant de l 'assainissement non collec-
tif ; assurer avant 2005 le contrôle des systèmes d ' assainissement
non collectifs ; prendre si elles le souhaitent directement en charge
ou financer l'entretien de l' assainissement autonome dans les
limites qu 'elles fixent. Les modifications apportées par la bi sur
l'eau ont renforcé le caractère industriel et commercial du service
en introduisant les termes nouveaux de « prestations afférentes aux
services publics d ' assainissement municipaux: » . Ainsi, le service
d ' assainissement autonome doit fournir des prestations matérielles
ou financières conduisant à une intervention sur le terrain pour
contrôler et, éventuellement, entretenir les systèmes d'assainisse-
ment non collectifs. A cet effet, l ' article L. 35-10 du code de la
santé introduit par la loi de 1992 sur l'eau confère aux agents du
service d'assainissement un droit d'accès aux propriétés privées
pour le contrôle technique et l 'entretien des installations d' assai-
nissement non collectif. La délimitation des zones d ' assainissement
non collectif, après enquête publique exigée par l'article L. 372-3
du code des communes, issu de l'article 35 de la loi sur l'eau,
prend toute son importance pour répondre au souci d'information
des personnes intéressées . A cet effet, le dossier mis à l'enquête
devrait, en plus du contenu exigé par l'article 4 du décret n° 94-
469 du 3 juin 1994, qui ne constitue qu'un contenu minimal,
préciser l'étendue du service public d'assainissement (contrôle ou
contrôle et entretien) et rappeler le droit d ' accès aux propriétés qui
s ' y attache. L' enquête est celle prévue par l'article R . 123-i 1 du
code de l'urbanisme pour les plans d'occupation des sols . Enfin, le
décret n° 94-469 du 3 juin 1994 indique, dans son article 26, que
ses modalités seront fixées par arrêté conjoint des ministres chargés
de l'environnement, de la santé et des collectivités locales . Cet
arrêté, en cours de préparation, devrait être publié dans les pre-
miers mois de 1995 . Il ne saurait y avoir de confusion entre
l'action du service d'assainissement autonome et les missions de
police administrative confiées au maire, ni, à plus forte raison,
avec la recherche et ta constatation des infractions qui sont des
opérations de police judiciaire exercées par les personnes visées à
l'article 8, alinéa 5, de la loi sur l'eau. Ces différentes actions
peuvent, bien sûr, être mises en oeuvre parallèlement pour assurer
la salubrité publique . A cet égard, le refus pour un propriétaire de
laisser pénétrer sur sa propriété les agents du service d'assainisse-
ment autonome, dans le cadre de leur mission, pourrait entraîner
l'application des mesures coercitives prévues par l'article 27 de la
loi sur l 'eau. Il convienten outre de signaler que l'article L. 35-5
du code de la santé astreint k propriétaire qui n'a pas respecté

' l'obligation de raccordement à l 'égout à payer une somme au
moins équivalente à la redevance d assainissement, éventuellement
majorée de 100 p. 100 par le conseil municipal . Cet article a été
modifié par la loi sur 1 eau pour le rendre applicable en cas de
non-respect des obligations imposées par l'article 33 du code de la



21 novembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5781

santé . Le re pu peur un propriétaire de justifier le respect des obli-
gations qui lui sont faites est un motif suffisant pour l 'application

es dispositions financières de l ' article L. 35-5 du code de la santé.

Communes
(finances - systèmes d 'assainissement non collectif -

dépenses de contrôle - prise en charge)

17795 . - 22 août 1994 . - M. André Berthol rappelle à M. le
minime d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' arnénagemust du
territoire, qu ' auparavant les DASS contrôlaient les systèmes d ' as-
sainissement non collectif. Cette prérogative semble désormais
appartenir aux mitres, en vertu de l article L. 35-1 du code de la
santé publique. Or ceux-ci ne sont pas forcément des techniciens
et hésitent à pénétrer sur la propriété privée de leurs concitoyens.
Compte tenu de ces obstacles techniques et psychologiques, il lui
demande de lui préciser les voies permettant à un maire rural
d'exercer pleinement son contrôle sur ces installations. - Question
transmise à M. rie ministre de l'environnement.

Réponse. - Jusqu'à la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, le
rôle des communes en matière d'assainissement était limité au seul
assainissement collectif, l 'assainissement autonome relevant de !a
compétence exclusive des personnes privées . Toutefois, l ' expérience
a montré que l ' assainissement fonctionne mal et mis en évidence
une désaffection des usagers pour celui-ci du fait des contraintes
qu'il implique, notamment en matière d'entretien des installations,
cet entretien se limitant bien souvent, dans la pratique, à des inter-
ventions sur les dispositifs le jour oies leur dysfonctionnement est à
l 'origine de nuisances olfactives ou autres . La loi sur l ' eau du 3 jan-
vier 1992 a ajouté à l ' article 33 du code de la santé : n Les
immeubles non raccordés doivent être dotés d 'un assainissement
autonome dont les installations 'seront maintenues en bon état de
fonctionnement . . Elle a prévu, dans son article 35, l ' institution
d'un service public d' assainissement autonome dont l ' objectif était
double : d'une part, réhabiliter l' assainissement autonome auprès
des usagers ; d 'autre part, remédier aux insuffisances constatées
dans sa gestion . Le rôle des communes consiste à : délimiter, après
enquête publique, les zones relevant de l 'assainissement non collec-
tif ; assurer avant 2005 le contrôle des systèmes d 'assainissement
non collectif, prendre, si elles le souhaitent, directement en charge
ou financer l ' entretien de l ' assainissement autonome dans les
limites qu'elles fixent . Les modifications apportées par la loi sur
l 'eau ont renfurcé le caractère industriel et commercial du service
en introduisant les termes nouveaux de a prestations afférentes aux
services publics d'assainissement municipaux '. Ainsi, le service
d ' assainissement autonome doit fournir des prestations matérielles
ou financières conduisant à une intervention sur le terrain pour
contrôler et, éventuellement, entretenir les systèmes d ' assainisse-
ment non collectifs. A cet effet, l'article L . 35-10 du code de la
santé introduit par la loi de 1992 sur l 'eau confère aux agents du
service d ' assainissement un droit d 'accès aux propriétés privées
pour le contrôle technique et l 'entretien des installations d'assai-
nissement non collectif. La délimitation des zones d'assainissement
non collectif, après enquête publique exigée par l 'article L . 372-3
du code des communes, issu de l'article 35 de la loi sur l'eau,
prend toute son importance pour répondre au souci d ' information
des personnes intéressées . A cet effet, le dossier mis à l 'enquête
devrait, en plus du contenu exigé pair l'article 4 du décret n° 94-
469 du 3 juin 1994, qui ne constitue qu'un contenu minimal,
préciser l'étendue du service public d'assainissement (contrôle ou
contrôle et entretien) et rappeler le droit d'accès aux propriétés qui
s'y attache. L'enquête est celle prévue par l ' article R. 123-11 du
code de l'urbanisme pour les plans d'occupation des sols . Il ne
saurait y avoir de confusion entre l'action du service d'assainisse-
ment autonome et les missions de police administrative confiées au
maire, ni, à plus forte raison, avec la recherche et la constatation
des infractions qui sont des opérations de police judiciaire exercées
par les personnes visées à l'article 8, alinéa 5, de la loi sur l'eau.
Ces différentes actions peuvent, bien sûr, être mises en oeuvre
parallèlement pour assurer la salubrité publique. A cet égard, le
refus pour un propriétaire de laisser pénétrer sur sa propriété les
agents du service d'assainissement autonome, dans le cadre de leur
mission, pourrait entraîner l'application des mesures coercitives
prévues par l'article 27 de la loi sur l'eau. Il convient en outre de
signaler que l'article L. 35-5 du code de la santé astreint le pro-
priétaire qui n'a pas respecté l'obligation de raccordement 3 l'égout
à payer une somme au moins équivalente à la redevance d'assai-
nissement, • éventuellement majorée de 100 p . 100 par le conseil

municipal . Cet article a été modifié par la loi . sur l ' eau pour le
rendre applicable en cas de non-respect des obligations imposées
par l 'article 33 du code de la santé . Le refus pour un propriétaire
de justifier le respect des obligations qui lut sont faites est un
motif suffisant pour l 'application des dispositions financières de
Pep tide L. 35-5 du code de la santé. La mise en oeuvre de ces dis-
positions devrait être précisée dans les tout prochains mois par les
a rrêtés prévus à l'article 26 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994
relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées
aux amides L . 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes. Il
paraît opportun, à l' instar de l' approche retenue pour l ' assainisse-
ment collectif, de retenir dans ces textes une approche prag-
matique et progressive pour le contenu du contrôle, de manière à
faciliter l 'exercice de ces nouvelles responsabilités par les maires,
notamment dans les communes rurales.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Aéroports
(aéroport international de Notre-Dame-des-Landes -

construction - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

'12480 . - 28 mars 1994 . - M. Michel Hunault appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur le projet d 'aéroport international à Notre-Dame-des-
Landes (Loire-Atlantique) . 11 souhaiterait connaisse les intentions
réelles du Gouvernement sur ce projet pour lequel plusieurs
conseils généraux de l 'Ouest se sont engagés favorablement.

Réponse. - L'aéroport de Nantes-Atlantique compte parmi les
principaux cquipements aéroportuaires de notre pays . Par sa posi-
tion géographique et son potentiel de trafic naturel, il est un outil
essentiel pour assurer une desserte aérienne de qualité pour une
grande partie de l ' ouest de la France . Lai réservation d'un site pour
le transfert de la plate-forme est primordiale dès lors que ses
limites de capacité paraissent devoir être atteintes à long terme.
Aussi le Gouvernement retonnaît tout l ' intérêt de l'initiative et de
l 'engagement des partenaires locaux dans ce projet. D ' une façon
générale, le Gouvernement attache le plus grand prix au rôle que
devraient jouer à l' avenir les aéroports de province dans l'équipe-
ment aéroportuaire de notre pays . Ainsi, dans le cadre de la mis-
sion confiée à M. Jacques Douffiagues sur la desserte aéroportuaire
du grand bassin parisien, sera notamment examiné le développe-
ment de ces aéroports dans la mesure où il peut contribuer en par-
ticulier à une réduction des besoins d 'infrastructure desservant la
région parisienne. Des éléments d'appréciation supplémentaires
pourront ainsi être apportés au projet de transfert de la plate-
forme de Nantes-Atlantique afin d'en prévoir notamment
l' échéance .

Transports urbains
(politique et réglementation - syndicat des transports parisiens -

réforme - perpectives •- Ik-de-France)

13183. -' 18 avril 1994. M. le ministre de l 'équipement,
des transports et du tourisme n'a pu qu'être frappé, jeudi 7 avril,
ar l'ampleur et le succès de la grève des agents des transports col-

fctifs de la région Ile-de-France. Ceci prouve à chaéun qu ' il est
urgent d'agir, c'est-à-dire de retirer le mandat donné au préfet de
région en vue d ' une réforme du Syndicat des, transports parisiens,
et ainsi d' enterrer ce projet . Car en faisant grève les agents du ser-
vice public des transports ont signifié au Gouvernement que tout
entêtement dans la voie de cette réforme ne manquerait ppasu
d'avoir de graves conséquences sur les transports collectifs en 11e-
de-France, avec une forte augmentation des titres de transport, et
entraînerait inéluctablement une épreuve de force dont les habi-
tants de la région feraient les frais. M. Georges Sarre invite donc
le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme à limiter

• son projet à la représentation dû conseil régional au sein du S T P,
et à s'en tenir là . L'Ile-de-France n'est pas une agglomération
comparable à d'autres . Ce gtti est bon pour les unes ne l'est pas
pour l'autre, et réciproquement.

Réponse. - Conformément au mandat qui lui a été confié par le
Premier ministre, le préfet de la région Ile-de-France, M . Aurous-
seau, a constitué un groupe de travail chargé d'étudier les condi-
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tions d'une réforme des transports publics en Ile-de-France asso-
ciant les pouvoirs publics, les collectivités territoriales et, lorsque
cela est apparu nécessaire, les enueprises publiques et privées de
transport collectif. Ce groupe de travail s ' est réuni à six reprises au
cours du premier semestre 1994 en séance plénière, réunions aux-
quelles se sont ajoutées une dizaine de séances de travail technique
ainsi que les entretiens de M . Aurousseau avec les représentants
des syndicats de la RATP et de la SNCF, ainsi qu ' avec les repré-
sentants des usagers et des consommateurs . Ces réunions n'avaient
pas pour objectif de finaliser les principes et les modalités d'une
réforme, mais plutôt d ' en définir les problématiques. A ce titre, les
travail- réalisés ont permis d 'analyser en profondeur les données
du système actuel ainsi que d ' éclairer les enjeux et les paramètres
d'une éventuelle réforme. Le Gouvernement décidera des suites à
donner à ces réflexions . La représentation du conseil régional au
sein du Syndicat des transports parisiens n'est en tout état de
cause que l ' un des aspects du dossier des transports publics en Ile-
de-France . L'essentiel est la recherche des moyens d ' assurer au
meilleur coût une bonne qualité de service aux usagers.

Urbanisme
(permis de construire - conditions d 'attribution

autorisation de défrichement)

13787. - 2 mai 1994. - M. Thierry Mariani appelle l' atten-
tion de M, le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme afin de savoir s ' il est ou non obligatoire de joindre une
attestation de défrichement à une demande de permis de
construire préalablement à l ' instruction de celle-ci, dans une
commune où un POS a été approuvé . Il semblerait que le para-
graphe 5 de l' article L. 130-1 du code de l'urbanisme n'impose
cette condition que dans une commune où l ' établissement d'un
POS a été prescrit mais non rendu public ainsi que dans tout
espace boisé classé. L'article L . 311-1 du code forestier dispose
quant à lui «qu 'aucun particulier ne peut user du droit d'arracher
ou de défricher ses bois, ou de mettre fin à la destination forestière
de ses terrains, sans avoir préalablement obtenu une autorisation
administrative » . Par ailieurs, un arrêt du Conseil d ' Etat du 28 juin
1985 (n° 49 .925) précise « Aucune disposition du code de l ' urba-
nisme ne subordonne l 'octroi du permis de construire à une auto-
risation de défrichement dans les communes ou un POS a été
approuvé » . Il lui demande de bien vouloir porter à sa connais-
sance l' état de la réglementation applicable sur la question ainsi
que les différents cas de figure s'y rapportant.

Remue. - La demande d'autorisation de défrichement prévue
par le code forestier afin de contrôler les opérations a7ant pour
effet direct ou pour conséquence à terme de détruire 1 état boisé
d'un terrain et de mettre fin à sa destination forestière
(art. L. 311-1) ne doit pas être confondue avec l 'autorisation de
coupe et abattage d ' arbres instituée par Ir code de l ' urbanisme afin
d'encadrer les opérations se rattachant à la gestion, l'entretien ou
l 'exploitation des espaces boisés classés par un plan d ' occupation
des sols (POS) opposable ou de l'ensemble des espaces boisés
situés sur le territoire d' une commune où un POS a été prescrit
mais où celui-ci n'est pas encore opposable (art. L. 130-1) . Dans
tous les cas où une autorisation de défrichement est requise par le
code forestier pour les bois des particuliers (art . L. 311-1 et
L. 311-2), cette autorisation doit être obtenue préalablement à
toute demande de permis de construire sur le terrain concerné et
la production de cette autorisation est une condition de la receva-
bilité de la demande de permis (art. L. 421-3-1 du code de l'urba-
nisme) . Lorsqu'un défrichement est projeté sur un terrain boise
soumis à autorisation de coupe' et abattage d 'arbres, l'autorisation
de défrichement tient lieu, par mesure de simplification, d'autori-
sation de coupe et abattage d'arbres (art . R. 130-3 et R. 130-14).
La législation résultant du code forestier et la législation fixée par
le code de l ' urbanisme sont deux législations indépendantes . Le
code de l'urbanisme, en précisant que l'autorisation de défriche-
ment - comme l'autorisation de coupe et abattage d'arbres dans
les cas où elle est exigée .- est jointe à la demande de permis de
cônstruire (art. R . 421-3-1), ne fait que coordonner ces deux légis-
lations . Il ne subordonne pas, comme l'a souligné le Conseil
d'Etat, l'octroi du permis de construire à . cette autorisation, l'auto-
risation de construire étant subordonnée aux seules conditions de
forme et de fond fixées par ledit code .

Tourisme et loisirs
(camping-caravaning - réglementation -

extensions ou annexes en bois)

Question signalée en Cou/ lente des présidents

13820. - 2 mai 1994 . - M. Bernard Pons appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la circulaire du 14 octobre 1993 qui concerne les ter-
rains de camping et de caravaning et qui s'applique aux extensions
ou annexes en bois (terrasses, auvents rigides, vérandas, abris de
jardin . . .) . En effet, ce texte risque de nuire aux usagers qui sont
installés depuis de nombreuses années sur le même emplacement
avec une caravane ou un mobil-home et un abri de jardin, qui
s 'avère absolument nécessaire pour le matériel qui ne peut être
rangé dans la caravane ou le mobil : salon de jardin, bicyclettes,
matériel de nettoyage, etc . Il semble en effet souhaitable que ces
textes ne s'appliquent qu' à leur date de parution, c' est-à-dire
en 1993, et que les annexes et extensions antérieures puissent être
maintenues en l'état. Il importe en effet que ces mesures ne
causent pas de préjudice aux usagers les plus anciens et qui ont
régulièrement investi au fur et à mesure pour obtenir un confort
supplé:nentaire. Il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre s'agissant du problème exposé.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme tient à souligner que les termes de la circulaire dp
14 octobre 1993 relative à la réglementation des constructions
annexes et extensions des installations sur les terrains aménagés de
camping et de caravanage ne s'appliquent qu'aux emplacements de
terrain classés en catégorie « loisirs » dont les normes de l 'arrêté du
11 janvier 1993 n'ont été redéfinies que dans le but d'alléger une
réglementation antérieure quelque peu contraignante et aussi dans
le but d'apporter une plus grande unité dans des aménagements
internes des terrains de camping parfois hétéroclites . En effet, les
autorités compétentes ont constaté qu'au cours des années, certains
gestionnaires de terrains ont parfois négligé d' imposer le aspect de
la réglementation en vigueur aux occupants qui ont, comme
l ' honorable parlementaire le mentionne justement, apporté des
améliorations pour la plupart non conformes aux réglementations
très strictes définies par le code de l 'urbanisme . Il en va de même
des dérives constatées au point de vue de l'occupation des sols par
des aménagements effectués par des usagers gtti occupent depuis
de nombreuses années des emplacements pour une durée générale-
ment supérieure au mois mais qui ne peuvent y élire domicile . Il
ne peut être envisagé d'appliquer une réglementation « à deux
vitesses » sur un même terrain de camping, les nouveaux occupants
ne pouvant à l'instar des anciens apporter leurs propres aménage-
ments.

Transports rroviaires
(fonctionnement - lignes secondaires - utilisation de draisines)

Question signalée en Conférence des présidents

15978. - 27 juin 1994. - M. François Grosd_idier attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' intérêt que représenterait l'uti-
lisation de draisines pour l'exploitation par la SNCF de certaines
lignes actuellement déficitaires avec l 'autorail X 4300 . Considérant
les coûts élevés des charges d'infrastructure, du matériel roulant,
des frais importants de personnel sédentaire et tractionnaire, consi-
dérant l'offre ferroviaire réduite (mauvais horaires, rotation des
engins, cadences des dessertes trop peu nombreuses, vitesse faible
des convois, confort limité, taux d

'
occupation faible), l'exploitation

de ces dites lignes par des draisines, type Y 7000, aménagées pour
le transport des voyageurs, équipées de la liaison sol-train, après
modification de la réglementation correspondante, améliorerait la
qualité de l'offre ferroviaire (triplement de la rotation des
dessertes) avec des charges réduites et permettrait ainsi le maintien
du potentiel SNCF et, en termes d'aménagement du territoire et
de service public, assurerait les services de plusieurs administrations
(PTT, SNCF, mairie, etc.) dans un même centre d'intérêt collec-
tif. Il lui demande s'il envisage d'étudier les possibles applications
de cette idée novatrice. - Question transmise à M. le ministre de
l'égs*ement, des tranuports et du tourisme.

Réponse. - Les dessertes ferroviaires des zones rurales doivent
être organisées pour s'adapter aux attentes de la clientèle en tenant
compte des impératifs d'exploitation, notamment en la maltrine
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des coûts de fonctionnement. Le recours à un matériel de faible
capacité, susceptible de présenté des coûts d 'exploitation plus
réduit qu'un 'autorail' classique constitue un des éléments de
réponse permettant de faire face à une baisse de fréquentation de
certaines lignes pour éviter un déficit croissant . Les draisines sont
actuellement conçues uniquement pour le transport du personnel
d'entretien des voies et de leur matériel, et ne sont pas susceptibles
de répondre aux besoins de la clientèle, tant du point de vue du
confort (suspension, isolation et aménagement intérieur) que des
performances (vitesse, sécurité) . La SNCF a depuis une dizaine
d'années, mené une politique de partenariat avec les conseils
régionnaux qui a notamment permis d 'approfondir la connaissance
des besoins de la clientèle en matière de déplacements régionnaux.
Une reconquête de celle-ci nécessite une modernisation du service
public de transport régional . Cette modernisation passe par une
action forte, tant sur les voies ferrées elles-mêmes que sur le maté-
riel roulant et l'ensemble des composantes du service rendu aux
voyageurs (information, horaires, fréquences, tarifs) . . . L'achemine-
ment de voyageurs en petit nombre conduit à privilégier des solu-
tions multimodales. L'autocar peut présenter, vis-à-vis de la voie
ferrée, des avantages décisifs pour assurer une desserte plus proche
des habitants ou permettre de réduire les temps de parcours . Un
transport à la demande, de type taxi collectif, permet de prendre
les clients à domicile pour les conduire vers des gares d ' une cer-
taine importance à partir desquelles des relations ferrées rapides et
confortables leurs sont proposées . Des expériences menées en
Auvergne permettent d ' obtenir une amélioration significative du
service rendu à la clientèle et du bilan financier . La SNCF n'est
toutefois pas opposée à l'utilisation d ' engins de capacité limitée, et
conduit actuellement une réflexion sur les avantages que présente-
rait le recours à ce type de matériel, associé à de nouvelles
méthodes d'exploitation. Des expériences pourraient être envisagées
dans le cadre du transport express régional, y compris avec un
matériel dérivé d'une draisine Y 7000 adaptée, en terme de confort
et d' aménagement intérieur, aux besoins de la clientèle. Cette
expérience pourrait être menée en étroite collaboration avec les
collectivités intéressées et permettrait la définition d'un nouveau
service TER de qualité adapté aux besoins spécifiques de la clien-
tèle de lignes à faible fréquentation.

Transportr aériens
(contrôleur- de la navigation aérienne
grève - conséquences - Abc-en-Pi nvence)

17409. - 8 août 1994. - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les conséquences de la récente grève des aiguilleurs du ciel
d 'Air.-en-Provence (Bouches-du-Rhône) . Ces trois jours de grève
ont provoqué de très fortes perturbations dans une bonne partie
du ciel européen, contrariant les vacances de nombre de nos
compatriotes et de touristes européens du fait de vols retardés,
voire déroutés . Si le droit de grève est une liberté reconnue, le
choix d 'une telle date pose un réel problème de blocage du trafic
aérien, qui mériterait d'être examiné par les pouvoirs publics pour
éviter que ne se renouvelle une telle manifestation, tout à fait pré-
judiciable à l ' image de la France à l ' étranger. II lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les initiatives qu 'il compte prendre en
ce sens.

Réponse. - La loi n° 84-1286 du 31 décembre 1984 relative à
l'exercice du droit de grève dans les services de la navigation
aérienne, qui a rétabli le droit de grève pour les personnels de la
navigation aérienne, s'efforce d 'opérer la nécessaire conciliation
entre la défense des intérêts professionnels de cet personnels et la
nécessité d'assurer !a continuité du service public, compte tenu de
l'importance de la navigation aérienne dans la vie d'un Etat
moderne. C ' est pourquoi dle a défini les missions qui doivent être
assurées en toute circonstance, en ces de cessation concertée du
travail dans les services de la navigation aérienne. Au titre des
engagements et des intérêts internationaux, la loi du
31 décembre 1984 précitée a notamment garanti le droit de survol
du territoire. Le service minimum ainsi mis en place, lorsqu'il a
trouvé à s'appliquer, a permis d'empêcher la paralysie du trafic et
de préserver les intérêts vitaux de l Etat .

Sécurité routière
(politique et réglementation - permis de conduire -
mention : port de lunettes obligatoire - ap lication -

conducteurs portant des lentilles

17770. - 22 août 1994 . - M . Amédée Imbert signale à M. le
ministre d'Etat, ministre le l'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, que les règles de sécurité routière obligent les conduc-
teurs à justifier de leur bonne vision pour la conduite des véhi-
cules. Ainsi les permis délivrés comportent la mention « port de
lunettes obligatoire » pour les conducteurs ayant naturellement une
vision réduite . Aujourd 'hui, les lentilles de contact sont de plus en
plus utilisées à la place des lunettes . Or, certains agents de la gen-
darmerie semblent exiger, selon la lettre, le port de lunettes
lorsque celui-ci est prescrit et parfois verbalisent encore, même si
l'intéressé dispose de lentilles de contact . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les règles actuellement en vigueur et si
elles résultent de dispositions législatives ou réglementaires, et s ir!
ne peut être envisagé de les réviser face à l ' extension aujourd ' hui
du port des lentilles de contact . - Question transmise d M. le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - La réglementation relative à la vision des conducteurs
est définie pat l ' annexe à l 'arrêté du 4 octobre 1988 fixant la liste
des inc: pacités physiques incompatibles avec l 'obtention ou le
maintien du permis de conduire ainsi que des affections suscep-
tibles de donner lieu à la délivrance de permis de conduire à durée
de validité limitée. Le paragraphe 2.1 de la classe II de ce texte
précise que « la correction par verres de contact ou lentilles cor-
néennes est admise, sous réserve de la possession à tous moments
d'une paire de lunettes correctrices » . C est ainsi que, compte tenu
de l ' extension de ce type de correction optique, un conducteur
dont le titre de conduite porte la mention «port de verres correc-
teurs » est autorisé à conduire, muni de lentilles de contact, ce qui
répond à la question soulevée par l 'honorable parlementaire. Il est
à noter qu ' il s'agit de la seule mention prévue par les testes régle-
mentaires en vigueur, à savoir l 'arrêté du 31 juillet 1975 modifié,
fixant les conditions d'établissement, de délivrance et de validité
des permis de conduire. La mention « port de lunettes obligatoire. »
évoquée dans la question ne peut qu ' entretenir l ' ambiguïté et elle
ne dispose, de surcroît, d ' aucun support réglementaire. Pour les
conducteurs qui portent en permanence des lentilles de contact, la
présence dans le véhicule dune paire de lunettes correctrices de
secours constitue' un palliatif, en cas d 'intolérance ou d'irritation
rencontrée plus particulièrement au cours de la conduite auto-
mobile.

1 tives de création d ' une « société holding qui détiendra la majorité

Transports aéiens
(Air France et Air Inter -

emploi et activité - organisation du groupe)

17787. - 22 août 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à la
récente publication du rapport Abraham et de ses récentes déclara-
tions (Le Monde - 10 juin 1994) relatives à la situation d 'Air
Inter, à propos de laquelle il indiquait que l'ancien président « a
trompé le personnel », demande à M . le ministre de l'équipe-
ment, des transports et du tourisme de lui préciser les perspec-

des actions d'Air France et d'Air Inter. Les deux entreprises
doivent travailler dans un rapport d 'égalité et s ' appuyer l'une sur
l ' autre . Il faut recréer une ambiance de groupe. Air France,
compagnie internationale a besoin d'un réseau intérieur solide . Air
Inter sera beaucoup plus fort à l'intérieur du groupe Air France
qu'en étant isolé ». Partageant cette analyse, il lui demande de lui
préciser les perspectives de concrétisation effective de ce projet.

Réponse. - La création d ' une société holding « Groupe Air
France » a été autorisée par le Gouvernement, par décret du
25 juillet 1994 . La société a été effectivement constituée et us pre-
mier conseil d'administration nominé en août. Cette société
détiendra 72,3 p. 100 du capital de la société Air Inter et
79,3 p . 100 du capital de la compagnie nationale Air France.
Cette nouvelle structure du groupe Air France doit permettre à
chacune des deux compagnies de tirer le meilleur paru de ses
atouts spécifiques et de mobiliser routes ses énergies pour préparer
l'avenir . La création, en 1997, d'une grande compagnie euro-
péenne, regroupant les activités d 'Air Inter et celle du Centre de
Résultat (DR) Europe d'Air France, a été annoncée par les pré-
sidents d'Air France et d'Air Inter . D'ici là, la sortie internationale
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plus significative d'Air Inter, en particulier vers la péninsule ibé-
rique, le Royaume-Uni et le Maghreb, doit lui permettre de s'y
préparer.

Construction aéronautique
(Airbus industries - commerce extérieur

relations avec British Airways)

18009. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Çalvel attire
l 'attention de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
cmmunications et du commerce extérieur sur le comportement
de plusieurs compagnies aériennes européennes, rsotamment
anglaises, quant à leur politique d'achat d'avions . Selon une
réponse ministérielle de Mi le ministre de l'équipement,' des trans-
ports et du tourisme en date du 4 juillet 1994, il apparaît que les
dix principales compagnies européennes possèdent 151 avions Air-
bus gros porteurs (A 300, A 330, A 340), mais que la British Air-
ways a catégoriquement refusé l'achat d'avions fabriqués. par Air-
bus Industrie . Il lui demande s' il considère normal un tel
comportement, dans le cadre de la politique européenne et des
relations privilégiées qu' entretient notre pays avec la Grande-
Bretagne, et qu am mesures il compte prendre pour le faire
remarquer à nos voisins anglais. - Question transmise à M. le
ministre de l'équipements des transports et du tourisme.

Réponse. - La compagnie British Airways n ' a effectivement, à ce
jour, jamais commandé d' appareils au consortium européen Airbus
Industrie. Toutefois, elle a pris possession, à !a suite de la reprise
de la compagnie aérienne British Caledonian en 1988, de IJ A 320
qu'elle a conservés depuis et qu'elle exploite actuellement avec
satisfaction . La compagnie, de droit privé depuis 1987, a donné la
préférence à Boeing pour l ' équipement de sa flotte : ainsi, au
1° janvier 1994, British Airways exploitait 231 appareils dont
82 p . 100 d ' avions Boeing, 4 p. 100 d 'Airbus, 3 p. 100 de Dou-
glas et 11 p. 100 d 'autres appareils (BAé, Concorde, etc .) . A cette
même date, le carnet de commande de la compagnie britannique
était exclusivement composé d'appareils Boeing (B 747, B 777,
B 767, B 757, B 737) : 46 commandes fermes (livrables de 1994
à 1998) et 53 options . D ' une façon générale, les compagnies
aériennes font entrer en ligne de compte dans leur choix d'avions
des critères qui leur sont propres, au-delà des mérites spécifiques à
chaque modèle en compétition . Ces critères privilégient notam-
ment la nature du réseau à desservir et la souplesse d' intégration
des nouveaux produits dans les flotta existaptes. Airbus Industrie
entretient cependant toujours des contacts commerciaux avec Bri-
tish Airways. Celle-ci a exprimé le besoin d ' un appareil de très
grosse capacité pour faire face à la croissance prévue de son trafic
et le GIE s'est rapproché Telle pour connaître de façon précise ses
spécifications et en tenir compte dans la définition de l'A 3 XX,
pr ;et d'appareil de cette catégorie dont il poursuit l ' étude . Par ail-
leurs, Airbus Industrie compte parmi ses clients ou opérateurs de
nombreuses autres compagnies aériennes britanniques (totalisant
10 commandes Airbus fermes et 28 avions en service au 1" sep-
tembre 1994), parmi lesquelles figurent Airtouts, Airworld,
Air 2000, Ambassador, Excalibur, Monarch et Virgin Atlantic.

Transports maritimes
(emploi et activité - marine marchande - perspectives)

18018. - 12 septembre 1994. - M . Jacques Myard appelle
l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le dédin inquiétant de notre marine marchande.
Possédant la plus large façade maritime de tous les pays de la
communauté et quatrième exportateur mondial, la France ne se
situe qu'en huitième position devant le Luxembourg, le Portugal,
l'Irlande et la Belgique . Elle subit une baisse continue du nombre
de ses navires (190 fin 1993), de plus en plus âgés (12,5 ans en
moyenne), parallèle à celle de ses effectifs, navigants et sédentaires
('S' 500) . La flotte de commerce française se heurte à la conct}r-
rence de plus en plus rude des pays de l'ex-URSS et de l'Extrême-
Orient et subit

plus
effets de la dérégulation . Cela a des consé-

quences à la fois sur notre savoir-faire, qui risque de disparaître
alors que notre pays a conçu les navires les plus performants, et
sut l'emploi car les industries et prestations de services liées à cette
profession ainsi que la chaîne de transports sont affectées par ce
déclin . Pour éviter ce naufrage annoncé, il est impératif de redres-
ser la barre . Y contribueraient une politique plus volontaire de
l'Etat (défiscalisation du personnel navigant sur le modèle danois,

participation de l'Etat à la construction de navires à l'exemple de
ce qui a été fait après la Seconde Guerre mondiale), une adapta-
tion au niveau européen des flottes à la compétitivité inter-
nationale et le renforcement des règles internationales en vigueur.
Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour assurer
l ' avenir actuellement assombri de notre marine marchande.

Réponse. - La imiltique du Gouvernement dans le domaine de
la marine marchande vise à assurer la pérennité du pavillon natio-
nal ; cet objectif téoond à la nécessité de préserver l 'indépendance
commerciale des chargeurs français . EIle obéit également à des
considérations de stratégie et d ' intérêts nationaux en cas de crise,
et enfin de maintien de la compétence maritime des équipages
français dans l'avenir. La volonté de soutenir la compétitivité des
entreprises dans un contexte international fortement concurrentiel
s 'est delà traduite par une série de mesures visant, en particulier, à.
alléger le coût d'exploitation des navires sous pavillon français. Le
taux des contributions patronales à l ' Etablissement national des
invalides de la marine (ENIM) a été abaissé de 35,65 p . 100 à
17,60 p . 100 pour les matins embarqués sur les navires immatri-
culés en métropole opérant principalement sur des liaisons inter-
nationales. Par ailleurs, la possibilité a été offerte aux armateurs
d ' immatriculer au registre des Terres australes et antarctiques fran-
çaises (TAAF) les navires de lignes régulières de fret . Simultané-
ment, l ' allégement des charges sociales parfondes à l 'ENIM a été
étendu pour tous les navigants français à bord des navires immatri-
culés dans le territoire, dans la limite de 70 p. 100 de l'équipage
au lieu de 35 p . 100 précédemment. Ces allégements de charges
viennent compléter les sytèmes des aides à l ' investissement, à la
modernisation et à la consolidation des navires ainsi que le rem-
boursement de la taxe professionnelle supportée par les armateurs
au commerce qui ont été mis en oeuvre depuis 1990 et donc la
reconduction en prévue pour trois ans. Les crédits inscrits dans le
projet de loi de finances pour 1995 sont en augmentation de moi-
tié par rapport à 1994 . Il convient de noter en revanche qu'une
éventuelle mesure de défiscalisation des revenus des marins, outre
son coût budgétaire non négligeable de l ' ordre de 50 MF par an,
pose un problème de principe et d'efficacté économique impor-
tant. En effet, la mise en oeuvre d'une telle mesure risquerait de
n'avoir qu ' un effet très marginal sur les compagnies maritimes, et
donc sur le secteur de la marine de commerce française, puis-
qu ' elle conduit simplement à un allégement des charges fiscales des
salariés du secteur bénéficiaire, dont la répercussion au bénéfice
des comptes d 'exploitation des entreprises serait particulièrement
difficile à apprécier, compte tenu des . caractéristiques actuelles de
notre régime de fiscalité directe . Parallèlement, dans le cadre du
mémorandum de Paris, des efforts importants ont été engagés sur
le plan de la sécurité_ maritime grâce au renforcement de h lutte
contre les navires sous normes. Tout en contribuant en priorité 3
la sécurité de la vie humaine et à la protection de l 'environnement
marin, de telles mesures concourent également à assainir la concur-
rence sur le marché du transport maritime en mettant en cause
l'avantage de compétitivité dont bénéficient les navires qui ne res-
pectent pas les règles internationales en la matière. Il convient à
cet égard de renforcer les instruments de lutte contre les pratiques
déloyales de toute nature à !a disposition des administrations et
des opérateurs de l'Union européenne, parallèlement à la mise en
place d ' une .nouvelle organisation mondiale du commerce.
L'ensemble de ces mesure: et de ces actions est de nature à réduire
l ' écart de compétitivité entre les navires opérés sous pavillon fran-
çais et ceux de leurs concurrents étrangers, et ainsi de préserver
l'avenir de notre marine marchande.

Sécurité routière
(ceinture de sécurité - dispense - conditions d'attribution -

boulangers e6ectuant des tournées en zones rurales)

18237. - 19 septembre 1994. - M. Jean-François Chossy
appelle l ' attention de M. k ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur le problème de l'obligation du port de la
ceinture de sécurité. Certaines personnes, dans l'exercice de leur
profession, peuvent en être dispensées. C'est le cas semble-t-il des
conducteurs de taxi ou des préposés de la poste chargés de la dis-
tribution du courrier. Il lui demande s'il ne serait pas possible de
faire bénéficier d'une dérogation les boulangers qui effectuent des
tournées en milieu rural, alors qu'ils doivent s'arrêter fréquemment
pour effectuer des livraisons à domicile. Il lui demande de bien
vvulole lui faire connaître son sentiment sur ce sujet .
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R onse. - Les cas de dispense du port de la ceinture de sécurité
sont énumérés de façon explicite et limitative à l'article 2 de
l'arrêté du 9 juillet 1990, paru au journal ofiiriel du 27 juillet 1990.
En application de cet article :c., le puer de la ceinture n'est effec-
tivement pas obligatoire pour certaines personnes dans l'exercie de
leur profession. Il s'agit : a) des occupants, lorsqu'ils effectuent des
trissions d 'urgence : des véhicules visés à l 'article R. 28 du code de
la route (c'est-à-dire des véhicules de police, de gendarmerie, de
lutte contre l'incendie ou des véhicules des unités mobiles hospita-
lières) ; des ambulances ; des véhicules d' intervention d ' Elmtridté
de France et de Gaz de France ; b) des conducteurs de taxis en
service ; c) en agglomération seulement : de occupants des véhi-
cules des services publics contraints par nécessité de service de s 'ar-
rêter fréquemment ; des occupants des véhicules effectuant des
livraisons de porte-à-pouce . Il résulw de cette réglementation que
les conducteurs de taxi en service sont dispensés en toute cir-
constance de l'obligation du port de la ceinture, que les agents des
postes ne sont dispensés de cette obligation que lors de leurs tour-
nées en agglomération, et que les boulangers n ' en sont dispensés
que dans les ces très restrictifs d ' une livraison de i porte-à-porte en
ville. Pour d 'évidentes raisons de. sécurité, i, n en pas envisagé
d'étendre le champ d 'application de ces dé*,ogations, notamment
sur route.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation -

projet Euroméditerranée - perspectives Marseille)

18319. - 19 septembre 1994. - M. jean Roatta attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'équipement, ries transports et du
tourisme sur le projet Euroméditerranée : le 26 avril 1994, le Pre-
mier ministre annonçait officiellement que le Gouvernement parti-
ciperait à cette vaste opération de redynamisation de l'économie
marseillaise et qu'elle serait classée d 'intérêt national . Ce projet
avait pour objectif la création d'un secteur comparable, toutes pro-
portions gardées, à celui de la Défense à l 'ouest de Paris, dans la
zone centre nord de Marseille et en grande partie dans la troisième
circonsciption des Bouches-du-Rhône . Par son classement d ' inté-
rêt national, par ses ambitions volontaristes, par les perspectives
qu 'elle ouvrait, par les réponses qu 'elle apportait aux attentes, voire
aux inquiétudes des Marseillais, cette opération suscita de grandes
espérances . Au-delà de ia vill e de Marseille, grande bénéficiaire du
projet, les autres collectivités territoriales, conseil régional et
conseil général, envisagèrent favorablement leur participation
financière à cette opération. Dans une ville en proie à de nom-
breux problèmes, la concertation a été souhaitée par les collectivi-
tés et les élus concernés . Elle était attendue avec impatience car
plusieurs projets de grande dimension coexistent à Marseille et
dans les Bouches-du-Rhône : technopôle de Cl-âteau-Gombert,
zone universitaire et scientifique de Luminy . k pôle technologique
de l 'Arbois, le secteur Istres-Berre-Martigi .s. I•. était indispensable
d ' envisager les vrais moyens d ' une synergie entre ces différents pro-
jets, comme il était nécessaire d ' arriver à une hiérarchisation des
projets prévus à Marseille notamment sur le terrain de l 'ancienne
gare du Prado, l'ensemble des Congrès, l'auditorium du palais du
Pharo. Autant de projets dont l' implantation devait être revue à la
lumière d'Euroméditerranée . Or: malgré les demandes répétées,
cette concertation n 'a pas eu lieu. Les responsables du projet n 'ont
tenu aucun compte des demandes des parlementaires et ceux-ci
apprennent par la presse ou par les délibérations du conseil muni-
cipal de Marseille les décisions prises. Plus grave encore, le conseil
régional et le conseil général ne sont pas associés à la préparation
du dossier et sont enfermés dans le seul rôle de tiroir-caisse . Com-
ment être surpris dans ces conditions que le conseil général ait dif-
féré son entrée dans cette opération ? En outre, et ceci s 'avère
encore plus inquiétant, les informations fondamentale. nécessaires
aux autres collectivités que la ville ne sont pas communiquées ou
occultent volontairement les problèmes de concurrence possible
entre sites existants ou à venir dans le département. L'articulation
du projet avec le port autonome, gestionnaire d'une superficie
importante au sein du périmètre, n ' a jamais été abordée. Le port
propose, semble-t-il, une implantation définitive pour la future
gare maritime sans coordination avec Euroméditerranée . Si certains
équipements publics ou de «valorisation sont évoqués, aucun
élément de cohérence n' est présenté par rapport à certaines zones
comprises dans le périmètre et apparemment conservées. La mobi-
lisation des acteurs économiques au-delà de la simple adhésion de
principe n'a pas été engagée. Pourtant l'opération ne peut réussir
sans dégager les activités et réseaux d 'entreprises que l 'on cherche à

alti*er. Aucun document relatif atr. foncier (parcellisation, occupa-
tion-friche, identification des problèmes sociaux . . .) n ' a fait l ' objet
d'une communication . Le même constat peut se faire par rapport
aux infrastructures et par rapport à leur interactivité avec le sire . A
ce jour, aucun bilan prévisionnel du projet n 'a été présenté et seuls
1 éléments contenus dans le rapport « Masson » (traité confiden-
tiellement par la ville) ont filtré. Ainsi, les évictions ont été éva-
luées sur !a base de ratios qu ' il y a lieu de confirmer. Les taxes
sont comptées pour zéro. Les travaux éventuels liés à l ' approbation
de la façade portuaire, y inclus de nouvelles liaisons avec la digue,
ont été sous-évalués. Les ventes de charges foncières nous

Fonci
ères largement surestimées. En effet, la moyenne des charges

foncières se situe à 2 000 francs le mètre carré, ce qui semble élevé
même si le projet doit avoir un effet puissant sur le marché,
compte tenu de son niveau d 'équipement et de son rayonnement
macrorégional . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que la phase préalable se déroule dans la rtarisparence pour
retrouver une concertation réelle et l'adhésion de tous dans I 'inté-
rêt de la !métropole régionale.

R ÿonse. - L' opération Euroméditerranée constitue un enjeu
exceptionnel peur l 'avenir de l'agglomération marseillaise et son
impact sur l 'ensemble des activités de la région Pro-
vence - Alpes - Cr3te d 'Amr et du département des Bouches-du-
Rhône devrait être très significatif. Ainsi que l ' a rappelé récem-
ment le Premier ministre, sur la base du programme envisagé, près
de 5 000 emplois permanents pourraient être créés dans les cinq
prochaines années . L ' installation d ' entreprises associées au
commerce internati3nal doit accompagner et enrichir fortement
I 'ectivité portuaire. Un pôle international de services pourrait enfin
se constituer. L'intérêt national de cette opération majeure d'amé-
nagement du territoire a conduit le Gouvernement à décider
d'engager des moyens sans précédent. Il est clair que la réussite de
cette opération repose sur une ambition commune pour Marseille,
partagée la ville, le département er la région. A cet égard, la
concertation et l'instauration d 'une totale synergie entre les parte-
naires devront être recherchées en permanence . Dans cette pers-
pective, le préfet de région a été chargé par le Gouvernement d'as-
surer avec les collectivités territoriales concernées des relations
étroites et continues afin de faire pro .esser les engagements
mutuels indispensables au lancement de ! nnération . S 'agissant en
particulier de la synergie entre les différents projets prévus à Mar-
seille et dans son agglomération, la mise en place cl un comité de
pilotage se prépare actuellement en vue d 'élaborer le schéma de
cohérence prévu dans ie projet de protoce'c général qui doit lier
l'Eut et les collectivités territoriales . La Hselon de préfiguration
de l' opération Euroméditerranée, récemment installée, s ' inscrit tout
naturellement dans cette démarche de concertation avec tous les
partenaires concernés . Elle a déjà engagé différentes actions d' in-
formation, qui seront activement poursuivies et développées.

Permis de conduire
(examen - attestation scolaire de sécurité routière - conséquences)

18369. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
I'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'inquiétude exprimée par des professionnels de
l'enseignement de la conduite â la suite de la décision prise par le
comité interministériel de la sécurité routière d 'exonérer les titu-
laires de l'attestation scolaire de sécurité routière de second niveau
d 'une grande partie du volume minimal obligatoire de formation
théorique au permis de conduire. Il lui demande donc quelle est sa
position et ses intentions à l 'égard de cette décision.

Réponse. - Depuis plusieurs innées, un dialogue constant et
positif entre le ministre chargé des transports et la profession des
enseignants de la conduite a permis d'améliorer la qualité de la
formation et de renforcer l'avenir de la profession en lui confiant
pratiquement le monopole de la formation des futurs conducteurs.
Il n 'est que de rappeler la publication du programme national de
formation, la campagne de recyclage des enseignants, la rénovation,
du brevet de moniteur (BEPECASER) ou l 'instauration d 'u'
volume minimum de 20 heures de formation pratique pour
l'apprentissage de la conduite des véhicules de tourisme et des
motocyclettes . Un axe essentiel de cette démarche pédagogique
consiste à assurer une continuité et une progressivité de la forma-
tion depuis k plus ieune âge jusgtt'à celui de l'accès à la conduite
des véhicules, dans j e respect des compétences dévolues respective-
ment au secteur scolaire et aux auto-écoles . Pour ce faire, le comité
interministériel de sécurité routière (CISit) du 17 décembre 1993
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a validé une double initiation au niveau :fies classes de cinquième
et de troisième des collèges (attestations sccolcires de sécurité rou-
tière ; brevet de sécurité routière) . II s'agit de sensibiliser les jeunes
à la prévention des accidents et de vérifier leurs acquis relatifs aux
comportements en cir ulation et à une connaissance des règles de
base du code de la route . La profession des enseignants de la
conduite a été étroitement associée à cette démarche qui suppose,
afin d'en assurer la pérennité, une certaine reconnaissance sociale
de la part des pouvoirs oublies. C' est cette recherche de reconnais-
sance sociale qui a été à l 'origine d ' une contestation d'autant plus
excessive dans sa formulation que les échanges à cc sujet avec la
profession des enseignants de la conduite sont nombreux. S ' agis-
sant tout d'abord de la validation sociale de l ' attestation scolaire de
sécurité routière de fin de cinquième, il est proposé que ce
diplôme soit la première partie d ' un brevet de sécurité routière
complétée par un stage pratique, condition d 'accès à la conduite
des cyclomoteurs entre 14 et 16 ans . Le Gouvernement a décidé
que, dans un premier temps, seule la formation théorique validée
par l'attestation scolaire serait exigée des jeunes cyclomotoristes . La
profession, qui s'est investie dans ces stages pratiques et y voit une
extension non négligeable de sen champ d ' activité économique,
craint que ce sursis préfigure leur abandon. En réalité, il s ' agit
d 'une simple étape dans une procédure de généralisation lourde et
complexe, car intéressant plusieurs centaines de milliers de jeunes
sur tout le territoire et dont il faut préalablement vérifier la faisa-
bilité en termes de coût, l ' offre devant être suffisante pour éviter
des charges financières disproportionnées pour les familles. S ' agis-
sant de l'attestation scolaire de sécurité routière de fin de troi-
sième, celle-ci doit pouvoir s ' articuler avec l ' accès au permis de
conduire, et favor.'ser si possible l'apprentissage par la conduite ac-
compagnée. Dans le cadre d'une concertation approfondie depuis
plus d'un an, les pouvoirs publics ont, en décembre 1992, renoncé
à une première formule assise sur l ' examen du permis de conduire,
à la demande de la profession, puis avancé une proposition qui a
donné lieu à une consultation préalable, dans le cadre notamment
du Conseil supérieur de l ' enseignement de la conduite automobile
et de l 'organisation de la profession (CSECAOP) réuni le
9 février 1994 au cours duquel l ' administration a proposé divers
aménagements . Les propositions des pouvoirs publics ne visaient
aucunement à exonérer les titulaires de l 'attestation scolaire des
20 heures de formation pratique, seule rbligation existant aujour-
d'hui. Il était envisagé d ' introduire dans la réglementation un
volume minimum de 15 heures d ' enseignement théorique, cette
obligation nouvelle étant réduise ê 5 heures pour les titulaires de
l ' attestation scolaire. L ' examen du permis de conduire, notamment
l 'épreuve théorique générale, resterait le même pour tous, ce qui
correspond au voeu de la profession et garantit que le futur
conducteur a bien le niveau de formation requis. En cas d'échec,
une formation complémentaire en auto-école lui sera donc néces-
saire. B ien que divers aménagements aient déjà été introduits par
rapport au projet initial (en particulier entrée en vigueur retardée
d'une année de manière à assurer en concertation avec la profes-
sion de la bonne acquisition de connaissances et de comportement
entre le collège et 1 auto-école), il n 'entre pas dans les intentions
du Gouvernement de mettre en œuvre une réforme qui rencontre-
rait l'hostilité d'une pmfession dont l'engagement est nécessaire au
succès de la formation : à la conduite automobile. Dans cet esprit,
une réunion qui s'est tenue le 28 avril 1994 a permis de renouer
k dialogue avec les représentants professionnels . Il a été convenu à
cette occasion de rechercher, d'ici à la fin de l 'année, une solution
alternative garantissant l ' articulation entre les sensibilisations en
milieu scolaire et extra-scolaire qui puisse recueillir l ' accord de
l' ensemble des intéressés,

Géomètres
(exercice de la profession - géomètres experts -

urbanistes et aménageurs)

18480. - 26 septembre 1994. - M. Denis Jacquat appelle
l 'attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les préoccupations .des membres du syndicat
national des géomètres exper ts urbanistes et aménageurs . Ceux-d
s'inquiètent, en effet, d ' une certaine forme de concurrence qui
serait exercée par les services de l 'Etat en matière de maîtrise
d' oeuvre. Les honoraires perçus par ces services, et qui devaient
être considérés comme accessoires ou complémentaires à un salaire
d ' agent de l'Etat, s'exerceraient aujourd'hui sur toutes les activités
et seraient devenus une rémunération ordinaire et supplémentaire
au détriment des activités des bureaux d'études privés, parmi

lesquels les cabinets de géomètres experts aménageurs, qui sont
dans l 'obligation de réduire leurs effectifs et donc d 'affaiblir leurs
perspectives de développement. II souhaiterait donc connaître son
avis sur ce sujet.

Réponse. - Les directions départementales de l'équipement,
comme les directions départementales de l ' agriculture et de la forêt
peuvent apporter leur concours, en application des lois du 29 sep-
tembre 1948 et du 26 juillet 1955, aux collectivités territoriales et
à d'autres maîtres d'ouvrage, pour des missions de maîtrise
d ' oeuvre, de conduite d'opération, d'aide technique à la gestion
communale et de conseil et d'assistance. Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille . Ces projets intéressent
modérément le secteur privé, et les services techniques de l 'Etat
sont souvent le seul recours des petites communes pour mener à
bien, dans la limite de leur capacité financière, leurs projets d ' in-
frastructure. Ainsi, toute remise en causse de ce dispositif irait à
l 'encontre de la politique d 'aménage-lient du territoire équilibrée,
voulue par le Gouvernement . D ' ailleurs, cette possibilité de recours
aux services de l'Etat a été réaffirmée à l 'article 12 de la loi du
7 janvier 1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat. Le rôle d 'appui
constant apporté par les directions départementales de l 'équipe-
ment et leurs 1 300 subdivisions territoriales, aux collectivités
locales en madère de conception et de réalisation des réseaux
publics, a été confirmé lors de l'élaboration de la loi du
2 décembre 1992 -portant sortie de l 'article 30 de la loi du
2 mars 1982. Toutefois, les interventions des services techniques
de l ' Etat faites en application des lois susmentionnées, ne peuvent
être réalisées qu ' après autorisation préfectorale, laquelle ne peut
être délivrée que sous réserve de vérification qu'elles ne sont pas de
nature à concurrencer, de façon abusive, 1 'activité normale des
techniciens privés . En matière de fiscalité, les prestations ainsi
fournies par les services de l 'Etat, ne sont pas dispensées de la taxe
sur !a valeur ajoutée (TVA) ou la taxe sur les salaires . Enfin, le
cadre dans lequel s'exercent ces interventions est tel que les rému-
nérations des agents de l ' Eut sont sans lien direct avec les presta-
tions que les services techniques auxquels il appartiennent four-
bissent aux collectivités locales en la matière.

Sécurité routière
(véhicules à deux roues - VTT - équipement -

réglementation - avertisseurs sonores et dispositifs d'éclairage)

19088. - 10 octobre 1994. - M. Jacques Myard appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur t 'insufsance des normes de sécurité sur les vélos
tout terrain (VII) . Il n 'existe pas, notamment, de réglementation
imposant l' obligation pour les VTT d 'être équipés d'avertisseurs
sonores et de dispositifs d'éclairage. Tri souvent utilisés par de
jeunes adolescents inconscients des périls, ces vélos constituent un
(langer réel pour lev-s utilisateurs et également pour les tiers . Il lui
demande en conséquence quelles mesures il entend prendre pour
rendre obligatoires les avertisseurs sonores et le dispositif d'éclai-
rage sur les VTT'.

Réponse. - L' honorable parlementaire exprime un souci légitime
quant à la protection des cyclistes et ce notamment de nuit . Les
vélos tout terrain (VT.I') sont soumis à la réglementation tech-
nique générale applicable aux bicyclettes . La rédaction actuelle du
code de la route est satisfaisante dans la mesure où elle exige que
les bicyclettes soient munies, en permanence, de dispositifs réflé-
chissants, d'un avertisseur sonore, d'une plaque d' identification du
propriétaire, et qu'elles soient équipées, de nuit, ou de jour lorsque
les circonstances l'exigent, d 'une lanterne émettant vers l ' avant une
lumière non éblouissante jaune ou blanche et d ' un feu rouge
arrière. Le ministère de l ' industrie, en liaison avec la commission
de sécurité des consommateurs, a préparé un projet de décret rela-
tif à la sécurité des cycles qui est tout à fait compatible avec les
dispositions actuelles du code de la route . Bien entendu, il est pos-
sible et souhaitable, pour les cyclistes qui circulent de nuit, de
s 'équiper de vêtements rétroréfléch ;sants ou de systèmes de signa-
lisation à piles en plus des systèmes d 'éclairage et de signalisation
dont doivent être réglementairement équipées les bicyclettes .
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Transports aériens
(pilotes - chômage - lutte et prévention)

19167 . - 10 octobre 1994 . -- M . Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sut la situation des 550 élèves pilotes de ligne formés
par l'Ecole nationale de I'aviation civile (ENAC) et par le Service
d'exploitation de la formation aéronautique (SEFA) . Leur qualifi-
cation, appréciée uniquement de la seule compagnie nationale Air
France, et dévalorisée par une constante réduction des heures de
vol en formation, entraîne une inadéquation entre les besoins des
autres compagnies aériennes et le niveau des élèves . Celles-ci
demandent, en effet, soit une expérience plus grande, soit un
niveau de qualification plus important. En conséquence, aucune
opportunité d 'embauche d 'officier pilote de ligne n 'existe
depuis 1992 . De phi, le diplôme d 'élève pilote de ligne sanction-
nant la formation ENAOSEFA n 'est pas reconnu au niveau de la
commission des titres, ce qui a pour conséquence une nouvelle
dévalorisation de cette formation d 'Etat, et des problèmes impor-
tants d 'intégration des jeunes EPL dans la vie active . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour résoudre les problème que rencontrent ces élèves.

Réponse. - La formation des élèves pilotes de ligne (EPL) par la
direction générale de l ' aviation civile (DGAC), plus particulière-
ment par le service d'exploitation de la formation aéronautique
(SEFA) en collaboration avec l'Ecole nationale de l'aviation civile
(ENAC), est sanctionnée par des examens d ' Etat, reconnus par
l'ensemble des employeurs puisque obligatoires pour l ' exercice de
la profession de pilote. Ii s agit du brevet de pilote professionnel,
de la qualification de vol aux instruments et des certificats théo-
riques du brevet de pilote. La situation actuelle et les difficultés
rencontrées par les EPL après leur formation résultent de la
brusque dégradation du transport aérien depuis 1992 et de l ' arrêt
du développement des compagnies aériennes après la période
d ' euphrnie des années 1987-1991 . Le marché de l 'emploi des
pilotes est actuellement saturé . Le groupe Air France s 'attache au
niveau de son personnel navigant à rattraper les écarts de producti-
vité avec ses concurrents et n 'embauche donc pas . Les autres
compagnies sont extrêmement prudentes actuellement dans leur
politique d ' embauche de pilotes . Les mesures prises par la DGAC
concernent le maintien de crédibilité de ces jeunes sur le marché
de l 'emploi dans l 'attente d 'une reprise. Cela représente un effort
financier non négligeable. S'agissant de la reconnaissance du
diplôme d'élève pilote de ligne, des démarches visant à l ' homolo-
gation de ce diplôme auprès du ministère de l 'éducation nationale
sont à l'étude. Dans l 'attente de cette homologation, des
démarches ponctuelles sont effectuées, en général avec succès, pour
facilite: l ' insertion d ' élèves pilotes de ligne dans la vie active sur la
base d'une reconnaissance du diplôme.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Electricité et gaz
(tarifs EDF -- montant - petites communes rurales)

Question signalée en Conférence des présidents

13792. - 2 mai 1994. - M. Gilbert Barbier expose à M . le
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur le problème du coût d 'abonnement des
postes EDF à très faible consommation que les petites communes
rurales sont amenées à régler pour les équipements communaux et
qui fixe le prix du kWh à un niveau très élevé. Il lui demande s 'il
tue peut être envisagé une tarification d'abonnement spécifique
pour ce type de postes, soit par le regroupement des abonnements
de points de livraison différents, soit par un abattement sur le prix
d 'abonnement.

Réponse. - La question soulevée par l ' honorable parlementaire
concerne les très courtes durées d ' utilisation des puissances sous-
crites par la commune sur certains de sel points de livraison . De
telles fournitures d'électricité ressortent à un prix unitaire, par
kWh consommé, relativement élevé, car les puissances mises à dis-
position par EDF sur ces points de livraison doivent l 'être en per-
manence, y compris pendant les périodes de pointe, même si les

équipements communaux n ' utilisent ces puissances que rarement.
Deux voies d'économie peuvent être explorées : 1° à partir d' une
puissance souscrite de 9 kVA, l'option d ' effacement des jours de
pointe (EJP) a_ révèle souvent être une solution intéressante pour
réduire le prix moyen de l ' électricité ; 2° le service K conseil juste
prix ., mis en place dans tous les centres EDF-GDF Services, per-
met d 'examiner si la souscription par la commune d 'une puissance

' inférieure sur certains de ces points de livraison ne serait pas pos-
sible. Enfin, le regroupement des abonnements de points de livrai-
son multiples peut actuellement être envisagé dans deux cas de
figure : si plusieurs points de Livraison concourrent à l' alimentation
d un service ou d'une entreprise de distribution desservant des
zones territoriales contiguës,- il pourra être signé un seul contrat
pour l'ensemble des points de livraison ; dans le cas où, pour des
raisons de continuité de la fourniture, une même installation est
alimentée par plusieurs points de livraison, ii est signé un seul
contrat de fourniture avec le client pour l ' ensemble des points de
livraison concernés . Dans tous ces ces, les tarifs applicables sont
adaptés pour tenir compte des coûts supplémentaires supportés par
EDF pour alimenter le lient en plusieurs oints de livraison, et
parfois à des niveaux de tension différents, ainsi que des avantages
particuliers d ' exploitation par des reports organisés de puissance
d'un point de livraison à un autre.

Equ:pements industrie*
(Billion - emploi et activité - Bellignat)

Qs estion signalée en Conférence des présidents

17885 . - 29 août 1994. - M. André Gérin attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprise, et du
commerce et de l 'artisanat, sur la situation ambiguë de la société
Billion, sise à Bellignat dans l 'Ain, représentant 270 emplois et qui
a été rachetée en 1992 par la société allemande Krauss-Maffei, les
deux sociétés étant constructeurs de presse à injecter le plastique.
En effet, le capital de 1a société Billion est passé de 52 millions de
francs à 18,5 millions de francs début 1994 . La situation est par
ailleurs caractérisée par un fort taux d 'endettement avec d'impor-
tants versements de frais financiers aux banques. D'un côté, les
dispositions dont bénéficiaient les employés ont été remises en
cause depuis le rachat (baisse des salaires par exemple), de l 'autre,
la société a des atouts quant à 1a qualité de ses produits et vient
d ' embaucher sous contrat à durée déterminée du personnel . Il lui
demande quelles mesures le Gouvernes sent entend prendre pour
que la stratégie du groupe allemand vis-à-vis de la société Billion
garantisse la préservation du site en matière d ' emplois et d'atouts
économiques. - Question transmise à M. le ministre de lindus-
trie, des postes et télécommunications et dur commerce extérieur.

Réponse. - La société Billion ne détenait qu'une faible part, de
l'ordre de 3 p . 100, du marché européen des presses à injecter les
matières plastiques où elle était confrontée à une concurrence très
vive de la part des fabricants allemands, italiens et autrichiens,
avant d ' être reprise et intégrée en décembre 1992 dans le groupe
allemand Krauss Maffei . Krauss Maffei donne en effet une priorité
au développement de l' activité s machines de transformation des
plastiques a, et ce, de façon aussi bien interne que par l 'application
d'une politique d ' acquisitions. Dans le cadre de ces acquisitions, k

5
coupe allemand privilégie la complémentarité des gammes de pro-
nits et le maintien de l ' autonomie des sociétés concernées . Il en

est ainsi de la société Billion pour laquelle Krauss Maffei cherche à
mettre en valeur les forces de cette entreprise . Billion, bien ancrée
dans le tissu industriel régional, a toutefois connu une forte baisse
de son activité, et des pertes qui l ' ont amenée à réduire ses fonds
propres. Cette situation est évidemment la conséquence d' une
dégradation, jusqu 'en 1993, de la conjoncture économique
d 'ensemble et dans de nombreux secteurs de la mécanique.
L 'entreprise Billion dispose. toutefois d 'atouts importants, reconnus
par .Krauss Maffei, et sur lesquels le groupe compte s 'appuyer . For-
tement innovente en matière de technologie de transformation des
polymères, elle bénéficie d'une forte position sur k marché fran-
çais, et a les capacités pour mener à bien l 'élargissement de la
gamme de ses machines et disposer alors de produits adaptés à un
champ plus large d'application . .
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INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Police
(personnel administratif et technique - statut)

14343. - 16 mai 1994 . - En réponse à sa question n° 7199 du
25 octobre dernier relative au statut des personnels administratifs
et techniques de police et plus particulièrement sur leurs condi-
tiors de rémunération, M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' inté-
rieur et de l ' aménagement du territoire, a admis l 'éventualité d' un
alignement du régime indemnitaire entre les personnels de la pré-
fecture et les personnels administratifs et techniques de la police
nationale. Dans ce cadre, M . Serge Janquin demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire, s ' il a l' intention de mettre en place un échéancier qui
rendrait compte de sa volonté de procéder à la mise en place effec-
tive de cette mesure.

Réponse. - La mise en oeuvre de l' alignement du régime indem-
nitaire des personnels administratifs et techniques de la police
nationale sur leurs homologues des préfectures ne pourra s'effec-
tuer que progressivement, compte tenu de l 'écart existant entre les
deux régimes indemnitaires . Il a été décidé de procéder à cet ali-
gnement en trois tranches, la première devant intervenir du cette
année .

Communes
(finances - gestion de l 'eau et de l'assainissement - comptabilité)

14879. - 30 mai 1994 . - M.'l ernard Leroy appelle l ' attention
de M. le ministre d ' État, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagernent du territoire, sur la mise en oeuvre de l ' instruc-
tion M 49 qui impose désormais l'établissement d ' un budget d'eau
et d ' assainissement, distinct du budget de commune, équilibré,
pour l ' essentiel, par les redevances des usagers. Certaines
communes et syndicats de communes ont appliqué cette nouvelle
instruction sans demander à bénéficier des mesures récentes de
prorogation du délai de mise en oeuvre, accordées aux communes
de moins de 2 000 habitants . Les maires et présidents de syndicats
intercommunaux lui ont fait part de leurs difficulté pour équili-
brer leur budget d'eau et d' assainissement, à moins d'appliquer un
prix du mètre cube d 'eau prohibitif. Pourtant, les mesures
comptables, susceptibles d ' atténuer la charge, ont été prises : étale-
ment de l 'amortissement dans le temps et application de l'article
L 322-5 du code des communes, permettant de faire sub-
ventionner les investissements par le budget communal . Ces diffi-
cultés sont surtout ressenties crans le cadre des structures regrou-
pant un nombre réduit d'usagers, résidant dans dm communes
rurales et le plus souvent en habitat dispersé . Ils ne comprennent
pas les augmentations importantes du prix de l 'eau qu'as ont à
supporter, augmentations liées, la plupart du temps, au finance-
ment de lourds investissements de création de réseaux, de grosses
réparations d'installations vétustes et de mise aux normes imposées

ar la réglementation pour la dépollution des eaux . A cela s'ajoute
FeF constat qu'ils font du mcindre prix payé par d'autres usagers
rattachés à des réseaux et des installations construits depuis plus de
15 à 20 ans, encore en bon état, et dont la char ge de la dette
contractée pour les financer ne pèse plus sur le bu et. Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation, sachant que la
prorogation du délai de mise en application de l' instruction M 49
ne répond qu'imparfaitement à ces préoccupations. Ne serait-il pas
opportun, parallèlement, d'aider ces communes à rechercher des
solutions au moindre coût possible pour la création de dispositifs
de dépoll ution, et de ne pas les inciter, comme on l'observe trop
souvent, à réaliser des stations d 'épuration aux coûts de construc-
tion et de fonctionnement démesurés ? Le lagunage, par exemple,
ainsi que l'assainissement individuel, contrôlé par les collectivités
locales, sont des solutions peu dispendieuses et aussi efficaces.

Réponse. - Compte tenu de leur nature industrielle et commer-
ciale, les services publics d ' assainissement des eaux usées ont l'obli-
gation d' équilibrer leurs dépenses par des recettes prélevées sur les
usagers, conformément à l'article L 322-5 du code des communes.
Il convient de préciser que ce principe est indépendant de la mise
en place du neuvau plan comptable des services d'eau et d ' assai-
nissement, l ' instruction comptable M 49, entré en vigueur depuis

le 1° janvier 1992, puisque ie principe d ' équilibre budgétaire a été
instauré par un décret loi du 30 juillet 1937. Cette règle ancienne
de gestion financière locale vise à limiter le subventionnement du
service par la commune de telle sorte que la redevance d 'assainisse-
ment, prévue par l' article R. 372-6 du code des communes, soit la
source principale de financement de ce service. Ce principe est,
dans les faits, mis en oeuvre avec souplesse puisque l 'article
L 322-5 déjà cité permet dans certaines hypothèses, notamment
en raison d'investissements particulièrement coûteux, un transfert
de ces charges financières sur le budget communal . Il est vrai que
le montant de cette redevance peut varier d ' une commune à
l ' autre en fonction des situations hydrographiques, elles-mêmes
inégalitaires, ou en raison des spécifités locales (ancienneté du ser-
vice, niveau d'emprunt, degré d 'amortissement, etc.) et parce que
la politique de tarification des services publics locaux est un élé-
ment majeur de la liberté des collectivisés locales dans la gestion
de leurs services publics locaux . Certaines communes rencontrent
effectivement des difficultés pour assurer l'ensemble des coûts de
ces services . Il convient de souligner que l ' effort de solidarité qui
s ' exerce à leur égard, soit par le biais des aides des autres collectivi-
tés territoriales, département et région, soit grâce à l ' appui finan-
cier du Fonds national de développement des adductions d'eau
(FNDAE) et des agences de l ' eau, a été sensiblement renforcé.
Ainsi le VI° programme (1992-1996) des agences de l'eau, en
cours de réalisation, consacre une part de plus en plus importante
de ses interventions à l ' aide aux collectivités locales . D 'autre part,
en ce qui concerne les moyens financiers du FNDAE, consacrés en
totalité à l 'aide aux communes rurales, la loi de finances pour 1994
a porté le taux de base de la redevance de ce fonds de 10,5 à
12,5 centimes par mètre cube d'eau consommé. S ' agissant du
choix des dispositifs d 'assainissement, il relève de la liberté des
communes dans l'organisation de leurs services publics d ' assainisse-
ment. Il appartient, dans ces conditions à chaque commune de
déterminer, compte tenu des particularités locales, le système d 'as-
sainissement le mieux à même d'assurer, sur son territoire, un
assainissement des eaux usées conforme aux normes en vigueur
avec, le cas échéant, l'aide technique des services déconcentrés de
lEtat et des agences de l'eau.

Assainissement
(égouts - réseau: séparatifs - politique et réglementation)

18338. - 19 septembre 1994 . - M. jean-Marie. Demange
demande à M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l' aménagement du territoire, si en matière d'assainissement il
existe des dispositions législatives et réglementaires imposant aux
collectivités de construire des réseaux séparatifs.

Réponse. - L'article L 372-1-1 du code des communes indique
que les communes prennent obligatoirement en charge les
dépenses relatives aux systèmes d'assainissement collectif, notam-
ment aux stations d 'épuration des eaux usées et à l ' élimination des
boues qu'elles produisent . L'article L 372-3 du même code oblige
par ailleurs les communes à délimiter, notamment, les zones où les
normes doivent être prises pour limiter l'imperméabilisction des
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l 'écoulement des
eaux pluviales et c!e ruissellement, ainsi que les zones où il est
nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux
pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu ' elles apportent
au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des
dispositifs d'assainissement. Compte tenu de la liberté des
communes dans la gestion de leurs services publics d ' assainisse-
ment, - il leur appartient, dans le cadre législatif qui vient d'être
évoqué, de déterminer les systèmes d'assainissement - réseaux uni-
taires ou réseaux séparatifs - qui sont les mieux à même de
répondre à leurs obligations, le cas échéant avec l ' assistance des
services déconcentrés de lEtat et des agences de l 'eau.

Communes
(personnel - secrétaires de mairie instituteurs - statut)

18392. . - 26 septembre 1994..- M. Denis Jacquat attire
l'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les revendications exprimées par
le syndicat - énéral des secrétaires de mairie instituteurs de France.
Ceux-ci déplorent la disparition de leur statut spécifique ainsi que
la formule du contrat à durée déterminée proposée pour leur noue
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velte situation, et souhaitent la mise à l 'étude d ' une convention
cadre fixant les conditions de recrutement et de déroulement de
carrière qui pendrait en compte l ' ancienneté en cas de mutation.
C'est pourquoi il lui demande quelle est se position sur ce sujet.

Réponse. - La base légale de la situation de ces agents reste la loi
du 30 octobre 1886 sur l 'organisation de l ' enseignement primaire
qui autorise les «instituteurs communaux» à «exercer les fonc-
tions de secrétaire de mairie » . En l'absence d 'un statut de carrière
de la fonction publique territoriale jusqu'en 1984, les instituteurs
intéressés pouvaient être recrutés directement comme secrétaires de
mairie, puis titularisés sur cet emploi communal . Tel n ' est plus le
cas depuis la parution des lois 84-16 du 11 janvier 1984 et 84-53
du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives, res-
pectivement, à la fonction publique de l 'Etat et à la l'onction
publique territoriale. Un fonctionnaire territorial est désormais
titulaire d'un grade, et non plus d ' un emploi, cette importante
garantie supplémentaire faisant toutefois obstadt à ce qu'un agent
soit titulaire simultanément de deux grades relevant de deux fonc-
tions publ i ques différentes . En conséquence, l 'activité accessoire de
secrétaire de mairie ne peut dorénavant correspondre qu 'à un
emploi de non-titulaire es ne saurait relever du champ d'applica-
tion des agents titulaires à- temps non complet . Les conditions en
ont notamment été précisées par des circulaires de 1991 et 1992,
rappelant les garanties dont bénéficient les personnels concernés en
application du décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents
non titulaires des collectivités territoriales . Ces dispositions ri'af-
fectettt pas la situation des se :rétaires de mairie-instituteurs recru-
tés antérieurement, qui restent titulaires à titre personnel de leur
emploi. Même si les secrétaires de mairie-instituteurs ne se
trouvent nullement privés de droits et de protection juridique, ils
admettent difficilement ce qui leur paraît être une déqualification,
à l'encontre de l ' importance de leur rôle. Il est de fait que celui-ci
paraît devoir continuer à être valorisé, dans le contexte du débat
sur l'aménagement du territoire et le maintien des services publics
en milieu rural, par la polyvalence des fonctions, dont les secré-
taires de mairie restent une illustration parfois exemplaire . Il
convient de rappeler, en outre, que les modalités de recrutement
direct d ' instituteurs comme secrétaires de mairie, par exception à
la règle du concours, restent particulièrement souples et adaptées
aux besoins locaux. Aussi, s ' il n ' est pas concevable de revenir sur le
cadre statutaire élaboré depuis 1984, une meilleure reconnaissance
à l'égard des secrétaires de mairie-institeurs devrait se manifester.
L'une des formes d ' une telle reconnaissance pourrait être la réacti-
vation de l 'idée d ' un « contrat-type», proposé aux maires dont les
clauses contribueraient à pérenniser les conditions traditionnelles
d ' emploi et de rémunération de ces agents. Le syndicat général des
secrétaires de mairie-instituteurs a été informé de cette position,
mais aucune initiative ne sera prise sans concertation ni accord de
l 'association des maires de France dont l ' avis a été sollicité et à qui
il a `té proposé la constitution d'un groupe de travail.

Produits dangereux
(politique et réglementation - pétards)

18458. -- 26 septembre 1994. - M . Philippe Langenieux-
Villard attire l ' attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de
l ' intérieur et de l'aménagement du territoire, sur la régle-
mentation concernant les pétards de forte puissance. II souligne
que ces charges explosives, bien qu'interdites sur la voie publique,
sont en vente libre. Il lui précise que des plaintes sont régulière-
ment enregistrées à l'occasion des fêtes ou cérémonies importantes
de la part de particuliers déplorant des brûlures ou des dégâts
matériels . Il lui demande de lui indiquer s 'il envisage une modifi-
cation de la réglementation en vigueur.

Réponse. - Le projet de loi d 'orientation et de programmation
relatif à la sécurité actuellement en discussion devant le parlement
prévoit une modification de la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970
ponant réforme du régime des poudres et substances explosives : le
fait de procéder, sans motif légitime, au port ou au transport d 'ar-
tifices non détonants sera puni d 'une peine d 'amende erd' empri-
sonnement . La modification de ce texte législatif entraînera un
durcissement de la réglementation en vigueur et plus particulière-
ment du décret n° 90-897 du 1° octobre 1990 portant régle-
mentation des artifices de divertissement.

Bibliothèques
(assistants de conservation - recrutement - titulaires du CAFB)

18460. - 26 septembre 1994. - M. Olivier Darrason attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le fait que la filière culturelle de
la fonction publique territoriale présenterait, depuis 1991, des
aberrations quant à l 'accès à certaines fonctions, notamment pour
les personnes titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de
bibliothécaire (CAFB) . En effet, jusqu'à septembre 1991, le recru-
tement des bibliothécaires adjoints dans les bibliothèques munici-
pales était réservé aux titulaires du CAFB . Ce diplôme profession-
nel d 'Etat était le seul à être reconnu par les collectivités
territoriales . Avec le décret n° 91-847 et 91-948 du 2 septembre
I991 a été mis en place un recrutement du personnel des biblio-
thèques des collectivités territoriales par voie de concours national
permettant l ' inscription sur une liste d ' aptitude. Ceux qui sont
inscrits sont alors recrutés en qualité « d ' assistants territoriaux de
conservation du patrimoine et des bibliothèques » ou « d ' assistants
territoriaux qualifiés de conservation » tt suivent ensuite une for-
mation professionnelle sens l ' autorité du CNFPT. Ainsi, de nom-
breuses personne, titulaires ou non, qui ont investi en s 'engageant
dans ce diplôme de type professionnel spécifique, se trouvent dans
une situation où elles doivent refaire leurs preuves dans un
concours de type généraliste. N'y a-t-il pas là un problème d ' inté-
gratioa des diplômés et une absence de textes régissant la situation
transitoire des titulaires du diplôme professionnel, le CAFB ?

Réponse. - Le nouveau statut des assistants territoriaux de
conservation du patrimoine et des bibliothèques qui met en oeuvre
les mesures de revalorisation prévues par lets accords du
9 février 1990, dits « Durafour », et sera prochainement publié au
Journal ofcie'L contient une disposition prévoyant qu 'à titre transi-
toire une pt ag ie des postes d'assistant de conservation à pour voir
sera accessiole par ia voie d 'un concours sur titre ouvert aux candi-
dats titulaires du CAFB . Par ailleurs, il convient de rappeler que
l ' article 33 14 décret n° 91-847 du 2 septembre 1991 portant sta-
tut particuli4r du cadre d 'emplois des assistants territoriaux quali-
fiés de conservation du patrimoine et des biliothèques, tel que
modifié par l'aride 11 du décret n° 93-986 du 4 août 1993, pré-
voit que « Par dérogation aux dispositions de l 'article ci-dessus, les
titulaires d ' pn diplôme de premier cycle d ' études supérieures et du
CAFB pourront se présenter aux concours externes sur épreuves
ouvertes e 1993, 1994 et 1995 » . En tout état de cause, la loi
n° 84-53 4u 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la !!(fonction publique territoriale dispose que l 'accès à la
fonction publique territoriale s'effectue par voie de concours ou
d'examen ;professionnel, si le statut particulier le prévoit, et que
seuls les agents titulaires sont intégrés dans les cadres d ' emplois.
Ainsi, ont été intégrés, notamment, dans le cadre d 'emplois des
assistants territoriaux de conservation, les sous-bibliothécaires des
communes et de leurs établissements publics . Les décrets portant
statut particulier prévoient généralement l' intégration dans les
cadres d 'emplois des agents non titulaires qui, en activité à la date
de publication de la loi du 26 janvier 1984, ont été titularisés sur
un emploi dans les conditions fixées par les articles 126 à 131 de
cette loi et par les décrets n° 86-41 du 9 janvier 1986 et n° 86-227
du 18 février 1906 . Les agents non titulaires qui n ' auraient pas été
ainsi titularisés ne peuvent prétendre à une intégration dans un
cadre d'emplois . Ce décret du 18 février 1986 a été modifié par
l' article 1° du décret du 4 août 1993 précité, pour rouvrir le délai
de six mois requis pour demander la titularisation en catégorie B
dans les conditions légales précitées et parmi lesquelles figure,
notamment, celle d 'être en fonctions à la date de publication de la
loi évoquée ci-dessus, soit le 27 janvier 1984.

Fonction publique territoriale
()^ibère technique - . surveillants de travaux --

statut - catégorie B) .

18472 . - 26 septembre 1994. - M. Gaston Franco souhaite
appeler l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l 'arnénhgement du territoire, sur les possibilités
d'évolution de carrière des surveillants de travaux des villes de
France . Ces agents attendent depuis plus de six ans la parution
d'un décret relatif au grade de .contrôleur des travaux territoriaux
permettant la reconnaissance de cette profession et son classement
en catégorie B. Le projet de décret, avalisé par le Conseil d'Etat

p
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depuis plusieurs mois, est aujourd ' hui en attente de l ' aval du
ministère. Ii lui demande s' il entend en assurer la publication pour
permettre la régularisation de ces agents.

Réponse. - Le Gouvernement a pris l 'engagement en 1993
d'achever la mise en oeuvre du protocole du 9 février 1990 sur la
rénovation des classifications et des rémunérations des trois fonc-
tions oubliques tel qu 'il a été signé par l'Etat et un certain nombre
d'organisations syndicales. Il a souhaité apporter une réponse
d'ensemble à la situation des surveillants de travaux et des contre-
maîtres sur la base des principes fixés 'par le protocole pour la
filière ouvrière de la fonction publique territoriale : accent mis sur
les actuels surveillants de travaux pour obtenir à la création d ' un
nouveau cadre d' emplois de contrôleurs des travaux territoriaux
classés en catégorie 13 ; homologie avec les missions et les condi-
tions de recrutement des corps de l'Etat ; prise en compte de la
situation des contremaîtres principaux, des chefs de travaux et des
chefs d 'ateliers av°c la revalorisation du cadre d 'emploi des agents
de maîtrise. C'est dans ce cadre que le Gouvernement a poursuivi
l ' élaboration du cadre d 'emplois des contrôleurs de travaux fondé
sur le reclassement d'agents actuellement titulaires des grades du
cadre d ' emplois des agents de maîtrise mais correspondant à des
fonctions de surveillants de travaux, tout en procédant, par rapport
aux dispositions envisagées il y a un an, à une importante série
d'amendements à l 'occasion des séances du conseil supérieur de la
fonction publique territoriale du juillet 1993 et du 13 jan-
vier 1994 : élargissement du champ d 'intégration dans le nouveau
cadre d ' emplois notamment au profit de certains agents assurant
des fonctions de contremaître principal, de chef de travaux ou de
chef d'atelier, pour tout risque d ' inversion de hiérarchie ; disposi-
tions transitoires dérogatoires en matière de concours interne et de
promotion interne, en faveur des agents de maîtrise. Parallèlement,
des orientations puis un projet de décret ont été proposés portant
des améliorations notables de la carrière et des grilles indiciaires
pour les agents ayant vocation à demeurer dans le cadre d 'emplois
de catégorie C d agents de maîtrise . Ce texte s ' est référé à l ' indice
brut terminal défini par le protocole, en veillant à conserver un
équilibre avec les corps équivalents de l'Etat, entre autres le main-
tien d 'un recrutement en échelle 5 alors même que la carrière des
fonctionnaires territoriaux présente certains avantages comme, par
exemple, un grade d 'avancement d 'agent de maîtrise principal sans
quota d 'accès. L' ensemble de ces propositions n 'a pas recueilli un
avis favorable, à l ' issue des réunions d'un conseil supérieur de la
fonction publique territoriale évoquées plus haut, compte tenu
d 'une divergence d ' appréciation sur la portée du protocole éma-
nant des organisations syndicales signataires, dont les demandes
ont paru outrepasser, pour le Gouvernement, les engagements
résultant de cet accord . Le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale a par ailleurs donné le 16 juin dernier un avis
favorable à un projet de décret revalorisant las grilles indiciaires
atypiques des grades d'avancement du cadre d 'emplois des agents
de maîtrise, préalable à la réflexion susmentionnée et reconnaissant
ainsi la qualité des métiers et des compétences regroupés dans ce
cadre d' emplois. Le Gouvernement souhaitant rester ouvert et
constructif sur ce dossier, entend cependant engager le réexamen
du statut des agents de la maîtrise ouvrière dans le cadre d ' une
réflexion d'ensemble, concernant de manière cohérente les dif-
férentes fonctions publiques, conformément à l 'équilibre du proto-
cole signé en 1990. Un nouvel examen du projet de décret relatif
aux contrôleurs de travaux devrait prochainement être entrepris
avec les organisations syndicales.

élections et référendums
(campagnes électorales - comptes de campagne -

saisine du Conseil d 'Etat ou des tribunaux administratifs -
pouvoirs du requérant)

18728. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de lui indiquer si, lorsqu'ils sont saisis d un
contentieux électoral concernant un compte de campagne, le
Conseil d ' Etat et les tribunaux administratifs permettent au requé-
rant d'avoir accès au compte de campagne qui est contesté . Il sou-
haiterait si possible qu'il lui précise les références d'une éventuelle
jurisprudence en la matière.

Réponse. - Dans tous les cas où les comptes de campagne sont
contestés, soit à l 'initiative d' un électeur ou d ' un candidat, soit à
l ' initiative de ln commission nationale des comptesde campagne et
des financements politiques, la juridiction administrative autorise

les parties en présence à prendre connaissance desdits comptes. Il
n 'y a là que l ' application au cas particulier du principe général du
contradictoire qui régit toute procédure juridictionnelle.

Taxis
(artisans - licences - cession - réglementation)

18780 . - 3 octobre 1994 . - M . Eric Duboc entend connaître
les projets de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, relatifs à la profession de chauffeur
de taxi, concernant la révision du décret de 1973 qui a créé deux
catégories d' autorisations, les unes cessibles, les autres incessibles.

Réponse. - Le projet de loi relatif à l 'accès à l 'activité de conduc-
teur et à la profession d'exploitant de taxi va être examiné par le
Sénat à la session parlementaire d 'automne. Le projet réforme la
régleme_ rstion concernant la profession sur deux points essentiels.
Il vise dans une de ses dispositions à subordonner l 'exercice de la
profession de chauffeur de taxi à une condition de capacité profes-
sionnelle avec la délivrance d'un certificat de capacité profes-
sionnelle par le préfet . Ce projet prévoit également de supprimer
le double régime des autorisations et généralise à tous les titulaires
d'autorisations, la faculté de présenter à titre onéreux un succes-
seur à l'administration . Cette possibilité serait soumise à l ' exploita-
tion effective et continue pendant une durée de cinq ans de l ' auto-
risation de stationnement à compter de la date de délivrance de
celle-ci . Toutefois cette période serait de quinze ans pour les titu-
laires d 'autorisations nouvelles délivrées postérieurement à la date
de publication de cette loi . Un délai identique serait imposé aux
titulaires d 'autorisations délivrées antérieurement à cette date de
publication et qui en vertu des textes antérieurs ne disposaient pas
de la faculté de présenter un successeur . Ce projet a fait l 'objet
d 'une large concertation avec l'ensemble des organisations repré-
sentatives et contribuera à moderniser la profession et à clarifier ses
règles de fonctionnement.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

19019. - 10 octobre 1994 . - M. Pierre-André Périssol appelle
l'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l'absence de statut dont
pâtissent les membres du corps de santé des services d 'incendie et
de secours . Ce statut, fortement attendu par los sapeurs-pompiers
professionnels, fait l'objet de négociations et concertations depuis
de nombreuses années. Des propositions ont été formulées auprès
de la direction de la sécurité civile . il lui rappelle l ' importance de
la •mise en place d'un tel statut pour le devenir de la mission de
secours d ' urgence aux personnes en détresse et blessées . Aussi il
souhaiterait connaître sa position sur ce sujet.

Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

19314 . - 17 octobre 1994 . - M. Main Gest attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, sur l'organisation de la composante sani-
taire des services de secours. Après un premier texte en 1925, c'est
en 1953 qu'a été réglementé le service de santé et de secours
médical . Le décret du 6 mai 1988 confirme et complète l 'organisa-
tionde la composante sanitaire des services de secours . Les person-
nels concernés et le Syndicat national des sapeurs-pompiers profes-
sionnels sont dans l'attente de voir promulguer de nouveaux textes
qui prennent en compte les problèmes des officiers volontaires du
service de santé et qui prévoient le recrutement de personnels
paramédicaux ainsi que

la
professionnalisation de l'encadrement

des secours d' urgence. II souhaiterait savoir si le Gouvernement
compte, dans un délai bref, donner satisfaction à ces personnels
valeureux et indispensables à la sécurité civile.
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Sécurité civile
(secours - service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

19448. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les légitimes attentes des
sapeurs-pompiers concernant les misions de service de santé et de
secours médical (SSSM). Dans le cadre des négociations menées
avec la Fédération nationale des sapeurs-pompiers, un accord avait
été tondu afin de permettre une meilleure prise en compte des
problLmes des officiers volontaires des services médicaux et sani-
taires, un recrutement de paramédicaux ainsi que la professionnali-
sation de l ' encadrement . Cependant, à ce jour, les textes définis-
sant ces missions nouvelles n ' ont toujours pas été publiés . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires à la promulgation de ces textes dont les dispositions
sont essentielles à la préservation de cette noble activité de
proximité.

Réponse. - La prochaine réforme de l'organisation des services
d ' incendie et de secours, dont le Parlement aura à débattre au
cours de la session d 'automne, entrainera, lorsqu'elle aura été
votée, la nécessaire mise à jour du décret n' 88-623 du 6 mai 1988,
principal texte r ementaire applicable aux services de santé et de
secours médical . lie nouveau décret devra, comme le texte actuel,
arrêter une organisation du service de santé et de secours médical
des sapeurs-pompiers, partie intégrante des services d 'incendie et
de secnurs. Sur ce point, le ministre d ' Erat, ministre de l ' intérieur
et de l 'aménagement du territoire, proposera aux autres ministres
cosignataires des améliorations qui s'appuieront sur les réflexions
d'un groupe de travail animé par la direction de la sécurité civile
et qui réunit, notamment, des représentants des personnels de
santé concernés. Ce nouveau texte actualisera les missions du ser-
vice de santé et de secours médical, dans le respect des principes et
compétences posés par les lois du 6 janvier 1986, relative à raide
médicale d'urgence, du 22 juillet 1987, relative à la sécurité civile,
et par le projet de loi sur les services d ' incendie et de secours . Il
s ' attachera à régler la situation des milliers de médecins volontaires
qui forment et continueront de former l 'ossature du service de
santé et de secours médical des sapeurs-pompiers . Il reste que la
réflexion menée dans le cadre du groupe de travail a mis en
lumière la nécessité de disposer de médecins exerçant leurs fonc-
tions à plein temps dans certaine services départementaux d'incen-
die et de secours . Contrairement à certaines affirmations, le statut
à donne: à ces médecins n'est pas encore déterminé. Le Gouverne-
ment a décidé la préparation d ' un projet de décret permettant,
dans oes conditions moins restrictives qu'actuellement, l 'emploi de
médecins lorsque, notamment, l'importance des missions ou des
effectifs de sapeurs-pompiers le justifie . Ce projet de décret sera
élaboré parallèlement aux travaux parlementaires sur le projet de
loi relatif à l'organisation des services d'incendie e 'e secours.

Elections prcfrssionnelles et sociales
(organisation - conséquences - communes)

19065. - 10 octobre 1994. - M. Serge 3.eneltier appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les contraintes qui résultent,
pour les communes, de la dispersion des scrutins électoraux à
caractère professionnel . A cet égard, beaucoup de pays européens
ont procédé au regroupement des opérations électorales. Ces dis-
positions sont indispensables à une bonne participation des élec-
teurs et rendent moins contraignants les travaux d'organisation
auxquels sont soumis les secrétariats de mairie. Il lui demande s'il
ne sciait pas envisageable de procéder à un regroupement de ces
élections, le cas échéant après avoir procédé à l'harmonisation de
la durée des mandats.

Elections professionnelles et sociales
(organisation - conséquences - communes)

19066. - 10 octobre 1994. - M. Philippe Legras appelle
l'attention de M. k ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement de territoire, sur la charge que représente, pour
le mains, 1 organisation des élections non politiques comme
celles des représentants à la MSA ou à la sécurité sociale . En effet,
il s'avère que ces élections imposent un long temps de présence
pour l'ouverture des bureaux de vote (8 heures à 18 heures),

temps disproportionné par rapport au nombre d ' électeurs concer-
nés . Il lui demande si ses services ont étudié, pour ce type d'élec-
tion, un système de vote par correspondance ou bien une réduc-
tion de la durée d 'ouverture des bureaux de vote, de façon à
alléger la contrainte que subissent les mairies.

Réponse. - En sa qualité de représentant de l 'Etat dans la
commune, le maire est, aux termes de l'article L. 122.-23 du code
des communes, chargé des fonctions spéciales qui lui sont attri-
buées par les lois. Des lois et des règlements lui ont ainsi confié
diverses missions en matière de préparation et d 'organisation des
scrutins, Qu'il s ' agisse des élections politiques ou de certaines élec-
tions professionnelles ou sociales. L'expérience acquise en ce
domaine, tant par les élus communaux que par les services munici-
paux, est d'ailleurs garante du bon déroulement de ces consulta-
tions. Il reste que l ' organisation des diverses élections socio-
professionnelles représente une charge de travail non négligeable.
Le ministre de l' intérieur en est pleinement conscient, mais il ne
peut agi s cette matière qu'en qualité de conseil auprès des
ministres techniques responsables de la préparation des consul-
tations en cause. D'autre part, il s ' attache à ce que soit respecté un
calendrier qui évite la concentration excessive sur de courtes pé-
riodes d 'un trop grand nombre de scrutins, tout en veillant à ce
que ceux-d n ' entrent pas en concurrence avec des élections poli-
tiques . D' autre part, il recommande la recherche de modalités
d'organisation les plus simples possible . Mais, en tout état de
cause, l ' initiative de modifications législatives ou réglementaires en
matière d 'élections professionnelles ou sociales appartient aux seuls
ministres auxquels incombe, à titre principal, la responsabilité de
ces scrutins.

JUSTICE

Langue franfaire
(usage - dispositions du droit inca( - Alsace-Lorraine)

Question signalée en Conférence des présidents

10329. - 24 janvier 1994 . M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
que de nombreuses dispositions du droit local applicables en
Alsace-Lorraine n'ont pas été l' objet d'une traduction officielle en
français . Or il s'avère que, notamment en Moselle, une fraction
très importante de la population ignore timidement la langue alle-
mande . C'est pourquoi Il souhaiterait savoir s' il ne serait pas pos-
sible de prévoir une traduction officielle systématique des textes
concernés se substituant à la version en langue allemande qui est
encore officiellement en vigueur dans de nombreux domaines.

Réponse. - Comme le regrette l 'honorable parlementaire, les dis-
positions du droit local alsacien-mosellan n ' ont pas fait l'objet
d ' une traduction officielle en français. Bien que le domaine de ces
dispositions se réduise de plus en plus parce que, dans la plupart
des matières, les dispositions du droit national deviennent appli-
cables dans les départements du I-faut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, i l convient que les textes de droit allemand encore en
vigne-te sassent l' objet d 'une traduction officielle pour leur per-
mettre d ' être en conformité avec les dispositions de ia Constitu-
tion de la République et de la Communauté telles qu'elles
résultent de la loi constitutionnelle n' 92-552 du 22 juin 1992 en
son article 1". Néanmoins, la réalisation de cette mesure, qui
concerne plusieurs départements ministériels, suppose une concer-
tation entre eux ainsi qu' un rapprochement avec les organismes
locaux. Ces initiatives seront prises dans les meilleurs délais.

Associations
(politique et réglementation - assemblées générales -
participation - conditions - cotisation - paiement)

10804. - 7 février 1994 . - M. Jacques Godfrain demande à
M. k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
dans quelle mesure une cotisation versée pat l'adh4rent d 'une asso-
ciation lui ouvre des droits sur sa participation à l'assemblée géné-
rale de celle-ci . Ainsi, ayant acquitté une cotisation pour une
année N, l'accès à l'assemblée générale approuvant les comptes de
l'exercice de l'année N peut-il être refusé au cotisant sous prétexte
qu'il n'est pas à jour de sa cotisation pour l'année N + 1 ? Une
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réponse positive accréditerait le fait qu 'en cotisant après l ' assem-
blée générale d 'une année donnée, il serait impossible d ' intervenir
sur l'utilisation faite de la cotisation, ou qu'il faudrait alors cotiser
au minimum sur deux ans pour être assuré de participer à une
assemblée générale de l ' association, ce qui constituerait ni moins ni
plus qu'une vente forcée . Le règlement intérieur d'une association
suffirait-il juridiquement à justifier une telle disposition ?

Réponse. - La réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire dépend des dispositions statutaires de l ' association . En
effet, les statuts peuvent subordonner la participation des socié-
taires à l ' assemblée générale au paiement de leurs cotisations, ce
paiement pouvant conditionner soit la convocation à l ' assemblée,
soit la participation des sociétaires à l'assemblée ou leur participa-
tion au vote . la difficulté provient souvent du fait que les statuts
ne précisent pas toujours avec exactitude à quel moment les socié-
taires doivent être à jour de leurs cotisations . En revanche, dans le
silence des statuts, le non-paiement des cotisations n 'entraînant pas
automatiquement l ' exclusion des sociétaires, ceux-ci apparaissent
pouvoir, sous réserve de l ' appréciation souveraine des tribunaux,
participer aux assemblées tant que le contrat d 'association n ' a pas
été judiciairement résolu pour manquement aux obligations résul-
tant pour eux de ce contrat .

Justice
(aide juridictionnelle - financement - politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

16255. - 4 juillet 1994 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le problème du financement de l 'aide juridictionnelle.
Celle-ci, qui consiste à permettre aux plus démunis d ' avoir accès à
la justice, connaît en effet de gros problèmes de financement.
Aussi pourrait-on imaginer de nouvelles sources de financement
sous la forme de taxes frappant certains contrats d ' assurance ou
d ' amendes civiles sanctionnant les procédures abusives. Il lui
demande en conséquence s 'il envisage de réformer le mode de
financement de l ' aide juridictionnelle si nécessaire au fonctionne-
ment d ' une justice véritablement démocratique.

Réponse. - Le financement de l 'aide juridictionnelle est directe-
ment assuré par le bud&et de l 'Etat . En effet, il doit être rappelé
qu' en application du principe de non-affectation des recettes bud-
gétaires, le produit qui pourrait être procuré par une taxe sur les
contrats d 'assurance ou par des amendes civiles, ne serait nulle-
ment affecté au financement de l 'aide juridictionnelle. Le finance-
ment de l 'aide juridictionnelle est donc assuré par l ' ensemble des
contribuables et ne nécessite pas de modification.

Mariage
(adultère - constat - réglementation - présence du maire)

Question signalée en Conférence des présidents

16469. - 11 juillet 1994 . - M. Jacques Le Nay expose à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que
sous l ' empire de l 'ancien code de procédure civile, et à une époque
où l'adultère constituait à la fois une indractieu pénale et une
cause péremptoire de divorce, la jurisprudence avait étendu l'appli-
cation de l' article 587 de l ' ancien code précité, relatif en particulier
à l'assistance du maire aux procédures de saisie-exécution, aux
constats d 'adultère . Il lui demande si la même extension lui paraît
à la fois possible et souhaitable sous l ' empire de la loi n° 91-650
du 9 juillet 1991, alors que l 'adultère n 'a plus les mêmes censé-
quences juridiques que naguère et que l ' article 21 de la loi du 9
juillet 1991 se présente expressément comme une disposition de
conséquence de son article 18 relatif aux mesures d'exécution for-
cée et aux saisies conservatoires.

Réponse. - S'il est exact que la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991
portant réforme des procédures civiles d'exécution ne régit que les
procédures visant à permettre le recouvrement d 'une créance et est
donc étrangère à la matière des constats d 'adultère, la possibilité
du recours à la force publique er, à défaut, au maire ne dépend
pas de la nature de la procédure, mais de la formule exécutoire
apposée sur l'ordonnance autorisant le constat . La circonstance que
l'adultère ne constitue plus ni un délit ni une cause péremptoire
de divorce est donc indifférente .

Sociétés
(politique et réglementation - capital libellé en écus)

Question signalée en Conférence des présidents

16642. - 11 juillet 1994 . - M . Jean-Louis Borloo attire
l 'attention de M. le ministre de l ' économie sur la constitution de
sociétés dont le capital serait libellé en écus . En effet, pourquoi
l 'article 16 du code de commerce, qui prévoit que les documents
comptables sont émis en francs et en langue française, ne permet-
trait-il pas à une société de libeller son capital en écus, alors que le
plan comptable lui-méme prévoit la comptabilisation des créances
et dettes en monnaies étrangères et leur conversion en francs ?
Sachant que l ' article 14 de la loi du 16 juillet 1992, en stipulant
que les obligations peuvent être libellées et payées en écus, confère
à l' écu une situation privilégiée par rapport aux devises étrangères,
que rien, dans la loi sur les sociétés, n ' interdit à une société de
libeller son capital social en écus et qu' enfin la cour d'appel de
Paris vient de confirmer l ' ordonnance rendue par le vice-présidera
au tribunal de grande instance de Paris autorisant l 'immatricula-
tion de la SELARL Chantal Roisne-Megard, avocat, avec un capi-
tal en écus, peut-on considérer qu' il n ' y a désormais plus
d ' obstacle à constituer des sociétés dont le capital serait libellé en
écus ? - Question transmise à M le ministre d 'Etat, garde des
sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - L'article 14 de la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992
fait référence au droit civil et s ' applique à toutes les obligations
civiles ainsi qu' au paiement. Il a pour objet de donner toute leur
force juridique aux conventions et contrats dans lesquels les parties
ont choisi 1 écu comme monnaie de compte et de paiement. Ainsi,
les contrats comportant une créance libellée en écu ne peuvent pas
être frappés de nullité sur ce fondement . Dès lors que les parties
ont choisi l'écu, aucune d ' entre elles, ni aucun ayant droit, ne
pourra plus contester, devant les tribunaux, l ' obligation de payer
en écus. L' émission de titres obligatoires était autorisée dès avant
la loi n° 92-666 . L'écu est en ce cas une unité de compte et ne
dispose pas de pouvoir libératoire. S ' agissant des titres d ' Etat,
l 'article 44-II, alinéa premier, de la loi n° R 8-1149 du 23 décembre
1988 portant loi de finances pour 1989 permet de libeller en écu
des titres d 'emprunts émis par l ' Etat. L ' article 14 de la loi n° 92-
666 ne permet pas, s ' agissant des sociétés commerciales, de libeller
le capital en écu . L'article 16 du code du commerce prévoit, en
effet, que les documents comptables sont émis en francs et en
langue française » . Ni le dispositif ni l'exposé des motifs de la
loi 92-666 ne reviennent sur cette prescription . Cette réponse est
faite, bien entendu, sous réserve de l ' appréciation souveraine des
cours et tribunaux qui auraient à connaître des questions soulevées
par l 'honorable parlementaire.

Juridictions administratives
(tribunaux administratifs - fonctionnement - Lyon)

16959. - 25 juillet 1994 . - M . Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation du tribunal administratif de Lyon.
Au moment où nos concitoyens demandent plus et mieux de jus-
tice, en jugeant les affaires dans les délais raisonnables, et où un
plan quinquennal pour la justice vient d' être adopté il souhaite
mettre en évidence l ' urgence des moyens à apporter au tribunal
administratif de Lyon. En effet, avant la mise en place de la nou-
velle cité judiciaire dans le quartier de la Part-Dieu, le tribunal
administratif partage ses locaux avec le conseil des prud'hommes.
Les affaires les plus urgentes sont traitées dans un délai de trois à
quatre mois, alors que les affaires en matière de contentieux fiscal
peuvent attendre sept mois et près de 10 000 affaires sont en
stock. Il lui demande s'il entend donner des moyens supplé-
mentaires au tribunal administratif de Lyon et, notamment, s ' il
envisage la création d'une, voire de deux chambres supplé-
mentaires, et dans quels délais.

Réponse. - Comme l 'ensemble des juridictions du premier degré,
le tribunal administratif de Lyon a connu depuis cinq ans une
croissance considérable du nombre des requêtes enregistrées, qui
ont été multipliées par 5, et un alourdissement sensible des activi-
tés non juridictionnelles . Le nombre d 'affaires jugées par magistrat
est passé dans la même période de 140 à près de 220 par an . Pour
fa i re face à jette évolution, les effectifs, tant de magistrats que des
agents de greffe, ont été régulièrement renforcés : les effectifs
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moyens de magistrats sont, en particulier, passés de 14 à 21
de 1988 à 1993 et le ratio du nombre d ' agents de greffe par rap-

E
ms aux magistrats s'est considérablement amélioré . Malgré la sta-

bilisation relative des requêtes enregistrées au cours du premier
semestre de 1994, le stock d 'affaires demeure préoccupant et justi-
fie que, dans le cadre de la loi quinquennale sur la modernisation
de la justice, d' nouveaux renforts en magistrats soient attribués à
la juridiction lyonnaise dont les équipements informatiques et
bureautiques seront également fortement augmentés en 1995.

Justice
(fonetionnement - informatisation bilan er perspectives)

19287. - 17 octobre 1994 . M. Georges Mesmin appelle
l ' attention de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les graves dysfonctionnements de son ministère
dans la conception et la mise en oeuvre de sa politique informa-
tique . révélés par le dernier rapport de la Cour des comptes . Des
dépenses inconsidérées, mal évaluées et incontrôlées, ont voué ce
projet à l ' échec, tout en épuisant les crédits alloués à cette néces-
saire modernisation ; une partie de ces crédits a même été engagée
en pure perte . Par ailleurs, de graves irrégularités seunblenr avoir
été commises dans la gestion de cette politique. Une formation
insuffisante des administrateurs de son ministère est en partie à
l'origine de cette situation . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu ' un tel gaspillage des fonds
publics ne se renouvelle pas, et pour que la nécessaire modernisa-
tion de son ministère soit accomplie de manière satisfaisante.

Réponse. - La mise en oeuvre du schéma directeur informatique
du ministère de la justice a été interrompue en décembre 1992
pour les raisons relevées dans le rapport public de la Cour des
comptes récemment déposé . Trois cent cinquante millions de
dépenses a inutiles » ont ainsi été exposées . Depuis 1993, à la suite
d ' une réorganisation de la sous-direction informatique, une gestion
rigoureuse a été entreprise qui a permis de dégager, pour cette
seule année, près de cinquante millions de francs d ' économies. La
Cour des comptes a d'ailleurs constaté le retour à une gestion
a normale », notamment à travers le respect des règles de passation
des marchés publics. L' organisation de la conduite des projets
informatiques a, par ailleurs, été profondément modifiée . Ainsi des
directeurs de projets ont été nommés pour les principales applica-
tions à réaliser. Responsables de la conduite des applications qui
leur sont confiées, ils disposent d' un budget et doivent rendre
compte de l'avancement du projet dont ils ont la charge à un
comité des directeurs présidé par le président de la commission de
l ' informatique qui informe le garde des sceaux . Ces projets se
déroulent désormais conformément aux calendrier s prévus. Enfin,
le ministre a récemment signé une charte de l 'informatique judi-
ciaire qui organise tes responsabilités et procédures en matière de
systèmes d ' intormatio_. au sein des services judiciaires dans un
souci de transparence et de ligueur. L ' informatique des juridictions
sera déconcentrée à l 'échelon des cours d'appel . La charte de l' in-
formatique s'accom egne également d ' une clarification des attribu-
tions des services de l'administration qui ont à connaître de l ' in-
formatique. La commission de l ' informatique, à la suite de la
publication de l ' arrêté du 21 septembre dernier, a vu ses attribu-
tions notablemenr renforcées. Le président de la COMI dispose
d ' un pouvoir d ' évocation général des affaires . Il élabore le schéma
directeur national qui définira la cohérence générale des systèmes
informatiques ; il définira des normes qui s'imposeront aux services
déconcentrés. La direction des services judiciaires coordonnera l ' in-
formatisation des juridictions . La sous-direction de l 'informatique
de la direction de l ' administration générale et de l'équipement
constitue le pôle technique du ministère à la disposition des direc-
tions et de l'ensemble des services déconcentrés.

Protection judiciaire de la jeunesse
(fonctionnement - efectjs de personnel - financement)

19365. - 17 octobre 1994. - M . Jean Uebersclilag attire
l 'attention de M . le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation des personnels de l'éducation surveil-
lée . Bien que le budget 1995 prévoie une augmentation de
3,5 p . 100 pour la protection judiciaire de lajeunesse, cette aug-
mentation serait pratiquement :minutée par l'inflation . De surcroît,
la protection jud ; aire de la jeunesse devrait augmenter en 1995
ses capacités de pose en charge par l 'ouverture de nouveaux sers

vices . La conséquence sur les structures existantes est la diminution
de leur budget de fonctionnement et que les personnels sont sans
cesse sollicités pour intervenir toujours plus avec toujours moins
de moyens . Par ailleurs, le gel des postes est étendu à toutes les
catégories de personnels : actuellement, 170 vacances d'emplois
n ' ont pu être comblées, certains établissements d 'hébergement ont
dû fermer, d ' autres sont fragilisés par le manque de personnels et
ils ne peuvent plus garantir une intervention disciplinaire . Aussi,
compte tenu de la priorité accordée par le Gouvernement à la
lutte contre l'exclusion, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de donner les moyens financiers et humains à ces
structures indispensables dans leur mission d'éducation.

Réponse. - La question de l ' honorable parlementaire appelle les
précisions suivantes . Le budget de la direction de la protection
judiciaire de la jeunesse s ' élèvera en 1995 à 2 335,6 millions de
francs dont 51,6 millions de francs de mesures nouvelles hors cré-
dits de paiement du titre V (investissements) . Sachant que les
mesures consolidées du budget 1994 représentent 31,720 millions
de francs et que les crédits de paiement supplémentaires du titre V
se montent à 27 millions de francs au titre de la loi de
finances 1995 la progression du budget de la protection judiciaire
de la jeunesse est donc de 4,96 p . 100 pour 1995 . Au titre des
mesures nouvelles, 90 emplois supplémentaires seront créés et le
montant des autorisations de programmes (titre V) autorisé par la
loi de finances atteindra 80 millions de francs (et 70 millions de
francs de crédits de paiement) . Par ailleurs, 6,95 millions de francs
de crédits de fonctionnement sont prévus pour les nouveaux
hébergements . Ces mesures significatives sont la traduction
concrète de la 1" tranche du programme pluriannuel pour la jus-
tice dans sa partie consacrée à la protection judiciaire de la jeu-
nesse . Elles permettront notamment d 'ouvrir une centaine de
places d ' hébergement supplémentaires et d 'accroître la diversité et
la pluridisciplinarité des moyens éducatifs de la protection judi-
ciaire de la jeunesse et d 'ainsi mieux assurer la prise en charge des
mineurs.

LOGEMENT

Bau« d'habitation
(HLM - locataires - délinquance ou com ortemaus asociaux -

résiliation du bail - pouvoirs des OPHLM)

17766. - 22 août 1994. - M. jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre du logement sur le fait que certains
locataires d ' office d'HLM sont parfois imposés à ces offices par
l'administration alors même qu' il s' agit de familles totalement aso-
ciales qui commettent des actes de délinquance et qui ont un
comportement insupportable pour leur voisinage. Lorsqu ' une telle
famille crée ainsi une gêne manifestement anormale aux autres
locataires, il souhaiterait qu ' il lui indique les mesures dca : dispose
l'office d 'HLM pour demander la résiliation du bail et l 'expulsion
des intéressés.

Réponse. - Lorsqu'un locataire est à l'origine de troubles de voi-
sinage, le bailleur peut, avant d'engager une action contentieuse,
mettre en oeuvre un suivi social de ces familles afin de les sensibili-
ser au respect de leurs obligations . Toutefois, lorsque les mesures
d'accompagnement social ne permettent pas de faire cesser le
trouble, le bailleur peut engager une action contentieuse . A cette
fin, il doit constituer la preuve des faits allégués . La preuve du
caractère anormal des troubles et de leur imputabilité au locataire
peut être apportée par tous moyens . Si le contrat de location pré-
cise que le locataire s ' engage à jouir de la chose louée en bon père
de famille, le bailleur peut, sur le fondement de l ' inexécution
d'une obligation contractuelle, demander la résiliation du bail au
juge d ' instance du lieu de situation de l' immeuble . Cette action en
j ustice doit être précédée d ' une mise en demeure . Si cette dernière
est inftucrreuse, il appartient au juge saisi de l ' affaire d 'apprécier
souverainement les manquements invoqués et de prononcer éven-
tuellement la résiliation du bail . Si, après signtncatton de cette
décision, le locataire refuse de quitter les lieux, le bailleur 'a la pos-
sibilité d'engager une procédure d'expulsion au fond ou en référé.
Lorsque l 'ordonnance d'expulsion est rendue, le bailleur fait signi-
fier par huissier un commandement de libérer les lieux au loca-
taire. Ce dernier dispose alors d 'un délai de deux mois pour quit-
ter les lieux . A défaut, l ' huissier peut reuérir le concours de la
force publique . Par . ailleurs, si le bailleur a' été condamné à verser
des dommages et intérêts aux voisins de l ' auteur des [roubles, il
peut . exercer une action récursoire à l ' encontre de ce locataire .
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Logement : aide: et prêts
(politique et réglementation - perspectives)

18439. - 26 septembre 1994. - M. Paul Chollet appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur les deux rapports
présentés par la Cour des comptes sur les aides budgétaires au
logement et les organismes HLM . Ces deux rapports font appa-
raître entre autre un manque de simplicité dans les procédures
d ' aide. La cour relève que l ' on s'est éloigné de l'objectif unificateur
assigné par le législateur à l ' aide personnalisée au logement (APL)
dès sa naissance en 1977 . En effet, à côtes de l'APL, coexistent
diverses allocations destinées aux étudiants, aux familles, aux tra-
vailleurs -étrangers, etc. La cour souhaite la mise en oeuvre d ' une
allocation logement unique, assujettie aux mêmes règles de gestion,
de contrôle et de contentieux . Il lui demande de lui préciser la
suite qu'il envisage de réserver à ces observations.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient que la généralisation,
effectuée progressivement, des aides à la personne _> tous les
ménages sous seule condition de ressources, a conduit à un sys.•
sème stratifié et complexe. C 'est pourquoi, il a confié à M. Chous-
sas, inspecteur général des finances, une mission d ' évaluation des
aides à la personne et de réflexion sur leurs perspectives d 'évolu-
tion à moyen terme dans un objectif de simplification et d ' unifica-
tion . Son rapport final devrait être remis très prochainement.

Lo ement : aides et prêts
;PAP - financement)

18789. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Jacques de Peretti attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les incertitudes pla-
nant autour des prêts aidés à l 'accession à la propriété (prêts PAP).
Voici plus de deux mois que leur distribution est bloquée, provo-
quant une légitime interrogation des foyers qui, rassurés par une
politique incitative en faveur du logement, avaient pris la décision
d'investir. Sept mille demandes instruites seraient en attente. La
crainte est que les dotations soient insuffisantes pour couvrir la
demande, et que le taux pratiqué, particulièrement attractif, soit
corrigé à la hausse en fonction des tendances du marché . Il lui
demande si le chiffre de 55 000 prêts pour l 'exercice 1994 sera res-
pecté, quelle sera la décision sur les taux et les mesures que le
Gouvernement compte prendre afin d ' apporter une plus grande
sécurité et une transparence dans la répartition des enveloppes de
prêts par régions, selon des échéanciers fixés en début d 'exercice.

Logement : aides et prêts
( PAP - financement)

18801 . - 3 octobre 1994. - M . Jean Charroppin appelle
l' attention de M . le ministre du logement sur la question de
l'accession à la propriété devenue préoccupante dans le Jura . En
effet, au cours de 1 année 1994, un très net accroissement de la
consommation des PAP a été constaté et notamment pour le
réseau des sociétés de crédit immobilier, famille HLM . Le plafond
d 'activité des sociétés anonymes de crédit immobilier a augmenté
de 78 p . 100 en l' espace d ' une année. Une rupture de crédit s 'an-
nonce donc très rapidement, en dépit des 20 p . 100 de dotations
restant encore à percevoir. Si une enveloppe n'était pas notifiée
dans les plus brefs délais, il s 'ensuivrait une incapacité à répondre
favorablement aux candidats à l'accession à la propriété, dont la
liste s' allonge de jour en jour. Il iui demande de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions afin de ne pas pénaliser les ménages,
le logement social et, de manière plus générale, la relance de
l'économie jurassienne.

Lo ement : aides et prêts
(PAP - financement)

18802. - 3 octobre 1994 . - M. . Jacques Pélissard appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur la situation parti-
culièrement préoccupante de l ' accession sociale à la propriété dans
la région Franche-Comté. Au cours de cette année, la consomma-
tion des PAP a connu un très fort accroissement, et ce notamment
pour le réseau des sociétés de crédit immobilier, famille HLM . En
effet, entre juin 1993 et juin 1994, le plafond d'activité des socié-
tés anonymes de crédit immobilier a augmenté de 78 p . 100. Une
rupture des crédits s'annonce donc pour les semaines à venir, et ce
malgré les 20 p. 100 de dotation restant encore à percevoir. Aussi,

au rythme de la consommation actuelle des prêts PAP, les besoins
de la région Franche-Comté pour terminer l 'année 1994 seront
globalement de l'ordre de 178 millions de francs, dont 86 pour les
seules sociétés de crédit immobilier. Dans ces conditions, si une
enveloppe complémentaire de prêts PAP n 'est pas notifiée dans les
plus brefs délais, de nombreux candidats à 1 accession à la pro-
priété vont voir leurs dossiers bloqués. Cette situation serait dom-
mageable aussi bien pour le logement social que pour les ménages,
dans une période où la relance de l'économie constitue une prio-
rité, et ce particulièrement dans la région Franche-Comté. Aussi il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qui pourraient
être rapidement mises en oeuvre afin de ne pas pénaliser plus long-
temps le logement social dans cette région.

Liement : aides et prêts
(AP -- financement)

19074. - 10 octobre 1994 . - Mme Monique Rousseau appelle
l ' attention de M . le ministre du logement sur la situation préoc-
cupante de l'accession sociale à la propriété dans la région de
Franche-Comté, En effet, au cours de 1 année 1994, un très net
accroissement de la consommation des PAP a été constaté et
notamment pour le réseau des sociétés de crédit immobilier,
famille HLM . Le plafond d'activité des sociétés anonymes de cré-
dit immobilier, qui était un peu supérieur à 106 millions de francs
fin juin 1993, a été de plus de 189 millions de francs, soit une
augmentation de 78 p. 100, fin juin 1994. Une rupture de crédits
s ' annonce donc pour les toutes prochaines semaines, et ce malgré
les 20 p. 100 de dotations restant encore à percevoir . Au rythme
de consommation actuelle des prêts PAP, le besoin de la Franche-
Comté pour terminer l ' année 1994 est de l ' ordre, globalement, de
178 millions de francs, dont 86 millions pour les sociétés de crédit
immobilier. Si une enveloppe complémentaire de prêts PAP n 'était
pas notifiée dans les plus brefs délais, on se trouverait dans l 'inca-

acité de répondre aux candidat ._ à l 'accession dont la liste s ' al-
llnge de jour en jour. Une telle situation pénaliserait les ménages,
le logement social et la relance économique de cette région . Elle
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Logement : aides et prêts
(PAP - fnancement - Franche-Comté)

19154. - 10 octobre 1994 . - M. Roland Vuillaume appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur les conditions d 'oc-
troi des prêts PAP en Franche-Comté . En effet, au cours de
l ' année 1994, un tris net accroissement de la consommation des
prêts PAP a été constaté dans cette région, notamment pour le
réseau des sociétés anonymes de crédit immobilier (SACI) . Le pla-
fond d ' activité des SACI, qui était un peu supérieur à 106 millions
de francs, fin juin 1993, a été de plus de 189 millions de francs à
la fin juin 1994, soit une augmentation de 78 p. 100. Une rut
sure des crédits s'annonce, alors que, pour répondre au rythme de
consommation actuelle des prêts PAP, le besoin de la Franche-
Comté pour l ' année 1994 est de l'ordre de 178 millions de francs,
dont 86 millions pour les SACI . Il serait souhaitable qu ' une enve-
loppe complémentaire soit attribuée dans les plus brefs délais . Afin
de ne pas pénaliser les familles, de développer le logement social et
de relancer l ' activité économique de cette région, il lui demande
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le Gouvernement entend poursuivre la relance de
l'accession sociale à la propriété . 55 000 prêts aidés à l ' accession à
!a propriété (PAP) sont programmés pour 1994 et, pour 1995 . ce
montant devrait être reconduit à hauteur de 50 000 PAP. Peur
cette année, une troisième dotation de 10 000 prêts PAP a été
notifiée aux régions le 12 septembre 1994. Ce versement est anti-
cipé par rapport aux années précédentes ; il se justifie par une
croissance exceptionnelle de la demande de , prêts PAP cette année.
Des instructions ont été données- aux préfets pour que ces crédits
soient consommés le plus rapidement possible et permettent de
répondre aux besoins des futurs accédants . Par ailleurs, en raison
de la forte demande enregistrée, 6 500 PAP supplémentaires vont
être délégués dans les tout prochains jours. (:es crédits supplé-
mentaires devraient permettre de répondre à l'ensemble des
besoins, notamment en Franche-Comté .
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Logement
(accédants en diffeu té - SA d 'HLM Carpi)

18809. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre ICucheida souhaite
de nouveau appeler l'attention de M. le ministre du logement sur
les difficultés des accéds-ts à la propriété de la société Carpi.
Depuis plusieurs années, a effet, nombre de familles concernas
remboursent leurs emprunts à des taux avoisinant les 13 p . 100.
Cette situation, aggravée par le chômage et la baisse du pouvoir
d' achat, plonge certaines de ces familles dans un grand désarroi car
beaucoup se voient dans l ' impossibilité de rembourser leurs men-
sualités . Il lui demande en conséquence de lui faire connaître la
position de son ministère à ce sujet et si des mesures ont été prises
pour qu'à l ' avenir pareille situation ne se reproduise plus.

Réponse. - La désinflation et le ralentissement de la progression
des revenus ont durement touché de nombreuses familles qui
avaient souscrit des emprunts immobiliers au début des années 80
avec les taux d ' intérêts en vigueur à cette époque et des profils de
prêts comportant une croissance des mensualités de 3 à 4 p. 100
par an. Cette situation, qui ne concerne pas uniquement les
familles ayant souscrit un contrat de vente •à terme avec la SA
d 'HLM CARPI, a conduit les pouvoirs publics à mettre en place
des mesures générales d 'aide pour répondre aux difficultés de ces
familles. Ainsi, en 1988, une réduction de la progressivité des
mensualités sans allongement de durée a été décidée pour un coût
global de 14 milliards de francs à la charge de l ' Etat. En ce qui
concerne la situation des accédants de la société CARPI, des
mesures spécifiques ont été proposées aux accédants . Ces mesures
ont été examinées à l'Assemblée nationale le 18 novembre 1992 et
sont entrées en application le 13 février 1993 . Elles visent à per-
mettre à chaque accédant concerné de mener à terme son projet
d ' accession à la propriété, compte tenu de son revenu et de ses
charges . La disposition principale de ce plan consiste à supprimer
la progressivité des remboursements PAP au bénéfice de mensuali-
tés constantes . De plus, le taux d 'effort immobilier des familles,
après aide personnalisée au logement et hors prestations familiales,
est ramené, à 37 p. 100 au maximum, Pour les familles les plus
modestes, une réduction complémentaire peut ramener ce taux
d 'effort à 33 p . 100 . En cas d impayés lourds, des plans d 'apure-
ment progressifs sont prévus . Pour éviter que de tels problèmes ne
se reproduisent à une échelle comparable dans l'avenir, le Gouver-
nement a eu soin de relancer l 'accession à la propriété sociale dans
des conditions assainies : apport personnel de 10 p. 100 du coût
de l ' opération, abandon de la pratique des PAP à taux progressifs
qui entraînent une solvabilité artificielle les premières années de
remboursement.

Logement
(logement social - bilan et perspectives - Pas-de-Calais)

19048. - 10 octobre 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M. le ministre du logement sur les statistiques
quant au nombre de personnes en attente d' un logement social . II
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les
sources de ces statistiques préoccupantes et de bien vouloir lui pré-
ciser les résultats obtenus en ce qui concerne le département du
Pas-de-Calais.

Réponse. - Il n'existe aucun système général de recensement des
demandes de logements sociaux. L'article R.441-2 du code de la
contruction et de l 'habitation impose l'inscription de la demande
lorsque le demandeur satisfait aux conditions d ' accès aux loge-
ments sociaux, notamir ent aux plafonds de' ressources . Les
demandes doivent être présentées auprès des organisations d 'HLM
des communes d ' implantation des logements ou des communes de
résidence des demandeurs . En outre, des demandes sont également
déposées, parfois directement, auprès des réservataires de logements
sociaux (préfectures pour les fonctionnaires et les personnes priori-
taires, employeurs pour les salariés) . La multiplicité des lieux d'ins-
cription est, comme il a été indiqué lors des débats au sein du
groupe de travail présidé par M. Claude Erignac, préfet des Yve-
lines, une garantie pour les candidats. Eu revanche, et en l'absents
le plus souvent de fichier centralisé de la demande, les doubles
comptes sont courants et ne permettent oas de disposer de statis-
tiques fiables. Ce sont néanmoins ces chiffres qui sont recueillis
chaque année par le ministère du logement, auprès des services
déconcentrés, et qui, additionnés, aboutissent à un chiffre très
inférieur à un million de demandes en attente. Il convient d'ajou-

ter que ce chiffre varie sensiblement d 'une année à l ' autre . La crise
économique et, au cours des années 1990-1992, l'insuffisante aide
en faveur de l ' accession sociale à la proppriété, ont incité de nom-
breux locataires à rester dans le parc h- LM provoquant ainsi une
augmentation de la demande . Avec le redémarrage très sensible des
PAP fin 1993 et surtout en 1994, et avec l'amélioration de la
situation économique, une détente relative en matière de demande
de logements locatifs sociaux pourrait se manifester dans le cou-
rant de 1995 . Pour ce qui concerne le département du Pas-de-
Calais, le chiffre recueilli par mes services est de l ' ordre de
20 000 demandes en instance le 31 décembre 1993 . Il comporte
néanmoins de nombreun doubles comptes puisque certaines
familles déposent des dossiers de demande de logement simultané-
ment auprès de plusieurs organismes du département.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d'attribution)

19741 . - 24 octobre 1994 . - M . François Grosdidier appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur les préoccupations
que soulève le projet de décret réformant l 'aide personnalisée au
logement (APL) . En effet, il serait envisagé de ne plus prendre en
charge le premier mois de loyer pour les familles qui ne bénéfi-
cient pas, avant leur encrée dans les lieux, d 'une aide au logement.
Cette mesure aurait pour effet de pénaliser les familles les plus
défavorisées en situation d ' hébergement ou d'habitat insalubre. Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu' il
compte prendre à ce sujet.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, adopté en
première lecture pas le Parlement, modifie les conditions actuelles
d 'ouverture du droit à l 'aide personnalisée au logement (APL) . Il
prévoit que celle-ci sera versée à compter du mois suivant celui de
l'entrée dans les lieux. Cette mesure, qui ne concerne que les per-
sonnes ne bénéficiant pas, 'avant l ' entrée dans les lieux, d'une aide
au logement, est déjà appliquée pour le versement de l 'allocation
de logement à caractère familial (ALF) et à caractère social (ALS).
Elle contribura l ' harmonisation des trois aides personnelles au
logement. Le Gouvernement est conscient des difficultés que peut
entraîner une telle disposition pour l ' accès au logement des per-
sonnes défavorisées. Il rappelle toutefois l'existence du fonds de
solidarité pour le logement (FSL) qui a pour objet de faciliter
l ' accès au logement des personnes en difficulté grâce à l ' octroi de
prêts ou de subventions destinés à couvrir les dépenses d ' initalla-
don . De plus, cette mesure ne sera pas appliquée aux foyers de
jeunes travailleurs en raison de la durée de séjour souvent brève
dans ces établissements.

Logeront : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

20035. - 31 octobre 1994 . - M . Jacques Brunhes attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur l'inquiétude des
salarités à la suite de l ' annonce d ' une possible modification du dis-
positif de participation des employeurs à l'effort de construction.
La réduction progressive du 1 p. 100 logement à 0,45 p. 100
aujourd' hui a d ' ores et déjà empêché de nombreux projets immo-
biliers, notamment de construction de logements locatifs sociaux,
de voir le jour . Néanmoins, même à son niveau actuel, il reste
indispensable au montage financier de nombreuses opérations de
construction ou de réhabilitation de logements collectifs . Il est
donc satisfait que le Gouvernement ait renoncé dans la loi de
finances à diminuer ce taux de la participation de 0,45 p . 100 à
0,25 p. 100 . Un tel projet aurait en effet pour conséquence
d 'empêcher la mise en oeuvre de la plupart des projets de
construction des organismes H.L.M ., augmentant d ' autant la
pénurie de logements accessibles aux petits et moyens revenus en
région parisienne . Mais la ponction directe par l'Etat de un mil-
liard de francs dans la collecte du 1 p . 100 revient d ' une autre
manière à diminuer sa contribution à la construction de logements
collectifs sociaux : Il lui demande au contraire, à la vue des diffi-
cultés financières des organismes H .L .M . et du manque criant de
logements accessibles aux revenus modestes et moyens en liée-de-
France, de porter à nouveau le taux de « 1 p . 100 logement » de
0,45 p. 100 à 1 p. 100.

Réponse. - Le ministre du logement est convaincu de , la très
grande utilité du 1 p . 100 logement . Sa suppression, ou même son
seul affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des
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conséquences sérieuses sur le financement du logement social, qu ' iI
s'agisse de l 'accession à la propriété ou des opérations locatives . Le
1 p . 100 logement apporte en effet chaque année 13 milliards de
francs au logement, sort à peu près le même montant que les aides
budgétaires à la pierre Sur la proposition du ministre du loge-
ment, le gouvernement a décidé de ne pas modifier le taux de la
collecte qui sera donc maintenu à son niveau actuel de 0,45 p . 100.
En revanche, a été envisagé avec les intéressés le principe d'une
participation volontaire et exceptionnelle au Fonds natioqal d ' aide
au logement d ' un montant maximum de 1 milliard de francs et
dont les modalités pourront être fixées par voie conventionnelle
en 1995 . Quant à porter de nouveau à 1 p . 100 le taux de la par-
ticipation des employeurs, une telle mesure alourdirait les charges

q
ui pèsent sur les entreprises assujetties et irait à l ' encontre de

1 objectif prioritaire visant à favoriser les créations d ' emplois.
t

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(harkis - groupe de travail - bilan et perspectives)

18539. - 26 septembre 1994. - M. Jean-Jacques Jegou
demande à M . le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, de lui préciser l 'état actuel des réflexions du
groupe de travail chargé d'étudier la situation des Français musul-
mans rapatriés, mis en place le 12 juillet 1993 . Ce groupe de tra-
vail qui constituait, selon ses propres termes « une démarche iné-
dite par son ampleur et ses objectifs », et devait procéder à une
« réflexion de fond, appuyée sur une large concertation,», devait lui
remettre un rapport d'ensemble « à la fin du premier semestre 1994
au plus tard ». Il lui demande de lui préciser l ' état actuel de ce
rapport et des propositions susceptibles d ' être soumises au Parle-
ment dans le cadre « d 'un large débat suivi de l 'adoption de
mesures législatives ou réglementaires qui définiront le cadre d 'un
action pluriannuelle d'envergure en faveur des Français musulmans
rapatriés ».

Réponse. - L 'honorable parlementaire a souhaité avoir des préci-
sions sur les travaux effectués par le groupe de travail constitué en
vue d ' étudier la situation des Français musulmans rapatriés auprès
du ministre chargé des rapatriés . Cette instance, présidée par
M. Loïc Rossignol, conseiller-maître à la Cour des comptes, s est
réunie du 12 juillet 1993 au 25 février 1994 et son rapport a été
remis le 14 mars . Ce document a fait l ' objet d ' une diffusion à
tous les participants de ce groupe de travail ainsi qu ' aux princi-
pales associations qui l ' ont demandé . Les propositions contenues
dans ce rapport ont permis l ' élaboration d ' un texte de loi qui a été
présenté à l 'Assemblée nationale le 17 mai et au Sénat le 31 mai.
Le Parlement l 'ayant approuvé à l'unanimité, ce texte a été pro-
mulgué le 11 juin 1994 -et un décret a été pris pour son applica-
tion le 22 juillet 1994 . Ce texte de loi constitue le volet essentiel
d ' un plan d ' action global et cohérent sur cinq ans, fondé sur trois
objectifs : 1 . reconnaître prioritairement la dette morale de la
nation à l ' égard de ces hommes et de ces femmes qui ont directe-
ment souffert de leur engagement au service de notre pays ;
2 . tenir compte de la r`tuation particulière des enîants ' en facilitant
leur insertion économique et sociale ; 3. créer les conditions, grâce
à un effort financier important, d'un retour progressif au droit
commun . Ils sont complétés par des mesures d 'ordre réglementaire
fondées sur les propositions de ce rapport et qui concernent plus
particulièrement l 'insertion professionnelle des enfants de harkis.

Rapatriés
(harkis - recherches universitaires

documents audiovisuels -
politique et réglementation)

19193. - 17 octobre 1994 . - Lors de la première séance du
19 novembre 1993 consacrée au budget des rapatriés, • M . le
ministre délégué aux relations avec le Sénat, chargé des rapatriés, a
déclaré qu'il a décidé d'encourager la recherche universitaire sur
l'eeuvre accomplie par les harkis de l ' armée française en Algérie, en
décernant dès 1994 un prix au meilleur mémoire de maîtrise ou
de DEA . II a également annoncé qu' il sera attentif à tous les pro-
jets, qu'il s'agisse de ia réalisation . d'ouvrages ou d'oeuvres audiovi-
suelles qui concerneraient le. sujet, afin de pouvoir, dans la mesure

des possibilités, y apporter une contribution . M. Joseph Klifa
demande à M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, combien de projets lui ont été soumis en ce
sens à ce jour, quelle est la teneur de ces projets et si-une suite
favorable a pu être réservée à l ' un ou l ' autre d ' entre eux.

Réponse. - Au cours de l'année 1994, plusieurs étudiants ont
manifesté leur souhait de se livrer à des travaux de recherche histo-
rique sur les anciens harkis de l' armée française en Algérie. Le
ministère s'est efforcé de répondre aux demandes d ' informations
qui lui ont été adressées mais à notre connaissance ces travaux
n'ont pas encore abouti . L'honorable parlementaire peut être
assuré cependant de l ' attention particulière que le ministre délégué
aux relations avec le Sénat, chargé des rapatriés, continuera d ' ap-
porter à ces travaux de recherche.

SANTÉ

Fonction publique hospitalière -
(infirmiers et infirmières psychiatriques - diplôme d'Etat -

conditions d 'attribution)

16665 . - 11 juillet 1994 . - M . Jean-François Mattei attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
spécifique des infirmiers psychiatriques et, plus particulièrement,
sur les conséquences pour cette profession de l ' instauration d 'un
diplôme unique d ' infirmier. Deux cas de figure posent aujourd'hui
problème. 1 . - L' infirmier a obtenu son diplôme avant 1991 et
souhaite l ' équivalence . II lui est, dans ce cas, demandé d'effectuer
trois mois de stage pour obtenir le diplôme d ' Etat. 2 . - L'infirmier
a obtenu son diplôme après 1991 . S ' agissant du premier cas de
figure, les infirmiers psychiatriques protestent contre l'obligation
qui leur est faite de suivre un stage de trois mois lorsqu ' ils choi-
sissent de 'demeurer dans le secteur psychiatrique. Une solution
pourrait consister à accorder aux infirmiers le diplôme d 'Etat, sons
réserve de la validation du stage de trois mois, lorsque l ' intéressé
change de secteur d 'activité. A l ' inverse, tout infirmier diplômé
d ' Etat choisissant d'intégrer le secteur psychiatrique devrait égale-
ment suivre un stage de trois mois . S agissant du second cas de
figure, il semble que la formation acquise au cours des trois années
ne réponde pas de façon suffisante aux problemes spécifiques du
secteur psychiatrique. Une année de spécialisation après les trois
années dè diplôme d'Etat pourrait être envisagée, comme cela
existe déjà pour les infirmières bloc ou les infirmières panseuses,
par exemple . Il lui demande son avis concernant ces deux proposi-
tions et ses intentions en la matière.

Réponse. - Une réforme des études d'infirmier est entrée en
vigueur en septembre 1992 . Cette réforme a mis en place une for-
rnation unique conduisant à un diplôme d 'Etat d infirmier qui •
confère à ses titulaires une totale polyvalence d ' exercice. Pour les
titulaires du diplôme d ' infirmier de secteur psychiatrique, il était
initialement prévu qu 'ils puissent obtenir le diplôme d 'Eut d'infir-
mier sous condition d' effectuer un stage de trois mois dans les ser-
vices de soins généraux. Les difficultés de mise en oeuvre du dispo-
sitif, en dépit d'assouplissements apportés ultérietuement, ont
conduit le ministre de la santé à en proposer la modification, après
une large concertation avec l 'ensemble des intéressés. Un arrêté du
26 octobre 1994 prévoit désormais que le diplôme d ' Etat d'infir-
mier sera délivré de droit aux infirmiers de secteur psychiatrique
lui en feront la demande, ceux d 'entre eux qui entendent changer
de secteur d ' activité devant effectuer un stage d ' adaptation à
l 'emploi . Ces nouvelles mesures vont•dans le sens des orientations
souhaitées par l'honorable parlementaire.

Santé publique
(rétinite pigmentaire - lutte et prévention)

17093 . - 25 juillet 1994. - M . Main Bocquet attire l' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des malades
atteints de rétinite pigmentaire et de maladies oculaires dégénéra-
tives graves . Il lui demande quelles dispositions il compte• prendre
pour que la recherche ait les moyens de se développer dans ce
domaine : 40 000 personnes sont concernées par ces maladies. Il
lui demande également que les associations qui effectuent un tra-
vail considérable auprès de ces malades soient reconnues et dis-
posent des moyens suffisants pour réaliser les missions qu 'elles se
sont fixées .
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Réponse. - La rétinite pigmentaire couche environ 30 000 per-
sonnes en France. Elle entraîne un handicap lourd évoluant inéluc-
tablement vers la cécité. Une étude récente a montré que l'admi-
nistration régulière de vitamine A à doses modérées peut retarder
dans certains cas la progression des altérations notées sur l'électro-
rétinogramme . Au sein de l'Institut national de la santé et de la
recherche médicale, quatre laboratoires travaillent actuellement sûr
des thèmes de recherche fondamentale relatifs à la rétinite pig-
mentaire. Ces équipes collaborent étroitement avec les services hos-
pitaliers d'ophtalmologie en s'efforçant de faire bénéficier les
malades des résultats de leurs travaux . Par ailleurs, les associations
jouent un rôle important dans la diffusion de l 'information aux
familles, notamment en ce qui concerne les possibilités de dépis-
tage, le soutien des familles et la recherche. Depuis cinq ans,
27 projets ont étt sélectionnés et 11 boursiers soutenus . Le minis-
tère délégué à la santé soutient depuis de nombreuses années les
actions de l ' association Retinitis Pigmentosa . La recherche scienti-
fique dépend du ministère de la recherche et de l 'enseignement
supérieur.

Retraites : onctionnaires civils et militaires
(âge de la retraite - frnerion publique hospitalière - puéricultrices)

18256. - 19 sep:ombre 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation des infirmières puéricultrices au regard de leur droit à la
retraite . Les infirmières puéricultrices n 'entrent dans la catégorie B,
ouvrant le droit à un départ à la retraite à l ' âne de 55 ans, que si
elles travaillent en pédiatrie . Dans sa définition de ce champ
d'emploi, leur caisse de retraite, la CNRACL, se limite à la méde-
cine infantile (pédiatrie et néonatalogie), excluant les services de
maternité et de chirurgie infantile. De nombreuses puéricultrices se
voient ainsi refuser le droit à la retraite à l ' âge de 55 ans . Or,
depuis plusieurs années, de nombreuses maternités traitent dans
leurs locaux de petites pathologies afin d'éviter de séparer l 'enfant
de sa mère . Cette évolution qui ne peut que se renforcer dans les
années à venir, amène ainsi les puéricultrices à pratiquer au quoti-
dien des actes de pédiatrie . Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles mesures il envisage pour que la situation des infir-
mières puéricultrices soit prise en compte.

Réponse. - En application de l'arrêté interministériel du
12 novembre 1969 portant classement de certains emplois de la
fonction publique territoriale et de la Fonction publique hospita-
lière, en catégorie B (service actif ppermettant le t'épart en retraite à
cinquante-cinq ans) seules les infirmières puéricultrices travaillant
en pédiatrie bénéficient actuellement de cette mesure . Ce texte
doit être prochainement modifié en raison des nombreuses
réformes statutaires intervenues ces dernières années et des évolu-
tions constatées dans l'organisation des services et au niveau des
conditions de travail des agents hospitaliers. Les deux autres dépar-
tements ministériels concernés (budget et intérieur) ont été saisis
d'une proposition en 'ce sens.

Santé publique
(sida - tramé ssés - indemnisation)

18854. - 3 octobre 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin
demande à M . le ministre délégué à la santé quelles mesures il
compte prendre pour accélérer l 'indemnisation des personnes
infectées par le virus du sida à la suite d ' une transfusion sanguine.

Réponse. La loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 a créé un
. fonds d'indemnisation en faveur des personnes hémophiles ou
transfusées contaminées par le virus du sida. Le fonds a
constamment eu le souci de proposer dans les meilleurs délais, aux
victimes qui le saisissent, la réparation intégrale des préjudices
tdu'elles ont subis du fait de leur contamination. Toutefois,
I enquête tranfusionnelle à Iaquelle il se iivrc peut freiner l'instruc-
tion de certains dossiers . Mais cette procédure doit être maintenue,
afin de réserver aux victimes définies par la loi une indemnisation
financée par la collectivité nationale . En toute hypothèse, le fonds
d'indemnisation est un organisme indépendant sur lequel le
ministre chargé de la santé n'exerce aucune tutelle.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(fimctionnement - fraudes - lutte et prévention)

5814 . - 20 septembre 1993 . M. Rudy Salles attire l ' attention
de M, le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les cumuls abusifs de ressources rendus pos-
sibles par les cloisonnements existant entre divers fichiers sociaux
(fichiers ANPE, URSSAF, ASSEDIC) . L ' absence d' interrelations
entre ces différents fichiers rend possibles un certain nombre de
fraudes choquantes, plus particulièrement dans le contexte écono-
mique et social actuel . Il apparaît donc nécessaire, dans le respect
de la loi sur l'informatijue et les libertés, d'envisager la connexion,
voire la fusion, de ces fichiers . D 'autre part, il paraît nécessaire de
revoir le système déclaratif de l 'inscription à l 'ANPE. Il demande

s
e soient prises des mesures urgentes dans ce sens, a .Fn d'empê-

cher les abus constatés

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l 'attention de Mon-
sieur le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les situations de cumul pouvant exister entre le veise-
ment des allocations de chômage perçues par un demandeur
d'emploi et les prestations servies par un organisme de sécurité
sociale, en raison du cloisonnement existant entre les divers
fichiers sociaux. Il lui apparaît à cet égard, nécessaire de revoir le
système déclaratif de 1 inscription à l 'Agence nationale pour
1 emploi . Dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire, un
certain nombre de dispositions ont été prises récemment pour ne
plus subordonner l' octroi des droits à Indemnisation à la simple
déclaration du demandeur d'emploi, mais vérifier dans certains cas
par des rapprochements de fichiers le non-cumul des allocations
chômage avec un revenu incompatible avec celles-ci . Les premiers
rapprochements de fichiers ont été effectués à partir de la fin de
l'année 1992, afin de vérifier les situations de cumul pouvant exis-
ter avec let salaires versés par les entreprises de travail temporaire.
En effet, il avait pu être observé que les demandeurs d 'emploi
omettaient parfois de déclarer des reprises d ' activités de courte
durée. Ainsi, un nombre important de cumuls a pu être constaté,
donnant lieu d 'une part au recouvrement des allocations chômage
indûment perçues et, d ' autre part, dans les cas de fraude ou de
fausse déclaration, à une décision d'exclusion temporaire ou défini-
tive du bénéfice du revenu de remplacement, voire à une sanction
pénale. Plus récemment, des dispositions ont été prises dans le
domaine des rapprochements avec les organismes de sécurité
sociale. Ainsi, le décret n° 93-1019 du 13 décembre 1993 prévoit
d ' une part que le fichier des employeurs affiliés au régime d'assu-
rance-chômage peut être rapproché de celui des entreprises cotisant
à l' URSSAF, ainsi que de celui de l'INSEE, afin de contrôler le
versement des cotisations par les employeurs et, d'autre part, que
les informations du fichier des allocataires du régime d'assurance
chômage peuvent être rapprochées de celles détenues par les orga-
nismes de sécurité sociale, pour détecter les situations de cumul
avec les prestations en espèces servies pis le régime obligatoire
d'assurance mandie, maternité, invalidité ou avec celles servies par
la Caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés.
Afin de tendre les rapprochements plus opérationnels , !'UNEDIC
constitue un répertoire national des allocataires des régimes d'assu-
rance chômage et de solidarité à partir des informations détenues
par les groupements inter-ASSEDIC. Ainsi pourra être détecté
l ' ensemble dos situations de fraude résultant d un cumul de l ' allo-
cation chômage avec les prestations de sécurité sociale de même
que les doubles dossiers d 'indemnisation auprès des ASSEDIC . Les
dossiers techniques de mise en oeuvre de ces dispositions sont
actuellement en cours d'examen par la CNIL les rapprochements
devraient donc devenir effectifs au début de l'année 1995.

Handicapés
(al/cation aux adultes handicapés -

conditions d'attribution)

9993. - 10 janvier 1994 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de à santé et de la ville, sur l'application de la loi n° 75-
534 du 30 juin 1975 . Il lui cite le cas d ' une personne cjui s'est vu
refuser par la COTOREP, la commission régionale a invalidité,
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d ' inaptitude et d ' incapacité permanente, et par la commission
nationale technique, le bénéfice de l 'allocation aux adultes handi-
capés. Le motif invoqué est que l' intéressée présente un taux d ' in-
validité inférieur à 80 p . 100 et ne se trouve pas, en raison de son
handicap, dans l 'impossibilité de se procurer un emploi . Or,
l'ANPE ne veut pas inscrire cette personne comme demandeur
d ' emploi car elle estime qu 'elle est dans l 'impossibilité d ' occuper
an emploi . Il lui demande de lui indiquer comment, devant un tel
imbroglio, l 'article 35 de la loi du 30 juin 1975 peut trouver à
s'appliquer. - Question transmise à M. le ministre du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l ' attention sur la
difficulté d ' appliquer l'article 35 de la loi du 30 juin 1975 dans le
cas d'une personne qui s 'est vu refuser par la COTOREP, la
commission régionale d' invalidité, d'inaptitude et d'incapacité per-
manente, et par la commission nationale technique, le bénéfice de
l ' allocation aux adultes handicapés et que l ' ANPE a refusé d'ins-
crire comme demandeur d'emploi. Une coordination renforcée au
niveau départemental entre les services concernés, en particulier
entre la COTOREP et l 'ANPE, permet d'éviter ce type de diffi-
culté . Les services demeurent vigilants sur ce point. Une transmis-
sion aux services de la direction régionale du travail et de l ' emploi
du dossier complet du cas dont il est fait état permettra de le trai-
ter.

Emploi
(aides - aide au premier emploi - conditions d 'attribution)

10935. - 7 février 1994 . - M. Jean-Pierre Abelin souhaite
attirer l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et- de
la formation professionnelle sur certains effets pervers que
peuvent avoir les mesures d 'aides à la création d' entreprises et/ou
d ' emplois . En effet, l 'aide au premier emploi est octroyée indif-
féremment pour l ' embauche d'un chômeur indemnisé ou d 'un
demandeur d ' emploi démissionnaire, ce qui peut conduire au
débauchage de salariés qualifiés qui n 'auraient pas d'engagement
contractuel de non-concurrence. Il lui demande quelles mesures
pourraient être prises pour éviter que . de telles situations sur-
viennent, en proposant par exemple que la situation du premier
salarié engagé soit prise en compte nécessairement pour l 'octroi de
l' aide.

Réponse. - La mesure d'exonération pour l 'embauche d'un pre-
mier salarié a pour vocation d' inciter les travailleurs indépendants,
les gérants de SARL exerçants seuls leur activité ainsi que certaines
structures à but non lucratif (mutuelles, associations régies par la
loi de 1901 bénéficiant d'un agrément préfectoral, groupements
d'employeurs artisans ou agriculteurs, coopératives d ' utilisation du
matériel agricole) à embaucher leur premier salarié . S'il est exact
que cette mesure n ' a pas pour vocation de faciliter l 'accès ou le
retour à l 'emploi de personnes en difficulté ou de jeunes dépour-
vus d ' une qualification professionnelle, contrairement aux contrats
de retour à l 'emploi ou aux dispositifs de formation en alternance,
la situation envisagée par l 'honorable parlementaire n'a auparavant
jamais été siralée au ministère du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle et n ' est pas apparue au travers des études
qualitatives menées sur l ' utilisation de cette mesure.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution -

chltmeurs ayant travaillé dans des pays de l 'Union européenne)

Question signalée en Conférence des présidents

14784. - 30 mai 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que rencontrent 'es ressortissants
français qui ont travaillé dans un pays de l ' Union européenne et se
sont trouvés au chômage et 9ui perçoivent une indemnisation de
chômage versée par l'organisme du pays correspondant, qui
demandent à pouvoir bénéficier de la prime pour les chômeurs
créateurs d'entreprises, lors de la création de leur entreprise sur le
territoire français . Contrairement aux chômeurs inscrits aux Asse-
dics ils ne peuvent pas profiter de cette mesure . Il lui demande
donc quelle démarche et quelles mesures il entend prendre pour
que le cas des ressortissants français ayant travaille dans les pays de
1 Union européenne soit pris en compte afin d 'éviter à l' avenir ce
type de distorsion.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que, en
application de l'article 67 du règlement communautaire
n° 1408/71, les personnes qui s' inscrivent comme demandeurs
d 'emploi dans un Etat membre de la CEE doivent justifier avoir
exercé leur dernière activité sur le territoire de cet Etat pour béné-
ficier d'une prise en charge dans le cadre de ce règlement . Les res-
sortissants communautaires privés d ' emploi qui s'établissent en
France ne peuvent bénéficier de prestations de chômage françaises
que dans la mesure où ils ont travaillé en France. En conséquence,
les intéressés ne peuvent bénéficier des dispositions de
l'article L. 351-24 du code du travail relatives à l'aide aux chô-
meurs créateurs d' entreprises . Il est cependant précisé que, depuis
la réforme de l' aide aux chômeurs créateurs d 'entreprises, inter-
venue par la loi quinquennale n° 93-133 dis 20 décembre 1993
relative au travail, à l'emploi et la formation professionnelle, les
personnes ne percevant aucune allocation de chômage et désirant
créer ou reprendre une entreprise peuvent solliciter l 'octroi de cette
aide dès lors qu'ils peuvent justifier d' une inscription comme
demandeur d' emploi depuis six mois.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution -

chômeurs - quartiers défavorisés - zones rurales)

16068 . - 27 juin 1994. - M. François Sauvadet attire l' atten-
tion de M . le ministre du traveii, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité d ' aider les chômeurs-créateurs
d'entreprise dans les quartiers difficiles et les zones rurales en voie
de désertification . Il paraît en effet opportun de donner la possibi-
lité à une personne, qui veut créer son entreprise avant la fin de
ses droits, de percevoir une rémunération tout en lui permettant
de recevoir quant même la fin de ses droits, ou alors de geler cette
somme de façon à ce que cette personne ne perde pas des deux
côtés en cas de faillite . Par conséquent, il lui demande de bien
vouloir lui préciser s ' il est dans ses intentions de prendre des
mesures en ce sens.

Réponse. ' il est précisé à l'honorable parlementaire que depuis
l 'application de la nouvelle réforme de 1 aide aux chômeurs créa-
teurs d'entreprises, intervenue par la loi quinquennale n° 91-1313
du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la forma-
tion professionnelle, le montant de l 'aide accordée n ' est plus fonc-
tion de la nature et du montant de l 'indemnité de chômage perçue
antérieurement par le créateur ; le montant de l'aide est desormais
le même pour tous les bénéficiaires. . . et ce montant sera revalorisé
chaque année . Par ailleurs, les bénéficiaires de l 'aide à la création
d 'entreprise contraints de cesser leur activité peuvent bénéficier de
la reprise de leurs anciens droits à assurance chômage, selon les
dispositions prévues à l'article 35, paragraphe 2 du règlement d ' as-
surance chômage, qui prévoient la possibilité de bénéficier d 'une
reprise des anciens droits non épuisés dès lors que le temps écoulé
depuis la date d' admission à la période d 'indemnisation considérée
n'est pas supérieur à la durée de cette période augmentée de trois
ans de date à date . Enfin, il est précisé que les dispositions législa-
tives et réglementaires relatives à l'aide aux chômeurs créateurs
d'entreprise ne prévoient pas de mesures particulières pour les
créations ou les reprises d'entreprises intervenant dans les quartiers
difficiles ou les zones rurales en voie de désertification . Toutefois.
les créateurs d ' entreprises installés dans ces quartiers ou zones
peuvent bénéficier des exonérations de charges sociales pour
l' embauche d'un premier, deuxième ou troisième salarié.

Jeunes
(politique à l 'égard des jeunes -

insertion professionnelle et sociale)

17053 . 25 juillet 1994 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les
jeunes pour s'intégrer dans la société lorsqu'ils n'ont pas d'emploi.
Beaucoup de ces jeunes n ' ont jamais connu qu'une situation de
« crise » depuis vingt ans. Après le chômage du père, le chôma,
du fils frappe de plein fouet les familles . Pour un jeune, ne pas
avoir d ' emploi stable, rémunéré confortablement aux échelles fixées
par les conventions collectives, c'est subir la précarité, la marginali-
sation, voire l'exclusion du logement, des soins médicaux, de la
formation, enfin de la société. Il lui demande quelles mesures elle
entend mettre en place pour favoriser l 'emploi des jeunes, notam-
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ment pour ceux qui disposent d ' une formation initiale, et leur
intégration dans la société . - Question transmise â M ?e ministre
du trayait, de !emploi et de le formation professionnelle.

Réponse. - L'honorable pariementaire attire l'attention du
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur la situation difficile que vivent les jeunes sans emploi ni aide
financière de l'Etat . Plusieurs dispositifs peuvent aider les jeunes
dans leur ru:herche d ' emploi . Les fends d ' aide aux jeunes, créés en
application de la loi du 19 décembre 1989 et du décret du 26 juil-
let 1990, permettent d'attribuer aux jeunes en difficulté une aide
correspondant à la nature des problèmes rencontrés : soit des
secours temporaires pour faire face à des besoins urgents, soit des
aides financières pour aider à la réalisation du projet d 'insertion
qui fait l 'objet d un engagement de la pan du bénéficiaire, soit,
pour des jeunes proches de l ' exclusion, des actions d ' accompagne-
ment . Ce dispositif est mis en muvre par l' intermédiaire des direc-
tions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS).
De plus, la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle a
prévu, à son article 20, la mise en place d 'un accompagnement
social pour les personnes rencontrant des difficultés d accès à
l'emploi, notamment les jeunes . Ce dispositif sera mis en oeuvre
dans le cadre du dispositif' de l ' appui social individualisé, qui avait
été instauré par une circulaire de 1992 et sera ainsi élargi à l 'inser-
tion dans l'emploi . Enfin, les jeunes demandeurs d'emploi peuvent
bénéficier des dispositifs mis en place en 1993 et 1994 et destinés
à favoriser leur embauche, soir dans le cadre d'un contrat d'ap-
prentissage, soit dans le cas d'un contrat de qualification, soit
grâce à laide au premier emploi des jeunes . Cette dernière mesure
concerne l 'ensemble des jeunes non indemnisés ou non indemni-
sables par le régime d ' assurance-chômage, quel que soit leur niveau
de formation initiale, et doit favoriser leur insertion durable, sous
la forme d'un contrat à durée déterminée rie dix-huit mois ou
d ' un contrat à durée indé erminée.

Emploi
(politique de l 'emploi - loi qui uennale sur remploi n' 93-1313

du 20 décembre 1993 - information des chers d'entreprise)

17396. - 8 août 1994 . - Tort en estimant qu'il est conforme à
un souci de bonne administration de vouloir apporter aux fonc-
tionnaires chargés d ' appliquer !es dispositions législatives ou régle-
mentaires une information complote sur les moaalins de leur mise
en oeuvre, M . François Rochebloine estime que la mutiplication
d' instructions et de circulaires, pas toujours rendu es publiques,
n'est pas de bon augure lorsque le succès d 'une . n passe par
l ' adhésion des administrés. Ainsi en est-il de la lot quinquennale
sur l'emploi, dont on peur penser que ses dispositions et les
décrets pris pour son application sont trop complexes dès lors
qu ' ils appellent de longues explications ,- omplémentaires, explica-
tit o » dont au demeurant ne bénéficieront pas les chefs d'entre-
pri Il demande en conséquence à m. le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle s 'il ne lui paraît pas
opportun de publier une information simple et claire sur les
actions en faveur de l ' emploi et, de façon plus générale, de donner
à ses services des instructions afin qu' ils évitent le perfectionnisme
Mur:1r et prennent l' exacte mesure de la coopération qui doit s ' ins-
taurer entre tous !es acteurs concernés par la lutte contre le chô-
mage.

Réponse . - Le ministre du trav. :1, de l'emploi et de la formation
professionnelle partage les préorcur ilions de l 'honorable parle-
mentaire . C 'est ainsi que la prnma',,ation de la loi n° 93-1313
quinquennale du 20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi
et à la formation professionnelle, s ' est accompagnée d'actions de
communication pour satisfaire les besoins iégitimes des entreprises
e! ; du public . Les moyens les plus modernes s'rnt mobilisés . Télé-
er. aloi a permis de présenter de nombreuses applications concrètes
lie m Io: . Des chroniques geotidiennes sont diff . •ées sur 730 radios
locales. Un serveur télématique : 3615 Emploi est à disposition
des usagers . Il esn, complété par ,m serviez le renseignements télé-
phoniqu ouvert tous les jours de la semaine, de neuf heures à
dit.-huai heures, et traite plu,. de 3 00Q appels chaque jour. Paral-
lèlement, le minist c du cr .,vail a réactualisé l' ensemble des bro-
chures d 'information au public. Daew les orocheir,es semaines
serons disponibles en liba .,:r ; . Guide pratique .!tt droit du tra-
vail . ainsi quiu :. « Guide des aide ; ad .1irrepnises pour l'emploi ».
Des fils explicatives, actualisées, deréglementation du rra m11
et dt `anus à i'emplo :, sont disponibles gratuitement dans les sers

vices déconcentrés du ministère du travail . Le magazine du minis-
tère « Partenaires » est diffusé en kiosque . Les premiers numéros
seront accompagnés de suppléments « Questions-réponses» sur la
loi quinquennale à l'intention des chefs d' entreprise, des salariés et
des demandeurs d ' emploi.

Formation professionnelle
(politique et réglementation -

formation professionnelle des adultes - bilan et perspectives)

18107. - 12 septembre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
F.I . le ministre du travail, de l 'emploi es de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser les perspectives des réflexions du
conseil scientifique de l ' évaluation, chargé d'évaluer le bien-fondé
des politiques publiques, qui était saisi d un « vaste projet d 'évalua-
tion de la formation professionnelle des adultes » . Il précisait alors
(28 juin 1994) que « le moment est venu de tenter une apprécia-
tion globale des conditions et des effets de l ' intervention de l'Etat
pour la formation professionnelle des demandeurs d 'emploi ».

Réponse. - La question de l ' honorable parlementaire relative aux
réflexions du conseil scientifique de l'évaluation auquel a été sou-
mis un projet d'évaluation de la formation professionnelle des
adultes appelle les remarques suivantes : en premier lieu, le projet
d ' éval uation présenté conjointement par le ministre du budget et
le ministre du travail, de l' emploi et de la formation profes-
sionnelle concerne les actions de formation financées en totalité
par l'État au bénéfice des demandeurs d ' emploi adultes. En second
lieu, l'évaluation projetée cceasitera, dans un premier temps, à
exploiter naturellement la masse des travaux existants sur le sujet
et à en expertiser tant la qualité que l 'exhaustivité. A l' issue de
cette phase méthodologique, de nouvelles pistes de travail Couru--t
être élaborées par l ' instance d'évaluation et notanue ;nt l'expion
tion des points sur lesquels le gisement d 'informations disponib '
n ' apparaît pas satisfaisant . Le conseil scientifique d ' évaluation, qui
a auditionné les porteurs de projet, a considéré que cette méthode
était satisfaisante. II a, de surcroît, émis des recomman, .ations
avant trait, notamment, .au champ de l ' évaluation et à la formula-
tion des questionnements qui sous-tendent ce projet.

Politiques communautaires
(déseloppement des régions - . aides - bilan et perspectives)

18344 . - 19 septembre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc
d mande à M . Ir ministre e' ' l égué aux r $aires européennes de
lui préciser dans quelles con—dons a été mise en oeuvre, avec la
Commission européenne, un- pérennisation du dispositif des plans
locaux d ' insertion économique, jusqu 'alors expé rimental, en l 'iLs-
c-ivant au « premier rang des priorités éligibles à l ' objectif 3 du
1 _avis social européen pour la période 1994-1999 » . (La Lettre de
l 'F~pansion, n° I22 i - 29 août 1994) . - Question transmise à
M. le ministre du travail de l 'emploi et de fa formation profes-
sionnelle.

Réponse. - Les plans locaux d'insertion économiquc ont effec-
tivement bénéficié à titre exceptionnel d'une subvention globale du
Fonds social européen en 1993 Dans le cadre des négociations
pour la période 1994-1999, la I ce a obtenu de la Commission
européenne l ' inscription de l'ensemble du champ de l ' insertion par
l ' économique en première priorité de son programme relatif à
l ' objectif 3 Ainsi, les jwstes d ' insertion attribués aux entreprises
d'insertion, les plans locaux d'insertion économique, l'activité des
titres de réseaux de ce secteur pourront bénéficier d ' un apport du
Fonds social européen . Il appartient aux préfets de région, dans le
cadre de la déconce,ration d 'une partie importante des crédits,
d'instruire les dossiers et de délivrer les agréments dans la. limite
des crédits disponibles au titre du Fonds social européen . Ainsi
l ' insertion par l ' économique est dorénavant un clamp, non seule-
ment reconnu, mais prioritaire pour l ' intervention du tonds social
européen . Mais il appartient avant tour à l'initiative tic:-ale, et par-
ticulièrement aux collectivités territoriales, de décider de la péren-
uisar in ou du développement de ce type de dispositif. Le finance-
ment eurepee,s .eest en tout été* dr cause y 'un complément aux
engagements de ces dernières .



5800 ASSEJ ... Œ~E NA ïl0N.ALE 21 novembre 1994 

J~una 
(insn1ion prOfo!Iionnt/k - jtlmes diplômts - pn-sptctiv~s) 

18~.(i2. - 26 septembre 1994. - M. franw Galizi attire 
l'a.ttemion dt: M. le ministre du travail, d~ l'emploi et de la for­
m<lUOD professlGnntl1e sur la siruarion panirulièrelllent préoc­
cupante des jeunes diplômés de moin:; dt> vingt-cinq ans à la 
recherche d'un premier emploi. En effet, ils ne peuvent prétendet-, 
;UI bénéfice des allocations chômage, l'J aux aide-; à l':nsenion exis­
tantes. Etâr.t C:onné l'absence d'aides publiques en leur faveur, de 
réels besoins existent, noramm~nt au niveau «logistique~, pour 
facili,:r leur recherche d'emploi. Or, a!:<:udlement, le seul routien 
de ce type s'avère exu'êmement r~trictif et r"'.side dans une éven­
t:Jelle par<.icipation forfaitaire de l'ANPE, et [,;(lUS certaines condi­
tions. à leurs frais dt; déplacements (ïnsuuçÙon Mo\/42 du 29 juin 
1987, BO/TF. 37 il 1). Ainsi, pour répondre au désarroi· de !a jeu­
nesse, ..enaines communes puticulièrement touchées par le chô­
mage cnt mis en place des dispositifs de type • espace c;dres ». Il 
s'agit en général de locaux où des services, dont le coût s'avè.e 
rapidement prohibitif (affranchissement, téléphone, ordinatc;urs, 
pf;owcopieurs, etc.:, som mis à disposition. C est pourquoi il sou­
hillter?;t cnnnaÎtre l'état de ses réflexions sur la possibilité 
d'étendre ce type d'expériences lU niveau national, cc qui serait de 
narure à pallier, eu partie, l'insuHhance des aides accord&s aux 
moins de vingt-cinq ans à la recherche d'un premi~r emploi et à 
soulager les familles, qui bien souvent ont consenti de lourds sacri­
fices financiers pour permettre à leurs enfants d'effectuer des 
études. 

RtpollJt, - Les jeunes diplômés à la recherche d'un premier 
empfoi ouvrent droit pour leur employeur, dès !ors qu'ils rie sont 
pas indemnisés ou indemnisables par le régime d'3!surance chô­
mage et que l'embauche est effectuée sous contrat à durée détermi­
née de dix-huit mois ou sous contrat à durée indéterminée, au 
bénéfice de l'aide au premier emploi des jeunes (décret n° 94-28\ 
du Il avril 1994). Près de 35000 jeunes ont pu accéder ainsi à 
un emploi durable dans le secteur marchand entre les mois d'avril 
et de septembre 1994. S'agissant des "espaces cadres» ils sont mis 
en place par l'ANl'E. Ils doivent apporter des services complémen­
taires à ceux déjà assuré.ç par les agences locales pour l'emploi 
:mcrprofessionnelles, en termes de propositions d'emploi er d'ai cie 
à la recherche d'emploi pour les diplômés de l'enseignement supé­
rieur. Encore peu lIombreux, ils ~Ont appelés à être implantés sur 
l' ~!,,se!Tlb!e du territoire national, Il convient enfin de rappeler que 
ies jeunes dipiômés rencoi1tr.;,nt des difficultés avérées d'accès à 
l'emploi et étant demandeurs d'emploi inscrits à l'ANPE depuis au 
moins douze mois au cnurs des dix-huit derniers mois sont de ce 
fait éligibles au contrat de reiour à l'emploi. 

Fc,TT1l1ltion profoisionn.:/k 
(umm de flnnation -financnTunt -
conditiom d'attribution - ù HII/lTt) 

18638. - 3 octobre 1994. - M. D:miel Colliard attire l'atten­
tion de M. le ministre du travail. de l'em,.loi o:t de la formation 
professionaelle sur les difficultés finanaères que peuvent ,"en­
contrer les centres de formation professionnelle, notamment ceux 
d ... Havre. La division d'une même ;&CtiOI: de formation en deux 
conventions di-~inctes, dont h. première est. à !a date butl)ir· du 
30 jUi~l, ne peCtnet pa.; à ces organismes d'avoir l'assurance: de tou­
cher l'imégratité des subventions initialement prévues pour la réali­
sation de ces actions. En ' effet, si le centre de formation perd pour 
un stage 10 p. 100 de son effectif, sa subvention est amputée. Ce 
problèmt: se renouvelie lors des départS en cours de stage, entre 
autres pour :inplni. Le! heures pl"Cdues induisent également une 
p~n.wsation . Cette mesure est injuste et ne permet p2S a'lX anti'es 
de formation de privilégier la recherche d'emploi. Il lui demande 
donc quelles mesur~ il compte prendre pour qu<" !'''':at respecte 
ses engagements financier~ à l'éga~d des org;;nismes de formation, 
notamment dans les cas de départs :n C9urS de stage po:.!r situa­
tion d'emploi. 

JUpome, - L':mendon du ministre du travail, de l'empioi et de 
la formation professi'milelle a été appelée sur les difficulr& finan" 
cières que l'e~contrent les organismes de formation du fait des 
modaJiles de conventionnement et de paiement mis en œuvre par 
les services déc"n(xntrés du ministhe dll travail, de l'emploi et de 
la formation prolessionnelle. En J'occurrence la question posée 
peur les orgamsmes du Havre concerne les ;::onvendons rd:ltives au 

CFl-jeunes qui ont effectivement fait l'objet d"Jne directive du 
ministère limitant aa 30 juin 1994 le terme des convenùons 
,.onelues au cours du 1" semestre 1994 et au 31 décembre 1994 
pour celles conclues au second. Si le terme du 31 décembre est 
courant s'agissant d'engagements publics, le terme du 30 juin 
leprésente effectivement une contrainte inhabituel~. Cette disposi­
tion a été introduite dans le caw-e de la mise en œuvre de la 
décentralisation fixée par les articles 49 à 52 de la loi quiilquen­
nale n° 93-1313. La programmation des actip'lS de l'Etat doit être 
arrêtée en fin novembre pour la mise en œuvre au 1 a janvier de 
l'exercice suivant. En novemhre 1993, le montant de:; cr~dits a 
rr-..nsférer aUlC régions en 1994 n'était pas arrêté (la loi quinquen­
nale et la loi de finances n'étaient pas votées). Dans ce cadre il 
était indispensablt: que les services de l'Etat, compétents jusqu'au 
30 juin 1994 puissent eng-.tger les acrion nécessaires dès le la jan­
vier 1994 mais également de cadrer précisément leur capacité 
d'engagement pour ne pas amputer les crédits à verser aux r.!gions 
à partir du 1" juill/"l 1994. L'l décision d'arrêter la programmation 
au 30 juin résulte de ces contraintes. Elle a permis ég:ilemem aux 
régions de disposer de crédits totalement disponibles saru avoir à 
r-oTder les conventions antérieures de l'Etat. Cette contrainte dispa­
raît naturellement en 1995. L'honorable parlementaire évoque égt­
lement les règles de liquidation des soldes qui pénalisent selon lui 
les organismes qai incirent les stagiaires à quJtter les formations 
avant leur terme pour accéder il l'emploi. Des garanties existent au 
profit des organismes dar.s le cadre des conventions CFt Le mon­
t:mt des heW'es stagiaires convencionné\:5 peu(, lors de leur calrul, 
prendre en compte une estimaticll des ruptures de la formation. 
Le paiement est intégral lorsque 90 p. 100 de.~ heures sont r~li­
sées. Lorsque la réalisation est égale ou inférieure à 60 p. 100 de:; 
prévisions, le versement effectué sur la base des heures réalisées est 
augmenté de 10 p. 100 pour atténuer les risques consenti~ par les 
organis~es. Enfin l'Etat achète un volume global d'heures­
stagiair~ pouvant faire l'objet d'une conr.ommation individualisée 
et, dans certains cas, d'un remplacement des sr.agiaires accédant ~ 
l'emplo~ en .:ours de stage. Dans tous les cas, les engagements, 
conclus par convenrion (les organismes ont signé les. conventions 
ponant ces dispositions) onr~té scrupuleusement resf'<:ctés par les 
services du CNASEA chargés des paiements. 

Emploi 
(politiqut !Û !(mploi - ch!quts-st':rviu -

applùïltion - viticulœu) 

18699. - 3 octobre 1994. - M. Jacqua Pallissard appdle 
l'atte!ltion de M. le ministre du tr<lvail, de J'emploi et de ta for­
mation rrofessioaneUe sur l'intérêt que représemerait j'extension 
de l'apptication du "chèque-servi:::e» aux emplois journaliers sai­
sonniers du secreur agricole. Dans 1\:5 départements de production 
viticole, et reut spécialement dans le Jura, les professionnels ont 
formui6 des demandes vis=t à assouplir les formalités administra­
tives qui affectent Je reconrs à de la main-d'œuvre s:..isonnière lors 
des vendanges. Les différentes possib:lités qui leur sont offmes par 
le cadre jur\dique actuel ront mal adaptées à ce secreur d'activité 
qui requiert souplesse et rapidité d'adaptation. Les obstacles admi­
nistratifs à l'~mbauche sont regrettables dans une période de chô­
mage important, obstacles qui conduisent à une mécanisation tou­
jours plus poussée de ce seaeur au détriment de la rnain-d'œlJv~e. 
Dès lors, 1 application du «chèque-service », dont l'accueil sur les 
sites expérimentaux est en ,cours, pourrait être la solution pour des 
secteurs qui, Cùmme la viticulture, nécessitent une réelle souplesse 
administrative. En conséquence, il lui demande si l'extension du 
• ch~que-service » au secteur viticole peut être prochôtÎnement envi­
s'lgée, le département du Jura pouvUlt être en la matière un site 
expérimental de son application. 

Rlponse. - L'honorablt: parlen1entaire propose l'extension de 
l'af'plicaùn du «chèque emploi service:,. aux emplois journaliels 
saisonniers du secteur agricole. Cette extension ne peut être envisa­
gée pour le moment: en eETtt, le dispositif du chèque emploi ser­
vice concerne des activités au domicile de paniculiers employeurs. 
A la fin de la phase d'ex}Jérimentation qui s'étendra du 
ln décembre 1994 Jusqu'au 31 décembre 1995 le dispositif fera 
l'objer d'une évaluation. A la suir.e de ~lle-ci, ses •. . od...Jités d'ap­
plication pourront être reconsidt!rées. et notammc:nt s'agissant de 
son champ d'application. C'est dans ce cadre que pourraient être 
révisées les for:nalités administrativl's qui affectent le recours à la 
main d'œuvre saisonnihe. 
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Emploi
(jeunes - aide au premier emploi - conditions d'attribution)

18790. - 3 octobre 1994 . - M. Dominique Paillé attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation profcssionaelle sur les conditions d'attribution de la
prime akouée en faveur de l 'embauche d'un jeune. Un grand
nombre de chefs d 'entreprise estime que la mesure ne répond mal-
heureusement pas à toutes les situations. En effet, ne sont pas
concertés les jeunes, indemnisés au titre de l'assurance-chômage.
Par ailleurs, les employeurs qui ont déjà un jeune sous contrat
d'apprentissage et désirent le garder au-delà de ce contrat en sont
exclus . Ces discriminations sont pour les chefs d 'entreprise,
commerçants et artisans ainsi que pour les jeunes sans fondement
légitime . C'est la raison pour laquelle il lui demande les mesures
qu'il compte prendtc pour élargir le public visé par la prime afin
d'éliminer toutes discriminations.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle sur l ' aide au
premier emploi des jeunes, qui ne s ' applique pas aux jeunes sor-
tant d'apprentissage . Le décret n° 94-281 du 11 avril 1994 prévoit,
en effet, que, pour ouvrir droit à l 'aide, les jeunes ne doivent pas
être indemnisés au titre de l ' assurance chômage. Les jeunes sortant
d 'apprentissage ont quant à eux bénéficié d 'une première expé-
rience professionnelle. ils ont pendant deux ans suivi une forma-
tion en alternance qui les a placés pour partie en situation de tra-
vail et de formation pratique, pour partie en formation théorique
dans un CFA. Le Gouvernement considère le développement de
l ' apprentissage comme l'une de ses priorités, et a ajouté à l ' aide
traditionnelle ae l'Etas en matière de remboursement des exonéra-
tions de charges sociales l 'institution d 'une aide à l ' embauche des
apprentis d ' un montant de 7 000 F pour toute embauche inter-
venait entre le 1" juillet I993 et le 30 juin 1994 (loi n° 93-953
du 27 juillet 1993) . Cette aide est prorogée jusqu ' au
31 décembre 1994 (loi n° 94-679 du 8 août 1994). De plus, les
entreprises bénéficient d'un crédit d' impôt de 7 000 francs, et les
entreprises employant moins de dix salariés bénéficient également
du triplement de l' aide accordée par le FNIC. L ' effort devait donc
porter sur l ' insertion des jeunes n ' ayant pas encore bénéficié d ' un
dispositif d ' aide de l'Etat. Les jeunes apprentis peuvent, en se fon-
dant sur leur expérience professionnelle, rechercher une insertion
en entreprise. Ils peuvent également acquérir une qualification de
niveau supérieur en concluant un autre contrat d 'apprentissage. Il
convient enfin de rappeler que si l 'apprenti était le seul salarié de
l'entreprise, son employeur peut à la fin de son contrat d 'appren-
tissage l 'embaucher avec le bénéfice de l 'exonération pour
l'embauche du premier salarié (vingt-quatre mois d 'exonération de
cotisations patronales de sécurité sociale pour une embauche sous
contrat à durée indéterminée) .

Emploi
(chînmage - Vendée)

18899 . - 10 octobre 1994 . - M. Louis Guédon expose à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle que les causes du chômage ont été longuement analy-
sées. Cependant, dans l'agglomération des Sables-d'Olonne la
situation est particulière et fait l'objet d' un problème spécifique
qui n ' a pas été pris en compte dans ces analyses . On constate en
effet sur tout le littoral vendéen et dans l 'agglomération des Sables-
d '31onne en particulier, un taux de chômage moyen plus élevé
que dans les autres sous-préfectures françaises, supérieur à la
moyenne nationale . Trois causes expliquent ce hénomène : 1° on
trouve, dans cette région, le taux habituel phénomène:des demandeurs
d 'emploi que l 'on rencontre sur l 'ensemble chi pays ; 2° en raison
du caractère particulier de l 'activité saisonnière, un certain nombre
d 'employés (nombre élevé d 'ailleurs, après la période estivale), se
font inscrire à l'ANPE, provoquant ainsi une augmentation de
l 'ensemble des demandeurs d ' emploi, leur intention est en réalité
de ne trouver un travail que durant la période estivale ; 3° une
troisième catégorie de demandeurs d 'emplois est à prendre en
constate, elle est liée à la qualité de vie de ce littoral vendéen qui
attire de nombreux retraités et préretraités . La conjoncture écono-
mique frappe une population de vingt à cinquante-cinq ans et les
enfants et petits-enfants de ces retraités, qui se situent dans cette
tranche d 'âge, sont souvent eux-mêmes demandeur: d ' emploi.
Dans cc cas, faute de revenus, ils ont donc tendance à s ' installer

en province auprès de leurs parents ou de leurs grands-parents,
afin de diminuer leur frais. Ils s' inscrivent à l'ANPE locale, ce qui
grossit les statistiques de chômage dans l 'agglomération des Sables-
d 'Olonne et des communes avoisinantes . Il lui demande en consé-
quence s ' il entend prendre des dispositions spécifiques qui tien-
draient compte de cette situation démographique particulière. Il
serait par exemple indispensable d 'envisager des projets de décen-
tralisation, de délocalisation, d 'activités tertiaires, d ' implantations
d ' entreprises sur cc littoral, avec des incitations plus favorables, ou
encore des aides pécuniaires aux collectivités locales, leur permet-
tant de supporter dans ce département des charges plus impor-
tantes, qui sont les leurs et qui sont liées au nombre de deman-
deurs d emplois . Ces charges n ' ont pas leur origine dans le
département.

Réponse. - La situation de l'emploi dans l'agglomération des
Sables-d 'Olonne est similaire à celle des autres bassins d'emploi à
vocations touristique et saisonnière comme ceux du littoral médi-
terranéen. L'afflux d ' une main-d'oeuvre qui se sédentarise dans la
précarité pose en effet un problème dans le traitement de la
demande d'emploi au plan local . Les solutions liées à des mesures
de décentralisation ou d'aides à l'installation d'entreprises relèvent
plus de la politique d'aménagement du territoire, et des adminis-
trations compétentes dans ce domaine, que de l 'action du service
public de l'emploi . Le ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle, dans ses disnositifs de formation et
d ' aide à la réinsertion des demandeurs d 'emploi, dont la gestion
est largement déconcentrée, tient compte de ces spécificités en
fonction des demandes des préfets et de ses services départe-
mentaux.

Formation professionnelle
(financement - organismes collecteurs -
chambres consulaires - Alsace-Lorraine)

19118 . - i0 octobre 1994 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . Ir ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'incidence de l ' accord national inter p rofes-
sionnel du 4 juillet 1994 sur h formation. Parmi les nombreux
points évoqués par cet accord, il en est un qui préoccupe et
inquiète particulièrement les chambres ' e commerce et d ' industrie.
En effet, il est prévu que la part de la taxe d ' apprentissage affectée
aux centres de formation d 'apprentis passe de 0,1 p. 100 à
0,2 p . 100 à l'intérieur d ' une taxe qui reste inchangée à 0,5 p . 100.
Or, en Alsace-Msselle, les entreprises ne sont assujetties qu"à cette
seule fraction de la tasse qui, ainsi, doublerait la charge des entre-
prises dans le cas d'une application dans ces départements . Il est
donc nécessaire d'éviter qu'une loi qui entérinerait cet accord
n ' •:'hlie les particularités du droit local en Alsace-Moselle . Par ail-
leurs, l ' accord prévoit que la collecte de cette fraction de la taxe
d ' apprentissage soit effectuée par des organismes paritaires excluant
ainsi les chambres de commerce et d' industrie dont c 'est le rôle
depuis toujours . La collecte de cette taxe par des organismes
comme les CCI ou les chambres de métiers, qui ont le statut
d'établissements publics, assure la transparence et le respect des
souhaits des entreprises. C ' est ainsi que, cette année, plus de 8 mil-
lions de francs auprès de plus de 6 000 entreprises ont été redistri-
bués intégralement en fonction des voeux formulés par les entre-
prises. Il serait, en conséquence, dommageable à l ' apprentissage,
qui connaît enfin un nouveau souffle, que les compagnies consu-
laires qui, en Alsace-Moselle, instruisent les demandes d ' agrément,
gèrent les contrats et assurent ie suivi de la formation en entre-
prise, se voient dépouillées de la possibilité d 'accompagner leurs
efforts d ' aides financières aux centres de formation d'apprentis
transitant par leur intermédiaire . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître son sentiment sua ces deux points.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l 'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la portée, dans le domaine de l'apprentissage, des dispositions
de l ' article 1" de l 'avenant signé le 5 juillet 1994 par les parte-
naires sociaux modifiant ,l 'ani :le 10-16 de l ' accord national inter-
professionnel du 3 juillet 1991, relatif à la formation et au perfec-
tionnement professionnels. m'et article prévoit en effet qu ' une
fraction égale à 0,2 p. 100 d u montant des salaires payés pendant
l 'année de référence par l ' entreprise, lorsque celle-ci est assujettie à
la taxe d 'apprentissage cab calée sa taux du droit commun, soit
0,5 p. 100, sera affectée as financement des centres de formation
d ' apprentis dépendant de branches professionnelles . Cette fraction
sera en outre versée aux organismes paritaires collecteurs agréés
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(OPCA) en fonction d ' accords à intervenir au sein des branches
professionnelles. Cette disposition ne tient pas compte du régime
spécial d'imposition à la taxe d'apprentissage applicable dans les
départements de l'Alsace et de la Moselle, fixé par l 'aride 230 B
du code général des impôts . En effet, quel que soit le siège du
principal établissement de l 'entreprise, les étabiissernents situés
dans les départements de l 'Alsace et de la Moselle ne sont rede-
vables d'une taxe -d ' apprentissage calculée sur la base d ' un taux fixé
à 0,10 p. 100 des salaires versés au cours de l 'année (art . 140 M
de l ' annexe II du code générai des impôts) . Dès lors, il apparaît
difficile, comme le souligne l'honorable parlementaire, d ' appliquer

les dispositions précitées de l 'avenant du 5 juillet 1994 à de tels
établissements, compte tenu de la valeur du taux spécifique de la
taxe dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle. Dans ces conditions, le Gouvernement sera conduit à
veiller à ce que le régime spécifique en vigueur dans ces départe-
ments puisse être préservé dans le cadre de dispositions législatives
ou réglementaires qui titraient être prises dans le prolongement
de l 'avenant modificatif signé le 5 juillet dernier . La liberté d 'affec-
tation du produit de la taxe par les établissements, actuellement
prévue par les textes législaaifs, sera notamment préservée .
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